
Annexe 

N° 129 

Octobre 1970 

Edition de langue fran~se 

Sommaire 

Journal officiel 
des 
Communautes europeennes 

Debats du Parlement europeen 

Session 1970-1971 

Compte rendu in extenso des seances 

du 5 au 8 octobre 1970 

Maison de 1' Europe, Strasbourg 

Seance du lundi 5 octobre 1970 ....................................... . 
Reprise de Ia session, p. 1 - Excuses, p. 1 - Felicitations au president Rakoto 
Zafimahery, p. 1 - Depot de documents, p. 2 - Ordre du jour des prochaines 
seances, p. 3 - Demission d'un membre du Parlement europeen, p. 5 - Regle
ment concernant les mals originaires des EAMA et des PTOM et reglement con
cernant certains produits agricoles originaires de Tanzanie, de l'Ouganda et du 
Kenya, p. 5 - Decision sur l'urgence, p. 14 - Ordre du jour de la prochaine 
seance, p. 14. 

1 

Seance du mardi 6 octobre 1970 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Adoption du proces-verbal, p. 15 - Depot de documents, p. 16 - Correlations 
entre la politique sociale et les autres politiques de la Communaute, p. 16 -
Transmission d'une petition a la Commission des Communautes europeennes, 
p. 30 - Correlations entre Ia politique sociale et les autres politiques de Ia Com
munaute (suite), p. 30 - Preferences generalisees pour les produits finis et semi-
finis des pays en voie de developpement, p. 38 - Depot d'une proposition de 
resolution et decision sur l'urgence, p. 60 - Modification de l'ordre du jour, p. 
61 - Ordre du jour de la prochaine seance, p. 61. 

Seance du mercredi 7 octobre 1970 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 
Adoption du proces-verbal, p. 63 - Depot de documents, p. 63 - Excuse, p. 64 
- Avenir politique des Communautes europeennes, p. 64 - Composition des 
commissions, p. 78 - Modification de l'ordre du jour, p. 78 - Rapport du 
commissaire aux comptes de la CECA pour 1968, p. 79 - Avenir politique des 
Communautes europeennes (suite), p. 80 - Reglement concernant le prix de base 
et Ia qualite type du pore abattu, p. 100 - Reglement concernant les prix indica-
tifs et les prix d'intervention pour l'huile d'olive, p. 106 - Reglement relatif au 
concours du FEOGA, section orientation, pour 1971, p. 106 - Directive concer
nant les echanges intracommunautaires de viandes frakhes, p. 107 - Recomman
dations de Ia Commission parlementaire mixte CEE - Turquie, p. 108 - Ordre du 
lOUr de }a prochaine seance, p. 110. 

(Suite au verso) 

kjh62
Text Box



(Suite) 

AVIS AU LECTEUR 

En meme temps que !'edition en langue fran"aise paraissent des editions dans les trois 
autres langues officielles des Communautes : !'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L'edition en langue fran"aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran"aise et Ia traduction en fran"ais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apres le nom de l'orateur indi
que Ia langue dans laquelle il s'est exprime : (A) correspond a !'allemand, (I) a l'italien 
et (N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans !'edition publiee dans Ia langue 
de !'intervention. 

Seance du jeudi 8 octobre 1970 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

Excuses, p. 112 - Proces-verbal, p. 112 - Recommandation de Ia Commission 
parlementaire mixte CEE- Turquie (suite), p. 112 - Reforme du Fonds social 
europeen, p. 113 - Reglement concernant les ressources propres aux Communau-
tes, p. 114- Reglement concernant les vins d'Algerie, p. 119- Reglement concer
nant l'huile d'olive de Tunisie, p. 123 - Reglement concernant les huiles d'olive 
d'Espagne, p. 123 - Reglements concernant les agrumes originaires d'Espagne et 
d'Israel, p. 124 - Adoption des proces-verbaux, p. 124 - Calendrier des pro
chaines seances, p. 125 -Interruption de Ia session, p. 125. 

Les resolutions adoptees Iars des seances du 5 au 8 octobre 1970 figurent au journal 
officiel des Communautes europeennes n° C 129 du 26 octobre 1970. 



Octobre 1970 Parlement europeen - Seance du lundi 5 octobre 1970 1 

SEANCE DU LUNDI S OCTOBRE 1970 

Somma ire 

1. Reprise de Ia session ................. . 

2. Excuses 

3. Felicitations au president Rakoto Zafima-
hery ............................. . 

4. Depot de documents ................. . 

5. Ordre du jour des prochaines seances : 

MM. le President ; Richarts ........... . 

6. Demission d'un membre du Parlement eu-
ropeen ........................... . 

7. Reglement concernant les mais originaires 
des EAMA et des PTOM et reglement 
concernant certains produits agricoles ori
ginaires de Tanzanie, de l'Ouganda et du 
Kenya. - Discussion commune d'un rap
port de M. Fellermaier, fait au nom de Ia 
commission des relations avec les pays afri
cains et malgache et d'un rapport de M. 
Dewulf, fait au nom de Ia commission des 
relations avec les pays africains et mal
gache: 

M. Fellermaier, rapporteur ........... . 

PRE.SIDENCE DE M. SCELBA 

(La seance est ouverte a 16 h 45) 

M. le President. -· La seance est ouverte. 

1. Reprise de Ia session 

1 

1 

1 

2 

3 

5 

5 

M. le President. - Je declare reprise la session du 
Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
16 septembre dernier. 

M. Dewulf, rapporteur ............... . 

MM. Richarts, au nom du groupe demo
crate-chretien ; Laudrin, au nom du groupe 
de l'UDE; Hein, au nom du groupe socia
liste ; Coppe, membre de Ia Commission 
des Communautes europeennes ; Dewulf .. 

Examen de Ia proposition de resolution 
contenue dans le rapport de M. Feller
maier: 

' Adoption de Ia proposition de resolution 

Examen de Ia proposition de resolution 
contenue dans le rapport de M. Dewulf : 

Adoption des deux premiers tirets du pre-
ambule ........................... . 

Amendement n° 1 : 

Adoption de l' amendement n° 1 

Adoption du troisieme tiret du preambule 
et des paragraphes 1 a 3 ............. . 

Adoption de Ia proposition de resolution 

8. Decision sur l'urgence ............... . 

9. Ordre du jour de Ia prochaine seance .. 

2. Excuses 

6 

7 

13 

13 

13 

13 

14 

14 

14 

M. le President. - MM. Hougardy et Leemans s'ex
cusent de ne' pouvoir assister a la presente peri ode 
de session. 

Mlle Flesch s'excuse de ne pouvoir participer a la 
seance d'aujourd'hui. 

3. Felicitations au president Rakoto Zafimahery 

M. le President. - Chers collegues, j'ai ete informe 
que M. Alexandre Rakoto Zafimahery, president de 
la commission paritaire de la Conference parlemen-
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taire de }'association CEE-EAMA, a ete nomme secre
taire d'Etat pour les mines et le ravitaillement du 
gouvernement de Ia republique de Madagascar. 

Au nom de tout le Parlement, je voudrais adresser a 
notre collegue les vreux les plus sinceres de reussite 
dans ses nouvelles fonctions. 

4. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de Ia ses
sion, j'ai re~ les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
demandes de consultation sur : 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement fixant les prix indicatifs et le prix 
d'intervention pour l'huile d'olive, pour Ia 
campagne de commercialisation 1970-1971, 
(doc. 119/70) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de l'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des finances et des 
budgets; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement fixant le prix de base et Ia qualite 
type du pore abattu pour Ia peri ode du 1 er no
vembre 1970 au 31 octobre 1971, (doc. 
120/70); 

ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
de l'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des finances et des 
budgets; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu· 
nautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif au concours du Fonds euro
peen d'orientation et de garantie agricole, sec
tion orientation pour l'annee 1971, (doc. 
123/70); 

ce document a ete renvoye a Ia commtSSlOD 
de !'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission des finances et des 
budgets; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
directive portant prorogation du delai, prevu 
a l'article 19 de Ia directive du Conseil du 
6 octobre 1969, modifiant Ia directive du 
26 juin 1964. relative a des problemes sani
taires en matiere d'echanges intra-communau
taires de viandes frakhes (d6c. 124/70) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a Ia com
mission de l'agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu· 
nautes europeennes au Conseil concernant 
une directive relative au rapprochement des 
legislations des Etats membres concernant les 
glaces alimentaires, (doc. 125/70) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a Ia 
commission de l'agriculture et a Ia commis
sion juridique ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement instituant un regime de primes 
d'elimination des vaches et de primes a Ia 
non-commercialisation du lait et des produits 
laitiers (doc. 126/70) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de l'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des finances et des 
budgets; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
directive modifiant Ia directive du Conseil du 
9 avril 1968 concernant Ia commercialisation 
des materiels de multiplication vegetative de 
Ia vigne (doc. 127/70) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de l'agriculture. 

b) de Ia Commission des Communautes euro
peennes: 

- Ies comptes de gestion et bilans financiers 
afferents aux operations du budget de l'exer
cice 1969; 

- le rapport de Ia Commission de controle rela
tif aux comptes de l'exercice 1969 suivi des 
teponses des institutions ; 

- et le rapport de Ia Commission de controle 
relatif aux comptes de l'agence d'appr0vi· 
sionnement d'Euratom pour l'exercice 1969 
des Communautes europeennes (doc. 117/70 
- I a IV et ~nnexes) ; 

ces documents ont ete renvoyes a Ia commis
sion des finances et des budgets. 

c) de Ia Commission parlementaire mixte CEE
Turquie: 

- les recommandations adoptees le 30 septembre 
1970 a Leyde (Pays-Bas), (doc. 128/70), 
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ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
de !'association avec Ia Turquie pour examen 
au fond et, pour avis, a Ia commission des 
affaires sociales et de la sante publique. 

d) des commissions parlementaires, les rapports 
suivants: 

- rapport de M. Fellermaier, fait au nom de Ia 
commission des relations avec les pays afri
cains et malgache, sur la proposition de Ia 
Commission des Communautes europeennes 
au Conseil concernant un reglement relatif 
au regime applicable aux mals originaires des 
£tats africains et malgache associes ou des 
pays et territoires d'outre-mer (doc. 92/Rev./ 
70): 

- rapport de M. Dewulf, fait au nom de la com
mission des relations avec les pays africains et 
malgache, sur la proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil re
lative a un reglement etendant les regimes ap
plicables a certains produits agricoles, origi
naires des £tats africains et malgache associes 
ou des pays et territoires d'outre-mer aux 
memes produits originaires de Ia republique 
unie de Tanzanie, de Ia republique de l'Ou
ganda et de Ia republique du Kenya (doc. 
93/Rev./70) ; 

- rapport interimaire de M. Westerterp, fait 
au nom de Ia commission des relations eco
nomiques exterieures, sur Ia mise en reuvre des 
preferences generalisees en faveur des pro
duits finis et semi-'finis des pays en voie de 
developpement (doc. 116/70); 

- rapport de M. Scarascia Mugnozza, fait au 
nom de Ia commission politique, sur l'avenir 
politique des Communautes europeennes (doc. 
118/70); 

- rapport de M. Westerterp, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur 
Ia proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement pris en application de Ia decision 
du 21 avril 1970 relative au remplacement 
des contributions financieres des £tats 
membres par des ressources propres aux 
Communautes (doc. 121/70) ; 

- rapport de M. Gerlach, fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur 
le rapport du commissaire aux comptes -de 
Ia CECA pour l'exercice 1968 (doc. 122/70) ; 

- rapport de M. Vals, fait au nom de Ia commis
sion de !'agriculture, sur la proposition de la 
Commission des Communautes , europeennes 
au Conseil relative a un reglement portant 

suspension temporaire du droit du tarif doua
nier commun applicable aux vins originaires 
et en provenance d'Algerie (doc. 129/70) r 

- rapport de M. Richarts, fait au nom de la 
commission de l'agriculture, sur la proposition 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement 
fixant les prix indicatifs et le prix d'interven
tion pour l'huile d'olive, pour la campagne 
de commercialisation 1970-1971, (doc. 130/ 
70); 

- rapport de M. Richarts, fait au nom de la 
commission de l'agriculture, sur la proposition 
de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relatif a un reglement 
fixant le prix de base· et la qualite type du 
pore abattu pour la periode du 1 er novembre 
1970 au 31 octobre 1970 (doc. 131/70). 

5. Ordre du jour des prochaines seances 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la fixa
tion de l'ordre des travaux. 

Depuis Ia reunion du bureau elargi, qui a eu lieu le 
24 septembre dernier, le Conseil des Communautes 
nous a transmis, le 30 septembre et le 1 er octobre, 
quatre propositions de reglements en nous deman
dant d'emettre notre avis au cours de Ia presente 
session. Nos commissions parlementaires et, en parti
culier, Ia commission de l'agriculture, ont du 
accomplir de gros efforts pour elaborer les rapports. 
Pour ces quatre propositions de reglements, les 
commissions ont ete contraintes de se reunir meme 
durant Ia presente session, et Ia commission de !'agri
culture a proteste avec vehemence contre Ia maniere 
de proceder d:u Conseil qui consulte le Parlement a 
Ia veille de l'ouverture de Ia session en.lui demandant 
de formuler son avis durant cette session. 

Je crois qu'il est de mon devoir d'atti~;er !'attention 
de toutes les institutions interessee_s sur le fait qu'a 
l'avenir le Parlement ne sera pas toujours en mesure 
de donner des avis dans des delais aussi brefs. £vi
demment, le Parlement sera toujours dispose a discu
ter de problemes et de propositions presentant un ca
ractere d'urgence reel et objectif. Mais cette procedure 
ne peut et ne doit pas etre appliquee lorsqu'il s'agit 
- comme c'est le cas pour les autres propositions 
qui ont ete transmises par le Conseil Ia semaine der
niere - d'echeances ou de delais qui peuvent etre 
prevus avec une marge suffisamment large, ou meme 
de prorogation de reglements en- vigueur, - dont 
l'echeance est connue assez longtemps .a l'avance. 

L'application generalisee de' Ia procedure d'urgence 
rend en outre plus difficile !'application des accords . 
entre le Parlement et Ia. Commission, accords en 
vertu desquels cette derniere est tenue de se pronon-
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cer sur les amendements votes par le Parlement en 
modifiant eventuellement sa proposition initiale au 
Conseil. II est done necessaire qu'en elaborant ses 
propositions, Ia Commission tienne compte non 
seulement du calendrier des travaux du Conseil, mais 
aussi de celui du Parlement. 

II importe que la Commission et le Conseil coordon
nent leurs travaux de maniere a ce que le Parlement 
soit consulte dans des delais raisonnables. 

Pour rna part, je ne manquerai pas, mes chers col
legues, de soumettre ce probleme et les solutions qui 
pourraient etre envisagees tant au bureau qu'a Ia 
Commission et au Conseil, de maniere a eviter, a 
l'avenir, toute modification de l'ordre du jour et de 
l'ordre des travaux des sessions parlementaires qui 
ne soit pas commandee par des raisons reelles 
d'urgence. 

En ce qui concerne Ia presente periode de session, je 
vous propose de fixer l'ordre du jour comme suit: 

Cet apres-midi : 

- rapport de M. Fellermaier sur les mais originaires 
des EAMA ou des PTOM ; 

- rapport de M. Dewulf concernant certains pro
duits agricoles originaires de Tanzanie, de l'Ou
ganda et du Kenya ; 

Mardi 6 octobre 1970 

jusqu' a 11 h : 

- reunion des groupes politiques ; 

a11heta15h: 

- rapport de M. Behrendt, sur les correlations entre 
Ia politique sociale et les autres politiques de la 
Communaute ; 

- rapport interimaire de M. Westerterp sur !'appli
cation des preferences generalisees pour les pro
duits finis et semi-finis des pays en voie de deve
loppement. 

Mercredi 7 octobre 1970 

jusqu' a 10 h 30 : 

- reunion des groupes politiques ; 

a 10 h 30 et 15 h: 

- rapport de M. Scarascia Mugnozza sur l'avenir 
politique des Communautes europeennes ; 

A ce point de l'prdre du jour auraient du figurer le 
rapport de M. Gerlach sur le rapport du commissaire 
aux comptes de la CECA pour l'exercice 1968, ainsi 

que le rapport de M. Aigner sur le projet de budget 
supplementaire n° 2 des Communautes europeennes 
pour l'exercice 1970. 

Pour des raisons techniques, le rapport de M. Gerlach 
devrait etre inscrit a l'ordre du jour de jeudi ; quant 
au rapport de M. Aigner, il y a lieu de le renvoyer 
a une autre periode de 'session, le Parlement n'ayant 
pas encore re~u du Conseil le projet de budget sup• 
plementaire annonce. 

- rapport de M. Richarts sur le prix de base et Ia 
qualite type du pore abattu ; 

- rapport de M. Richarts sur les prix de l'huile 
d'olive; 

- rapport de M. Vredeling sur le concours du 
FEOGA, Section orientation ; 

- rapport sur les echanges intracommunautaires de 
viandes frakhes ; 

- rapport sur les recommandations de Ia Commis
sion parlementaire mixte CEE-Turquie. 

]eudi 8 octobre 1970 

jusqu'a 10 h: 

- reunion des groupes politiques ; 

a 10 h 30 eta 15 h : 

- rapport de M. Westerterp sur Ia proposition de 
Ia Commission des Communautes europeennes 
concernant un reglement pris en application de 
Ia decision du 21 avril 1970 relative au remplace
ment des contributions financieres des £tats mem
bres par des ressources propres aux Commu
nautes; 

- rapport de M. Gerlach sur le rapport du commis
saire aux comptes de la CECA pour 1968 ; 

- rapport de M. Vals sur les vins originaires et en 
provenance d' Algerie ; 

- rapport de M. Briot sur les importations d'huile 
d'olive de Tunisie ; 

- rapport de M. Baas sur les importations 
d'huile d'olive d'Espagne ; 

- rapport de M. Westerterp sur les importations 
d'agrumes originaires d'Espagne et d'Israel. 

II n'y a pas d'opposition a ces propositions ? ..• 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, comme les 
themes des rapports de M. Fellermaier et de M. De
wulf sont tres etroitement lies, je me permets de pro-
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poser qu'apres leur presentation, les deux rapports 
soient debattus conjointement. Les rapporteurs se
raient d'accord sur cette procedure. 

M. le President. - M. Richarts vient de proposer de 
proceder a une discussion commune des deux 
rapports. 

II n'y a pas d'opposition a cette proposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

II n'y a pas d'opposition a Ia proposition d'ordre du 
jour? ... 

II en est ainsi decide. 

6. Demission d'un membre du Parlement europeen 

M. le President. - En date du 30 septembre 1970, 
j'ai re9u de M. Burger Ia lettre suivante: 

« Monsieur le President, a Ia suite de rna nomina
tion comme Conseiller d'Etat le premier octobre 
1970, je me vois contraint de me demettre a partir 
d'aujourd'hui de mes fonctions de membre du 
Parlement europeen. 

Ma nouvelle charge est en effet incompatible avec 
l'appartenance a des assemblees publiques elues. 

Vous savez certainement, mon cher President, 
combien j'admire Ia tenacite avec laquelle vous 
defendez les droits du Parlement. 

Permettez-moi de vous souhaiter, a vous ainsi 
qu'aux autres membres de I' Assemblee, le plus 
grand succes dans votre lutte pour une Europe 
democratique et unie. » 

II ne reste a l' Assemblee qu'a prendre acte de Ia de
mission de notre collegue provoquee par l'incompa
tibilite de sa nouvelle charge avec son appartenance 
au Parlement europeen. 

7. Reglement concernant les mais originaires des 
EAMA et des PTOM et reglement concernant 

certains produits agricoles originaires 
de Ia Tanzanie, de l'Ouganda et du Kenya 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion commune des deux rapports ci-apres : 

- rapport de M. Fellermaier, fait au nom de Ia 
commission des relations avec les pays africains 
et malgache sur Ia proposition de Ia Commission 

des Communautes europeennes au Conseil 
concernant un reglement relatif au regime appli
cable aux mai's originaires des Etats africains et 
malgache associes ou des pays et territoires 
d'outre-mer (doc. 92/Rev./70), et 

- rapport de M. Dewulf, fait au nom de Ia commis
sion des relations avec les pays africains et mal
gache, sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative 
a un reglement etendant les regimes applicables 
a certains produits agricoles, originaires des Etats 
africains et malgache associes ou des pays et ter
ritoires d'outre-mer aux memes produits origi· 
naires de Ia republique unie de Tanzanie, de Ia 
republique de l'Ouganda et de Ia republique du 
Kenya (doc. 93/Rev./70). 

La parole est aM. Fellermaier qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Fellermaier, rapporteur. - (A) Monsieur Ie Pre
sident, Mesdames, Messieurs, Ia proposition que Ia 
Commission a presentee, que Ia commission des rela
tions avec les pays africains et malgache a du discu
ter a plusieurs reprises et dont Ie Parlement s'est 
saisi le 10 juillet lors de sa session a Luxembourg, a 
ete de nouveau renvoyee en commission, parce qu'il 
etait devenu evident que Ia commission de !'agricul
ture et Ia commission des relations avec les Etats 
africains et malgache ne pouvaient s'accorder pour 
affirmer que notre Communaute a, en vertu de Ia 
convention de Yaounde, pris un engagement a l'egard 
des dix-huit Etats africains et malgache associes et 
qu'effectuant des investissements en Afrique en vue 
d'y ameliorer Ies structures agricoles, elle doit natu
rellement aussi tirer les consequences politiques de 
son attitude, c'est-a-dire ouvrir aux Etats africains 
le vaste marche europeen. Tel est !'objet de Ia contra
verse qui dure maintenant depuis des mois entre Ia 
commission de !'agriculture et Ia commission a la
quelle j'ai l'honneur d'appartenir. 

Entre-temps, il a ete possible de trouver, a l'encontre 
de Ia proposition de Ia Commission, une formule 
que l'on peut qualifier de compromis entre les deux 
commissions. Si je dis « a l'encontre de Ia Commis
sion >>, c'est parce que je tiens a constater ici tout a 
fait clairement, Monsieur Ie President, que, jamais 
encore, dans semblables reglementations, Ia Commis
sion n'a ose presenter une proposition denuee de 
toute repercussion pratique, pour Ies F.tats africains 
et malgache, sur les exportations d'un produit agri
cole dans Ia Communaute economique europeenne 
et dans les pays qui Ia composent. En effet, une re
duction de 0,05 u.c. par 100 kg, comme le prevoit 
Ia proposition de Ia Commission, du prelevement que 
nous appliquons aux pays tiers n'est pas en fait une 
reduction, elle n'a aucun effet pour ces pays, c'est 
moins qu'une goutte d'eau dans Ia mer. J'estime que 
Ia Commission devrait exposer son attitude generale 
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a l'egard de !'Afrique et dire pourquoi elle a ose pre
senter une telle proposition. 

C'est pourquoi Ia commission des relations avec les 
£tats africains et malgache a propose de reduire de 
50 °/G le prelevement et de le diminuer en outre d'un 
montant de 0,10 u.c. 

Une serie de dispositions particulieres ont ete arretees 
en collaboration avec Ia commission de !'agriculture. 
Je ne les enumererai pas, parce qu'elles figurent dans 
le rapport ecrit : ce sont des regles d'importation ana
logues a celles que nous avons appliquees ljusqu'ici 
aux importations de riz. 

Permettez-moi en conclusion, Monsieur le President, 
de faire ici une mise au point qui s'impose. Comme 
il est dit au paragraphe 10 du rapport, Ia commission 
de !'agriculture, saisie pour avis, a fait part de ses 
craintes de perturbations graves dans le fonctionne
ment de !'organisation commune des cereales. Je 
crois que cette presentation des choses ne tient pas 
compte du fait que les import'atjons de mais des pays 
de l'EAMA representent exactement 0,72 Ofo du total 
de nos importations et qu'une grande partie du mais 
exporte en Europe par les pays africains ne va pas 
dans les pays de Ia CEE, mais a leur voisin, l'Espagne. 
Meme en supposant theoriquement que Ia reduction 
du preievement amene les £tats africains a accroitre 
de 200 ou de 300 Ofo leur production, Ia part des four
nitures des £tats africains dans le total de nos impor
tations ne serait toujours que de 2 Ofo. 

II n'y a done pas lieu, a mon avis, de parler de non
fonctionnement de !'organisation du marche des ce
reales ou de repercussions graves sur !'agriculture de 
notre Communaute. 

Derniere remarque : le Parlement europeen a le devoir 
de prouver par des actions concretes qu'il entend 
respecter non seulement Ia lettre, mais aussi !'esprit 
politique de Ia convention de Yaounde. A cet effet, 
il doit se resoudre a accepter Ia proposition de sa 
commission des relations avec les £tats africains et 
malgache. C'est a juste titre que les pays des EAMA 
attendent cette reglementation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
je suis reconnaissant a M. Richarts d'avoir propose 
que les deux rapports soient examines conjointement. 
Je remercie egalement M. Fellermaier d'avoir imme
diatement aborde le fond du probleme en s'interro
geant en particulier sur Ia sincerite de notre politique 
a l'egard des pays associes, compte tenu des possibi
lites dont Ia Communaute dispose dans le do~aine 
de !'importation de produits agricoles. A ce stade 
du debat, je tiens, non seulement en rna qualite de 
rapporteur, mais aussi en tant que porte-parole du 

groupe democrate-chretien, une nouvelle fois a poser 
clairernent les donnees du probleme. Nos premiers 
partenaires, les £tats africains et malgache associes 
se sont plaints des annees durant et a juste titre -
de ce que Ia Communaute n'avait jamais utilise les 
dispositions de !'article 11 de Ia convention de 
Yaounde pour mettre en ceuvre une politique franche 
dans le domaine des importations des modestes quan
tites de produits agricoles originaires de ces pays. 
Sensible a cette critique, Ia Communaute a formule 
au cours des negociations sur le renouvellement de Ia 
convention de Yaounde, de maniere plus precise, 
plus positive et plus magnanime les dispositions de 
cet article. Alors que l'ancienne version de cet article 
disait simplement que nous pourrions eventuellement 
nous consulter sur Ia politique a suivre ou a ne pas 
suivre, Ia nouvelle convention de Yaounde stipule 
clairement que, pour les produits agricoles relevant, 
au sein de Ia Communaute, d'une organisation 
commune des marches, Ia Communaute doit en tout 
cas appliquer un regime d'importation plus favorable 
que celui qui est applique aux autres £tats tiers. 
Voila une disposition precise 'et, bien que Ia conven
tion de Yaounde ne so it pas encore ratifiee a l'heure 
actuelle et partant, qu'elle ne soit pas encore entree 
en vigueur, l'executif a d'ores et deja arrete des me
sures transitoires allant dans le sens de cette dispo
sition et visant a l'instauration d'un regime plus favo
rable a !'importation des produits agricoles originaires 
des £tats africains et malgache associes. 

En dehors de ce probleme specifique pour les £tats 
associes de Ia premiere heure, il convient maintenant 
de se demander, comme il est dit dans les deux rap
ports a l'examen et plus particulierement dans celui 
que j'ai elabore, si ce principe doit egalement etre 
applique a nos partenaires de !'Est africain, le Kenya, 
l'Ouganda et Ia Tanzanie. A ce propos, le nouvel 
accord d' Arusha est redige en des termes non pas 
equivalents mais strictement identiques. En vertu de 
cet accord, les produits agricoles en provenance des 
pays de !'Est africain et relevant dans Ia Commu
naute, d'une organisation commune des marches, 
beneficieront egalement d'un regime plus favorable 
que celui qui est applique aux pays tiers. 

Bien que !'accord d'Arusha ne soit pas encore entre 
en vigueur a l'heure actuelle, Ia Commission a deja 
anticipe sur le nouveau regime en presentant les pro
positions qui font !'objet de mon rapport. 

Monsieur le President, le present debat porte done, 
en termes generaux, sur un certain nombre d'options 
politiques fondamentales. 

1. Que faut-il entendre par regime d'importation 
favorable ? II faut que ce regime soit substantiel, 
car nos partenaires de !'association ont eu, dans 
le passe, des raisons de se plaindre de ce que nous 
leur avions accorde. Je laisse aux experts le soin 
de determiner exactement, ce que doivent repre-
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Senter dans la pratique, les reductions tarifaires, etc. 
En tout cas, nous avons pris l'option politique 
d'accorder a ces pays un regime plus favorable 
et ce regime ne sera plus favorable que dans le 
cas ou il suscite reellement un courant d'exporta
tions des pays associes vers la Communaute. C'est 
au volume de ces exportations que l'on pourra 
voir si nous accordons vraiment des possibilites 
d'importations plus favorables. 

2. Faut-il qu'un tel regime en faveur des pays associes 
de la premiere heure - les £tats africains et mal
gache - soit parallele au regime dont nous envi
sageons de faire beneficier nos partenaires de 
l'accord d'Arusha, qu'il corresponde a ce regime 
ou bien qu'illui soit equivalent ? 

En rna qualite de rapporteur de la commission des 
relations avec les pays africains et malgache, je 
reponds prudemment que, pour des raisons tech
niques et politiques, nous devons nous efforcer 
d'etablir un parallelisme aussi grand que possible 
entre les deux r6gimes ou, si on veut l'exprimer de 
maniere negative - et c'est la le sens de mon 
amendement - que nous devons eviter de creer 
ou d'ajouter des disparites entre les deux regimes. 

3. Aussi bien les EAMA que les pays de l'Est africain 
ne peuvent, pour }'instant, exporter vers la 
Communaute que des quantites fort negligeables 
de produits agricoles. Dans quelle mesure les 
exportations eventuelles de produits agricoles vers 
la Communaute representent-elles, pour ces pays, 
un element de developpement ? 

Nous nous plaisons souvent a repeter que les pays 
associes sont les pays en voie de developpement dont 
les besoins sont les plus grands et evoquons en termes 
chaleureux l'amitie qui nous lie a nos associes de la 
premiere heure. Mais queUes possibilites d'importa
tions pouvons-nous leur accorder ? Demain apres
midi, nous traiterons du probleme des preferences 
generalisees et alors il nous faudra bien constater que 
ce dossier interessant est pratiquement sinon tout 
a fait depourvu de valeur pour nos partenaires afri
cains car, au stade de developpement qui est le leur 
pour }'instant,' ils n'ont rien a offrir dans ce domaine 
et sont, au contraire, vivement preoccupes par les 
aspects dangereux d'un systeme de preferences gene· 
ralisees pour les produirs finis et semi-finis. Les seuls 
produits qu'jls puissent offrir pour !'instant et qui 
pourraient representee pour eux un element de crois
sance ecpnomique et de diversification, sont par 
consequent les produits agricoles. 

A premiere vue, le contenu du rapport de M. Feller
maier eveille !'impression que les echanges frontaliers 
entre Madagascar et l'ile de la Reunion, deux points 
sur la carte du monde, ne sont pas tres importants ; 
toutefois, la lecture des deux rapports - celui de 
M. Fellermaier et le mien - donne, a mon avis, une 

idee tres concrete du probleme politique qui se pose 
a nous,, a savoir la credibilite de notre politique 
commune de developpement a l'egard de deux pays 
associes ; et la seule possibilite de rendre cette poli
tique credible, c'est de se montrer liberal et genereux 
dans le domaine des importations de produits 
agricoles. 

Voila les options politiques sur lesquelles le Parle
ment va devoir se prononcer. 11 est evident qu'il fau· 
dra encore debattre des modalites et que les milieux 
agricoles ne Jllenageront pas leurs critiques mais, quoi 
qu'il en soit, je crois que nous devons nous rallier 
aux conclusions des deux rapports a l'examen. II 
s'agit en tout cas d'un pas dans la bonne direction. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Richarts, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, on voit 
d'ores et deja combien les deux rapports sont lies 
entre eux. Je me permets done de faire a ce sujet quel
ques remarques au nom de mon groupe. 

Tout d'abord, je constaterai que le groupe democrate
chretien de ce Parlement a toujours appuye la conven
tion de Yaounde, aussi bien la seconde que la pre
miere, et que, de meme, il donne son appui a l'accord 
d'Arusha. En faisant cette profession de foi, il faut 
etre conscient de ses cons~quences logiques. S'il n'y 
en avait pas, les accords resteraient lettre motte. 11 
s'ensuit done que les importations des pays africains 
et malgache associes jouissent de certaines prefe
rences. On peut evidemment discuter la progressivite 
de cette preference ; cette association, en effet, est, 
elle aussi, progressive. Or, il s'agit, en l'espece, de 
mai's, produit agricole, dont environ 70 000 tonnes 
en provenance des £tats de l'Est africain sont entrees 
jusqu'ici sur le marche deficitaire europeen. Ces 
70 000 tonnes, Mesdames, Messieurs, ne perturberont 
certainement pas le marche agricole de la Commu
naute. Je ne suis pas non plus de ceux qui, au sein 
de la commission de !'agriculture - dont je suis ega
lement vice-president - se sont emus de ces accords, 
propres, selon eux, a modifier les courants d'expor
tation. Les exportations totales de mais de l' Afrique 
de l'Est se montent a 200 000 tonnes, dont 70 000 
tonnes vers la Communaute. Meme si !'ensemble des 
200 000 tonnes allait a la Communaute, il n'y aurait, 
meme en cas de production croissante, aucun risque 
pour le marche, etant donne notre enorme deficit en 
mai's. 

Nous savons tres bien, Monsieur le President, que 
les Africains se plaignent tres souvent que nous 
n'importions pas suffisamment de leurs produits agri
coles. Ceux d'entre nous qui ont eu !'occasion de 
visiter ces pays connaissent leurs difficultes. Cest 
ainsi qu'en Somalie, par exemple, on se plaint que 
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nous n'importions pas suffisamment de bananes, a 
Madagascar, que nous n'importions pas suffisamment 
de viande de bceuf ; les autres £tats africains nous 
reprochent de ne pas leur acheter assez de cafe. Nous 
devons evidemment dire a nos partenaires africains 
que le~rs prod~its ne correspondent pas forcement 
au gout europeen et que les consommateurs euro
peens conservent naturellement une liberte totale 
quant au choix de leurs produits de consommation. 
Nous pouvons naturellement exprimer des souhaits. 
Mais des que nous souhaitons qu'ils modifient leur 
production ou que soient creees, pour les exporta
tions de viande, par exemple de Madagascar, des 
installations appropriees (abattoirs) conformes aux 
dispositions sanitaires repondant aussi aux concep
tions europeennes, !'autre partie repond naturelle
ment par des demandes de financement. Dans ces 
£tats aussi il existe evidemment des programmes en 
ce sens. Je declare done, au nom du groupe 
democrate-chretien, que nous pouvons approuver ce 
texte. 

Permettez-moi, puisque ne se trouvent ici ni le presi
dent ni l'un des autres vice-presidents de Ia commis
sion de !'agriculture, de mentionner encore brieve
ment les reserves emises par Ia commission de !'agri
culture a cet egard. Cette commission demande que 
!'on procede a des etudes tres approfondies, afin de 
savoir de combien le prelevement peut etre reduit, une 
reduction de 50 Ofo ne se justifiant pas, en l'espece, 
par !'evolution et pouvant avoir sur le plan des 
echanges internationaux et sur celui de !'orientation 
des productions au sein meme des pays associes Ies 
effets signales plus haut. La commission de !'agri
culture estime en tout cas que Ia reduction ne peut 
pas etre de 50 Ofo. Je ne dis pas que telle est mon opi
nion, mais c'est celle de Ia majorite de Ia commission 
de !'agriculture. Je dois done etre tres objectif. 

Elle souhaite, d'autre part, que les quantites impor
tees pouvant beneficier d'une reduction du prele
vement soient limitees au volume des importations 
enregistre au cours d'une periode de reference de 
plusieurs annees, Ia possibilite etant conservee de 
reviser les quantites importees en reduction du prele
vement. Je crois qu'il n'y a rien a objecter a cela. 

Nous devrions done demander a Ia Commission de 
nous rendre compte de !'evolution du marche, notam
ment de l'Cvolution des importations affectees par 
ce reglement. 

Pour le reste, Ia commission ne propose aucune modi
fication. Au nom de mon groupe, je vous demanderai 
done encore une fois d'approuver les deux rapports. 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais, avec votre autorisation, 

m'adresser d'abord au rapporteur pour lui declarer 
que le probleme qu'il vient d'exposer a souleve, au 
depart de Ia reflexion, quelques inquietudes chez 
certains membres de mon groupe. 

Nous ne sommes, en effet, pas sans connaitre Ia posi
tion qui a ete prise au Conseil de ministres sur ce 
probleme precis, avec tant de reserves que Ia Commis
sion europeenne elle-meme a mis beaucoup de pru
dence, voire de reticence dans les propositions qu'elle 
a presentees au Parlement. 

II ne manque pas, en effet, d'esprits qui pensent que 
!'on devrait favoriser Ia culture du ma"is dans l'1le 
de Ia Reunion - j'en parle avec un interet que vous 
comprendrez, puisqu'il s'agit d'un departement fran· 
~ais d'outre-mer - et que l'on peut amener cette 
ile a une production qui suffirait a son economie. 
Je vois d'ailleurs que! a ete Ie developpement de cette 
culture dans des regions comme Ia Bretagne, que 
certains d'entre vous ont recemment parcourue. Ce 
progres considerable peut etre realise dans une ile 
aussi lointaine que celle de Ia Reunion. II convient 
done de l'y aider, nous disent certains, par des mesu
res appropriees, en limitant son importation a 4 500 
tonnes et en consentant simplement un Ieger abatte
ment sur Ie prelevement. 

Pour vous rassurer tout de suite, Monsieur Feller
maier, je puis vous dire que ces quelques objections 
n'ont pas resiste a l'examen plus approfondi auquel 
nous nous sommes livres. Nous avons trouve qu'il y 
avait, en definitive, beaucoup de sagesse et de pru
dence dans votre texte. C'est done volontiers et sans 
reserve que, au nom de mon groupe, a propos de ce 
rapport habilement redige sur un sujet si controverse 
et parfois si melange, je vous exprime nos compli
ments pour avoir trouve ce qui nous semble Ia meil
leure formule et notre adhesion a Ia resolution que 
vous nous presentez. 

Puisque j'interviens apres plusieurs orateurs, je me 
garderai de reprendre !'analyse que vous avez faite. 
Mais je rappellerai ce qui, pour nous, est essentiel, 
dans cette question tres Iimitee en principe, mais tres 
complexe par ses aspects economiques voire juridi
ques : il faut adopter Ia solution sous Ia forme que 
vous avez presentee, comme une mesure d'equite et 
de bon sens. 

Le fait d'origine, on le connait, ou a peu pres: Mada
gascar exporte chaque annee vers l'ile de Ia Reunion, 
400 tonnes de mals, dit le rapport. Mais, d'apres les 
textes que vous avez empruntes a mon collegue, 
M. Briot, Madagascar aurait exporte 1 300 tonnes 
en 1968. Cela ,nous amene a demander au represen
tant de Ia Commission de verifier nos mathematiques 
qui, parait-il, sont une science exacte. Je voudrais 
que nous soyons au clair sur cette question tout a 
l'heure. 

Signalons au passage que, bien que nous etablissions 
autour de notre agriculture europeenne un protec-
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tionnisme vigilant - nous aurons sans doute !'occa
sion d'en reparler dans quelques jours -, surtout en 
ce qui concerne les produits homologues et concur
rents, notre economie n'est quand meme pas direc
tement menacee, puisque nous importons plus de 6 
millions de tonnes de mais des £tats-Unis. 

Il reste un grave inconvenient juridique auquel il £aut 
remedier. Il n'existe aucun reglement en matiere 
d'importation des mais venant des EAMA, et cette 
carence entraine !'obligation pour l'lle de Ia Reunion 
de soumettre le mais malgache a un prelevement de 
35 unites de compte par tonne. Mais, afin de ne pas 
alourdir l'economie deja essoufflee de Ia Reunion, 
le gouvernement frans;ais, avec !'accord de Ia Commu
naute economique europeenne, restitue ce preleve
ment aux importateurs. Chacun convient qu'il est 
preferable de ne pas rester dans }'exception et de 
mieux organiser ce marche traditionnel - c'est d'ail
leurs Ia pensee que developpait M. Dewulf tout a 
l'heure - pour lui donner une dimension generale. 

Dans ce domaine de }'organisation, Ia Commission 
des Communautes europeennes a manifeste de telles 
timidites que vous avez eu raison, Monsieur Feller
maier, au nom de notre commission des relations avec 
les pays africains et malgache, de repousser Ia for
mule de Ia Commission et de faire une autre propo
sition qui nous semble pleine de sagesse. 

La Commission europeenne nous invite, en effet, a 
accepter une reduction de 1,43 Ofo du prelevement 
sur Ia base de 0,5 unite de compte par tonne. Autant 
dire qu'on ne resout pas le probleme economique 
avec des dispositions aussi insignifiantes. 

Cette proposition a, de surcroit, le double inconve
nient de mecontenter nos associes malgaches et, ce 
qui est plus gtave, de nous eloigner de Ia lettre et de 
!'esprit de !'article 11 des accords de Yaounde I et 
du protocole n° 1, en son article 2, des accords de 
Yaounde II: « la Communaute se doit juridiquement 
de prendre en consideration les interets des £tats 
associes en ce qui concerne les produits homologues 
et concurrents''· Vous avez done raison, Monsieur 
le Rapporteur, de proposer l'alignement de ce regle
ment sur celui qui est deja applique pour le riz et les 
brisures de riz. Le prelevement applicable serait re
duit de 50 Ofo et d'un montant de 0,10 unite de compte 
par quintal. 

Nous sommes d'accord avec la commission de }'agri
culture saisie pour avis, pour qu'il y ait quand meme, 
afin d'eviter les fraudes : 

1) une limite dans les quantites exportees. La base 
etablie sur Ia moyenne des trois dernieres annees 
augmentee de 5 °/o nous parait raisonnable ; 

2) la fixation d'un prix de seuil europeen diminue 
de 0,10 u.c. par quintal a !'importation du mais, 

si nous voulons que l'agriculteur malgache re~oive 
un meilleur prix de ses marchandises. 

Il semble qu'en instaurant ces deux barrieres, l'on 
puisse obvier aux dangers de Ia reglementation sur 
le mais exporte des EAMA. 

Nous rejoignons done, Monsieur le Rapporteur, vos 
conclusions pour les faire notres et vous felicitons 
de nouveau d'avoir si opportunement defendu le 
veritable interet de nos associes africains et malgache. 

Je serai bref au sujet du rapport de M. Dewulf puis
que celui-ci est, en somme, une generalisation du 
probleme que vous avez souleve. 

Notre groupe ne voit aucun inconvenient a vous 
suivre, des lors qu'il n'y a pas de confusion entre les 
accords de Yaounde et ceux d'Arusha. Avec l'Est 
africain l'on peut desirer !'harmonisation des rapports 
commerciaux << autant que possible ''• avez-vous dit 
dans votre texte. Mais nous ecartons toute confusion 
dans le domaine de !'aide financiere et des echanges 
culturels, du moins pour !'instant. Le FED n'est nul
lement concerne par les accords d' Arusha. Sous ces 
reserves, on peut done vous suivre, puisque vous
meme supprimez toute rigidite, meme dans les 
echanges economiques. 

Vous parlez d'une partie importante des produits 
agricoles. 

Mais, vous en conviendrez - je crois d'ailleurs que 
vous l'avez souligne - nous sommes, Monsieur 
Dewulf, sur le point de prendre une position juridique 
quelque peu discutable. Dans votre presentation de 
!'article 1, vous demandez !'application de reglements 
inexistants. Des cinq reglements prevus, en effet, trois 
seulement sont publies, les deux autres sont en cours 
d'elaboration ; rien n'est encore fait a cet egard. Il 
y a done la une anteriorite qui )uridiquement pour
rait, selon moi, se discuter. 

Mais je ne suis pas contre les vreux, quand ils sont 
formules par vous, meme si ces vreux sont pieux ! 
Vous avez tant parle de !'industrialisation au cours 
des recents debats, Monsieur Dewulf, qu'il nous 
plait de vous voir vous pencher aussi sur les produits 
agricoles et venir ainsi au secours des £tats africains 
associes a Ia Communaute. 

C'est dire que notre groupe accepte les conclusions 
des deux rapports, sous reserve de !'expression de 
quelques jugements un peu politiques sur l'un ou 
!'autre caractere de ces accords. Mais sur le fond du 
debat et la redaction meme de la decision derniere, 
nous sommes d'accord avec les autres groupes pour 
approuver les textes tels qu'ils nous sont presentes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hein, au nom 
du groupe socialiste. 
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M. Hein. - (A} Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, je tiens tout d'abord a adresser quelques 
mots de remerciement aux deux rapporteurs, qui ont, 
en effet, bien expose l'aspect technique des problemes 
qui se posent. Permettez-moi d'ajouter quelques 
considerations politiques. 

Monsieur le President, les deux reglements dont nous 
discutons aujourd'hui ont, nous le savons tous, leur 
histoire. IIs ont souleve des difficultes d'ordre admi
nistratif et technique, mais aussi des problemes de 
fond qui nous ont empeches d'adopter ces deux regle
ments, meme une fois modifies. Incontestablement 
ces deux reglements de la Commission nous ont ame
nes a constater qu'entre la rethorique soignee a la
quelle, je dirais, nous sommes habitues dans ce Parle
ment et qui veut etre le reflet des liens etroits qui 
oous unissent aux pays associes, et les questions de 
detail dans lesquelles nous nous debattons, il y a une 
marge considerable. II s'avere ici aussi que la dif
ficulte reside dans les details. II est facile de discourir 
en termes generaux de la necessite de }'association et 
de la cooperation politique avec les :E.tats africains. 
Mais lorsque l'on en vient ensuite aux questions de 
detail, comme c'est le cas ici, il apparait qu'en fait 
les interets divergent enormement. 

Les deux conditions dont nous discutons ici se £on
dent, nous le savons, sur la premiere convention 
d'association de Yaounde et sur l'accord d'Arusha. 
La deuxieme convention de Yaounde et l'accord 
d' Arusha ne sont pas encore entres en vigueur, et, 
comme vous le savez, nous nous effors:ons - et j'ai
merais encore plaider en ce sens - d'obtenir que ces 
deux accords d'association entrent en vigueur aussi 
rapidement que possible, dans l'interet meme de nos 
associes africains. 

Monsieur le President, si l'on parle d'association, 
on peut naturellement penser qu'il y a une grande 
diffen!nce et une difference d'interets entre les 
(( mondialistes )) et les (( regionalistes >>. Je serais plu
tot << mondialiste >>. Mais, puisque nous nous sommes 
prononces, et surement pour des raisons importantes, 
pour Ia promotion regionale des pays africains en 
voie de developpement, j'estime que nous devons le 
faire correctement et ne pas nous contenter de dis
cours generaux. Nous devons aider les pays en voie 
de developpement, et, en !'occurrence, il convient 
que nous nous efforcions d'aider les pays qui nous 
sont associes. On a deja dit a plusieurs reprises - et 
je desirerais m'associer a ce qui a ete dit - qu'en 
tout cas le reglement concernant le mais que nous 
propose au)ourd'hui la Commission ne repond cer
tafnement pas a l'esprit de la premiere convention 
de Yaounde ni meme, je dirais, a celui de la deuxieme 
convention de Yaounde; les conventions d'associa
tion ont, en effet, pour objectif d'aider les pays en 
voie de developpement, nos associes africains, aussi 
bien les signataires de la convention de Yaounde que 
ceux de l'accord d' Arusha. Je sais gre a la commis-

sion des relations avec les pays africains et malgache, 
a laquelle j'ai l'honneur d'appartenir, d'avoir toujours 
pose en principe qu'il fallait faire tout ce qui etait 
possible pour aider nos associes africains. 

C'est precisement cette consideration qui se trouve 
a la base des propositions de modification qui, com
me on l'a expose, visent essentiellement a reduire 
de 50 °/o les prelevements. Je suis consterne, Mon
sieur le President - et je dois le dire ici - que, 
d'apres ce que nous a dit notre collegue M. Richarts, 
certains membres de la commission de !'agriculture 
aient demande de ne pas admettre une reduction de 
50 Ofo des prelevements. Je m'eleve formellement 
contre cette maniere de voir. On peut evidemment 
en dis cuter. 

A l'origine les 50 Ofo etaient effectivement - je ne le 
conteste pas - un chiffre choisi au hasard. Mais 
puisque a present nous l'avons fixe, il nous est im
possible, pour des raisons psychologiques, de le modi
fier, maintenant en tout cas. 

Monsieur le President, je me permets de rappeler que 
nos associes eprouvent depuis longtemps certains 
soups:ons, deja parce que l'on n'est pas encore par
venu jusqu'ici a ratifier la deuxieme convention de 
Yaounde et I' accord d' Arusha. Nos associes ont quel
que peu doute egalement, - et non sans raison, nous 
devons l'avouer aujourd'hui - que, mis a part nos 
beaux discours habituels, nous desirions reellement 
les aider dans des questions de detail. 

Je m'oppose fermement a un affaiblissement supple
mentaire du compromis que nous avons trouve. 

Un dernier mot, Monsieur le President. L'on a dit 
avec raison qu'il fallait arriver progressivement a 
l'assimilation des conditions - si je puis m'exprimer 
ainsi - de la deuxieme convention de Yaounde et 
de l'accord d'Arusha. Je ne souleverai pas mainte
nant deja - nous aurons encore l'occasion de nous 
en entretenir serieusement - le point de savoir s'il 
convient, meme si l'elargissement est realise, de 
conclure un accord general unique d'association avec 
tous les :E.tats africains ou si nous devons continuer 
a conclure des accords partiels avec les differents 
:E.tats. On peut certainement en discuter. Je suis de 
ceux qui plaident en faveur de la conclusion finale, 
lorsque l'elargissement aura ete realise et que les 
membres africains du Commonwealth seront egale
ment associes, d'un accord global d'association, ce 
qui en fait serait d'autant plus aise que nous poursui
vons deja cet objectif. Je suis heureux que, sans qu'il 
y ait obligation juridique, mais pour des raisons d'effi
cacite politique, le reglement applicable aux :E.tats 
signat~ires de la convention de Yaounde s'applique 
egalement aux :E. tats signataires de l'accord d' Arusha. 

Monsieur le President, je tiens a dire en conclusion -
a titre personnel, mais aussi au nom de mes amis du 
groupe socialiste - que nous sommes pleinement 
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d'accord avec les propositions de modification. Nous 
estimons que telle qu'elle est presentee par la Com
mission la proposition de reglement est absolument 
insuffisante, voire contraire, non a la lettre, mais a 
la politique de la convention de Yaounde et de !'ac
cord d'Arusha. Je preconise done que le Parlement 
adopte la proposition de resolution avec les modifi
cations qui ont ete proposees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe pour 
faire connaitre au Parlement Ia position de la Com
mission executive sur les propositions de modifica
tion adoptees par la commission parlementaire. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
vous prie de bien vouloir excuser M. Deniau, retenu 
par les negociations britanniques dans lesquelles il a 
une responsabilite particuW:re. De toute fas:on, qu'il 
ait ete present ou que ce soit moi qui assiste a ce 
debat, la situation dans laquelle nous nous trouvons 
est difficile, parce que Ia commission trouve insuf
fisant ce que nous faisons, et je crois que M. Richarts 
a eu raison de proposer de joindre l'examen des deux 
rapports, car il n'est pas possible de les separer. Tous 
ceux qui discutent de la situation du mais en general 
et dans les EAMA en particulier pensent aux propo
sitions d'extension. C'est vrai egalement pour le rap
port de M. Dewulf. Il n'y a pas de doute sur ce point. 

La these de M. Fellermaier est, si je comprends bien 
ce qu'il a dit, que la reduction d'une demi-unite de 
compte par tonne que nous proposons est egale a 
zero, que les importations sont extremement faibles 
et que l'on pourrait faire davantage. 

Je reviendrai tout a l'heure sur ce dernier point. 

En ce qui concerne le regime des prix conventionnels 
propose par la commission parlementaire, Ia Com
mission executive a une attitude assez reservee. En 
effet, le prix conventionnel qui devrait etre garanti 
de fas:on a faire respecter le prix a l'interieur du Mar
che commun est tres difficile a contr6ler ; je pense 
que tout le monde s'en rend compte. II est extreme
ment difficile d'avoir Ia certitude que le prix reel 
C.I.F. pratique par les exportateurs etrangers ne com
porte pas de reductions, ouvertes ou occultes, qui, 
en fait, aboutissent a une situation ou le prix C.I.F. 
est inferieur au prix de seuil dans le Marche commun. 
D'ailleurs, la commission s'en rend compte, puis
qu'elle propose d'en arriver a un regime de prix 
conventionnels en restituant la moitie de la diffe
rence du prelevement et qu'elle propose en meme 
temps de limiter !'augmentation des importations a 
5 °/o par an. 

Monsieur le President, sur cette question des prix 
conventionnels, la Commission, a mon sens, a raison 
de ne pas multiplier ces cas. Nous l'avons fait d'une 

maniere limitee et d'une fa~on tres speciale, notam
ment dans le cas ou des liens exceptionnels existaient, 
en particulier pour le riz. · 

II doit etre en effet tres difficile, si !'ensemble de nos 
relations devait s'orienter peu a peu vers ce systeme 
de prix conventionnels, de contr6ler les prix qui sont 
faits par les territoires et Etats associes. 

Cela etant, Monsieur le President, la Commission 
reproduira fidelement a !'intention des experts' et du 
Conseil les arguments qui ont ete developpes par la 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache ainsi que ceux apportes dans !'avis de M. 
Briot. 

Je confesse qu'il y a sans doute encore de la marge, 
et, sur ce point, je rejoindrai Ia these de ceux qui ont 
dit que ce que nous avons propose. n'est peut-etre 
pas trop pe,u, mais tres peu. 

]'en arrive alors au cumul des deux rapports de M. 
Fellermaier et de M. Dewulf. 

II faudrait que je puisse exprimer tres franchement 
!'opinion de la Commission dans ce domaine, selon 
laquelle les pays de l'Est africain parviennent tout 
de meme a introduire dans le Marche commun cent 
mille tonnes sans disposer d'avantages particuliers, 
ce qui me permettra de dire qu'ils n'ont probable
ment pas besoin d'une reduction quelconque pour 
pouvoir y proceder. Les avantages que nous 
octroierions dans ce domaine, constitueraient done 
un complement dont ils pourraient faire usage, mais 
certaines reductions ainsi accordees seraient alors de 
nature a compromettre les prix. 

M. Laudrin hesite ; je comprends qu'il approuve 
d'autant plus la these de M. Fellermaier qu'il n'est 
pas tres dispose a se rallier entierement a celle de 
M. Dewulf. 

En tant que these generate, nous devons suivre Ia 
proposition de M. Dewulf qui consiste a eviter, 
comme il l'a dit d'une fa~on negative, les disparites 
entre, d'une part, les EAMA et, d'autre part, les ter
ritoires de l'Est africain. 

Tous ceux qui ont assiste aux debats reconnaissent 
cependant qu'il faut eviter les disparites tenant 
compte de situations qui peuvent etre tres differentes, 
et je suis d'accord avec la formule employee : eviter 
les disparites autant que possible, compte tenu - et 
j'y insiste - des situations qui peuvent etre dif
ferentes. 

Dans ces conditions, Monsieur le President, nous 
pourrions nous mettre tous d'accord pour preciser 
dans quelle mesure, je le repete, il convient que nous 
consentions un effort supplementaire. 

M. Richarts nous a demande une etude sur !'evolu
tion des importations de ces produits dans Ia 
Communaute. Ayant etudie ce dossier, je suis egale-
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ment desireux d'examiner de pres quelle a ete l'ev<;>lu
tion de ces importations au cours des annees passees. 
11 ne fait pas de doute qu'elles ont ete faibles et 
qu'elles ne sont, en consequence, pas de nature a 
enfoncer le marche. 

Je demanderai qu'il soit procede a l'etude necessaire 
et que la commission competente du Parlement et 
probablement celle de l'agriculture soient tenues au 
courant. M. Laudrin a adopte !'attitude nuancee dont 
je parlais tout a l'heure et qui, s'il me permet de le 
lui dire franchement, le met beaucoup plus a l'aise 
que moi qui ai a defendre !'acceptation de la the~e de 
M. Dewulf. De ce fait, je dois adopter une attitude 
plus prudente a l'egard du premier rapport. 

Mais pour ce qui est de la question que M. Laudrin 
a posee a savoir quelle proposition a ete faite dans 
le passJ par la Commission, on me dit que cel1e-c~ 
a soumis au Conseil de ministres, en mars de cette 
annee, une proposition de reglement tendant a 
!'admission en franchise, dans les departements 
d'outre-mer, des produits agricoles originaires des 
EAMA et des PTOM, notamment de la viande bo
vine, du riz, etc., et que seuls ,les deux premiers ont 
ete acceptes, mais que celui concernant le mais ne 
l'a pas ete en raison du developpement de cette cul
ture. 11 en va de meme pour la viande bovine en rai
son de la production de viande de pore dans l'ile de 
la Reunion, ce qui nous met a l'heure actuelle devant 
la necessite d'etablir un reglement general. En effet, 
nous nous en rendons tous compte, ce reglement ne 
s'applique qu'aux relations entre Madagascar et la 
Reunion, mais il comporte un risque de generalisation 
dans la mesure ou l'on etendrait le meme regime 
aux pays de l'Est africain. 

.Monsieur le President, les remarques formulees par 
M. Hein sont, je crois, !'expression veritable de ce 
debat et la conclusion sur laquelle il debouche. D'une 
part, il y a des mondialistes, auxquels nous tendons 
tous a appartenir, et des regionalistes qui doivent 
tenir compte d'une situation donnee dans le Marche 
commun, et notamment de la difficulte - je pense 
que tous ceux qui ont suivi ces questions s'en ren
dent compte - de contr6ler des reglements qui com
porteraient la reconnaissance et le respect de prix 
conventionnels, qui doivent menager le niveau des 
prix tel qu'il existe a l'heure actuelle dans le Marche 
commun. 

Je crois qu'il y a la une situation difficile dont les 
regionalistes autant que les mondialistes doivent tenir 
compte. 

Cela etant dit, une demi-unite de compte est peu de 
chose, et je me ferai l'interprete des doleances de ceux 
qui se sont exprimes ici pour faire connaitre a la 
Commission ces remarques et reflexions dont je ga
rantis qu'elles seront transmises fidelement au Conseil 
de ministres. 

M. le President. - ] e remercie M. Coppe. 

La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf, rapporteur. - (N) Monsieur le Pres~
dent, pardonnez-moi d'intervenir une nouvelle f01s 
dans ce debat en tant que rapporteur et en tant que 
porte-parole du groupe democrate-chretien. Je remer
cie M. Coppe d'avoir bien voulu appuyer mon amen
dement. Cet appui m'encourage et j'espere que le 
Parlement adoptera l'amendement que j'ai presente 
a mon rapport. 

Je voudrais une nouvelle fois insister sur un certain 
nombre de points epineux qui ont peut-etre echappe 
a !'attention de M. Coppe. En premier lieu, je vou
drais signaler en passant que le systeme des prix 
conventionnels n'est pas une invention de notre part, 
mais qu'il repose sur une theorie de la Commission 
elle-meme, theorie qu'elle defendait encore dans son 
memorandum de 1968. Beaucoup de membres de 
ce Parlement deplorent que l'on ait renonce a ce 
systeme. Quoi qu'il en soit, la conception qui est nee 
du compromis elabore avec la commission de !'agri
culture implique un prix minimum d'offre, qui garan
tira tant aux producteurs des pays en voie de deve
loppement qu'aux producteurs de la Communaute 
que les prix ne seront pas manipules et que les avan
tages commerciaux s'accompagneront reellement 
d'avantages economiques. C'est d'ailleurs essentiel, 
aussi bien pour les producteurs africains que pour les 
producteurs europeens. 

Monsieur le President, je crois que nous nous devons 
d'expliquer une nouvelle fois a l'executif en quoi 
consistaient exactement les divergences de vues qui 
ont oppose la commission des relations avec les pays 
africains et malgache a la commission de !'agriculture 
et qui sont notamment apparues au cours de l'exa
ment du regime prevu pour le mais. En !'occurrence, 
il ne s'agissait pas de !'exportation de 4 000 ou de 
1 300 tonnes de Madagascar vers la Reunion. A ce 
propos, M. Laudrin etait d'ailleurs en contradiction 
avec lui-meme sur certains points, car il voulait d'une 
part defendre les interets de l'ile de la Reunion et 
d'autre part, avantager les agriculteurs de Mada
gascar. Le probleme a des racines bien plus profondes 
et presente un double aspect. 

La commission des relations avec les pays africains 
et malgache propose une reduction de 50 °/o du taux 
du prelevement, ce qui ne s'etait jamais vu. La 
commission de !'agriculture estime qu'il s'agit la 
d'un precedent grave. 

C'est un probleme. Je ne tiens pas compte ici de cer
tains details comme les possibilites de contr6le et de 
fraude parce que j'estime qu'ils n'y ont pas leur place. 
Les plus grandes difficultes ne proviennent pas de la. 
Non, Monsieur Coppe, des fraudes, nous en connais
sons suffisamment dans les Communautes euro-
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peennes et ce ne sont pas les 74 000 tonnes de mais 
exportees des pays de l'Est africain qui y changeront 
grand-chose. Le probleme est constitue par le prece
dent qui est ainsi cree. Pouvons-nous, a la suite du 
probleme du mais originaire de Madagascar et de 
!'extension du regime aux pays de l'Est africain, pas
ser d'un regime tres strict, <tres restrictif, a un regime 
tres liberal et abaisser en une seule fois le prelevement 
de 50 Ofo? 

Si nous franchissons ce pas qui, a premiere vue, 
semble avantager exclusivement les pays de l'Est 
africain, il convient de se demander queUes mesures 
nous devons prendre pour d'autres produits agricoles, 
qui ont de !'importance non seulement pour l' Afrique 
de l'Est, mais aussi et avant tout pour les EAMA. 
C'est la !'objection principale que souleve la commis
sion de !'agriculture. Je respecte tout a fait le point 
de vue de cette commission, mais elle a declare : 
«50 °/o, c'est ou bien trop ou bien dangereux ». Elle 
ne propose toutefois aucun autre chiffre ; tout au 
plus a-t-elle declare oralement que le pourcentage 
pourrait se situer entre 20 ou 30 °/o - elle ne cite 
pas le chiffre ridicule de l'executif 0,05 Ofo - et 
qu'elle est disposee a se rallier a nous a condition 
que le prix minimum d'offre soit respecte et qu'un 
contingentement soit instaure. 

Ces considerations devraient inciter l'executif a 
reexaminer de maniere approfondie ce probleme. 
Vous constaterez d'ailleurs que la resolution jointe 
a mon rapport est formulee de maniere plus prudente 
que le contenu des deux rapports a l'examen, notam
ment en ce qui concerne le mais. 

Monsieur le President, j'en reviens a mon point de 
depart. On nous dit : si Madagascar exporte « de 
minimis non curat praetor » 4 000 tonnes, tout le 
monde l'accepte, mais si les pays de l'Est africain 
exportent 74 000 tonnes, cela semble une quantite 
enorme. La commission de !'agriculture formule 
toutes ces considerations en un langage haut en 
couleurs. 

Mais m~me cela, c'est un petit probleme. Les pays 
de l'Est africain peuvent tout au plus exporter 
200 000 tonnes. La Communaute importe 10 millions 
de tonnes, venant en grande partie d'un pays riche, 
les :E.tats-Unis. Je ne le dis pas pejorativement, mais 
des que nous sommes en mesure d'importer des pro
duits en provenance des pays pauvres en voie de de
veloppement, nous disons non en arguant du fait que 
ces importations pourraient perturber nos echanges 
traditionnels et les schemas de production. Quels 
schemas de production, Monsieur le President ? Ceux 
qui existent aux :E.tats-Unis ? Serait-ce un grand 
drame si, dans ce pays, on produisait 74 000 tonnes 
de mais en moins ? Mais quelles possibilites les pays 
de l'Est africain et les EAMA ont-ils dans ce cas de 
trouver de nouvelles orientations et de diversifier leur 
production ? M. Hein l'a deja fait observer a juste 

titre et Ia comm1ss1on competente au fond declare 
que la proposition de l'executif, quelles que soient 
les raisons qui en sont a la base, est ridiculement 
negligeable. Si la notre peut paraitre trop magna
nime, trop genereuse, il faudra en tout cas agir dans 
le sens que nous preconisons. 

M. le President. - Personne ne demande plus la pa
role ? .•• 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen des deux propositions de 
resolutiop. 

Sur Ia proposition de resolution contenue dans le 
rapport de M. Fellermaier, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole ? ••• 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

L'ensemble de la proposition de resolution est 
adopte (*). 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution contenue dans le rapport de M. Dewulf. 

Sur les deux premiers tirets du preambule, je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les deux premiers tirets sont adoptes. 

Apres le deuxieme tiret, je suis saisi d'un amende
ment n° 1, presente par M. Dewulf et dont void le 
texte: 

<< Estimant qu'il convient d'eviter autant que pos
sible de creer des disparites dans le domaine des 
regimes d'importation des produits agricoles ori
ginaires d'une part des £tats africains et malgache 
associes et des pays et territoires d'outre-mer et 
d'autre part des Etats de l' Afrique de l'Est. >> 

M. Dewulf a deja defendu son amendement. 

Personne ne demande la parole ? ••• 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L'amendement est adopte. 

Sur le troisieme tiret du preambule et les paragraphes 
1 a 3, je n'ai ni amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Personne ne demande la parole ? ••. 

(•) }0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 5. 
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Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (*). 

8. Decision sur l'urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de de
cider que les rapports qui n'ont pas pu etre deposes 
dans les delais prevus par Ia reglementation du 11 mai 
1967 seront examines selon Ia procedure d'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ••• 

L'urgence est decidee. 

(") }0 n° C 129 du 26 octobre 1970, p. 8. 

9. Ordre du ;our de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mardi 6 octobre 1970, a 11 h et a 15 h avec 
l'ordre du jour suivant: 

- rapport de M. Behrendt sur les correlations entre 
Ia politique sociale et les autres politiques de Ia 
Communaute ; 

- rapport interimaire de M. Westerterp sur Ia mise 
en reuvre des preferences generalisees pour les 
produits finis et semi-finis des pays en voie de 
developpement. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h) 
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2. Depot de documents 

M. le President. - j'ai re~u les documents suivants: 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
demandes de consultation sur : 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
decision determinant certaines mesures transi
toires pour l'uniformisation progressive des 
accords relatifs aux relations commerciales des 
E.tats membres avec les pays tiers (doc. 
133/70); 

ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
des relations economiques exterieures ; 

- les proposltlons de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil rela
tives a: 
I. un n!glement modifiant le reglement (CEE) 

n° 1 467 du 23 juillet 1969 relatif aux 
importations des agrumes originaires du 
Maroc; 

II. un reglement modifiaot le reglement (CEE) 
n° 1 472 du 23 juillet 1969 relatif aux 
importations des agrumes originaires de 
Tunisie (doc. 134/70) ; 

ce document a ete renvoye a la commission 
des relations avec les pays africains et malga
che pour examen au fond et, pour avis, a Ia 
commission des relations economiques exte
rieures et a Ia commission de !'agriculture; 

- Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement portant modification des articles 35 
et 48 du reglement (CEE) n° 542/69, relatif 
au transit communautaire (doc. 135/70) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
economique pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des transports. 

b) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

- rapport de M. Westerterp, fait au nom de Ia 
commission des relations economiques exte
rieures, sur : 

I. Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil 
concernant un reglement relatif aux im
portations des agrumes originaires 
d'Israel; 

II. Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes ·europeennes au Conseil 
concernant un reglement relatif aux im
portations d'agrumes originaires d'Espa
gne (doc. 132/70) ; 

- rapport de M. Baas, fait au nom de la commis
sion des relations economiques exterieures, 
sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concer
nant un reglement relatif aux importations 
des huiles d'olive d'Espagne 'doc. 136/70) ; 

rapport de M. Schuijt, fait au nom de la 
commission de !'association avec Ia Turquie, 
sur les recommandations adoptees par Ia 
Commission parlementaire mixte CEE-Tur
quie, le 30 septembre 1970 (doc. 137/70) ; 

rapport de M. Briot, fait au nom de la 
commission des relations avec les pays afri
cains et malgache, sur Ia proposition de la 
Commission des Communautes europeennes 
au Conseil concernant un reglement relatif 
aux importations d'huile d'olive de Tunisie 
(doc. 138/70). 

3. Correlations. entre Ia politique sociale 
et les autres politiques de Ia Communaute 

M. le President.- L'ordre du jour appelle la discus
sion du rapport de M. Behrendt, fait au nom de la 
commission des affaires sociales et de Ia sante publi
que, sur le deuxieme rapport de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concernant 
les correlations entre Ia politique sociale et les autres 
politiques de Ia Communaute (doc. 77/70). 

~a p~role est a M. Behrendt qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Behrendt, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, permettez-moi de donner 
une breve introduction a mon rapport. Le 29 fevrier 
de l'annee ecoulee, le Conseil, dans une resolution, a 
demande a l'executif de faciliter Ia cooperation entre 
les E.tats membres pour Ia mise au point des futures 
taches communautaires en matiere de politique 
sociale, ce qui devait permettre d'examiner les corre
lations existant entre Ia politique sociale et les autres 
politiques de Ia Communaute. L'executif a done, le 
16 juillet 1968, presente un rapport interimaire qu'elle 
a complete le 24 fevrier 1969 par un addendum. La 
commission sociale et cette Haute Assemblee ont 
approuve le rapport interimaire ainsi que son adden
dum et souligne que les retards qui subsistent dans 
le domaine social doivent etre rattrapes par des mesu
(es concretes. Dans le rapport interimaire presente 
a l'epoque par l'executif, manquaient cependant les 
politiques industrielle, energetique et regionale ainsi 
que Ia recherche scientifique et technique. 

Dans son deuxieme rapport au Conseil sur les corre
lations entre Ia politique sociale et les autres politi
ques de Ia Communaute, l'executif a d'abord comble 
cette lacune, puis complete les considerations du 
deuxieme rapport interimaire en les mettant a jour. 
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Je cite notamment a ce sujet la politique agricole, 
la politique de la peche et la politique des transports 
ainsi que la politique communautaire de la Commu
naute economique europeenne et de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, per
mettez-moi de mettre tout particulierement !'accent 
sur trois points de la proposition de resolution et un 
point du rapport. Le paragraphe 3 de la proposition 
de resolution attire tout particulierement !'attention 
sur les problemes sociaux dans !'agriculture. L'execu
tif a presente cinq nouvelles propositions de directives 
et la commission sociale qui, naturellement, n'a a 
juger que de la politique sociale de ces cinq directi
ves, a souligne que l'objectif principal devait etre 
!'elimination des divergences existant entre les 
revenus agricoles et les autres revenus. 

Votre commission estime que cela doit se faire tres 
rapidement car nous avons conscience du fait que, 
-dans le cas contraire, !'evolution prendrait une tour
nure orageuse et le mecontentement se porterait en 
fin de compte sur la Communaute. 

Ma deuxieme observation porte sur le paragraphe 8 
de notre proposition de resolution. Nous demandons 
dans ce paragraphe si la Commission, en elaborant 
les propositions en vue de !'harmonisation, ne peut 
renoncer a la consultation des experts. Ces experts 
gouvernementaux - nous le savons tous - sont 
entendus encore une fois par la suite, tant par les 
representants permanents que par le Conseil. Votre 
commission estime que cette forme de consultations 
;Par l'executif dans les procedures legislatives entraine 
un serieux retard de !'harmonisation, et c'est pour
quai nous demandons a l'executif - et nous espe
rons aujourd'hui recevoir une reponse a ce sujet -
.s'il ne lui serait pas possible de renoncer a ces consul
tations. 

Je voudrais ensuite attirer votre attention sur le para
graphe 11 de notre proposition de resolution et pre
ciser que la commission ne partage pas I' avis de l'exe
cutif selon lequelles propositions pour le programme 
general relatif a !'elimination des obstacles techniques 
dans les echanges, doivent se baser sur !'article 118 
du traite de la CEE, qui n'est pas contraignant, mais 
qu'il faut se referer a ce sujet a !'article 100 qui, lui, 
est contraignant. Votre commission attire !'attention 
sur le fait que l'executif lui-meme a deja presente en 
1964 une importante proposition sur les pistolets de 
scellement et qu'il a fonde cette proposition sur l'arti
de 100. La commission ne partage done pas l'avis 
de l'executif selon lequel le texte du traite de la CEE 
doit etre interprete de cette fas;on. Nous estimons 
qu'il ne devrait pas etre interprete de fas;on aussi 
stricte. 

Une autre remarque porte sur le paragraphe 44 du 
rapport. La commission a souligne dans son rapport 
sur le rapport interimaire de l'executif que le projet 

2 

d'un troisieme programme de politique economique 
a moyen terme, qui doit etre presente d'ici a la fin 
de cette annee, revet une tres grande importance. II 
est envisage d'inclure dans ce troisieme programme 
des orientations chiffrees, le cas echeant sous forme 
de fourchettes, et de definir les actions structurelles 
a mener tant au niveau communautaire qu'au niveau 
national. 

Ce troisieme programme aurait done pour tache de 
fixer des projections economiques precises cons;ues 
par secteurs aux fins d'une realisation harmonieuse 
des objectifs sociaux de la politique economique. 

Or, votre commission s'etonne - cela s'adresse a 
l'executif - que celui-ci ait !'intention, lors de !'ela
boration du troisieme programme, de consulter le 
Comite economique et social mais non le Parlement 
europeen. La commission attend de l'executif qu'il 
revoie sa position et consulte egalement le Parlement 
europeen. 

Permettez-moi enfin de faire encore quelques remar
ques d'ordre general. Ce deuxieme rapport de l'exe
cutif montre de maniere irrecusable : 

primo, l'etroite correlation qui existe entre la poli
tique sociale et les autres politiques de la Commu
naute et 

secunda, le tableau effrayant de ce qu'il reste encore 
a faire dans ce domaine. 

Votre commission, Monsieur.le President, se felicite 
de la presentation des rapports par l'executif, mais il 
estime toutefois qu'il ne suffit pas d'exposer unique
ment des problemes, qu'il faut par contre egalement 
proposer des solutions et les mettre en reuvre. Nous 
deplorons que jusqu'ici n'aient pas ete elaborees une 
conception et une strategie globales de la politique 
sociale. Par ailleurs, nous esperons taus que l'on en 
arrive, au courant de cette annee encore, a la realisa
tion de la premiere phase de !'union economique et 
monetaire. Tous, nous y rattachons l'espoir que ce 
pas nous conduira a un nouvel essor et a un nouveau 
dynamisme de notre economie communautaire. Tou
tefois, il en resultera inevitablement des modifications 
structurelles qui se repercuteront sur le plan social. 
Cela, et aussi les objectifs generaux du traite, oblige 
davantage encore l'executif, le Conseil et cette Haute 
Assemblee a realiser le traite dont le but essentiel 
est !'amelioration constante des conditions de vie et 
de travail de nos populations. 

J'adresse un appel pressant a l'executif afin qu'il 
soumette dans les plus brefs delais, apres la presen
tation d'une conception et d'une strategie globales 
de la politique sociale, au Conseil et .a cette Haute 
Assemblee des propositions adequates. II s'agit de 
rattraper un grand retard. 

Monsieur le President, je voudrais conclure cette 
introduction et renvoyer au rapport. Je prie cette 
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Haute Assemblee d'adopter la proposition de resolu
tion que votre commission a approuvee a l'unanimite. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Miiller. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, au nom du groupe democrate-chretien, 
j'ai l'honneur de prendre la parole sur le rapport de 
notre collegue Behrendt. Je voudrais d'abord, au 
nom de mon groupe, remercier M. Behrendt de son 
excellent rapport et attirer !'attention sur le fait 
que c'est deja le troisieme rapport de notre collegue 
'Behrendt sur le m~me sujet ou du moins sur des 
.mjets analogues. Dans cette Assemblee, nous avons 
deja traite deux fois du rapport interimaire, c'est-a
dire du premier rapport de l'executif sur les corre
lations entre la politique sociale et les autres politi
ques de la Communaute. Je remercie done tres since
rement le rapporteur ! 

Je remercie egalement l'executif d'avoir poursuivi 
sur la lancee de son premier rapport introductif, 
qu'il avait baptise du nom quelque peu etrange pour 
nous de <<rapport interimaire >>, 

Le groupe democrate-chretien se rallie entierement 
a la proposition de resolution du rapport Behrendt. 

Permettez-moi, au debut de mon intervention, de 
faire quelques remarques d'ordre general sur la pro
position de resolution: Le present rapport ne nous 
expose pas seulement les correlations qui existent 
entre la politique sociale et les autres politiques de 
la Communaute; mais montre egalement - et cela 
le rapporteur vient tres justement de le souligner -
quels retards importants il faut rattraper en politique 
sociale si nous voulons suivre les progres que nous 
avons realises dans d'autres secteurs de la politique 
europeenne. 

Chers collegues, je vous rappelle encore une fois que 
!'ancien president de la Commission europeenne, 
M. Rey, avait mentionne dans le discours qu'il avait 
prononce lors de sa prise de fonctions, les retards 
considerables accumules par la politique sociale par 
rapport aux autres secteurs de la politique euro
peenne. Entre temps, un nouveau president de I'exe
cutif est entre en fonction et rien n'a change quant 
a l'ecart qui existe entre la politique sociale et les 
autres secteurs de la politique. Ces retards sont tou
jours tres importants. 

Une grande partie du deuxieme rapport qui nous est 
presente maintenant- et j'en arrive ainsi aux details 
de ce rapport - est consacree aux principales mesu
res de politique sociale dans !'agriculture. Nous avons 
.convenu dans notre groupe de ne pas discuter aujour
d'hui de cette partie du rapport Behrendt et cela pour 
les motifs suivants : nous aurons a examiner tres 
bientot !'ensemble des propositions Mansholt sur 

les mesures structurelles dans !'agriculture et nous 
aurons alors !'occasion, du moins je l'espere, de dis
cuter en detail des aspects de politique sociale des 
propositions Mansholt. La commission des affaires 
.sociales et de la sante publique de cette Assemblee 
a charge notre collegue, M. van der Ploeg, de la 
.redaction d'un avis en la matiere. C'est pourquoi 
nous ne presentons pas d'autres commentaires sur 
ces questions tellement importantes aujourd'hui. 

Mais je voudrais tout de m~me aborder un probleme 
du secteur agricole, a savoir celui de la p~che mari
time qui est, sans aucun doute, un secteur de !'agri
culture. Je tiens, a ce propos, a attirer tout particu
lierement votre attention sur le fait que, pour la 
p~che maritime, un Comite consultatif paritaire des 
problemes sociaux a ete institue des 1968 et que ' 
jusqu'a present ce comite ne s'est pas encore reuni. 
Nous connaissons les difficultes. Elles ont ete expo
sees a plusieurs reprises par l'executif. Les deux gran
des organisations des employeurs de la p~che mari
time n'ont pas pu se mettre d'accord jusqu'ici sur la 
fas;on de repartir entre elles les sieges qui leur revien
nent dans ce comite. 11 y a deja plus d'un an que la 
commission des affaires sociales a vivement recom
mande au representant competent de l'executif que 
celui-ci procede de sa propre initiative a la reparti
tion des sieges au cas ou ces deux organisations 
n'arriveraient pas a se mettre d'accord dans un delai 
raisonnable. Nous regrettons vivement que l'executif 
ne l'ait pas fait, de sorte que, jusqu'a present, le 
Comite consultatif paritaire n'a pas pu commencer 
ses activites. 

La commission des affaires sociales et de la sante 
publique, a !'occasion d'une visite en Bretagne, a pu, 
une fois de plus, se rendre compte a quel point l'on 
attend !'institution de ce comite. Un representant de 
la p~che bretonne nous a adjure de veiller, en tant 
que commission parlementaire, a ce que les travaux 
de ce comite commencent au plus tot. Je prie done 
M. Coppe, qui est desormais competent pour la poli
tique sociale, de tout faire pour que le Comite pari
taire de la peche maritime soit constitue au courant 
de cette annee encore. 

Encore une chose qui se rattache au secteur agricole, 
au sens large du mot. L'agriculture a ete le premier 
secteur dans lequel a ete conclue une convention
cadre europeenne. Il existe dans ce domaine un pre
mier et jusqu'a present unique accord sur la duree 
:du travail, les loisirs, la reglementation des conges, 
etc. La resolution exprime, a juste titre a notre avis, 
le desir que les parties aux conventions collectives 
etablissent egalement dans les autres secteurs econo
miques des accords-cadres europeens. Les statisti
ques demontrent clairement qu'il n'est pas encore 
question d'une harmonisation des salaires, des durees 
de travail, des conges et des loisirs. Il reste encore 
beaucoup a faire dans ce domaine. D'ou cet appel 
aux parties aux conventions collectives, aux parte
naires sociaux, pour qu'ils se mettent a l'a:uvre. 
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Un autre chapitre traite de !'harmonisation des dis
positions sociales dans le domaine des transports. 
II faut encore une fois attirer !'attention sur le fait 
que dans ce secteur le traite de Rome offre des possi
bilites a l'executif pour arreter et mettre en ceuvre 
les mesures d'harmonisation. Malheureusement, les 
seules tentatives faites l'ont ete dans le domaine des 
transports par route. Rien n'a encore ete fait dans Ia 
navigation interieure et le transport par rail. II me 
£aut dire une fois de plus que nous deplorons que le 
Conseil, dans Ia decision qu'il a prise, a l'encontre 
des propositions de l'executif et des demandes pres
sautes du Parlement, ait fixe un temps de conduite 
que nous considerons comme dangereux et inde
fendable. Nous sommes curieux de savoir queUe sera 
Ia decision de Ia Cour de justice qui, si nous sommes 
bien informes, a ete saisie par l'executif en raison 
de cette decision du Conseil contraire au traite. Nous 
desirons vivement que l'executif nous soumette d'ici 
a Ia fin de l'annee 1970, comme i1 nous l'a annonce, 
des propositions sur Ia poursuite de !'harmonisation 
dans les transports, c'est-a-dire dans Ia navigation 
interieure et les transports par rail. 

Nous voudrions souligner a ce propos - Ie rappor
teur vient d'ailleurs de le faire aussi - que nous 
estimons que Ia procedure serait sensiblement acce
Jeree si l'on abandonnait enfin Ia double consultation 
des experts nationaux aux differents niveaux de Ia 
procedure. II est dit dans le rapport que les represen
tants de l'executif nous ont informes que la consul
tation des experts nationaux etait prevue pour Ia 
mi-juillet et Ia mi-novembre de cette annee. Cela 
vous montre a que! point il est difficile pour l'execu
tif d'arriver a des decisions lorsqu'il faut travailler 
avec les experts nationaux qui, par exemple, ne sont 
disponibles que tous Ies trois ou quatre mois, et a 
que! point les decisions sont en outre retardees par 
le fait qu'une fois Ia procedure terminee au niveau 
de l'executif, ces memes experts nationaux doivent 
en exposer encore une fois tous Ies details au Conseil. 
Si l'on maintient cette procedure, on ne peut guere 
parler de rentabilite du travail. 

Encore une remarque a propos du paragraphe 12 de 
Ia proposition de resolution, dans lequel il est ques
tion des charbonnages et de Ia necessite de garantir 
aux travailleurs des houilleres une meilleure securite 
de l'emploi ! Je tiens a rappeler brievement que nous 
avons a resoudre ce probleme : garantir dans le sec
teur du charbon l'approvisionnement de base de Ia 
Communaute par une exploitation communautaire 
et ne proceder aux importations que pour le surplus. 
C'est Ia une exigence facile a poser, mais qui presente 
toute une serie de difficultes dans Ia realisation. La 
question est difficile du fait, par exemple, qu'il faut 
conclure, pour le charbon d'importation, des contrats 
a long terme qui, s'ils sont bases sur des previsions 
erronees, peuvent conduire a une penurie ou a des 
excedents qui remettraient en question !'exploitation 
de base de Ia Communaute. Par ailleurs, Ia securite 

de l'emploi des travaiileurs depend de maniere deter
minante de notre capacite de dominer le probleme des 
quantites de base et de pouvoir fixer a long terme les 
quantites necessaires. 

II est dit au paragraphe 15 de Ia resolution que le 
moment est venu pour l'executif de faire des propo
sitions precises en ce qui concerne Ia cogestion des 
travailleurs. Nous avons re~u entre temps un docu
ment concernant Ia societe commerciale europeenne 
qui contient egalement des dispositions sur Ia coges
tion des travailleurs. Les commissions de ce Parlement 
et, nous en sommes persuades, egalement cette assem
blee, en traiteront attentivement, car nous pensons 
que, dans ce domaine, il faut trouver des solutions 
d'avenir qui concordent avec les structures d'une 
societe telle que nous Ia souhaitons. 

Je voudrais encore brievement mettre !'accent sur Ie 
paragraphe 16 dans lequel il est question des propo
sitions de Ia Commission relatives aux moyens d'ac
tion dans le domaine du developpement regional. 
Jci encore nous devons deplorer que ce document, 
qui a ete presente par l'executif et approuve et 
complete d'autres propositions par le Parlement a 
Ia suite d'une consultation, soit maintenant en sus
pens au Conseil. Aucun progres n'est en vue. Nous 
avons, une fois de plus, pu constater, au cours du 
voyage deja mentionne que nous avons fait en Breta
gne, a quel point il serait important de progresser et 
qu'il est absolument indispensable d'en arriver a une 
action communautaire en politique regionale. 

Le paragraphe 18 aborde le sujet dont le groupe 
democrate-chretien estime qu'il constitue un des the
mes centraux de Ia future politique de Ia societe, a 
savoir Ia question de Ia repartition des revenus et de 
la formation du patrimoine. Nous voudrions tres 
rapidement - car Ie parlement traitera tres bientot 
.en detail de ce sujet - souligner ici qu'il est d'une 
importance capitale pour !'existence de notre systeme 
economique liberal que nous reussissons, au sein de 
Ia Communaute, a garantir non seulement a quelques 
,cares privilegies, mais aux plus larges couches de la 
population, et avant tout a Ia population active, 
l'acces au patrimoine productif. C'est Ia un des pro
blemes cles de Ia forme a donner a la societe au sein 
de notre Communaute. 

Au nom de mon groupe, je ferai une breve observa
tion sur Ie paragraphe 19 de Ia proposition de resolu
tion. La commission y traite de maniere critique des 
consultations prealables decidees par Ie Conseil. Le 
Conseil a juge necessaire d'organiser des consultations 
prealables entre les Etats membres lorsque sont a 
l't~tude des decisions de politique economique pou
;vant avoir des incidences sur l'economie d'autres 
Etats membres. Nous avons demande en commission 
dans quels cas concrets - s'il s'en est jamais presente 
- et avec quels resultats de teiles consultations ont 
eu lieu. Les representants de l'executif ont bien ete 
obliges de nous dire que ce n'est qu'en decembre 
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1969 qu'il a ete possible de trouver un accord sur la 
procedure a suivre dans ces consultations prealables 
et que, jusqu'au mois de juin de cette annee, il n'y 
avait pas eu entre les Etats membres de consultations 
comme celles envisagees par le Conseil. 

11 nous semble pourtant qu'il aurait ete tres utile de 
proceder a des consultations prealables entre les 
Etats membres, car de nombreuses decisions de poli
tique economique et monetaire ont ete prises qui 
auraient exige de telles consultations prealables. Plus 
que par le passe, nous pouvons voir combien !'inter
dependance entre les Etats membres est devenue gran
de, combien importantes peuvent etre les repercus
sions lorsqu'un Etat membre change d'orientation et 
quelles sont les incidences qui en decoulent pour les 
autres Etats membres. 

Pour finir, je voudrais attirer encore votre attention 
sur une petite phrase du paragraphe 20 qui dit que le 
Parlement << estime qu'il est indispensable que les 
differentes branches de la securite sociale soient har
pl.Onisees graduellement et dans le progres >>, Le rap
porteur a rappele tout a l'heure que nous attendons 
de la Commission qu'elle nous presente tres bient6t 
un memorandum nous informant de quelle fa~on elle 
veut realiser !'harmonisation de la politique sociale, 
par exemple, a long terme et a quel but elle aspire. 
Ce plan a long terme - le rapporteur a parle de 
<< strategie >> - est tellement necessaire du fait que les 
.Etats membres voient, a juste titre d'ailleurs, d'un 
mauvais reil que l'on essaye de proceder a des har
monisations partielles dont personne ne peut dire 
comment elles se repercuteront sur !'ensemble de la 
structure. 

II nous semble, pour notre part, qu'un accord serait 
beaucoup plus facile a obtenir si les .Etats membres 
connaissaient les objectifs a long terme et s'ils pou
vaient prendre leurs dispositions pour une periode 
telle que l'avait prevue M. Levi Sandri, a savoir une 
dizaine d'annees. Nous souhaitons done instamment 
que la Commission se decide bient6t a poursuivre 
dans la voie tracee par le document que le vice
president Levi Sandri a laisse comme testament -
c'est ainsi que je le considere - ou bien de s'en ins
pirer pour ses travaux et d'en arriver a une decision 
de la Commission. 

Pour finir, je dirai que le groupe democrate-chretien 
attache de !'importance a ce que les retards accumules 
dans le domaine de la politique sociale soient rattra-

. pes tres rapidement. Mais ce faisant, il £aut tenir 
compte de ce que les decisions de politique sociale 
ne sont justes que si elles sont aussi raisonnables sur 
le plan de politique economique et que les decisions 
de politique economique ne sont justes que si elles 
ne perdent pas de vue leurs incidences sur le plan 
social. Nous crayons qu'il doit etre possible, sur 
cette base, de rattraper les retards et de faire pro
gresser la politique sociale conformement a notre 
traite, c'est-a-dire en vue du bien-etre de tous les 

citoyens. C'est la l'objectif primordial du traite que 
nous ne devons jamais perdre de vue et qu'il nous 
tenait a creur de rappeler une fois de plus a !'occa
sion de la presentation de ce deuxieme rapport de 
l'executif. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, au 
nom du groupe socialiste. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, mes chers col
legues, le rapport de notre ami, M. Behrendt, est le 
premier rapport sur les correlations entre la politique 
sociale et les autres politiques de la Commission 
economique europeenne a venir en discussion apres 
la mise en place de la nouvelle Commission. C'est ain
si une occasion pour nous de faire le point, avec Ia 
Commission et plus particulierement avec le commis
saire responsable des affaires sociales, M. Coppe, 
des preoccupations qui sont les n6tres dans ce 
domain e. 

Monsieur le President, je ne passerai pas en n;vue les 
divers secteurs analyses avec precision par M. 
Behrendt. Nous partageons, en effet, son analyse des 
problemes, et le groupe socialiste votera evidemment 
la resolution proposee dans son excellent rapport. 
Je desire simplement developper quelques conside
rations, qui d'ailleurs m'ameneront a reaffirmer la 
necessite de definir une veritable politique sociale 
communautaire. Mes amis Oele, Posthumus et Wol
fram interviendront encore sur des points precis. Cela 
demontre toute !'importance que le groupe socialiste 
.attache a ce debat. 

L'impressionnante enumeration des problemes dans 
.les 23 paragraphes de la proposition de resolution de 
M. Behrendt, un veritable catalogue des carences et 
odes insuffisances dans le domaine social, m'oblige a 
souligner qu'il serait inquietant de se rabattre trop 
exclusivement sur la coordination des politiques so
ciales nationales, prevue a !'article 118, en renon~ant 
ainsi aux possibilites qui n!pondent tant a Ia lettre 
qu'a !'esprit du traite. 

Jl ne suffit pas, selon nous, d'accumuler avis et etudes, 
si importants soient-ils, mais il faut aboutir a des 
_resultats en faisant des propositions precises. Per
sonne ne peut nier, par exemple, qu'une trop grande 
divergence des politiques sociales entraine des distor
sions de concurrence et empeche le fonctionnement 
convenable du Marche commun. Que dire alors si 
l'on doit s'acheminer vers une union economique et 
monetaire, avec la concertation etroite des politiques 
sociales qu'elle implique ! Pour nous, il est clair que 
!'article 100 du traite repond parfaitement aux neces
sites de plus en plus imperieuses en matiere sociale 
comme dans les autres domaines et, si un juridisme 
etrique devait servir de pretexte a une interpretation 
restrictive des articles operationnels du traite, nous 
serions forces d'en conclure que certains n'ont aucune 
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envie de disposer des moyens necessaires pour attein
dre les fins qu'ils pretendent poursuivre. 

Monsieur le President, voila pour une premiere 
preoccupation. 

Une autre concerne le role et la collaboration des 
partenaires sociaux pour la conception et la mise en 
ceuvre des politiques communautaires. 

Pour realiser !'union economique et mom!taire, la 
participation active des partenaires sociaux est une 
condition sine qua non. II faudrait ~tre candide pour 
croire que les travailleurs, mais aussi les employeurs, 
vont accepter de se plier a des directives etablies 
bureaucratiquement ou par des procedures diplo
matiques. Cela signifie que les propositions elaborees 
par la Commission dans tous les domaines autres que 
ceux strictement techniques doivent se faire en contact 
etroit avec les partenaires sociaux, d'ailleurs associes 
et structures en partie au niveau communautaire. Les 
grandes options qui determinent la destinee collective 
doivent, a notre avis, ~tre deliberees democratique
ment, sous peine de ne pouvoir ~tre prises ou appli
quees. C'est pourquoi, quand le Parlement europeen 
demande que les choix essentiels - ceux, par exem
ple, qu'implique Ia politique economique a moyen 
terme - soient largement discutes avec lui, ce n'est 
pas pour g~ner l'executif ni pour alourdir sa tache, 
mais, au contraire, pour !'aider et lui permettre d'~tre 
efficace. C'est pourquoi aussi nous nous etions £eli
cites, notamment lors de la discussion du rapport 
Girardin, au mois de juin dernier, des conclusions 
auxquelles etait parvenue Ia Conference europeenne 
de l'emploi, qui s'est tenue au printemps de cette 
annee a Luxembourg. 

Le Conseil de ministres a pris Ia decision, lors de sa 
.reunion des 27 et 28 avril dernier, decreer un Comite 
permanent de l'emploi, appele, lui, a jouer un role 
eminent comme lieu privilegie de concertation entre 
le Conseil et Ia Commission, d'une part, les represen
.tants des travailleurs et des employeurs, de !'autre. 

· Nous avons deja souligne ici que Ia creation de ce 
Comite permanent de l'emploi etait un moyen im
portant dont pouvait disposer Ia Communaute pour 
mettre en ceuvre, avec !'aide du Fonds social euro
peen renove, dont nous parlerons pendant cette ses
sion, une politique sociale dynamique s'inspirant 
d'une doctrine communautaire. 

Mais, comme les decisions relatives a la creation de 
ce Comite permanent de l'emploi paraissent se faire 
attendre, nous serions heureux d'apprendre de la 
Commission queUes sont reellement Ies difficultes 
t'!t dans quel delai raisonnable ce Comite sera cree, 
dans le respect, evidemment, de l'equilibre institu
tionnel auquel nous soinmes tous particulierement 
attaches. 

Apres avoir exprime ces preoccupations, je m'en vou
drais de ne pas relever .Jes quelques aspects positifs 

de l'activite de Ia Commission dans le domaine social 
au cours des derniers temps. 

II serait, en effet, injuste de dire que la Commission 
est restee inactive ces derniers mois, puisque c'est en 
grande partie grace a ses efforts que nous pouvons 
esperer disposer enfin d'un instrument operationnel 
d'envergure, agissant directement au niveau commu
nautaire et depassant Ia simple coordination des po
litique~ nationales : j'entends le Fonds social renove, 
dont nous reparlerons au cours de cette session, parce 
que nous avons encore quelques inquietudes a ce 
sujet, mais que je ne developperai pas dans Ie cadre 
du present rapport. 

Nous tenons aussi a signaler Ia part importante faite 
aux preoccupations sociales, dans le sens Ie plus large 
du terme, dans les propositions concernant Ia societe 
anonyme europeenne. L'introduction de la cogestion 
a ce niveau permettra d'esperer non seulement la 
generalisation d'une forme progressiste de l'entreprise 
europeenne, mais, en m~me temps, un effet d'entrai
nement sur les autres entreprises. 

Apres ces considerations d'ordre general, je voudrais 
aborder quelques questions plus precises qui me 
tiennent particulierement a cceur. 

Le 1er juillet 1969, j'ai dit, dans cette enceinte, que je 
me promettais de harceler la Commission jusqu'a ce 
que les recommandations sur Ia protection de Ia ma
ternite et sur l'invalidite fussent enfin adressees aux 
Etats membres. A ce sujet, je me permets de rappeler 
que nous avons donne notre avis voila quatre ans, 
et que depuis lors ces deux beaux projets de recom
mandation de Ia Commission, dont nous avons d'ail
leurs, a l'epoque, souligne le courage, - vous voyez 
combien nous sommes modestes, quand Ia Commis
sion a un peu de courage ! - restent malheureuse
ment dans les tiroirs. 

Lors de Ia discussion du premier rapport de M. 
Behrendt, M. Levi Sandri avait bien voulu reconnaltre 
que sur ce point Ia Commission etait en defaut, mais 
il s'agissait, selon lui, << d'une question d'efficacite, 
en ce sens que Ia Commission ne voudrait pas que ces 
recommandations restent des documents auxquels on 
se refere et qui n'ont aucun effet. >> Et M. Levi Sandri 
poursuivait : « Telle est Ia raison pour laquelle nous 
avons tarde un peu pour adresser ces deux recom
mandations aux Etats membres. >> 

Jl me faut cependant souligner qu'il ne convient pas 
de deplacer les responsabilites. Le devoir de Ia Com
mission est d'utiliser les moyens en son pouvoir pour 
agir et pour adresser aux Etats membres ces deux 
recommandations. Le retard - et quand i1 s'agit de 
quatre ans, ce mot est un euphemisme - est devenu 
pour nous inacceptable. Si ces recommandations 
doivent rester lettre morte, apres avoir ete adressees 
aux Etats membres, Ia responsabilite sera clairement 
etablie : ce sera celle des Etats. Cela prouvera, une 
fois de plus, que Ia politique sociale ne peut pas se 
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faire par !'addition de petites solutions particulieres 
~ des problemes particuliers. Ce que nous voulons, 
c'est que, apres avoir fait travailler le Parlement, le 
Comite economique et social et les commissions pen
dant des annees sur ce probleme, Ia Commission 
envoie enfin ces pro jets aux £tats membres. A vee ce 
qu'a coute cette procedure, Monsieur Coppe, je crois 
que nous pourrions, par exemple, au moins dans un 
pays comme le mien, financer pendant des 'annees 
Ia protection de la maternite ! 

On a souvent !'impression que les responsables de Ia 
politique communautaire ne prennent des decisions 
que lorsqu'ils sont vraiment pousses par les evene
ments. C'est pourquoi j'eprouve une certaine inquie
tude, pour rna part, en voyant, dans le domaine de 
l'agriculture, Ia presse se rejouir un peu rapidement 
de Ia disparition des surplus, et, entre autres, de la 
montagne de beurre. Cette diminution est un fait 
positif, mais il ne faut pas oublier que !'operation 
a coute presque un milliard de dollars. II faut surtout 
eviter que cette amelioration ne fasse oublier Ia ne
'essite des reformes de structures preconisees par le 
plan Mansholt. On peut discuter ce plan - et nous 
le ferons - mais il a le merite de poser le probleme 
clairement. II est d'ailleurs tres bon que dans ce do
maine - et j'en felicite Ia Commission - les travail
leurs salaries agricoles ainsi que les exploitants soient 
ilSSocies, par l'intermediaire des comites consultatifs 
pour les problemes sociaux, aux discussions sur les 
.aspects sociaux de la reforme de !'agriculture et des 
directives qui devront concretiser le plan Mansholt. 
Mais encore faut-il - et c'est au Conseil, cette fois, 
que je m'adresse - que le Conseil ne recule pas in
definiment la solution dans ce domaine, laquelle 
d'ailleurs conditionne le progres dans beaucoup d'au
tres domaines qui font ou devront faire l'objet de 
politiques communes. 

Ces problemes et tous ceux qui sont enumeres dans 
la proposition de resolution, montrent combien il 
est necessaire d'avoir une vue d'ensemble de la poli
tique sociale pour determiner une action coherente 
aans les divers secteurs de Ia politique communau
taire. C'est pourquoi, nous aussi, comme l'a dit egale
ment M. Muller, nous attendons avec impatience le 
memorandum social de Ia Commission, que nous 
avait promis M. Levi Sandri et que M. Coppe nous a 
laisse esperer pour la fin de ce mois. Je voudrais dire 
a ce sujet - et nous ne le cachons pas - que ce qui 
nous interessera le plus dans ce memorandum, ce ne 
seront pas des considerations generales, si interes
santes soient-elles, sur la situation actuelle, ni des 
vues genereuses a terme indetermine. Ce que nous 
esperons et attendons, c'est un programme d'action 
aussi precis que possible, indiquant les priorites ainsi 
que les voies et moyens pour atteindre des objectifs 
'oncrets. A cet egard aussi, je rappelle ce que j'ai dit 
au debut: n'oublions pas que si, en matiere sociale, 
il y a, dans le traite, un article 118, il y a aussi un 
article 100. 

A propos d'objectifs et de realisations concretes, 
permettez-moi de profiter de !'occasion pour lancer, 
au nom de mon groupe, un vrai cri d'alarme concer
nant la diminution constante des credits pour la cons
truction de maisons ouvrieres. Personne, ici, je crois, 
ne contestera que l'activite de la CECA en matiere 
de logement ouvriers est la realisation sociale Ia plus 
concrete, la plus specta~ulaire, voire la meilleure de 
la Communaute. Or, depuis 1965, nous assistons a 
une vraie degradation de cette politique de logement, 
du fait que, de plus en plus, les moyens de la reserve 
speciale CECA sont devies vers d'autres activites et 
que, en 1969 et 1970, pas un dollar de ces fonds n'est 
affecte au programme de construction de logements. 

Je cons;ois que, disposant de moyens tres limites a 
l'heure actuelle pour des operations concretes, la 
Commission veuille operer des choix. C'est ainsi 
qu'elle a cru devoir diminuer l'effort accompli en fa
veur des logements ouvriers, pour amorcer des ope
rations de conversion industrielle aux aspects regio
naux evidents. De meme, par une decision du 18 juin 
1970, l'ancienne Commission, avant de disparaitre, 
s'est propose d'octroyer des prets industriels a taux 
reduit, provenant, eux aussi, de }a reserve Speciale, 
qui jusque-la etait beaucoup p\us largement affectee 
au financement de logements ouvriers. Cette activite, 
aussi louable soit-elle, se fait aux depens de celle que 
la CECA avait si bien developpee en faveur du finan
cement d'habitations ouvrieres. En effet, 10 millions 
d'unites de compte seulement sont prevus pour le 7e 
programme de construction et de financement d'habi
tations ouvrieres en 1971 et 1972, alors que le 6e pro
gramme, qui couvrait les annees 1966 a 1968, dispo
sait encore de 20 millions d'unites de compte. L'on 
pourrait comprendre une telle mesure si les besoins 
d'habitations dans les regions siderurgiques et minie
res etaient inexistants. Mais tel n'est nullement le cas. 
La preuve en est, Monsieur Coppe, que des demandes 
sont introduites en vue de la construction de 23 000 
logements dans le cadre du 7e programme. Pour satis
faire ces demandes, il faudrait 42 millions de dollars 
et non les 10 millions que la Commission a decide 
d'affecter ace programme. 

En presence de ces faits, je demande formellement a 
la Commission, au nom du groupe socialiste, de 
repondre aux questions suivantes : 

- La Commission est-elle prete a revoir sa decision 
et ~ doubler, ou mieux, a tripler les credits pour 
le fmancement d'habitations ouvrieres ? 

- La Commission est-elle prete a affecter en priorite 
les ressources de la reserve speciale CECA aux 
programmes de construction de logements ? 

- Quel est le montant actuel de cette reserve spe
ciale? 

En effet, Monsieur Coppe, vos bilans, comme beau
coup d'autres, cachent, plus qu'ils ne decouvrent et 
je n'ai pas reussi a decouvrir quels sont les fonds' de 
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votre reserve speciale actuellement disponibles. Je 
vous demande de nous le dire. 

]'insiste sur ce probleme car il nous tient a creur. 
II doit, lui aussi, etre considere dans le cadre des cor
relations entre la politique sociale et les autres poli
tiques de la Communaute. La Communaute doit 
avoir sa part de responsabilite dans le domaine emi
nemment social de la creation de logements. Sans 
creation de logements - et la penurie reste grande, 
nous le savons tous - la politique regionale, la poli
tique industrielle, la reforme de la politique agricole 
commune seront, elles aussi, finalement vouees a 
l'echec, a moins d'accepter de les mener dans des 
conditions inhumaines. Mais cela, notre groupe le 
refuse categoriquement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Romeo, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Romeo. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, au nom du groupe des liberaux et apparentes 
je voudrais feliciter M. Behrendt de !'excellent rap
port dans lequel il a expose tous les problemes so
ciaux qui se rattachent de toute evidence au secteur 
industriel, economique, juridique, etc. Comme les 
orateurs qui m'ont precede l'ont justement souligne, 
les problemes sociaux ont tous ete enumeres presque 
comme dans un catalogue, mais il est contestable que 
pour bon nombre d'entre eux on ait trouve des solu
tions valables. Tres justement, a mon avis, dans le 
rapport, il est demande a l'executif - s'agissant des 
problemes fondamentaux - si, en vue de rationaliser 
la procedure legislative communautaire et eviter que 
ne se repetent, aux differents stades, les memes debats 
.techniques, il ne serait pas possible de renoncer a la 
consultation des experts et de trouver une voie pour 
une juste et rapide solution des problemes. 

Je ne m'arreterai pas a tous les problemes qui sont 
fondamentaux non seulement pour !'agriculture mais 
egalement pour d'autres secteurs. Cependant, j'evo
querai plus particulierement un probleme qui a deja 
ete mentionne par les autres orateurs, celui de la 
j:ogestion, autrement dit de la participation des tra· 
vailleurs dans les entreprises. 

ll est rappele, dans le rapport, que l'executif ne s'est 
pas encore fait une opinion precise a ce sujet bien 
que le groupe d'experts - !'habitue! groupe d'ex
perts - qu'elle a consulte, ait presente une etude 
indiquant une solution possible sur laquelle l'executif 
se reserve de se prononcer par la suite. On a dit, 
d'autre part, que les choses n'ont pas suffisamment 
muri pour permettre a l'executif de presenter une 
proposition precise a ce sujet. 

Or, comme on l'a deja dit, le probleme de la partici
pation des travailleurs - probleme de nature sociale 
plus qu'economique et juridique - est a l'ordre du 

jour en ce qui concerne le statut de la societe euro
peenne. C'est un probleme que l'executif a deja mis 
a !'etude lorsqu'il l'a indus dans le reglement sur le 
statut de la societe europeenne et je me permets de 
rappeler votre attention sur le fait que, sur ce pro
bleme, non seulement la commission economique, 
dont j'ai l'honneur de faire partie, et la commission 
juridique doivent exprimer un avis, mais egalement 
la commission des affaires sociales, car je le repete, 

· ce probleme est un probleme surtout social. L'affir
mation que les choses n'ont pas suffisamment muri 
pour permettre a l'executif de presenter une proposi
tion precise a ce sujet constitue une contradiction en 
soi, car l'executif, par l'intermediaire de la proposi
tion de reglement sur la societe europeenne, a deja 
presente une solution. Mais justement parce que l'on 
n'a pas d'idees claires a ce sujet, ayant ete designe 
comme rapporteur pour le groupe des liberaux et 
apparentes sur le reglement relatif au statut de la 
societe europeenne, j'ai du constater - comme peu
vent le faire d'ailleurs tous ceux qui veulent s'interes
ser a ce reglement - que la participation des tra
.vailleurs est un probleme qui est considere d'une 
fa~on tres approximative et chaotique, justement 
.parce qu'a ce sujet ont fait et font encore defaut des 
idees precises du point de vue social. Cette partici
pation ne peut en effet etre consideree uniquement 
sur le plan des rapports de travail qui unissent les 
travailleurs aux employeurs, elle doit etre consideree 
sous la forme d'une participation effective et concrete 
des travailleurs a l'entreprise. Elle doit s'exprimer 
par un pouvoir de decision et de contr6le dont il 
faudrait determiner les limites et les competences, 
mais qui doit etre un pouvoir reel. 

II est evident qu'il y a des oppositions de la part des 
organisations patronales. Ces dernieres voient evi
demment dans la participation des travailleurs a 
l'entreprise une limitation de leurs droits. Mais la 
propriete ne peut plus desormais etre consideree 
qu'en fonction du social, elle ne peut plus etre admise 
selon le concept romain de l' << utere et abutere ,,, mais 
dans les limites dans lesquelles l'exercice en est 
perm is. 

Deja l'Etat, tous les Etats nationaux, parfois sur Ia 
demande des entrepreneurs eux-memes, intervient et 
pose des limites au droit de propriete. Meme dans la 
societe par actions, les droits des associes sont limites 
par les droits des actionnaires. II n'y a done rien 
d'etrange a ce que les droits des actionnaires puissent 
etre limites a leur tour par les droits des travailleurs, 
droits qui, je le repete, doivent trouver une expression 
n!elle. 

Je disais qu'il n'y avait pas d'idees claires a ce sujet. 
En examinant le reglement sur le statut de la future 
societe europeenne, il faut constater qu'effectivement 
le probleme n'a pas encore ete pleinement considere 
ni sous !'angle economique, ni sous !'angle juridique 
et encore moins sous !'angle social. Dans la societe 
europeenne, la participation des travailleurs a !'entre-
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prise est consideree uniquement sur le plan des rap
ports de travail. II importe, au contraire, pour des 
raisons d'ordre social, de considerer les travailleurs 
en tant que parties a l'entreprise elle-meme, en tant 
qu'element apportant une contribution reelle au deve
loppement et au patrimoine de l'entreprise. Voila 
pourquoi je me permets de recommander a l'executif 
et a la commission des affaires sociales d'accelerer 
l'examen du probleme de la participation des tra
vailleurs, car c'est un probleme desormais a l'ordre 
du jour, un probleme dont le Parlement europeen et 
ses commissions doivent s'occuper en traitant du 
statut de la societe anonyme europeenne. C'est un 
probleme - j'insiste sur ce point - de nature da
vantage sociale que juridique et economique. 

Monsieur le President, je ne m'arreterai pas sur tous 
les autres problemes evoqm!s dans le rapport de la 
commission des affaires sociales. Les orateurs qui 
m'ont precede les ont deja enumeres et nous devons 
reconnaltre que tous ont fait !'objet d'etudes, de 
nombreuses recherches et que pour aucun n'a ete 
trouvee de solution pratique valable. 

Nous souhaitons et desirons que le nouvel executif 
mette en reuvre les aspects sociaux des problemes 
qui sont fondamentaux pour le developpement de la 
Communaute. 

M. le President. - La parole est a' M. Laudrin, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Laudrin. -Monsieur le President, mes chers col
legues, il est evident, puisque nous en sommes au 
stade de la definition et de la mise en pratique des 
politiques communes, qu'il convient d'etablir sans 
delai les liens necessaires entre la politique sociale, 
qui doit etre prioritaire, et !'ensemble des aspects de 
Ia politique communautaire. 

Cette obligation decoule, d'ailleurs, des recents enga
gements solennels pris par les chefs d'£tat ou de 
gouvernement reunis a La Haye, pour qui il convient 
d'associer etroitement les travailleurs aux fruits du 
progres. Nous ne pouvons, en consequence, qu'ap
prouver la Commission des Communautes d'avoir 
poursuivi et complete ses travaux depuis juillet 1968, 
et que feliciter le rapporteur, M. Behrendt, d'avoir 
traduit dans son excellent travail les preoccupations 
concretes de notre Parlement. 

Tout recemment, repondant a !'interessante declara
tion du president, M. Malfatti, mon collegue et ami, 
M. Offroy, precisait sur ce point que notre groupe 
demeurait tres soucieux de voir cette politique sociale 
au premier plan de nos preoccupations. 

Le danger qu'il nous faut eviter dans ce domaine, c'est 
de tomber dans une phraseologie facile et sans interet. 
Tout le monde parle et fait_du social. Chacun veut 
defendre l'homme au milieu des bouleversements 

economiques et des progres scientifiques qui secouent 
nos vieilles civilisations. Mais notre devoir de parle
mentaires est d'appliquer notre reflexion, notre Ian
gage et notre action a des mesures precises qui 
s'ecartent du reve, de la demagogie et de ce que vous 
me permettrez d'appeler << un certain primarisme so
ciologique >>. C'est pourquoi d'ailleurs je voudrais dire 
rna satisfaction personnelle au rapporteur, M. Beh
rendt, pour la precision de son travail. Je me rejouis 
qu'il ait, des l'abord, traite de Ia politique commune 
dans le secteur agricole et dans le secteur de la peche. 
Ce sont les deux categories de travailleurs qui sont 
les plus menacees par !'evolution. II me sera bien 
permis a ce propos de remercier la commission des 
affaires sociales, sous la presidence de M. Muller, 
d'etre venue recemment en Bretagne pour etudier sur 
place les dangers qui guettent ces deux professions. 
Je sais, nous savons tous, que M. Mansholt demeure 
le plus connu des observateurs du monde rural et 
maritime, dont les conclusions font parfois lever tant 
de peur et tant de discussions, mais dont les etudes 
prospectives cement en realite sans cesse la mouvance 
de ces economies menacees. Je sais, et nous savons 
tous, que M. Mansholt, par sa Iuddite d'esprit, certes, 
par son courage, mais aussi par le souci des realisa
tions sociales qu'il envisage comme un equilibre neces
saire aux mutations indispensables, preconise pour la 
reeducation professionnelle, pour une meilleure pre
paration professionnelle, des mesures qui doivent etre 
retenues et appliquees par nos six pays. De meme, il 
a raison de vouloir accorder aux agriculteurs ages de 
55 ans cette indemnite viagere de depart qui doit a Ia 
fois assurer une meilleure retraite aux partants et 
une structure amelioree des exploitations. Notre sa
tisfaction est d'ailleurs de constater que ces mesures 
sont deja en application dans certains pays et, pour 
Ia France, je pense que Ie travail est deja bien 
commence. 

Jl est evident, qu'en ce domaine comme en tous 
autres, rien ne saurait etre entrepris sans consultation 
des partenaires sociaux. Le merite de M. Mans
holt est non seulement de les inviter a discussion mais 
d'aller parfois sur place, j'ose dire a ses risques et 
perils, pour provoquer leurs reactions. 

Dans le secteur de Ia peche, M. Behrendt fait remar
quer, a juste titre, que cette observation passe par un 
fonctionnement satisfaisant du Comite consultatif 
paritaire pour les problemes sociaux. Je crois en 
effet que les marins connaissent une crise aussi grave 
que celle des agriculteurs, qu'ils sont peut-etre plus 
abandonnes, que l'elargissement de la Communaute, 
!'evolution rapide des techniques leur posent de tres 
difficiles problemes de modification des structures de 
formation professionnelle, voire de retraites dument 
assurees, au terme d'un perilleux et dur labeur. 

Vous me permettrez d'exprimer une seconde remar
que, qui s'ecarte peut-etre de l'ordre presente par le 
rapport de M. Behrendt. 
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Les mesures sociales, a quelque domaine qu'elles 
s'appliquent, doivent necessairement accompagner Ia 
marche vers !'unite economique et monetaire, vers Ia 
mise en place d'une politique industrielle commune. 

Nous attendons d'ailleurs, comme !'ensemble de ce 
Parlement, Ia presentation par Ia Commission du 
troisieme programme de politique economique a 
moyen terme, qui doit envisager << une croissance 
communautaire harmonisee » pour Ia periode 1971-
1975. M. le president Barre a souvent affirme devant 
nous !'importance de ce programme dans ses projets 
d'avenir, ou il compte inclure des propositions sur 
des reformes de structure. 

Il est indispensable que ces propositions s'accompa
.gnent de mesures sociales adequates. 

Pour le court terme, il convient done d'insister sur 
les facteurs de promotion, principalement de Ia main
d'reuvre, par une adaptation des entreprises aux mu
tations structurelles. 

Il faut souligner, en outre, pour le court et moyen 
terme, Ia necessite d'instaurer une politique efficace 
des revenus et une politique active de formation du 
patrimoine des travailleurs. Ces deux orientations 
sont evidemment interpedendantes, comme l'avait 
souligne notre collegue et ami, M. Tomasini, dans un 
rapport deja ancien qui, je l'espere, viendra prochai
nement en discussion. 

Il convient de rappeler, en matiere de politique in
dustrielle, que les mesures envisagees pour les adap
tations professionnelles doivent etre arretees apres 
consultation des organismes socio-professionnels. 

Mais il m'apparalt utile de rappeler trois aspects im
portants, qu'envisage le memorandum sur Ia politique 
industrielle. 

Premierement, il faut rechercher au niveau europeen 
une approche commune des problemes de l'enseigne
ment. La formation intellectuelle est trop liee a l'ave
nir economique et social pour que nous ne trav~il
lions pas a cette harmonisation, indispensable dans 
Ia formation intellectuelle de Ia jeunesse. 

Deuxiemement, il faut pratiquer une politique de 
protection du milieu naturel. Une politique de l'en
vironnement s'avere necessaire pour orienter le de- . 
veloppement industriel en evitant certaines monstruo
sites, qui sont les maladies de nos civilisations et qui 
vont a l'encontre du bonheur et de Ia sante des 
hommes. 

Troisiemement, il faut developper ce que nous appe
lons, et ce qui a ete evoque tout a l'heure, Ia ,, parti
cipation », car elle nous permettra d'atteindre un ve
ritable statut de Ia dignite ouvriere. Nous devons nous 
feliciter que Ia Commission s'emploie a favoriser de 
larges debats dans le cadre des milieux interesses, et 
nous suivons avec attention les projets qui doivent 

accompagner Ia creation d'une societe commerciale 
europeenne. 

II est evident que je ne puis, dans le cadre de cette 
intervention, traiter des implications sociales des di
verses disciplines de notre politique economique. 
D'eminents collegues, et en particulier M. Muller, 
ont deja evoque devant notre Parlement les problemes 
de transport, d'energie, le droit d'etablissement, Ia 
libre prestation des services, etc. 

Je signalerai simplement !'interet que nous portons 
a Ia politique regionale, qui est un cadre plus humain 
et plus proche des hommes, qui sont menaces par 
l'evolution economique. Notre groupe rejoint sur 
ce point les justes observations de M. Behrendt. 

,, Les mesures a prendre - et je le cite au paragraphe 
34 - le seront chaque fois en fonction des besoins 
de Ia structure regionale, regions industrialisees, re
gions essentiellement agricoles, regions semi-indus
trialisees ... ,, 

Un philosophe peut-etre peut donner de l'homme 
une definition abstraite, l'homme politique le replace 
necessairement dans son milieu. . 

II semble evident que le Fonds social, dont le presi
dent Pompidou, a La Haye, souhaitait une reforme, 
demeure !'instrument principal de notre action ; mais 
Mile Lulling, qui est rapporteur sur ce probleme, a 
deja abondamment traite de cette question, et je sais 
que, grace a elle, le Parlement sera directement infor
me des modifications que nous souhaitons. 

Enfin, et c'est rna derniere remarque, Ia Conference 
tripartite de l'emploi - comme l'annon~ait, le 15 
septembre dernier, devant notre Assemblee, le presi
dent, M. Malfatti - est de nature a amorcer, a ins
titutionnaliser les rapports sur le plan europeen avec 
nos partenaires sociaux. 

C'est dire, Mesdames et Messieurs, que l'reuvre so
dale de Ia Communaute est en marche, lentement, 
mais elle avance. Nous allons - et c'est heureux
au-dela de !'article 118 du traite de Rome pour, enfin, 
donner un visage de veritable civilisation a notre 
effort. 

Le monde est trouble, parce qu'il manque, a mon 
sens, d'une veritable philosophie, c'est-a-dire d'une 
veritable sagesse. Ce ne sont ni les puissances d'ar
gent, aujourd'hui triomphantes, ni certains doctri
naires a visage politique plus ou moins deguise qui 
apporteront une reponse aux besoins profonds et aux 
angoisses des hommes, quel que soit leur age. Car Ia 
crise de conscience n'est pas le privilege des jeunes. 
On la sent jusque dans la vieille Eglise romaine. II 
convient que les pays d'Europe, inadaptes, au depart, 
a cette tragedie de la mutation, mais qui commencent 
a prendre conscience de leur necessaire evolution, 
sauvent les valeurs essentielles de notre humanite. 
Nous en avons le devoir. Nous disposons des moyens. 
Ce sera notre fierte, a nous, hommes politiques, d'y 
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avoir contribue, pour que soient restitues a l'homme 
sa dignite, son vrai visage et ses raisons de vivre. 

Monsieur Behrendt, nous approuverons votre rapport 
et ses conclusions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, mon 
groupe politique apprecie beaucoup le rapport de 
M. Behrendt, et meme si le rapporteur n'appartenait 
pas a mon groupe politique, je n'en apprecierais pas 
mains son rapport. 

En raison de Ia specialisation des diverses commis
sions de ce Parlement, nous risquons de voir l'une 
ou !'autre d'entre elles travailler en dehors des autres, 
alors meme que les competences de plusieurs commis
sions peuvent porter sur un seul et unique domaine. 
Je crois que c'est le cas notamment pour le sujet traite 
dans le rapport de M. Behrendt. 

,Je dirai, au nom de mon groupe, que je suis heureux 
de constater, et cela d'autant plus que je fais partie 
egalement de Ia commission des transports, que Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante publi
que aborde dans ce rapport un certain nombre de 
problemes sociaux, et notamment des problemes so
.ciaux interessant le secteur des transports. C'est a 
M. Behrendt et a Ia commission des affaires sociales 
et de Ia sante publique que revient le merite de nous 
avoir presente ici un document precieux exposant 
Jes taches sociales qu'il reste a accomplir dans Ia 
Communaute. Je crois qu'il faudrait de temps en 
temps etablir un tel bilan pour chaque secteur de Ia 
Communaute, afin que nous reprenions conscience 
de ce qu'il nous reste a faire. 

Au nom de mon groupe, je presenterai une seule 
,remarque sur Ia situation sociale dans le secteur des 
transports. Tout au long du developpement de notre 
Communaute, deux secteurs, au fond, ont accuse un 
retard, et cela aussi bien dans l'activite de Ia Commis
sion europeenne que dans celle du Conseil. Certes, 
nous constatons des retards dans d'autres domaines 
aussi, mais ils sont exceptionnellement graves dans 
le secteur social et dans celui des transports. 

]'imagine qu'au moment de Ia distribution des taches 
au sein de Ia Commission, lorsqu'il se vit attribuer 
ces deux secteurs accusant de graves retards, M. 
Coppe a eu Ie sentiment agreable qu'on lui confiait 
Ia mission satisfaisante et prometteuse de veiller a 
combler, au cours des annees a venir, le retard du 
secteur social et du secteur des transports, grace no
tamment a son activite infatigable. M. Coppe se con
na1t assez bien lui-meme pour savoir qu'il est a Ia 
hauteur de cette tache. En tout cas, nous en sommes 
convaincus et nous comptons sur lui. 

II est un point dans le rapport de M. Behrendt sur 
lequel je voudrais attirer tout particulierement !'at
tention de M. Coppe et de Ia Commission, a savoir 
le probleme de !'harmonisation sociale dans Ie sec
teur des transports. A ce sujet, le rapport de M. 
Behrendt renferme quelques remarques fort judicieu
ses. L'harmonisation sociale dans Ies transports par 
route constitue sans aucun doute le probleme le plus 
urgent auquel nous ayons a faire face pour !'instant. 

Or, par un heureux concours de circonstances, le 
Parlement a adopte, le 14 mai dernier, une resolu
tion particulierement breve de Ia commission des 
transports. Mais les resolutions breves ont leur im
portance. 

Dans cette breve resolution de Ia commiSSIOn des 
transports, que le Parlement a adoptee a l'unanimite, 
il est dit expressement que cette commission espere 
qu'il n'y aura plus de modification au reglement 
n° 543/69. Elle estime que l'executif a pour tache non 
seulement de donner suite au reglement, mais egale
ment de veiller a ce qu'il soit applique dans les Etats 
membres. Ainsi que Ia commission sociale l'a affirme 
a juste titre, les mesures de contr6le qui pourraient 
etre necessaires exigent !'installation d'un tachy
graphe. Le fait que !'introduction du tachygraphe 
ait ete retardee implique tout simplement Ia paralysie 
des activites decoulant du reglement. 

Le reglement a done adopte cette tres breve resolu
tion sur proposition de Ia commission des transports . 
Vous pouvez en trouver le texte dans le Journal offi
ciel du 5 juin 1970. 

Que restait-il a faire a Ia commission sociale ? Je 
crois qu'elle a bien fait, vu l'etat actuel des chases, 
de reprendre ce probleme au paragraphe 6 de Ia reso
lution que nous etudions aujourd'hui. Ce paragraphe 
rappelle ce que le Parlement a deja eu !'occasion 
de dire, a savoir que Ies dispositions sociales du regle
ment n° 543/69 ne doivent pas etre modifiees. 

Les points de vue de Ia commission des transports 
et de Ia commission sociale sont done pratiquement 
identiques. Si le Parlement adopte aujourd'hui Ia 
resolution de Ia commission sociale, il ne fait que 
souligner une fois de plus ce qui a deja ete dit dans 
Ia resolution de Ia commission des transports du 14 
mai 1970. M. Malfatti, president de Ia Commission 
europeenne, dont nous sommes heureux de saluer au
jourd'hui Ia presence parmi nous, ainsi que les autres 
membres de Ia Commission europeenne, devraient 
attacher une importance particuliere a ce point. En 
effet, il ne s'agit pas uniquement d'une question de 
transports, ni uniquement d'une question sociale. 
C'est Ia position de Ia Commission europeenne par 
rapport au Conseil et au Parlement qui est mise en 
cause par ce probleme. Cette simple question de 
!'harmonisation sociale dans Ie domaine des trans
ports est devenue une question decisive ; il s'agit en 
effet de savoir si le Conseil est l'organe de decision, 
tandis que Ia Commission n'est qu'une sorte de secre-
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tariat, si la cooperation entre le Parlement et la Com
mission va pouvoir continuer de fonctionner norma
lement et si, eventuellement, au cas ou la Commis
sion emprunterait une autre voie, il en resulterait un 
conflit entre le Parlement et l'executif. En effet, le 
Parlement s'est prononce a deux reprises et a insiste 
aupres de la Commission pour qu'elle n'accepte au
cune modification, mais reste ferme sur sa position. 
La Commission a parfaitement raison de souhaiter 
entretenir avec le Conseil des relations aussi bonnes 
que possible, mais si elle cede sur ce point, il en resul
J:era un fait politique de premier ordre qui affaiblira 
sa position. 

Pans ce cas, la Commission ne sera pas sans savoir 
ce qu'en pense le Parlement. 

Ce dernier a en effet depose deux resolutions. Or, 
bien des choses peuvent se produire sur le plan poli
J:ique, dans chacun des Etats membres et aussi au sein 
du Parlement europeen, et Ies hommes politiques 
peuvent changer d'attitude sur certains points. 
Cependant, si nous adoptons aujourd'hui le para
graphe 6 de la resolution jointe au rapport Behrendt, 
nous devons nous attendre, si cette resolution n'est 
pas mise en pratique, a ce que nos e!ecteurs en 
Europe se demandent quelle est encore la raison 
d'etre de notre institution. 

Une resolution qui a ete adoptee a deux reprises revet 
une importance politique. La Commission, ainsi que 
MM. Malfatti et Coppe, sont bien places pour le 
.sa voir. 

J'espere par consequent que l'executif veillera a intro
duire tres bientot le controle a !'aide du tachygraphe, 
car il serait ridicule d'etablir un reglement et de ne 
pas mettre en reuvre le seul moyen de controler le 
respect des dispositions en cause. 

Je sais tres bien que cette question, comme beaucoup 
d'autres, est du ressort du Conseil, mais c'est a l'exe
cutif qu'il appartient de faire pression sur Ie Conseil. 

Monsieur Malfatti, Monsieur Coppe, ne vous montrez 
pas trop complaisants a l'egard du Conseil, ne vous 
montrez pas trop indulgents. Desormais, il vous fau
.dra a nouveau faire sans relache pression sur le 
Conseil afin que soit controlee !'application de cette 
partie de Ia legislation europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, avant de faire 
quelques remarques et de poser un certain nombre 
de questions a M. Coppe, je voudrais dire un mot 
sur la methode de travail de ce Parlement. 

Devant vous, Monsieur le President, sont places les 
stenographes, et d'autres que moi auront remarque 

que sur une chaise, qui n'est pas occupee pour !'ins
tant, se trouve un paquet de documents qui doit per
mettre a la personne qui occupera cette chaise d'etre 
mieux assise pour se servir de l'appareil de steno
typie. Comme nous parlons de politique sociale, je 
pense qu'il est utile de faire remarquer qu'il semble 
tres difficile d'assurer, meme ici, des conditions de 
travail satisfaisantes. Je crois que cette constatation 
doit nous rendre plus modestes et inciter le bureau 
a ameliorer ces conditions de travail. 

Cela dit, je passe a la partie plus generale de mon 
expose. Dans le rapport de M. Behrendt, rapport que 
j'apprecie egalement beaucoup en raison de sa clarte 
et de ses conclusions precises, le paragraphe 17 de la 
proposition de resolution appelle !'attention de la 
Commission sur la necessite de faciliter !'adaptation 
~t Ia mobilite, compte tenu des modifications rapides 
dans la technique et dans le developpement indus
triel. Cela m'amene a demander a la Commission de 
rechercher s'il n'y a pas d'obstacles majeurs qui em
pechent de concilier les exigences du progres social 
et d'un traitement humain des travailleurs dans la 
Communaute avec celles d'un changement technolo
gique rapide, d'une plus grande mobilite et d'une 
meilleure faculte d'adaptation. Je pense en particu
lier a cette categorie de travailleurs qui sont trop 
ages pour trouver facilement un autre emploi en cas 
de licenciement, qui sont trop ages pour pouvoir vrai
ment tirer profit d'une reconversion dans un autre 
metier ou une autre branche d'activite, mais qui, d'un 
autre cote, sont trop jeunes pour accepter leur mise 
a Ia retraite anticipee. M. Coppe connah sans aucun 
doute ce probleme, qui se fait sentir surtout dans les 
regions de notre Communaute atteintes par le vieillis
sement d'une industrie, par exemple de l'industrie 
charbonnicre. II semble difficile, dans ces regions, 
d'aider les travailleurs d'age intermediaire qui sont 
licencies, ou menaces d'etre licencies, a trouver une 
occupation nouvelle qui leur convienne. II s'agit ici 
essentiellement de personnes agees de 45 a 55 et 60 
ans. Ce n'est que dans certaines circonstances tres 
particulieres de haute conjoncture ou de surchauffe 
de l'economie qu'on peut leur venir en aide, mais 
lorsque la situation est normale ou qu'elle tombe en 
de~a d'un niveau conjoncturel moyen, des problemes 
se posent pour ces personnes. Je sais que dans les 
differents pays de la Communaute, on cherche desor
mais a faciliter, precisement pour ces personnes, le 
processus difficile de !'adaptation. C'est ainsi que 
le licenciement devient plus difficile a mesure que le 
nombre des annees de service dans une entreprise 
augmente. L'employeur est tenu de donner aux per
~onnes concernees un preavis d'une certaine duree, 
qui augmente avec le nombre des annees de pre
~ence. Des mesures ad hoc sont prises pour aider ces 
personries a trouver un autre emploi, par exemple 
dans le cas d'une industrie qui est amenee a fermer 
ses portes a la suite d'une fusion ou de circonstances 
.commerciales. II me semble toutefois que toutes ces 
mesures sont absolument insuffisantes. Je demande 
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a M. Coppe de se pencher avec un soin particulier 
sur les problemes de cette categorie de travailleurs 
et de prendre contact avec les gouvernements inte
resses afin de rechercher les solutions communautaires 
qui pourraient etre appliquees ici et de voir si, en 
plus d'une harmonisation, il ne faut pas songer aussi 
a ameliorer les dispositions prises dans les differents 
Etats membres. 

.f. ce propos, je voudrais ajouter une autre remarque 
relative aux previsions sur le marche du travail et a 
la planification du developpement de ce marche. C'est 
precisement parce que !'evolution industrielle est si 
rapide et que les fusions d'entreprises sont a l'ordre 
du jour qu'il faut se mefier de cette evolution. On 
denonce ici l'insuffisance et le retard de !'informa
tion concernant le developpement d'un secteur parti
culier de l'economie et du marche communautaire 
du travail. Dans mon pays, on a essaye de remedier 
a cette lacune en creant des conseils regionaux du 
marche du travail, qui toutefois ne fonctionnent pas 
encore. Dans cet ordre d'idees, je pense qu'il serait 
souhaitable, dans tous les pays de Ia Communaute, 
de permettre aux partenaires sociaux qui participe
ront aux travaux de ces conseils regionaux, de refle
chir avec les autorites responsables a Ia situation sur 
le marche du travail et a Ia creation d'emplois de 
fac;:on a suivre !'evolution et de faire face aux change
ments qu'elle provoquera. Cela signifie que les entre
prises devraient soumettre leurs plans concernant 
l'automatisation, Ia reduction du nombre d'emplois 
ou !'extension de leurs investissements a un organisme 
tel que le conseil regional du marche du travail, afin 
qu'il puisse en tirer des conclusions sur !'evolution 
future. 

J'estime qu'une telle methode de travail s'impose en 
particulier dans les regions de Ia Communaute qui 
sont caracterisees par de profonds bouleversements 
et par !'influence de Ia libre circulation des person
nes. Je pense notamment aux regions frontalieres de 
Ia Communaute et au trafic pendulaire des travail
leurs. Je voudrais demander a l'executif de veiller 
en particulier a instaurer une cooperation entre ces 
regions frontalieres, afin de faciliter l'etablissement 
de previsions a court et a moyen terme pour le mar
che du travail. 

Monsieur le President, une remarque pour terminer 
sur !'hygiene du milieu. Notre co!U:gue Laudrin vient 
de faire remarquer que, dans le cadre de Ia politique 
sociale et de Ia sante publique, Ia Communaute doit 
attacher egalement une attention plus grande a Ia 
lutte contre les effets negatifs de Ia croissance econo
mique et les inconvenients du developpement tech
nologique. Or, Ia Commission met actuellement Ia 
derniere main au troisieme programme de politique 
economique a moyen terme. Je pense que ce pro
gramme devrait tenir compte de !'importance de Ia 
lutte contre Ia deterioration du milieu et des activites 
accrues dans ce domaine. 

En Amerique, ou des mesures sont prises dans ce 
domaine, on a etabli des estimations des COlltS lies 
a ces mesures. Leur montant a ete evalue a 1 °/o du 
produit national brut. Si les pouvoirs publics et les 
gouvernements des Etats membres ont serieusement 
!'intention de s'attaquer aux effets negatifs du deve
loppement industriel et technologique sur !'hygiene 
du milieu, j'estime que nos pays et notre Commu
naute devront consacrer des montants du meme ordre 
- 1 Ofo du produit national brut - pour parvenir 
a une evolution plus equilibree. 

Or, il s'agit ici de sommes qui seront surtout affec
tees aux investissements. Cela signifie que ces som
mes qui ne peuvent etre depensees qu'une fois, ne 
.pourront ete utilisees pour d'autres investissements 
visant a une augmentation immediate du produit 
national et du niveau economique. Cela signifie ega
lement que Ia Commission doit tenir compte de ces 
investissements necessaires lors de l'etablissement du 
programme de politique economique a moyen terme 
et qu'elle doit demander aux gouvernements de lui 
fournir des informations a ce sujet. Je suppose qu'il 
en est ainsi, mais si Ia Commission devait neanmoins 
manquer d'informations sur ce point, j'aimerais le 
savoir, car il faut alors que nous insistions dans nos 
Parlements nationaux sur un examen plus rapide de 
ces problemes et sur un meilleur echange d'infor
mations. 

Voila, Monsieur le President, les observations que 
j'avais a faire. Je me rallie a tous ceux qui ont souligne 
Ia necessite de combler le fosse social qui existe, dans 
notre Communaute, entre le developpement social 
et le developpement de notre industrie et de notre 
economie. Dans cet ordre d'idees, je tiens encore a 
signaler que, derriere Ia croissance economique sans 
precedent que nous avons connue au cours des dix 
a douze dernieres annees et qui s'est caracterisee 
par une augmentation de 4 a 6 °/o par an, Se pour
suit une evolution plus mouvementee en raison de 
!'adaptation necessaire de notre mode de vie aux 
conditions de Ia production, de l'automatisation et 
de Ia revolution industrielle. A mon avis, il est evi
dent que les autorites communautaires ont desormais 
pour tache de faire face a une evolution acceleree en 
y adaptant, bien plus que par le passe, leur legisla
tion sociale et les aides qu'elles octroient. 

( Applaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Wolfram, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Wolfram. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, mes collegues Lulling, Posthumus et 
Oele ont deja pris position, au nom du groupe socia
liste, sur le deuxieme rapport de Ia Commission 
concernant les correlations entre Ia politique sociale 
et les autres politiques de Ia Communaute. Permettez
moi de presenter quelques remarques complemen-
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taires .sur ce document et surtout sur le remarquable 
rapport de notre collegue Behrendt. 

II est question dans le rapport de !'harmonisation des 
salaires. Je suppose et j'admets que nous sommes 
d'accord pour dire que notre but n'est pas seulement 
d'harmoniser les salaires des travailleurs, mais que 
ce processus d'harmonisation doit porter sur !'ensem
ble des remunerations et des conditions de travail 
et que, en outre, l'executif ne doit pas seulement 
proceder a des enquetes sur les salaires et les charges 
salariales, mais egalement sur d'autres facteurs. Tous 
ceux qui participent au processus economique, et 
aussi !'opinion publique interessee, ont le droit d'etre 
informes d'autre chose que des details concernant les 
salaires. La mise en reuvre d'une politique de repar
tition plus equitable et d'une politique economique 
et conjoncturelle commune exige d'autres donnees 
que celles qui concernent uniquement les salaires. 

Jl est precise dans l'avis, dans la proposition de reso
lution et dans le rapport que, en matiere de suppres
sion d'emplois, il importe de consulter les delegues 
representatifs des travailleurs. Au sens etroit du terme, 
<< consulter , signifie informer et entendre, ce qui est 
certainement insuffisant. Je ne crois pas que notre 
Parlement accepte cette definition. Je crois plutot 
- et je me refere surtout aux declarations fort inte
ressantes de notre collegue Laudrin - qu'il devrait 
etre normal, a l'avenir, dans une organisation de la 
societe fondee sur la liberte et Ia democratie, que les 
effets de !'automation, les modifications structurelles 
et les decisions concernant les entreprises ne soient 
plus consideres exclusivement dans leurs aspects tech
niques et economiques, mais qu'on tienne compte 
egalement, des Ia planification, des consequences 
pour le personnel et dans le domaine social. 

Les incidences du developpement economique sur 
le personnel doivent etre etudiees avec les travail
leurs et leurs representants, des !'apparition du pro
bleme. Les travailleurs doivent participer aux deci
sions sur ces questions, car ils sont les premiers a en 
etre touches. C'est pourquoi il n'est que trop juste 
que les interesses participent aux decisions sur le 
sort qui leur est reserve. 

Une information rapide est necessaire, et non seule
ment une information a posteriori par Ia presse et la 
radio. II ne faut pas attendre !'apparition du chOmage 
partie! ou regional avant de prendre des mesures de 
reconversion. Les dispositions preventives doivent 
etre synchronisees avec les processus techniques et 
economiques. L'executif devrait mettre au point les 
.methodes et les procedures necessaires pour deve
lopper, egalement dans ce domaine, une action sociale 
orientee vers l'avenir. 

Dans son rapport, l'executif indique qu'aux nom
breuses enquetes et recherches qu'il a effectuees par 
le passe et qui ont donne des resultats excellents et 
interessants, viendront s'ajouter de nouvelles recher
ches dans le domaine social. Permettez-moi de faire 

remarquer en toute modestie que ce devrait etre notre 
devoir a tous de veiller non seulement a effectuer 
d'excellentes recherches, mais d'examiner aussi regu
lierement les incidences que ces comparaisons et ces 
.resultats acquis sur le plan international ont dans la 
pratique courante de l'activite economique. Je sais, 
d'apres !'experience personnelle que j'ai pu acquerir, 
dans le cadre de Ia CECA d'abord, dans l'industrie 
ensuite, combien peu de ces resultats sont exploites 
dans Ia pratique d'une entreprise economique ou 
industrielle, et combien il est necessaire de veiller a 
ce que ces resultats ne se perdent au niveau des gou
vernements, des Parlements nationaux ou des signa
taires des conventions collectives. 

Dans le document de l'executif et le rapport de M. 
Behrendt il est pris position sur des questions de poli
tique energetique et sur les repercussions sociales. 
II est non seulement juste, mais egalement necessaire, 
de completer Ia premiere orientation pour une poli
tique energetique commune par des propositions sur 
les aspects sociaux de cette politique. Je suppose que 
!'expression << regression charbonniere >>, employee 
aussi bien par l'executif que par le rapporteur, desi
gne en fait Ia concentration de !'extraction aux mines 
rentables, ainsi que la rationalisation et l'assainisse
ment des charbonnages dans le but de rendre le char
bon concurrentiel et de garantir ainsi qu'il contri
buera ala securite de l'approvisionnement du marche 
energetique europeen. J'estime que, en ce qui concer
ne le processus d'adaptation qui se poursuit depuis 
des ·annees dans les charbonnages, les problemes per
sonnels et sociaux lies a cette question ont trouve 
une solution exemplaire, si !'on fait abstraction de 
quelques difficultes mineures. Tous ceux qui y ont 
contribue, meritent notre reconnaissance. Mais nous 
devons veiller a ne pas creer deux droits differents, 
en accordant dans certains cas notre aide a une partie 
des interesses, mais en ne le faisant pas pour d'autres 
dans des cireonstances analogues. 

Permettez-moi d'insister encore sur un autre pro
hleme qui n'a pas trouve de solution et que mon esti
me collegue, M. Oele, a mentionne en parlant de Ia 
situation dans les charbonnages. Nous savons tous 
qu'il est difficile, aujourd'hui comme hier, d'assurer 
pour le restant de leur vie professionnelle, aux mi
neurs qui ne peuvent plus descendre au fond, un 
emploi a ciel ouvert techniquement et materiellement 
equivalent. A mon avis, nous devons en finir avec le 
fait que des mineurs, qui ont travaille durant de lon
gues annees comme ouvriers qualifies au fond, doi
vent passer le dernier tiers de leur vie active en effec
tuant des travaux de manreuvre, souvent lies a des 
pertes de revenus, a ciel ouvert ou meme en dehors 
des charbonnages ou, comme le precise a juste titre 
M. Oele, en restant sans occupation. Une solution 
constructive de ce probleme, on peut songer a un 
second metier d'ouvrier qualifie pour les mineurs de
venus. incapables de travailler au fond, serait utile 
sur le plan economique et supprimerait Ia discrimi
nation a l'egard de mineurs concernes. Cette solu-
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tion pourrait egalement avoir de !'importance en ma
tiere de politique du recrutement, ce qui n'est pas 
negligeable. 

Apporter une solution optimale aux questions socia
les est la condition determinante pour qu'a l'avenir 
Ies charbonnages puissent trouver Ia main-d'reuvre 
necessaire et s'assurer Ie concours des collaborateurs 
indispensables, dont la composition et la qualifica
,rion repondent aux exigences d'un secteur economi
que hautement technique et automatise. 

,On peut se fdiciter du programme recommande par 
l'executi£. Le programme de construction de loge
.ments qu'a mon avis il faudrait egalement promou
voir- comme l'a d'ailleurs demande aussi rna colle
,gue Mile Lulling - devrait prevoir non seulement Ia 
construction de logements neufs, mais egalement des 
,rnesures d'assainissement et Ia construction de loge
ments pour Ies travailleurs pensionnes et ages. 

Monsieur le President, permettez-moi de dire un mot 
encore sur la securite du travail, dont !'intensifica
tion me semble necessaire. J'estime que Ia securite du 
travail dans la grande industrie est encore trop uni
laterale. Dans les petites et les moyennes entreprises 
font encore defaut les conditions necessaires a une 
meilleure organisation de Ia securite et des methodes 
de travail. Trop de dirigeants de l'economie n'accor
dent encore qu'une importance secondaire aux pro
blemes de Ia securite. C'est ici qu'apparalt l'insuf
fisance de la formation en matiere de securite du 
travail. Tous les etablissements et tous les program
mes de formation et de perfectionnement devraient, 
a l'avenir, prodiguer les connaissances necessaires 
dans le domaine de Ia securite du travail. L'executi£ 
doit contribuer, plus que par le passe, a modifier 
!'attitude fondamentalement negative que !'on 
constate encore Iorsqu'il s'agit de Ia securite du 
travail. 

Permettez-moi de souligner pour terminer que les 
aspects sociaux ne doivent pas etre consideres isole
ment. Une politique economique et conjoncturelle 
commune, orientee vers !'expansion economique, le 
plein emploi, l'equilibre des relations economiques 
exterieures et la stabilite, remplit les conditions neces
saires au renforcement et a la realisation accderee 
de la politique sociale commune encore insuffisam
ment developpee. De son cote, une politique sociale 
europeenne plus dynamique encouragera et renfor
cera Ia conscience europeenne, en particulier chez 
les travailleurs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous allons interrompre mainte
nant nos travaux jusqu'a 15 heures. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 50, est reprise a 15 h 15) 

PRESIDENCE DE M. SCHUIJT 

Vice-President 

M. le President. - La seance est reprise. 

4. Transmission d'une petition a la 
Commission des Communautes europeennes 

M. le President. - Lors de Ia seance du 5 fevrier 
1970, vous avez ete informes du depot d'une petition 
de M. Perucchetti et de treize autres signataires rela
tive aux aides de la CEE en faveur d'reuvres d'utilite 
sociale creees dans Ies Etats africains et malgache 
associes par des organisations missionnaires et volon
taires la!ques. 

Cette petition avait ete inscrite sous le n° 2/1969-
1970 au role general et renvoyee, pour examen, a la 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache. 

Par lettre en date du 5 octobre 1970, cette commis
sion m'a fait savoir qu'elle avait decide de transmet
tre, conformement a !'article 48, paragraphe 4 du 
reglement, cette petition avec son avis a Ia Commis
sion des Communautes europcennes. 

5. Correlations entre la politique sociale 
et les autres politiques de la Communaute (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la suite 
de Ia discussion du rapport de M. Behrendt, fait au 
nom de la commission des affaires sociales et de la 
sante publique, sur le deuxieme rapport de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil concernant les correlations entre la politique 
sociale et les autres politiques de Ia Communaute 
(doc. 77/70). 

La parole est aM. Offroy. 

M. Offroy. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais tout d'abord m'associer a 
l'eloge qu'a fait du rapport de M. Behrendt, au nom 
de notre groupe, mon collegue, M. Laudrin. 

II est certain que ce rapport decrit avec beaucoup 
de precision les efforts deja entrepris par la Commu
naute sur le plan social et qu'il indique en meme 
t:mps dans que! sens notre action doit etre poursui
Vle. 

Je serai neanmoins moins optimiste que mon collegue 
en ce qui concerne les resultats obtenus et les impul
sions donnees. II me semble, en effet, qu'il y a un 
tres grand decalage entre !'effort qui est entrepris 
actuellement en ce qui concerne, par exemple, !'union 
economique et monetaire, et la timidite que !'on 
observe encore dans le domaine social, ou seulement 
quelques projets limites a certains secteurs sont vrai-
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ment etudies et, dans Ia mesure du possible, miS a 
execution. On n'a pas jusqu'a present reussi, me 
semble-t-il, a assurer cette primaute du social sur 
l'economique prevue par Ie traite de Rome. 

Cependant, les decisions qui peuvent intervenir sur 
Ie plan economique ou monetaire, n'aboutiront pas a 
des resultats concrets si nous n'avons pas en meme 
temps obtenu un minimum d'accord de la part des 
partenaires sociaux. J'irai meme plus loin : si les 
gouvernements sentent que, dans leurs opinions pu
bliques, dans les organisations professionnelles et 
syndicales de leurs pays, il y a une reserve a l'egard 
de tel ou tel projet admis au plan economique et 
monetaire, ils hesiteront soit a realiser un accord, 
soit a Ie faire vraiment appliquer. Je m'etonne meme 
que Ies gouvernements £assent en ce moment un si 
grand effort dans le domaine economique et mone
taire, sans faire en meme temps, pari passu, un effort 
analogue sur le plan social. 

Que devrait etre cette politique sociale de Ia Commu
naute ? Je ne le rappellerai pas, car cela a ete bien 
souvent expose dans cette enceinte. Permettez-moi 
simplement d'enumerer un certain nombre de mesu
res, qui ont deja ete mentionnees par mes collegues, 
soit dans ce debat, soit dans des seances anterieures 
au sujet de !'harmonisation des salaires, de la securite 
sociale, des conventions collectives, l'adoption d'une 
politique coherente pour ce qui concerne le marche de 
l'emploi, !'aide au logement, Ia repartition des reve
nus, Ia formation professionnelle, l'exercice des droits 
syndicaux, Ia reglementation de Ia duree et des con
flits du travail, la participation du personnel a Ia ges
tion des entreprises. 

Quelques-unes de ces mesures paraissent assez aJse
ment realisables. L'exemple recent de la societe Phi
lips nous montre que, des maintenant, des conven
tions collectives a l'echelle de la Communaute peu
vent intervenir et assurer une certaine harmonisation 
entre les droits sociaux des differents membres du 
Marche commun. 

D'autres progres sont evidemment plus difficiles a 
realiser. II est certain, par exemple, que les partenaires 
sociaux, dont l'appui est indispensable, demanderont 
que, parmi les differentes legislations, l'on s'aligne 
sur les mesures qui, dans chaque secteur, sont les 
plus favorables aux travailleurs. II faudra evidem
ment determiner si l'economie de Ia Communaute 
pourrait supporter un tel accroissement des trans
ferts sociaux. 

Mais cette difficulte, a mon avis, ne doit pas nous 
ecarter d'un effort collectif dans ce domaine. L'on 
m'a recemment demande de participer a un groupe 
de travail sur !'harmonisation fiscale. Celle-d est 
aussi malaisee que !'harmonisation sociale, et cepen
dant nous allons nous pencher sur ce probleme ; 
pourquoi ne pas faire de meme en matiere sociale ? 

Je voudrais, pour conclure, inviter le Parlement euro
peen a etudier toutes les mesures qui doivent etre 
prises, toutes les incitations qui doivent etre donnees, 
toutes les impulsions qui doivent etre proposees pour 
que nous ne donnions pas !'impression de vouloir 
faire l'Europe de Guizot. II est evident qu'une telle 
tentative declencherait des reactions hostiles, comme 
en a connu il y a cent trente ans la France de Guizot. 
5i l'effort social qui doit etre entrepris n'a pas ete 
coordonne, planifie, etudie, notamment en ce qui 
concerne ce qui est immediatement realisable et ce 
qui ne peut l'etre qu'apres un long delai, ces reactions 
defavorables aboutiront a des resultats negatifs, 
comme ce fut le cas, en 1848, dans toute l'Europe. 
A ce moment-la, nous avons eu, comme disait Mus
ser, cette << jeunesse pale, nerveuse, ardente, con~ue 
entre deux batailles, elevee au son du canon », qui 
n'acceptait pas qu'on lui dlt simplement : << Enrichis
sez-vous >>. Nous avons maintenant une jeunesse qui 
est plus eloignee des champs de bataille, mais qui a 
montre que son pouvoir de contestation valait large
ment celui de ses devanciers de l'epoque romantique. 

II est done esentiel que, par un renversement de la 
hierarchie des valeurs, nous puissions demontrer que 
nous ne voulons pas creer une societe purement mer
cantiliste, uniquement orientee sur la possibilite pour 
le capital de repondre aux exigences nouvelles du 
marche mondial. Pour en convaincre nos popula
tions, nous devons mettre en chantier un grand projet 
social europeen qui ne se contentera pas d'etudier 
deux ou trois aspects de la politique sociale, mais 
qui la prendra dans son ensemble et examinera avec 
des etapes, avec un calendrier, ce qui peut etre fait et 
dans quel delai on peut obtenir des resultats concrets. 
Ainsi, nous montrerons que notre Europe represente 
une esperance concrete d'amelioration du sort des 
hommes et d'elevation du niveau de vie. 

L'homme a besoin de confort materiel, mais aussi 
d'ideal. Ill'a trouve autrefois dans les Croisades, dans 
la Declaration des droits liee a l'independance ameri
caine, dans les ideaux de la Revolution fran~aise, 
dans le marxisme, dans l'appel lance par le general 
~e Gaulle, le 18 juin 1940, a Londres. Toutes ces 
grandes querelles ont attire des masses, et speciale
ment les jeunes, parce qu'elles creaient de !'esperance. 

Mes chers collegues, creons, nous aussi, de !'espe
rance ; si nous le faisons, beaucoup de choses, comme 
le dit l'£criture, nous seront donnees par surcrolt. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
commencerai par feliciter M. Behrendt, dont le rap
port resume tres bien !'ensemble des correlations qui 
existent entre le social et toutes les autres politiques. 
Je ne repeterai pas ce qu'il a dit, sauf pour preciser un 
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point: c'est a la demande de M. Katzer, ministre du 
travail de la republique federale d'Allemagne,que nous 
.avons commence, en fevrier 1968, toutes ces etudes 
sur les correlations entre le social et les politiques 
economiques dans la Communaute. Je rends ainsi a 
Cesar, ce qui est a Cesar, si M. Offroy me permet de 
citer, moi aussi, l'£criture sainte. 

II faut done rendre au Conseil de ministres, dont on 
ne dit pas toujours tout le bien qui lui revient, cette 
justice que c'est lui qui, avant nous ou vous, s'est 
occupe de cette question. Depuis lors, nous avons 
introduit des rapports, nous avons analyse les conclu-
6ions du Conseil, nous avons poursuivi nos travaux 
et sommes sur le point de tirer les conclusions. 

Pendant des annees, nous avons approche le domaine 
social d'une fa~on fragmentaire. Depuis la Conference 
au sommet de La Haye plus particulierement, nous 
approchons le social dans un esprit de synthese avec 
!'ensemble des politiques economiques, parce que 
!'accord au sommet et le communique final de La 
Haye vont, en effet, bien au-dela des instruments 
politiques et juridiques que nous possedions jusque-la 
pour que la Communaute, alors douaniere, devienne 
une Communaute economique et monetaire. 

.L'accord de La Haye a bien compris l'impossibilite 
d'aller jusqu'a une Communaute economique et mo
netaire sans mettre en meme temps !'accent qui 
convient sur le social. Nous sommes done, depuis 
quelques annees, mais surtout depuis un an, en mar
che vers une accentuation du social qui va bien au
dela de ce que nous avons pu faire dans le passe. 

Certes, nombre de chases sont prioritaires, et j'aurai 
!'occasion d'en parler en revenant sur un certain nom
bre de points qui ont ete souleves ce matin. Mais 
peut-etre puis-je mettre !'accent sur quelques ques
tions plus particulieres. 

En cette periode d'evolution economique et sociale, 
une des priorites est due, selon moi, a la question de 
la main-d'a:uvre, a son insertion, voire a sa reinser
tion permanente dans la vie professionnelle. Nous 
devons avoir le courage de dire aux jeunes qu'avec 
la profession qu'ils acquierent a vingt ans, il n'est 
pas sur qu'ils gagneront encore leur vie a quarante 
ans. Par consequent, il faut se rendre compte que, 
sans cet effort permanent de readaptation et de recy
clage, il n'y a pas, et surtout il n'y aura pas en 1980 
et en 1990, de progres social et economique possible. 

La deuxieme question prioritaire est !'harmonisation 
des systemes de securite sociale. J'aurai !'occasion d'y 
revenir. 

La troisieme priorite est la politique de la sante et 
de l'environnement. A cette fin, la Communaute doit 
parvenir a un accord entre les gouvernements, les 
partenaires sociaux, la Commission et le Parlement 
europeen, dans un dialogue constant sans lequel 
nous ne parviendrons pas a avancer sur un terrain 
ou, du point de vue juridique, que l'on envisage l'ar-

tide 100 ou !'article 118, nous sommes relativement 
mal armes. 

Du point de vue de !'article 118, tout est clair. Depuis 
que je m'occupe plus specialement de la question so
ciale, j'ai relu !'article de base. Le deuxieme article du 
chapitre relatif a la politique sociale commence par 
dire que la Communaute a pour mission de promou
voir la collaboration entre les gouvernements. Quant a 
I' article 100, dont on a parle plusieurs fois ce matin, il 
exige - faut-il que j'attire encore !'attention du Par
lement sur ce point - l'unanimite. Nous savons tous 
combien celle-ci est facile a obtenir ! Si nous n'avions 
pas eu besoin de l'unanimite, il est probable que cer
tains points, dont nombre de points du memorandum 
Mansholt, seraient deja en voie de realisation. 

On nous a demande pourquoi nous consultions et 
reconsultions les experts gouvernementaux auxquels 
le Conseil fait une nouvelle fois appel pour preparer 
ses decisions. Je dois dire en toute justice qu'il n'est 
pas exact que le Comite des representants perma
nents consulte toujours des experts gouvernementaux. 
En fait, c'est assez rarement le cas lorsqu'il s'agit 
de questions sociales. Mais je ferai remarquer que, 
si nous ne consultions pas les experts gouvernemen
taux, nous risquerions qu'un certain nombre d'argu
ments - et je viens de vous rappeler !'article 118 
qui est !'article de base dans ce domaine - ne nous 
soient repetes. Ces arguments, que nous n'aurions 
pas entendus et dont nous n'aurions pas essaye de 
faire etat lors des etudes qui doivent etre menees 
jusqu'a aboutir a des propositions au Conseil de 
ministres, ces arguments que nous n'aurions pas inte
gres dans notre propre pensee, ils nous seraient servis 
ulterieurement au niveau des representants perma
nents ou du Conseil de ministres. 

Nous n'avons rien a gagner a eviter, dans un reflexe 
que je qualifierai de << schizophrenique ,, les experts 
gouvernementaux. Pour avoir debattu souvent avec 
eux sur des terrains differents - notamment le ter
rain budgetaire- j'avoue ne pas craindre les experts 
gouvernementaux, ne pas avoir peur de les integrer 
dans la preparation des resolutions et, par conse
quent, dans ce dialogue dont j'ai parle tout a l'heure, 
sans lequel nous ne ferons pas de progres social. 

Nous ne voulons pas d'un progres social Mti sur des 
projets elabores en chambre. II s'agit d'un progres 
que nous devons, si vous permettez !'expression, 
vendre a !'opinion publique. Pour cela nous devons 
avoir ce large dialogue avec les partenaires sociaux, 
avec les gouvernements, avec le Parlement. 

On s'est plaint, a juste titre, du retard du Comite 
consultatif paritaire pour le secteur de la peche. Ce 
Comite a, en effet, commence tres tard ses activites. 
Institue en 1968, il a tenu sa premiere reunion en 
juin 1970. Aucune hate, en effet, n'a ete mise a se 
reunir, chacun croyant sans doute que tous les pro
blemes sociaux de la peche pouvaient etre resolus au 
plan social. Depuis lors, le Comite s'est n~uni, des 
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.groupes de travail ont ete crees qui fonctionnent en 
ce debut d'octobre, et nous pouvons enfin esperer 
pouvoir demarrer tres prochainement. 

Une autre question specifique a ete posee par M. 
Miiller, touchant un probleme qui me tient fort a 
cceur : !'amelioration de la repartition des revenus 
de fa~on a favoriser la constitution de patrimoines 
dans de larges couches de la population. Le projet 
d'etude des systemes d'encouragement de la forma
tion du patrimoine existant dans nos pays est main
tenant termine. L'administration me demande d'ajou
ter qu'il est termine dans les quatre langues. Cela 
signifie que des mois de retard sont dus a cette opera
tion purement linguistique. En raison de notre man
que constant d'interpretes et de traducteurs, ce retard 
est inevitable. Je tenais a attirer votre attention sur ce 
point car il m'arrivera d'autres fois encore de devoir 
plaider coupable pour un retard dans la preparation 
des documents. 

L'etude est done pn~te. Elle sera transmise aux parte
naires sociaux a la fin du mois d'octobre, et nous 
esperons que pour le debut de 1971... 

M. le President. - Je me permets de vous inter
rompre, Monsieur Coppe, car je vois que M. Oele 
voudrait poser une question. 

Si vous n'y voyez pas d'inconvenient, je lui donne 
la parole. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je demande 
la parole pour une motion d'ordre. Je constate que 
M. Coppe voudrait dialoguer avec un certain nombre 
de membres, qui, par suite vraisemblablement d'une 
reunion de la commission de !'agriculture, ne sont 
pas presents. M. Miiller et M 11e Lulling sont tous 
deux absents. Je sais qu'une reunion de commission 
se tient en ce moment, mais je constate que ce fait 
ne favorise pas les travaux de l' Assemblee pleniere. 
11 importe, selon moi, de le dire clairement. Je trouve, 
du reste, qu'il y a Ia un manque de correction a 
l'egard de M. Coppe. 

M. le President. - Je prends acte de la declaration 
de M. Oele. Je regrette egalement que ce debat ait 
lieu pendant que la commission des affaires sociales 
et de la sante publique ainsi que la commission de 
!'agriculture siegent de leur cote. Le bureau avait 
arrete anterieurement l'ordre des travaux et il eut ete 
preferable que vous protestiez au debut de la periode 
de session lorsque 1' Assemblee a fixe son ordre du 
jour. Maintenant il vaudrait mieux poursuivre. 

~a parole est a M. Coppe. 

M. Coppe. - (N) Monsieur le President, je remercie 
M. Oele de sa mediation. Je n'ai pas proteste et je 
ne proteste pas davantage maintenant. Je m'incline 
devant !'obligation ou se trouve le Parlement d'effec
tuer en un minimum de jours de nombreux travaux. 

3 

Peut-etre est-il inevitable qu'un certain nombre de 
membres qui, ce matin, ont pose des questions, ne 
soient pas presents cet apres-midi pour entendre les 
reponses que je leur donne. Peut-etre pourront-ils 
lire cette reponse. 

M. Posthumus. - (N) Cela ne se fait pas, c'est tout 
a fait incorrect ! 

M. le President. - Je propose au Parlement de sus
pendre la seance pour quelques minutes. Je vais faire 
informer les deux commissions de l'objet actuel du 
debat et leur demander si elles ne pourraient peut
etre pas interrompre un moment leur reunion. 

M. Coppe. - (N) Monsieur le President, je m'incli
ne, pour la deuxieme fois cet apres-midi, mais les 
commissions savent que cette seance a lieu. 

M. le President. - La seance est done suspendue 
pour quelques minutes. 

(La seance, suspendue a 15 h 30, est reprise a 15 h 45) 

M. le President. - La seance est reprise. 

La parole est a M. Miiller. 

M. Miiller, president de Ia Commission des affaires 
sociales et de Ia sante publique. - (A) Monsieur le 
President, je ne puis qu'exprimer en quelques mots 
roes plus vifs regrets. Je me dais de presenter des 
excuses a l'Assemblee pour cette suspension de 
seance. Je dois cependant souligner que la preuve 
est ainsi faite une fois de plus que nous devons tra
vailler dans des conditions extremement penibles au 
sein de cette Assemblee. 

Si nous avons du tenir une reunion de commission, 
ce n'est pas que nous etions enchantes de nous reunir, 
mais parce que nous devions examiner des questions 
qui seront discutees demain en seance pleniere. Je 
regrette vivement que le commissaire responsable 
de la politique sociale doive prendre la parole en 
!'absence des membres de l'Assemblee interesses en 
premier lieu par cette question. Je le regrette vive
ment. Je vous demande simplement de comprendre 
,que la commission s'est egalement trouvee dans un 
cas de force majeure. 

M. le President. - Je remercie M. Miiller de sa de
claration dont je prends acte. 

J'informe le Parlement que la commission de !'agri
culture a egalement interrompu sa reunion et que ses 
membres sont ici. 

Je prie M. Coppe de poursuivre son expose. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Au moment ou j'ai ete inter-
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rompu, Monsieur le President, je repondais a une 
question au sujet de Ia promotion de Ia constitution 
du patrimoine. J'avais exprime l'espoir qu'au debut 
de l'annee prochaine, nous allions pouvoir intro
duire aupres du Conseil et du Parlement un document 
resumant ce qui a ete fait dans ce domaine. 

II va sans dire que sur un tout autre terrain, notam
ment celui de Ia politique economique a moyen terme 
et le troisieme programme, j'invite le Parlement a 
etre egalement attentif car ces points y seront traites, 
notamment a propos de Ia politique des revenus. 
Plusieurs parlementaires ont insiste ce matin sur le 
fait tres important que constitue a l'heure actuelle 
Ia politique des revenus ; on en reparlera dans Ia 
politique a moyen terme, et j'espere que ce sera un 
des points qui, au cours de l'annee 1971, sera au 
centre de nos debats, comme il sera au centre de Ia 
vie economique. 

Au debut de l'annee prochaine, nous presenterons 
le deuxieme reglement d'harmonisation sociale relatif 
aux transports par route. 

Quant a Ia lettre de rappel que nous avons adressee 
aux services nationaux sur les maladies profession
nelles, je ne veux pas etre trop long, Monsieur le Pre
sident, et je me contenterai de rappeler qu'il nous 
manque seulement Ia reponse italienne pour pouvoir 
terminer le rapport sur l'etat d'application de Ia 
recommandation. L' Allemagne et les Pays-Bas ont 
entierement satisfait a notre demande ; un de ces 
pays est meme aile au-dela de ce que nous recom
mandions ; trois autres pays ont repondu : Ia Belgi
que, Ia France et le Luxembourg. Des que nous 

.aurons re9U Ia derniere reponse, nous pourrons vous 
presenter le rapport. Si Ia reponse ne nous parvient 
pas, nous adresserons un rappel, sinon nous ferons 
le rapport sans elle. 

En ce qui concerne le Fonds social, a Ia fin du mois 
de juillet, nous avions obtenu au Conseil de ministres 
un accord unanime sur Ia refonte du Fonds social, de 
fa90n a en faire un organisme dont on peut dire bre
vitatis causa qu'il fonctionnera comme ce fut 
le cas du Fonds de readaptation de Ia CECA, qui a 
ete un organisme dynamique, pouvant agir a priori 
et qui avait des competences au niveau communau
taire, tandis que le Fonds social, dont je ne dirai 
pas de mal, qui devait en arriver a payer avec trois 
ans de retard ce que les gouvernements avaient 
debourse, a une action dynamique et communautaire 
qui est celle d'un clearing, agissant a posteriori, ce 
qui n'est evidemment pas considerable. 

Nous avons obtenu - et je me rejouis de pouvoir 
le dire- !'accord du Conseil pour que les domaines 
d'action soient ouverts a une majorite qualifiee au 
Conseil de ministres, et non a l'unanimite comme on 
le voulait d'abord, ce qui permettra de faire du Fonds 
social europeen un organe operationnel qui pourra 
alors agir en utilisant des operations pilotes, en pro
cedant a certaines operations presentees par un gou-

vernement ou par des partenaires sociaux, de fa9on 
a pouvoir 'les essayer au plan europeen avant de les 
propager et de les repandre plus largement. 

Quant aux ressources, elles seront celles que l'on 
verra apparaitre chaque' annee au budget, et nous 
n'en parlons pas a l'avance. Je ne suis malheureuse
ment pas parvenu a me faire une idee de Ia somme 
qu'on pourrait inscrire a ce chapitre. Elle sera fixee 
apres debat au moment du vote de chaque budget. 
S'agissant du Comite permanent de l'emploi, Ia 
Conference de l'emploi qui s'est reunie au printemps 
a Luxembourg a donne un avis favorable au sujet 
de ce Comite, et elle a charge les representants per
manents de presenter des propositions en liaison avec 
Ia Commission. 

En ce moment, nous sommes en train d'aboutir a 
un accord avec les partenaires sociaux, avec le 
Conseil de ministres et les differents gouvernements, 
accord qui pourra etre accepte par tout le monde et 
qui fera alors du Comite permanent de l'emploi un 
organe operationnel pour mener une politique de 
l'emploi, une politique de promotion de l'emploi, 
une politique d'insertion et de reinsertion de l'emploi 
dans Ia vie economique. 

Pour ce qui est des rencontres systematiques avec 
les partenaires sociaux, que ce soit globalement ou 
separement, dans ce dernier cas les patrons s'enten
dant directement avec Ies ouvriers, je crois que nous 
devons systematiser les rencontres occasionnelles que 
nous avons 'eues, de fa90n a aboutir a un organe de 
concertation dans !'esprit meme que le Parlement a 
toujours defendu et qui est egalement celui de Ia 
Commission. 

Le memorandum social qu'a presente mon collegue 
et ami M. Levi Sandri, et dont on a dit que c'etait 
un testament, nous esperons pouvoir Ie rendre public 
dans quelques semaines. ',foutefois, nous n'avons pas 
!'habitude de publier des documents de ce genre, 
qu'il s'agisse meme de Ia politique energetique ou de 
Ia politique agricole, sans demander a nos directeurs 
generaux de se concerter sur un tel document, de 
fa9on a obtenir une espece de consensus de nos diffe
rentes directions generales, ce qui est, je crois, une 
mesure sage. 

Nous travaillons actuellement a obtenir ce consensus 
general, et j'espere que, tres rapidement, nous aurons 
des propositions de ]'ensemble de notre administra
tion, et que Ia Commission sortira a son tour un 
certain nombre d'e!ements prioritaires. 

Je ne vous cacherai pas qu'a mon avis, Ia priorite 
doit etre accordee a l'emploi, a Ia securite sociale, 
a Ia sante et a l'environnement, problemes dont plu
sieurs membres ont deja parle ce matin. 

S'agissant de Ia societe europeenne et de Ia participa
tion dans le cadre de Ia vie des entreprises, vous vous 
souviendrez, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, que Ia seconde partie du document consacree 
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a la societe europeenne comportait des propostt!Ons 
pour la representation des travailleurs dans cette 
societe. ' 

Ces propositions, nous les avons presentees au cours 
du mois de mars de cette annee. Le document est 
examine actuellement par votre commission econo
mique. En consequence, nous devons attendre, me 
semble-t-il, que celle-ci en saisisse a son tour la 
commission sociale. Nous pourrons alors utilement 
reprendre et poursuivre la discussion sur ce point. 

Certes, des craintes se sont manifestees de divers 
cotes. Comme le disait tout a l'heure M. Offroy, 
!'experience de la Maison Philips, qui s'est concertee 
,avec les organismes syndicaux de nos six pays, mon
tre deja une tendance a la discussion des conditions 
de travail et de salaire sur le plan europeen .. 

Par consequent, si, d'une part, il y a l'etude, il y a 
d'autre part, une force qui pousse a aller de l'avant. 

En ce qui concerne l'agriculture, a defaut de voir 
engager utilement au Conseil de ministres la discus
sion sur le plan Mansholt avec ses nombreuses facet
tes sociales et regionales, nous avons introduit cinq 
projets de directives dont une precisement relative 
a la rente viagere dont a parle M. Laudrin et qui 
existe deja dans au moins un pays. Le Parlement eu
ropeen n'a pas encore pris position dans ce domaine, 
mais je pense que nous pourrons le faire assez rapi
dement, et nous esperons que nous parviendrons 
avec le Conseil de ministres au moins a faire adopter 
un certain nombre de directives sociales en attendant 
que !'ensemble du plan Mansholt puisse etre discute. 

Mile Lulling a pose une question sur les recomman
dations qui ont ete faites a l'epoque pour la protec
tion de la maternite. Je lui donne tout a fait raison. 
II y a deux ans que ces recommandations sont en 
panne, mais nous les avons bel et bien formulees. 
Quand vous dites que chacun doit prendre ses res
ponsabilites, je reponds que nous avons pris les no
tres. Nous avons fait une recommandation, qui n'a 
pas ete acceptee. D'apres mes informations, un gou
vernement est reticent parce que la depense serait 
considerable pour la Securite sociale. Comme les faits 
remontent a 1966 et qu'il n'y a pas longtemps que je 
suis responsable de ces questions sociales, je ne peux 
vous en dire davantage. 

En ce qui concerne les maisons ouvrieres, Mile Lul-
·Hng a pose la question de savoir a combien s'elevait 
}a reserve Speciale. je lui reponds a 90 millions d'uni
tes de compte. N'inscrivez pas ce chiffre, Mademoi
selle, ce sont toujours de tres mauvais souvenirs par 
la suite parce que vous nous demanderez ce que l'on 
peut en faire. 

II s'agit d'une somme arretee au 31 decembre 1969. 
Vous savez ce qu'est la reserve speciale; j'aurai !'oc
casion de le rappeler lorsque nous parlerons des res
sources propres, notamment des interets. Lorsque 
l'on parle de ressources, il s'agit de !'interet des res-

sources propres de la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier. 

Les prets en cours s'devent a peu pres a 75 millions 
d'unites de compte pour les maisons ouvrieres et 
a 7 millions d'unites pour la reconversion. Vous me 
direz que la totalite n'est pas engagee. C'est vrai. Si 
vous avez fait !'addition, vous aurez constate qu'il 
reste 11 millions d'unites de compte. Malheureuse
ment, elles sont engagees des a present pour des boni
fications en ce qui concerne la reconversion et nous 
avons du prendre egalement un engagement pour 
creer une caisse de perequation pour la circulation du 
charbon a coke dans la Communaute, au moment ou 
le charbon a coke de l'etranger revenait trop cher 
et risquait d'entra!ner tous les prix de ce charbon 
dans la Communaute. 

Je regrette d'avoir a vous dire que le programme 
1971-1972 n'a pu demarrer que grace a des avances 
de budget et non sur cette somme de la reserve spe
ciale, parce que nous ne pouvons employer qu'une 
seule fois les memes sommes. Quand on nous les 
demande pour la reconversion, pour le charbon a 
coke, pour la readaptation des travailleurs de la 
CECA ou des travailleurs de la siderurgie, nous 
n'avons pas une seconde fois ces memes sommes pour 
la construction de maisons. II est vrai que le pro
gramme de maisons ouvrieres a ete un peu le parent 
pauvre de !'ensemble des depenses que nous avons 
engagees ces derniers temps dans le domaine de la 
readaptation et de la reconversion. Mais je vous le 
dit tout de suite, nous esperons, a juste titre, je crois, 
qu'en ce qui concerne la readaptation et la conver
sion, les depenses CECA passent par un point culmi
nant et que d'ici a 1973, nous aurons de nouveau des 
sommes disponibles. M. Burgbacher pourra me dire 
si j'ai raison dans rna prophetie, si, d'ici a 1973, nous 
avons passe le cap difficile de la readaptation et de 
la reconversion, nous aurons davantage de fonds a 
repartir pour !'amelioration des constructions ou
vrieres. 

Mil• Lulling. - Pour le financement des habitations, 
VOUS disposez de }a reserve Speciale ... 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - Mademoiselle, nous sommes 
toujours convenus que le programme de maisons 
ouvrieres est fonde sur les interets du produit de la 
reserve speciale. Nous aurons !'occasion d'en reparler 
le jour ou nous discuterons - ce sera avant la fin 
de l'annee - du prelevement. Vous aurez a ce mo
ment !'occasion de defendre votre these et, probable
ment, de defendre la these d'une augmentation du 
prelevement, avec ce que eel~ implique en ce qui 
concerne la reserve speciale ... 

M. le President. - Monsieur Coppe, permettez-moi 
de vous interrompre, mais j'ai }'impression qu'ici 
Mile Lulling voudrait intervenir encore une fois ... 
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M. Coppe. - Cela fait deux fois, Monsieur le Pre
sident, je trouve que c'est beaucoup ! J'accepte toute
fois en raison des bonnes relations que nous entre
'tenons depuis que j'ai habite Luxembourg ... 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling. - Je ne comprends pas que les fonds 
de la reserve speciale doivent maintenant servir au 
financement de la readaptation et de la reconversion 
CECA. C'est la premiere fois que je l'entends ! Nous 
avons le prelevement, c'est lui qui doit servir a cela 
et non pas la reserve speciale. Vraiment je ne puis 
accepter ce raisonnement. A quoi peut encore servir 
le prelevement CECA, si ces operations-la doivent 
etre financees par la reserve Speciale qui, jusqu'en 
1965 au moins, etait plus particulierement destinee 
au financement des operations relatives aux maisons 
ouvrieres. Je comprends que vous veuillez donner des 
prets a taux reduit et financer d'autres operations 
pour lesquelles le prelevement n'est pas prevu, mais, 
.Ja, vous avez un choix a faire, je l'ai dit ce matin. 
Vous ne pouvez pretendre que les mesures de rea
daptation - article 56, je crois, du traite CECA -
sont financees par la reserve Speciale. Cela ne s'est 
jamais fait, et ne doit pas se faire ! 

M. Coppe. - Si Mile Lulling l'a compris ainsi, c'est 
que je me suis mal exprime : les bonifications d'inte
ret que nous donnons dans le programme de recon
version et que nous avons aussi donnees dans un pro
gramme de readaptation, notamment quand il s'agis
sait de construire des centres de recyclage et de rea
daptation, nous ne les prenons que sur le produit de 
la reserve Speciale. Dans notre budget CECA, nous 
avons, a cote des 18 millions que nous payons au 
budget de la Communaute, des sommes destinees a 
la recherche et des sommes destinees a la readapta
tion. Ces sommes, nous les depensons, je dirai pres
que au titre de l'article 56, pour des personnes de
terminees mais non pas en bonifications d'interets. 
Pour l'ensemble de notre politique de bonifications 
d'interets, nous nous servons du produit des interets 
des ressources propres de la CECA. 

Je voudrais qu'on s'en souvienne, quand nous abor
derons le probleme des ressources propres dans le 
reglement que l'on est en train de discuter au sein de 
la commission budgetaire. A ce moment-la, il convien
dra de rappeler tout ce que cela nous a permis de 
faire ! 

(L'orateur poursuit son expose en langue 
neerlandaise) 

Monsieur le President, M. Posthumus a, a juste titre, 
aborde les problemes sociaux lies aux transports, 
aspect que le rapport de M. Behrendt a egalement eu 
raison de developper. 

11 existe, en effet, une tres breve resolution, la plus 
courte peut-etre sur laquelle la commission des trans
ports, voire le Parlement, ait jamais eu a se prononcer. 

M. Posthumus. - (N) Les plus courtes peuvent etre 
les meilleures ! 

M. Coppe. - (N) Elles peuvent parfois etre les meil
leures. 

Cette resolution demande a la Commission de ne plus 
presenter, en ce qui concerne !'harmonisation sociale 
dans le domaine des transports, aucune proposition 
de modification relative a !'application du reglement 
n° 543/69. 

j'ai expose a la commission des transports les diffi
cultes que pose objectivement le souhait des gouver
nements de voir signer 1' AETR. 

La commission des transports me donna alors a en
tendre que, sans renoncer en rien a l'essentiel, elle ne 
voyait pas d'objection a ce que je recherche un 
compromis. Pour l'instant je suis en plein dans les 
voyages a propos de ce compromis ... 

M. le President. - Monsieur Posthumus, voudriez
vous d'abord laisser M. Coppe terminer. Vous pour
rez apres demander de nouveau la parole. 

M. Posthumus. - (N) Le debat sera naturellement 
un peu plus vivant si je reagis directement a une re
marque que vient de faire M. Coppe. M. Coppe est 
homme a le supporter, il y prend meme plaisir. 

M. le President. - En l'espece, c'est a M. Coppe de 
decider. 

M. Coppe. - (N) Monsieur le President, je com
mence a etre habitue. 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, je vou
drais simplement dire que, dans sa relation des debats 
de la commission des transports, M. Coppe a omis un 
element, a savoir que toute modification du reglement 
actuel qui repondrait d'une fa~on ou d'une autre a 
la conclusion de 1' AETR pourrait signifier un affai
blissement. Voila la situation delicate dans laquelle 
se trouve M. Coppe. 

M. Coppe. - (N) Je suis tout a fait d'accord avec 
ce qu'a dit M. Posthumus en tant que president de la 
commission des transports ... 

M. Posthumus. - (N) Non, pas en tant que presi
dent de la commission des transports, mais en tant 
que membre de ce Parlement. 
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M. Coppe. - (N) ... en tant que membre de ce Parle
ment, mai's tous les membres du Parlement reconnai
tront qu'il n'est pas souhaitable de s'etendre davan
tage sur ce point au milieu des conversations que je 
mene actuellement sur la base de !'expose que j'ai 
fait devant la commission. 

Je dois voir M. Mondon jeudi ; je poursuivrai ensuite 
mon tour d'Europe et j'espere pouvoir parvenir, dans 
!'esprit de !'accord auquel je suis arrive avec la com
mission des transports, a une solution satisfaisante 
pour toutes les parties. 

M. Oele a demande une attention particuliere pour 
les personnes que, notamment la rapidite du progres 
economique, place plus que d'autres dans des situa
tions difficiles. II s'agit done des personnes plus agees 
ou moins jeunes. 

Dans le memorandum social - qui constitue done 
le testament de M. Levi Sandri - dont je disais a 
!'instant qu'il etait pret et pour lequel il ne nous reste 
plus qu'a definir les priorites, une des priorites, qui, 
je l'espere, sera acceptee par la Commission Malfatti, 
sera de procurer du travail aux femmes, aux jeunes, 
aux handicapes et aux personnes agees. II me semble 
qu'a notre epoque ceux qui eprouvent des difficultes 
sociales par suite de la rapidite du progres econo
mique ont effectivement droit a cette priorite. 

II va de soi que ce probleme devra etre egalement 
aborde dans le troisieme programme de politique 
economique a moyen terme, en liaison avec !'adap
tation de la main-d'a:uvre aux necessites de l'emploi. 

C'est la effectivement un des points que, dans l'ap
plicatwn du memorandum de M. Levi Sandri, je pre
senterai comme prioritaire a mes collegues. 

Monsieur le President, je vais conclure. MM. Behrendt 
et Muller ont, comme d'autres membres du Parlement, 
parle d'un retard du domaine social sur les autres 
domaines. Je puis preciser - et, sur ce point, M. 
Posthumus a raison - que deux terrains accusent 
un retard sur le reste : le secteur social et le sec
teur des transports. Depuis la Conference au som
met de La Haye, nous possedons une base excel
lente, meilleure que la precedente, puisque les gou
vernements y sont convenus de faire developper 
le social pari passu en direction de !'union econo
miquc ou monetairc. M. Oele a signale, dans son 
discours, la rapidite du progres economique et a de
mande si, a ce propos, nous ne devrions pas ac
corder plus d'attention au progres social. Si, en effet, 
nous avons connu au cours de la dernic:~re decennie 
une croissance economique moyenne de 4,3 °/o, on 
est en droit de se demander si le prix de ce succes 
n'est pas trop eleve et s'il ne serait pas plus raison
nable de se contenter d'une croissance du produit 
national brut de 3,3 Ofo, mais dont la securite, !'hy
giene et la salubrite du travail ne feraient pas les frais. 

Evidemment, le propre de l'activite economique a 
toujours ete de transformer le travail en biens et en 

services. Mais le jour vient ou nous devons nous de
mander s'il se justifie encore de transformer en biens 
et en services la sante et la securite. J'ai lu recem
ment dans la presse que le Rhin charriait 3 000. tonnes 
de dechets vers la mer sous forme de produits chi
miques, qui empoisonnent la mer et polluent tout 
!'entourage. Je me demande s'il n'y a pas la un argu
ment suffisant pour que l'on declare une bonne fois 
que nos efforts ne doivent pas rechercher une produc
tion maximale, mais porter sur le prix que nous la 
faisons payer a notre entourage et aux etres humains, 
et tendre vers une croissance du produit nati~nal 
brut de 3,3 Ofo au lieu de 4,3 Ofo. Lorsque je lis qu'en 
Flandre occidentale, la moitie des tisserands de cin
quante ans souffrent de troubles auditifs, je me de
mande s'il n'y aurait pas lieu de ralentir le rythme 
de travail, de fas;on que ces gens ne soient pas handi
capes pendant les vingt dernieres annees de leur vie. 
Certes, ils ont le bonheur de pouvoir se dire qu'ils ont 
contribue a atteindre un produit national brut de 
4,3 Ofo au lieu de 3,3 Ofo. Je pense que notre societe 
est devenue riche et je souscris a la these de M. Oele, 
·selon laquelle nous devons a present parvenir a une 
fixation plus equilibree du prix que nous payons pour 
la sante, la securite, le milieu, etc. et pour le produit 
transforme, dans ce cadre, en biens et en services. 

Une grande partie de ce progres n'est possible, en 
effet, que si les conditions de concurrence entre les 
pays du Marche commun ne sont pas faussees et que 
si ce progres s'accomplit, pour une bonne part, dans 
nos conditions de vie et de travail. 

J'en arrive maintenant a un domaine que nous 
n'avons pas encore aborde aujourd'hui. Si la contes
tation de Ia jeunesse a vraiment pour resultat de nous 
faire prendre conscience de ce que Ie prix que nous 
payons en sante, en hygiene et en securite pour par
venir a une croissance economique maximale du pro
duit national, est trop eleve et que nous devons le 
revoir en commun dans le cadre de la consultation 
des partenaires sociaux et de la participation que 
nous proposons, je pense que nous pouvons trouver 
a cette contestation de la jeunesse un contenu positif. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Coppe de son ex
pose, qui a ete plusieurs fois interrompu. Je lui sais 
gre de s'etre prete de bonne grace a cette vivacite 
.parlementaire. 

La parole est a M. Behrendt. 

M. Behrendt, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames et Messieurs, je voudrais faire 
,quelques remarques a propos des interventions prece
dentes. Je tiens tout particulierement a m'attacher 
aux declarations de MM. Miiller, Posthumus et Lau
drin. M. Coppe, je crois que nous aurons encore 
!'occasion de discuter amplement de ce que nous 
devrons realiser en matiere de logements sociaux. 
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Behrendt 

Connaissant particulierement bien ce probleme, je 
ne veux pas nier que la question des prelevements 
CECA joue un role particulier en la matiere. 

MM. Romeo et Laudrin ont aborde le probleme de 
)a societe anonyme europeenne dans la mesure ou ils 
ont fait ressortir !'importance de la question de la 
representation et de la cogestion des travailleurs au 
sein des organismes de direction des entreprises. Il 
est interessant de constater que M. Romeo a parle 
de cogestion, tandis que M. Laudrin a parle de part~
cipation. Je voudrais simplement ajouter que trms 
commissions doivent se prononcer sur cette question 
et que nous aurons !'occasion d'y revenir en detail 
tant au sein de la commission des affaires sociales et 
de la sante publique qu'au sein de la commission 
economique et de la commission juridique, compe
tente au fond. 

]e voudrais dire a M. Oele qu'il serait assurement 
fort utile que la commission se penche sur ce pro
bleme et procede a un echange de vues sur le (( conseil 
des problemes de l'emploi >> afin de determiner s'il 
est opportun d'examiner cette question. 

A M. Wolfram, je ne puis que repondre que, quand 
nous evoquons, dans le rapport, la consultation des 
organes representatifs du personnel a propos des 
reformes de structure, des mesures de concentration 
et de rationalisation, il ne saurait en aucun cas etre 
question de limiter les droits plus etendus que con
naissent deja certains Etats membres. Il ne saurait 
en aucun cas en etre question et je tiens a le repeter 
expressement au nom de la commission. 

Je voudrais dire a M. Coppe que j'ai ete fort surpris 
par un point de son expose. Je comprends que M. 
Coppe affirme la necessite de consulter les experts 
des gouvernements avant de passer aux actes legisla
tifs, et ceci afin d'eviter des complications ulterieures. 
]e ne contesterai pas entierement le bien-fonde de 
cette affirmation. Il faut toutefois reconnaitre que 
cette procedure n'aboutit, de toute evidence, qu'a des 
solutions reduites au plus petit denominateur com
mun et que, de ce fait, la solution communautaire 
que nous nous effors:ons de rechercher dans tous les 
domaines interessant la Communaute est sans cesse 
remise en cause. Il n'est done certainement pas facile 
de trouver une voie satisfaisante pour parvenir a des 
solutions communautaires. 

Monsieur le President, le present debat a montre a 
!'evidence que le Parlement tout entier veut que le 
retard de la politique sociale par rapport aux autres 
secteurs soit comble au plus vite. Je me rejouis fort 
d'avoir entendu M. Coppe parler d'esprit de synthese. 
Neanmoins, j'ai parfois !'impression que l'activite de 
la Commission dans le domaine de la politique so
ciale est surtout orientee vers les mesures sectorielles. 
Ce n'est done pas sans raison que j'ai declare au
jourd'hui que nous attendions de l'executif une 
conception et une strategic globales dans ce domaine. 
Nous sommes heureux d'apprendre que le memo-

randum de politique sociale nous sera presente dans 
quelques semaines. Qu'il me soit cependant permis 
de rappeler ce qui suit : lors de !'institution de la 
Communaute, on s'est notamment demande s'il fallait 
l'intituler tout simplement << CEE » ou bien << Com
munaute economique et sociale europeenne ». Depuis 
la signature des traites de Rome, il est etabli que la 
Communaute doit egalement devenir une Commu
naute sociale et qu'il faut atteindre cet objectif. C'est 
pourquoi je voudrais insister de la maniere la plus 
formelle sur le fait que la politique sociale accuse 
un retard. Quelqu'un a declare recemment que la 
Communaute devait devenir un modele de progres 
social. Je tiens a le souligner expressement a la fin 
de mon intervention car c'est la seule possibilite -
je dis bien Ia seule - pour la Communaute de jouer 
un role dirigeant, determinant et convaincant sur 
l'echiquier mondial. 

M. le President. - Personne ne demande plus la pa
role? ... 

]e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee(*). 

6. Preferences generalisees pour les produits 
finis et semi-finis des pays en voie de developpement 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport interimaire de M. Westerterp, fait 
au nom de la commission des relations economiques 
exterieures, sur Ia mise en ceuvre des preferences 
generalisees en faveur des produits finis et semi-finis 
des pays en voie de developpement (doc. 116/70). 
La parole est aM. Westerterp qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Westerterp, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, dans les circonstances presentes, c'est avec 
plaisir que je dirai quelques mots d'introduction a 
mon rapport. Peut-etre puis-je dire - cela n'arrive 
pas souvent - que je suis fier de pouvoir faire rap
port sur ce sujet. Dans Ia vie d'un jeune parlemen
taire, six ans constituent une longue periode. Je me 
rappelle comment j'ai commence a m'occuper de Ia 
question des preferences tarifaires generalisees alors 
que j'etais membre de Ia delegation a Ia conference 
de Ia CNUCED, a Geneve, en 1964. Si nous pouvions 
aujourd'hui obtenir du Parlement europeen unc decla
ration par laquelle il habilite effectivement Ia Com
mission et le Conseil a - si je puis ainsi m'exprimer 
.....- faire de Ia part de la Communaute europeenne une 
offre definitive concernant !'introduction d'un sys
teme general de preferences tarifaires pour les pays 
en voie de developpement, je pense que, dans l'his
toire de la Communaute, Ia journee d'aujourd'hui 
pourrait etre marquee d'une pierre blanche. 

(
0

) ]0 n° C 120 du 26 octobre 1970, p. 10. 
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Un mot rapide maintenant de l'histoire du systeme 
des preferences tarifaires generalisees. En 1964, les 
pays en voie de developpement ont essaye, a mon 
sens a juste titre, d'ouvrir une breche dans l'ancienne 
conception generale des relations commerciales, qui 
pouvait - si je puis ainsi m'exprimer - se resumer 
comme suit : a memes moines, memes habits. Cela 
semblait tres joli, Monsieur Ie President, et cette con
ception nous aura tous longtemps seduits. Lorsque 
toutefois Ies moines ne sont pas les memes, il ne faut 
pas non plus vouloir leur mettre des habits identiques. 
Aussi est-ce Ia, selon moi, que se trouve l'erreur dans 
les regles, au demeurant excellentes, du GATT, qui 
traiterent les pays sur un pied d'egalite. 

A juste titre, les pays en voie de developpement ont, 
en 1964, mis Ie doigt sur cette plaie. Une percee se 
fit progressivement jour. Une partie IV a ete reprise 
dans le texte du GATT, qui prevoit Ia possibilite 
d'accorder, sans contrepartie, des preferences aux 
pays en voie de developpement. 

Ce furent egalement Ies pays en voie de developpe
ment qui, reunis en novembre 1967 a Alger, redige
rent Ia Charte d'Aiger, qui, entre autres choses, exi
geait des pays riches l'instauration de tarifs speciaux 
destines a favoriser !'exportation de produits finis 
ou semi-finis des pays en voie de developpement. 

Enfin eut lieu, au printemps de 1968, a New-Delhi, 
Ia deuxieme Conference de Ia CNUCED. Apres des 
semaines de negociations, fut adoptee a l'unanimite 
des pays representes a Ia conference une resolution 
.dans laquelle etait proclamee l'opportunite d'un sys
teme special en faveur des produits finis ou semi
finis des pays en voie de developpement importes sur 
les marches des pays industrialises. 

II fallut beaucoup de temps avant que tous les pays 
industrialises ne reconnussent pratiquement Ia neces
site d'un tel systeme de preferences. 

Qu'il me soit permis de rappeler - et ce point est 
plus developpe dans mon rapport - que les £tats
Unis d'Amerique eurent grand peine a accepter ce 
principe. Je considere comme un point en faveur de 
Ia Communaute europeenne que celle-ci soit parvenue 
assez tot a Ia conviction que les relations commer
ciales entre Ies pays industrialises et Ies pays en voie 
de developpement devaient effectivement subir une 
modification fondamentale, par analogie d'ailleurs 
avec les rapports nes entre Ia Communaute et un 
certain nombre de pays en voie de developpement 
par suite de !'association. 

Monsieur le President, on me reprochera de suresti
mer, interesse a l'exces par le sujet, !'importance ma
terielle des preferences generalisees. £videmment, !'in
troduction d'un tarif preferentiel ne signifie pas auto
matiquement, pour les pays en voie de developpe
ment, que Ia vente de leurs produits finis ou semi
finis sur les marches des pays industrialises va aug
menter. Mais les pays en voie de developpement qui 

sont deja parvenus effectivement a une certaine in
dustrialisation res:oivent ici Ia possibilite de beneficier, 
lors de leur acces au marche des pays industrialises, 
d'un certain avantage sur Ia concurrence d'autres 
grands pays industrialises. 

Encore plus important peut-etre que Ia signification 
materielle des preferences est leur effet psychologique. 
La signification que tous Ies pays en voie de deve
loppement attachent a !'introduction d'un systeme 
de preferences tarifaires generalisees, precisement en 
tant qu'expression d'une modification fondamentale 
des rapports commerciaux internationaux que nous 
avons connus jusqu'ici, est telle que ce seul element 
devrait deja intervenir pour beaucoup dans Ia reponse 
a Ia question de savoir si Ia CEE doit cooperer a !'in
troduction de pareils systemes de preferences genera
lisees en faveur des pays en voie de developpement. 

£videmment, une fois admis le principe des prefe
rences generalisees, de nombreuses questions se po
sent. La premiere, qui n'a evidemment cesse d'etre 
posee dans notre Parlement et dans notre commission, 
est de savoir comment concilier un systeme de prefe
rences generalisees avec les systemes de preferences 
regionales que nous connaissons dans Ie monde, 
comme, par exemple, celui qui existe entre Ia CEE 
et les £tats africains et malgache associes, ou a l'egard 
de certains pays d' Amerique Ia tine ou encore, par 
exemple, entre 1e Royaume-Uni et un certain nombre 
de pays du Commonwealth. 

Monsieur le President, je pense que ce probleme est 
effectivement tres delicat. II ne faut evidemment pas, 
et telle n'est pas non plus notre intention - je tiens 
a Ie dire de fas:on expresse - que !'introduction d'un 
systeme general de preferences defavorise les pays qui 
beneficient actuellement d'un systeme de preferences 
regionales. Cela reviendrait a vouloir donner quelque 
chose a certains pauvres en le volant a d'autres pau
vres. Je ne pense pas que telle doive etre notre concep
tion de !'operation. Les pays industrialises doivent 
faire un sacrifice. C'est pourquoi je comprends -
peut-etre le representant de Ia Commission euro
peenne voudra-t-il encore en dire un mot tout a 
l'heure - l'insistance croissante avec laquelle Ies 
pays qui nous sont associes demandent une certaine 
clause generale leur garantissant qu'ils ne seront pas 
dupes par !'introduction d'un systeme de preferences 
generalisees, sans reciprocite ni discrimination. 

Cela, notre resolution l'exprime clairement aussi. 
Je le dis uniquement pour eviter des malentendus. 
Au paragraphe 7, nous posons deux conditions a 
!'acceptation par notre Parlement du systeme des 
preferences tarifaires generalisees : d'une .\"art, que 
des mesures speciales soient prevues pour les pays 
Ies moins avances des pays en voie de developpement, 
d'autre part- le texte est incisif- que les compen
sations necessaires soient accordees aux pays qui 
beneficient a l'heure actuelle de preferences regionales 
et qui auraient a subir des inconvenients de l'instaura
tion de preferences generalisees. 
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Monsieur le President, je serais done heureux tout 
a l'heure que le representant de Ia Commission euro
peenne put nous dire un mot encore de l'etat actuel 
de Ia consultation des £tats associes, notamment pour 
savoir si Ia CEE et les £tats associes sont parvenus a 
un accord. 

J'ai indique lm1guement, dans le rapport, l'ecart qui 
s'est malheureusement creuse entre l'offre de Ia CEE, 
qui, selon nous, comporte un bon systeme, parce 
qu'elle donne aux pays en voie de developpement Ia 
meilleure fa~on de se rendre compte de leurs chances 
potentielles, et d'autres systemes, comme, par exem
ple, ceux que proposent les £tats-Unis d'Amerique. 

II y a un second probleme. Les £tats-Unis d'Amerique 
ont, ce que nous regretterons sans doute tous, mis 
comme condition, du moins jusqu'ici, a leur partici
pation a un systeme de preferences tarifaires genera
lisees Ia suppression des << preferences inverses >> 

accordees actuellement par les pays en voie de de
veloppement aux pays industrialises, par exemple 
dans le cadre de !'association de Ia CEE avec les 
£tats africains, laquelle, en derniere analyse, est une 
zone de libre echange. 

II conviendrait au moins qu'une declaration d'inten
tion flit faite en cette matiere. Je serais heureux d'ap
prendre, si possible, ou en sont les chases, parce que 
- ce n'est pas toujours le cas - le Parlement debat 
a un moment ou d'importantes decisions doivent etre 
prises. Demain, a Geneve, Ia CEE, mais aussi d'autres 
partenaires aux negociations devront adopter un 
point de vue definitif. 

Je demande en meme temps que si !'on a deja trouve 
une solution a un autre probleme. La CEE elle-meme 
peut-elle introduire le systeme de preferences genera
lisees si, contre toute attente, d'autres pays industria
lises ne cooperaient pas en meme temps a l'instaura
tion d'un tel systeme? Notre commission a repondu 
par !'affirmative a cette question. II serait, je crois, 
injuste et psychologiquement tout a fait incomprehen
sible pour les pays en voie de developpement que si, 
contre toute attente, d'autres pays refusaient de parti
ciper pour !'instant a l'instauration d'un systeme de 
preferences tarifaires generalisees, Ia CEE n'y proce
dat pas malgre tout elle-meme. 

Quels seront les heureux pays en voie de developpe
ment ? Nous parlous toujours des pays en voie de 
developpement qui profiteront du systeme des prefe
rences tarifaires generalisees, mais nous devons savoir 
aussi de quels pays il s'agit. Les pays en voie de de
veloppement different enormement entre eux. Nous 
connaissons les pays les plus pauvres, ou le revenu 
par habitant est inferieur a 100 dollars ; il est, parmi 
eux, quelques-uns de nos pays associes. A c6te de 
cela, il y a des pays qui, tout en appartenant encore a 
Ia categorie des pays en voie de developpement, ont 
un revenu par habitant beaucoup plus e!eve. II serait 
injuste, selon moi, que !'introduction d'un systeme 
de preferences tarifaires generalisees profitat aux seuls 

pays en voie de developpement relativement riches. 
Je ferai remarquer, a ce propos, que le systeme even
tuel de I'<< autodetermination ,,, terme qui, dans le 
jargon actuel, signifie que les pays decident eux-me
mes s'ils doivent ou non etre classes parmi les pays 
en voie de developpement, nous laisse plut6t scep
tiques. 

Je ne citerai pas de pays, mais il en est quelques-un's 
dont je ne me doutais pas qu'ils appartenaient au 
nombre des pays en voie de developpement, mais qui 
ont a present decouvert que de temps en temps ils 
font partie de cette categorie. Je ne dirai pas leurs 
noms, car je ne veux pas faire de discrimination. Mais 
il y a Ia un probleme auquel il faut trouver une 
solution. 

Enfin je crois devoir signaler aussi un point positif. 
Nous nous trouvons quasi a Ia veille du 24 octobre, 
date a laquelle les Nations unies feteront leur 25e 
anniversaire. Peut-etre parviendra-t-on, precisement a 
cette Assemblee generale des Nations unies, a se 
mettre d'accord sur une strategie generale du develop
pement ou, du moins, sur un element essentiel de 
cette strategie, a savoir un systeme de preferences 
generalisees en faveur des pays en voie de develop
pement. Pourquoi y avons-nous reussi, dans Ia CEE ? 
A mon avis - et nous devrions en tirer un enseigne
ment pour les autres negociations - parce que, en 
!'occurrence, Ia CEE a participe en tant que telle aux 
negociations internationales. Les negociations n'ont 
pas ete menees par les six £tats membres, mais Ia 
CEE a pu effectivement y apparaltre comme le plus 
grand bloc commercial du monde. Cela implique 
evidemment des responsabilites particulieres, mais les 
autres pays ont pu aussi se rendre compte que 
lorsque, aux ncgociations de Ia CNUCED, le repre
sentant de Ia CEE adoptait un point de vue deter
mine, sa decision etait d'un grand poids dans Ia ba
lance. Telle est, selon moi, Ia le~on a tirer de ces 
negociations. Pour le cas ou les Nations unies aussi 
debattraient des problemes relevant de Ia seule CEE 
et non plus des £tats membres, il conviendrait de 
trouver une formule permettant effectivement au 
.representant de Ia CEE d'intervenir comme tel. Mais 
je sais qu'il est difficile actuellement de trouver une 
solution a ce probleme. 

Monsieur le President, tels sont, selon moi, les prin
cipaux aspects de !'introduction eventuelle, que notre 
commission espere proche, d'un systeme de prefe
rences tarifaires generalisees. 

Nous nous sommes efforces, dans Ia resolution, 
d'adopter un point de vue aussi equilibre que pos
sible, precisement parce que, nous le comprenons, 
tout le monde n'est pas encore convaincu de Ia neces
site d'instaurer des preferences tarifaires generalisees, 
et aussi parce que l'instauration de semblable sys
teme n'est evidemment pas exempte de risques. Nous 
sommes cependant convaincus que l'instauration d'un 
tel systeme general de preferences tarifaires peut 
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contribuer au developpement harmonieux du 
commerce mondial et a !'amelioration du sort des 
peuples du tiers monde. 

J'espere qu'effectivement le Parlement europeen se 
prononcera aujourd'hui dans ce sens. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
si j'ai demande a pouvoir prendre Ia parole des a 
present, ce n'etait pas pour anticiper sur le debat, 
mais parce que j'ai pense qu'il serait utile de vous 
apporter quelques renseignements complementaires 
sur l'etat actuel des negociations relatives aux prefe
rences generalisees ainsi que sur Ia position que Ia 
Commission et Ia Communaute y occupent. 

Permettez-moi, en premier lieu, d'adresser a Ia 
commission des relations economiques exterieures et 
a son rapporteur, M. Westerterp, tous les remercie
m.ents de Ia Commission des Communautes pour le 
zele avec lequel ils ont appuye une initiative qui 
nous tient tant a creur. II s'agit Ia d'une question 
importante, qu'il convient d'aborder au moment 
opportun et au sujet de laquelle - comme l'a dit 
M. Westerterp - Ia Communaute doit adopter une 
attitude claire, non seulement sur un plan horizontal, 
si je puis m'exprimer ainsi, c'est-a-dire a l'egard des 
F.tats membres, mais aussi en ligne verticale, c'est-a
dire, en ce qui concerne les rapports entre Ia Commis
sion, le Parlement et, cela va de soi, le Conseil. 

Le rapport que nous avons sous les yeux est si detaille 
que je n'ai pas besoin de vous exposer a nouveau en 
quoi consistent les propositions de Ia Communaute. 
Elles visent a fournir aux pays en voie de developpe
ment des possibilites d'un caractere tout a fait 
desinteresse qui, loin d'avoir pour objet de conduire 
a des avantages reciproques, cherchent tout au 
contraire a leur assurer un benefice unilateral. Ces 
propositions, que Ia Communaute a ete l'une des 
premieres a presenter, vont au-dela de celles qu'ont 
formulees d'autres pays industrialises. II s'agit done, 
en fait, d'une tentative visant a montrer que Ia 
Communaute europeenne estime qu'elle a des obli
gations particulieres envers les pays auxquels 
s'adressent ces propositions. 

Comme vous le savez, Mesdames, Messieurs, Ia 
question s'est posee a plusieurs reprises, au cours des 
negociations, de savoir si Ia Communaute, de meme 
que d'autres pays, ne pourraient pas ameliorer encore 
leurs propositions. Nous nous sommes efforces de 
le faire. Certes, je ne voudrais pas exagerer Ia valeur 
de nos propositions, et je reviendrai tout a l'heure 
la-dessus, mais j'ai !'impression que nous leur avons 
apporte, meme au cours des negociations, certaines 
ameliorations non negligeables. S'il est vrai que les 

produits agricoles que nous avons indus dans notre 
liste ne figurent pas parmi ceux que les pays indus
trialises ou les pays en voie de developpement 
consomment le plus, j'estime que le simple fait d'avoir 
ajoute d'autres produits agricoles constitue un geste 
important et qui n'est pas sans donner une indication 
quant a nos initiatives futures. 

Vous serez surement heureux d'avoir quelques ren
seignements sur le calendrier des . travaux qui 
devraient conduire a !'adoption des preferences gene
ralisees. Le Comite special des preferences de Ia 
CNUCED consacre ces jours-ci un examen a cette 
question et !'on espere qu'il pourra l'achever vendredi 
soir. De ce point de vue egalement, le debat que cette 
Haute Assemb!ee a ouvert intervient a un moment 
aussi opportun que determinant. Certains problemes 
se posent encore dans ces discussions, mais j'espere 
qu'il sera possible de les surmonter de fa~on a ce que 
nous puissions soumettre un programme commun 
aux Nations unies a Ia fin du mois d'octobre. Amon 
avis, Ia question de savoir si nous devrions, le cas 
echeant, presenter nos propositions isolement, releve 
du domaine sterile des hypotheses. Personnellement, 
je prefererais de loin que nous puissions soumettre 
des propositions communes, en solidarite complete 
avec les autres pays industrialises, et j'espere qu'il en 
sera ainsi. Cela ne change rien au fait que nous enten
dons demeurer fideles a Ia parole donnee. 

Nombre de decisions devront encore etre prises pour 
des points de detail, mais, dans !'ensemble, je puis 
affirmer qu'en ce qui concerne les aspects techniques 
de !'application des preferences generalisees, Ia 
Communaute serait disposee a les J;nettre en reuvre 
a partir de janvier de l'annee prochaine. Reste a savoir 
si nous serons en mesure de le faire, mais c'est Ia une 
question qui depend non de nous ou des difficultes 
d'ordre technique, mais des decisions de politique 
qu'arreteront les autres pays. 

J'en arrive ainsi a toute une serie de problemes dont 
je dois evoquer brievement certains et en premier lieu 
celui qui a trait aux pays interesses. M. Westerterp 
a fait a ce propos des observations dont je tiens a le 
remercier. II est exact que l'un des aspects les plus 
importants dans ce domaine reside dans le fait que 
le terme de << pays en voie de developpement >> induit 
en erreur. C'est une notion fausse, car elle recouvre 
des stades tres differents de developpement, et toute 
reglementation qui s'applique indifferemment a tous 
les pays en voie de developpement, en vertu ou non 
du principe d'autodetermination, favorisera necessai
.rement les uns plus que les autres. Nonobstant, les 
membres de Ia Commission estiment que !'on doit 
.donner une definition assez large au terme de << pays 
en voie de developpement >> ou, si vous preferez, ne 
pas enfermer cette notion dans des. limites trop 
etroites. Cette remarque vaut d'une part pour les pays 
.mediterraneens qui nous sont associes - ou en tout 
cas pour certains d'entre eux - et d'autre part, pour 
les territoires dependants d'outre-mer, pour lesquels 
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les preferences generalisees soulevent quelques diffi
,cultes particulieres. Toutefois, !'adoption d'une defi
nition des << pays beneficiaires >> au sens large du 
terme est encore controversee et figurera parmi les 
points a l'ordre du jour des debats que Ia CNUCED 
devra encore consacrer a cette question lorsque Ia 
decision de principe aura ete arretee. 

J'en arrive maintenant a un deuxieme point qui 
preoccupe bellucoup cette Haute Assemblee et que 
M. Westerterp a deja mentionne: je veux parler de 
Ia position des pays africains associes. Comme vous 
le savez, les pays qui nous sont associes, ne sont pas 
tous entierement satisfaits de ces propositions rela
tives aux preferences generalisees, et cela se comprend 
en partie. D'autre part, on ne saurait trop insister sur 
Ia position que nous avons adoptee a l'egard des 
preferences generalisees ; nous avons bien precise 
que ce nouveau systeme ne devait porter prejudice 
a aucun pays par rapport a sa situation actuelle. Les 
pays associes et d'autres pays en voie de developpe
ment ont compris notre point de vue. Et je puis 
affirmer que, grace a !'attitude qu'ont adoptee aussi 
bien Ia Commision que le Parlement, Ia Communaute 
occupe une position plus favorable que d'autres pays 
industrialises dans les negociations qui ont lieu au 
sein de Ia CNUCED a Geneve. En effet, les pays en 
voie de developpement y voient une preuve de Ia 
loyaute de nos intentions. Nous insistons done afin 
qu'aucun pays ne souffre de discrimination, qu'aucun 
ne subisse le moindre tort en raison de !'adoption 
des preferences generalisees. 

En outre, on ne saurait oublier que ces preferences 
generalisees concernent surtout des produits indus
triels, en !'occurrence, des produits finis et semi-finis, 
et que ce systeme laisse intactes Ia plupart des prefe
rences speciales que nous accordons aux pays qui 
nous sont associes, et qui demeureront done en 
vigueur en leur qualite de preferences speciales. C'est 
en quelque sorte- si je puis me permettre ce para
doxe - Ia force de Ia faiblesse des propositions que 
nous soumettons. En effet, Ia difficulte que souleve 
!'inclusion de produits agricoles dans Ia liste des 
importations beneficiant de preferences generalisees 
se traduit par un avantage pour les pays associes a 
Ia Communaute. II n'est peut-etre pas inutile de saisir 
cette occasion pour insister en passant sur !'aspect 
positif des difficultes auxquelles nous nous heurtons. 

A cela s'ajoute qu'il est certainement permis d'affir
mer maintenant que les preferences dites << inverses >> 

subsisteront, en d'autres termes que, en depit de 
!'adoption du systeme des preferences generalisees, 
les pays en voie de developpement associes a Ia 
Communaute conserveront des possibilites particu
lieres sur nos marches. Mais je reviendrai encore sur 
ce point. 

Enfin, il convient de preciser, a propos des pays en 
voie de developpement, que nous aurons toute lati
tude, apres !'entree en vigueur des preferences gene
ralisees, d'adopter des mesures speciales au cas ou 

certains pays subiraient des prejudices reels. Nous 
devons veiller a conserver cette possibilite meme s'il 
est parfaitement clair que nous ne partons pas du 
principe que seuls les pays qui nous sont associes, a· 
!'exclusion de tous les autres, doivent beneficier d'un 
traitement de faveur. Peut-etre suffira-t-il que je rap
pelle, en passant, que cette question se posera a 

. nouveau lors des negociations relatives a !'adhesion 
d'autres pays a la Communaute. 

Permettez-moi d'ajouter- a titre de sujet de reflexion 
pour le present debat - qu'en prenant parti pour les 
preferences generalisees, nous faciliterons et nous 
ameliorerons notre position dans les negociations 
d'adhesion. 

II est un troisieme probleme que je ne puis passer sous 
silence ici, a savoir la position que les £tats-Unis 
·OUt adoptee a J'egard des preferences generaJisees et, 
partant, leur position a l'egard des preferences 
mverses. 

Je me prononcerai de fa~on assez tranchee a ce sujet, 
Monsieur le President, car non seulement diverses 
personnalites americaines, mais plusieurs membres 
de !'administration federale ont fait des declarations 
que nous devons, me semble-t-il, refuter energique
ment. On ne peut se defendre parfois de !'impression 
que les representants des £tats-Unis s'efforcent de 
trouver des arguments - qui sont souvent un peu 
violents - afin de masquer les faiblesses de leur 
propre politique. A notre avis, il n'est pas possible 
de comparer le projet de loi sur le commerce exterieur 
et ses dispositions protectionhistes unilaterales, actuel
lement en cours de discussion aux £tats-Unis et qui 
ne sera peut-etre adopte qu'a une date ulterieure, a 
!'accord sur les preferences de la Communaute. Toute 
comparaison est impossible, que ce soit sur le plan 
economique ou du point de vue politique. La tenta
tive visant a prouver que les preferences inverses 
porteraient prejudice a l'economie des £tats-Unis, et 
pourraient obliger ce pays a adopter des mesures 
protectionnistes unilaterales me parait denuee de tout 
fondement. 

Les preferences inverses que nous accordons a des 
pays en voie de developpement, qui sont unis par 
des liens de longue date aux £tats membres de la 
Communaute, autrement dit les avantages que nous 
leur offrons afin qu'ils puissent se developper plus 
rapidement ne sont - je dirais presque helas - pas 
tres importants du point de vue economique. Toute
fois, elles apportent une certaine contribution a la 
creation, dans toutes les regions du globe, de condi
tions favorables a Ia stabilite et a la democratie. 

C'est pourquoi j'estime que nous avons eu raison 
d'insister afin que la question des preferences inverses 
soit exclue des debats relatifs aux preferences gene
ralisees. A mon avis, nous devrions continuer a les 
traiter comme deux questions entierement distinctes. 
Je suis oppose a !'idee que Ia Communaute utilise 
eventuellement les preferences inverses comme un 
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objet de negociation au cours des discussions relatives 
.aux preferences generalisees. 

]'ai !'intention de defendre tres clairement cette 
position a chaque fois que j'aurai !'occasion de 
m'entretenir personnellement avec des representants 
des f.tats-Unis. La Communaute ouvre ses marches 
au commerce des pays en voie de developpement, 
mais c'est a tort qu'on !'accuse de vouloir nuire 
deliberement a d'autres pays. 

Permettez-moi, avant de conclure, d'evoquer rapide
ment un quatrieme probleme. Les preferences gene
ralisees soulevent certainement quelques difficultes au 
sein meme de Ia Communaute et je tiens a les men
tionner sans detours, car je crois que nous devons 
en parler ouvertement et en toute franchise. Les 
propositions presentees par Ia Communaute se 
,distinguent essentiellement de celles qu'ont formu!ees 
d'autres pays industrialises du fait qu'elles sont 
beaucoup plus genereuses dans le secteur des textiles 
ou, plus exactement, qu'elles s'appliquent de Ia meme 
fa~;on aux textiles qu'aux autres industries. Les autres 
pays industrialises ont estime qu'ils devaient formuler 
des reserves pour ce secteur, qui est incontestablement 
sensible, et qu'ils ne pouvaient par consequent 
l'inclure dans leurs propositions. Nous avons, nous 
aussi, eu des discussions animees a l'interieur de Ia 
Communaute avec des representants des travailleurs 
et des employeurs de l'industrie textile, qui trouvent 
que nous sommes alles un peu trop loin dans ce 
secteur. Personnellement, je suis d'avis qu'en notre 
qualite de Communaute, nous devons maintenir nos 
propositions sous leur forme actuelle. Non seulement 
j'estime que cette attitude est justifiee du point de vue 
economique, mais surtout je crois que Ia signification 
politique de nos propositions tient dans une certaine 
mesure au fait que nous allons plus loin que les autres 
dans un secteur qui joue certes un role important 
dans le developpement des pays en cause. A cela je 
tiens a ajouter que nous n'oublierons evidemment 
pas, a chaque fois que le besoin s'en fera sentir, de 
veiller aux interets des citoyens de nos f.tats membres 
qui sont touches par ces dispositions. Toutefois, il me 
semble que le probleme de l'industrie textile revet 
beaucoup plus d'acuite par rapport aux f.tats-Unis 
ou au Japon -pays que l'on ne peut certes pas qua
lifier de pays en voie de developpement. 

Aux yeux de ces derniers, nos propositions perdraient 
de leur valeur si nous en excluions maintenant cer
taines branches d'industrie. 

Quant aux autres pays que ·j'ai mentionnes, nous 
avons !'intention de veiller a ce que !'on trouve, Ia 
ou Ia situation l'exige, les moyens necessaires afin 
d'eviter qu'une concurrence directe porte prejudice 
aux industries des pays de la Communaute. C'est 
l'une des taches essentielles qui attendent Ia Commu
naute au cours des semaines a venir dans le domaine 
des relations economiques exterieures, mais elle ne 
fait pas partie de ses taches dans le cadre des pre
ferences generalisees. 

Permettez-moi, Monsieur le President, d'ajouter un 
dernier commentaire qui tiendra lieu de conclusion. 
Si on les examine en toute objectivite, les proposi
tions relatives aux preferences generalisees ne sont 
nullement de nature a susciter un enthousiasme parti
culier, ni aupres de nous, ni aupres des pays interesses. 
Elles n'ont a mon avis rien de revolutionnaire, mais je 
crois qu'elles revetent une grande importance et 
qu'elles constituent un pas en avant dans l'aide que 
nous entendons apporter aux pays qui en ont le plus 
besoin. 

En outre, cette initiative met en lumiere l'un des 
nombreux bons cotes de la Communaute. Elle montre 
que nous considerons Ia Communaute non pas 
comme un ((club des riches}) qui se suffit a lui-meme 
mais bien comme une veritable communaute qui a 
des obligations envers ceux qui ne beneficient pas 
de conditions economiques aussi favorables qu'elle. 

Ces propositions revelent egalement que Ia Commu
naute entend se tourner vers l'exterieur et s'ouvrir 
au monde en vue de liberer les echanges et non pour 
instaurer des contingents ou d'autres reglementations 
qui ne peuvent, a mon avis, qu'engendrer en perma
nence de nouvelles difficules dans le domaine de Ia 
politique commerciale. 

Eu egard a ces considerations et aux problemes qui 
se posent encore, Ia Commission se feliciterait 
vivement de ce que cette Haute Assemb!ee decide 
d'approuver la proposition de resolution qui lui est 
soumise. Elle apporterait ainsi une aide precieuse a 
Ia Commission dans les activites qu'elle poursuit en 
faveur d'une cause pour laquelle nous reuvrons deja 
tous des a present. 

( Applaudi ssements) 

M. le President. - je' remercie M. Dahrendorf. 

La parole est a M. Dewulf, au nom du groupe demo
crate-chretien. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, je consi
dere comme un privilege d'avoir ete designe comme 
porte-parole de mon groupe sur le probleme captivant 
et particulierement epineux que constitue la mise 
en reuvre des preferences generalisees en faveur des 
produits finis et semi-finis des pays en voie de deve
loppement. 

Je voudrais d'abord rendre hommage a la commission 
des relations economiques exterieures et a son presi
dent, Monsieur de la Malene, qui s'est toujours 
vivement preoccupe de ce probleme au cours des 
deliberations. 

Au nom de mon groupe, j'en remercie la commission 
et ne peux que !'inciter a continuer dans cette voie. 

Mes remerciements vont naturellement aussi a M. 
Westerterp. C'est avec devouement, tenacite et un 
grand courage qu'il a entrepris !'elaboration de ce 
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rapport, et je ne sais sur laquelle de ces qualites je 
devrais insister le plus. En tout cas, il a elabore un 
rapport remarquable, qui donne lieu a un large debat, 
dont les repercussions seront importantes sur le plan 
technique et politique. ]'espere que Ia commission 
le chargera egalement d'daborer le rapport definitif, 
car il ne s'agit pour !'instant, comme vous le savez, 
que d'un rapport interimaire. Le debat est largement 
ouvert. II s'engage a present dans toute son ampleur 
mais est loin d'etre termine. 

.Je crois pouvoir dire, au nom du groupe democrate
chretien, que Ia commission des relations econo
miques exterieures et son rapporteur nous ont 
presente une resolution equilibree et positive qui 
reprend non seulement les importantes options poli
tiques, qu'il faut aborder dans un esprit constructif, 
mais qui indique clairement les embuches et les 
difficultes. Ceci etant dit, le porte-parole d'un groupe 
politique ne peut pour le moment que se horner a 
marquer son accord sur les grandes orientations du 
rapport et de Ia proposition de resolution. Monsieur 
Armengaud, vous ferez, au nom de votre groupe, des 
observations plus critiques, mais nous avons, nous 
aussi, un certain nombre de critiques et de questions 
a adresser au rapporteur. Je tiens simplement a dire 
que nous souhaitons tous un debat constructif et 
ouvert et que nous entendons pouvoir participer aux 
discussions ulterieures sur ce probU:me. 

M. Westerterp a deja souligne que les preferences 
generalisees ne peuvent constituer un dogme, mais 
doivent proceder d'une conception saine du develop
pement, basee sur une situation mondiale incontestee 
ou nous constatons, pour employer une expression 
familiere, que les riches deviennent de plus en plus 
riches et les pauvres de plus en plus pauvres, du fait 
que les activites economiques les plus interessantes 
restent, en raison de diverses circonstances, reservees 
aux pays riches, tandis que les pays pauvres doivent 
se contenter des secteurs les moins rentables et offrant 
le moins de possibilites d'expansion. 

Ce mouvement semble en tout cas s'accentuer sous 
l'effet d'un certain nombre de restrictions tarifaires 
que nous, les pays riches, avons consciemment ou 
non incorporees dans nos systemes economiques. II 
en resulte que nous importons volontiers les produits 
de base qui doivent alimenter notre economie, mais 
que nous augmentons dans une assez large mesure 
les droits a !'importation qui frappent les produits 
finis ou semi-finis en provenance de tout autre pays, 
et particulierement des pays en voie de developpe
ment. Les possibilites de developpement ,des pays 
pauvres sont ainsi compromises et on ne saurait 
parler d'une division harmonieuse du travail a 
l'echelle internationale ou de courants commerciaux 
equilibres et harmonieux. Au contraire, le fosse se 
creuse nettement entre, d'autre part, les pays indus
trialises aux larges perspectives d'avenir et, d'autre 
part, les pays en voie de developpement qui n'en ont 
guere. 

Cette situation de depart, personne ne peut Ia 
contester. C'est pourquoi on elabore ce que !'on 
appelle emphatiquement une strategie du developpe
ment, dont les dements essentiels sont des meca
nismes de correction. L'un de ces mecanismes consiste 
a supprimer un certain nombre de regimes preferen
tiels ou trop preferentiels, qui ont un effet negatif sur 
les echanges. 

L'aspect positif du probleme, dont il n'a pas encore 
ete question jusqu'ici, mais qu'il faudra egalement 
evoquer au cours du debat, ne reside pas dans !'elimi
nation des entraves aux echanges, mais bien dans Ia 
question de savoir queUes possibilites d'industriali
sation nous offrons aux pays en voie de developpe
ment, en supprimant nos barrieres. C'est en effet Ia 
l'objectif final a atteindre. 

Je crois que M. Westerterp resume ce probleme 
d'une fa~on remarquable a Ia page 23 de son rapport, 
ou il cite Ia resolution de Ia CNUCED et declare : 
<< il faut augmenter les recettes d'exportation des 
pays en voie de developpement, favoriser leur indus
trialisation et accderer le rythme de leur croissance 
economique )), 

Je viens done de vous exposer queUe etait Ia situation 
au depart et quels sont les principes. Mais nous savons 
tous, et les hommes politiques plus que quiconque, 
que, entre l'etablissement des principes et leur reali
sation, il y a un tres long chemin a parcourir. C'est 
pourquoi nous allons au devant d'un long debat. II 
ne faut pas qu'il soit technique, et je suis recon
naissant a M. Westerterp et M. Dahrendorf de ne 
pas etre entres dans des details techniques. Ce qui 
nous interesse, c'est le debat politique et les options 
politiques a prendre. 

Nous n'envisageons done pas les preferences gene
ralisees en faveur des produits finis et semi-finis 
d'une maniere abstraite. II faut les mettre en reuvre de 
maniere concrete. En d'autres termes: qui donnera 
quoi et qui recevra quoi ? 

Je deplore, dans une certaine mesure, que le rappor
teur se soit trouve dans l'impossibilite materielle de 
faire figurer dans son rapport les donnees chiffrees 
qu'il avait recueillies. L'examen de ces donnees nous 
aurait en effet permis de nous rendre compte de visu 
du contenu reel du probleme. Nous savons en tout 
cas qu'il s'agit d'importantes negociations internatio
nales auxquelles participent des £tats souverains dont 
les regimes economiques sont differents. En outre, 
ces £tats souverains ont forme des groupes et des 
associations regionales qui jouent un role dans ces 
negociations. II est done particulierement difficile, 
dans un monde aussi nuance, d'aboutir a un regime 
qui soit coherent et qui forme un ensemble equilibre. 
Un regime done dans lequel chaque pays en voie de 
developpement recevrait ce qui lui revient et dans 
lequel chaque pays riche consentirait des sacrifices 
dans le cadre d'un schema convenu de commun 
accord. Par consequent, il ne s'agirait pas d'un regime 
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aveuglement lineaire, mais d'un regime equilibre et 
nuance, tenant compte des realites complexes de 
chaque pays, de chaque region et de chaque continent. 

De multiples questions se posent dans ce contexte. 
M. Dahrendorf a eu l'amabilite d'y repondre deja en 
partie, car il connait les preoccupations de Ia commis
sion et du Parlement. II nous a fourni certains rensei
gnements sur l'etat le plus recent du probleme. Au 
nom du groupe democrate-chretien, je voudrais 
demander quelques explications supplementaires a 
M. Dahrendorf. II a parle de !'attitude des Etats-Unis 
d' Amerique. Qu'il me so it permis de poser clairement 
Ia question suivante : les Etats-Unis exigent-ils encore 
la suppression des preferences speciales ou bien 
ont-ils renonce a leur exigence ou insistent-ils moins 
sur cet aspect ? Abstraction faite du probleme des 
preferences inverses ou d'un regime d'importation 
plus favorable en faveur des produits agricoles, il 
ressortait en effet des rapports soumis a Ia commis
sion des relations economiques exterieures que les 
propositions des Etats-Unis allaient, du moins au 
stade initial, au-dela de la portee du dossier que nous 
examinons pour !'instant. Ce pays aurait meme exige 
Ia suppression des preferences speciales. Cette exi
gence nous semble tout aussi inacceptable que celle 
que les Etats-Unis avaient posee en matiere de 
preferences inverses. 

Ma deuxieme question a trait a !'attitude adoptee par 
Ia Grande-Bretagne. Soyez sans crainte, je ne veux 
porter aucune accusation contre la Grande-Bretagne. 
Etant donne que ce pays desire adherer a Ia Commu
naute, il est toutefois essentiel que nous sachions 
s'il emet bien sur Ia meme longueur d'onde que Ia 
Communaute, dont il desire devenir membre. Mais 
!'attitude de Ia Grande-Bretagne nous interesse aussi 
tout particulierement du fait que ce pays a etabli des 
rapports preferentiels avec beaucoup de pays et de 
regions. II faut en tout cas rechercher un moyen terme 
entre les propositions de Ia Communaute europeenne, 
telle qu'elle se presente actuellement et telle qu'elle se 
presentera vraisemblablement dans un proche avenir. 

Puis-je a present poser une question impertinente ? 
Dans ce Parlement, il y a aussi des representants du 
parti communiste. Pourrais-je apprendre d'eux ce que 
!'Union sovietique et certains pays de l'Est ont a 
offrir en la matiere ? Cette question releve egalement 
de notre debat. 

Ma quatrieme question concerne !'Afrique. M. 
Dahrendorf a deja partiellement aborde le probleme 
du point de vue des Etats associes a Ia Communaute. 
Le probleme de !'Afrique est cependant un probleme 
continental, car il s'agit en !'occurrence de !'Afrique 
comme continent en voie de developpement ; M. 
Dahrendorf et les autres membres de la Commission 
n'ignorent pas que Ia Commission economique pour 
!'Afrique des Nations unies - une source particu
lierement neutre dans ce debat - a lance un cri 
d'alarme. Selon les estimations de cette commission, 

les resultats pourraient etre insignifiants et I' Afrique 
n'aurait pratiquement rien a attendee de l'instauration 
du regime de preferences generalisees. Quand je parle 
du continent africain, je pense naturellement aux pays 
africains en voie de developpement, c'est-a-dire a Ia 
quasi-totalite des pays qui le composent. 

Venous-en a present au probleme des £tats africains 
et malgache associes. A ce propos, je voudrais citer 
quelques textes dont je ne possede que Ia version 
fran~aise. C'est pourquoi, avec votre permission, 
Monsieur le President, je poursuivrai en fran~ais. 

(L,orateur poursuit son expose en langue frant;aise) 

Monsieur le Pres'ident, il est evident qu'en ce moment 
les reactions de nos associes, et plus particulierement 
des £tats africains et malgache, nous semblent a nous, 
membres du Parlement europeen, plutot deconcer
tantes. 

J'ai ici un journal malgache, de date recente puisqu'il 
est du 2 octobre 1970, qui rapporte en ces termes les 
propos de M. le ministre d'Etat Rabemanjara, 
ministre des affaires etrangeres malgache : « Le 
ministre d'Etat aux affaires etrangeres a alors evoque 
un autre motif de son amertume ... » - il en avait 
done plusieurs - << ••• c'est Ia violation des accords 
de Yaounde sur la procedure de consultation.>> 

D'apres ce journal, il aurait declare : 

" Lors des negociations, i1 etait bien entendu que, 
lorsqu'on touche un produit sensible, il faut d'abord 
nous consulter, et consultation ne veut pas dire 
mettre devant le fait accompli, et en informer le parte
naire d'une fa~on plus ou moins formelle. Or, c'est 
le chemin qu'on a !'air de prendre lorsqu'on dit qu'on 
a depose a Geneve toute une liste de produits dont 
on a preconise l'abaissement des tarifs et sur laquelle 
on ne veut pas revenir. C'est une violation flagrante 
de !'accord. >> Et !'on ajoute: « On ne consulte pas 
a posteriori, mais a priori. » 

Monsieur le President, je crois qu'il etait de bonne 
guerre de rapporter ici, au sein du Parlement euro
peen, des propos tenus par une personnalite malgache 
eminente, membre du Conseil d'association. Je suis 
oblige de rappeler, tant a Ia commission des relations 
economiques exterieures, a son rapporteur, qu'a 
Monsieur le Commissaire, que j'ai introduit un· amen
dement qui repond deja, et mieux que dans Ia pre
miere redaction, aux critiques et aux soucis que je 
viens d'exprimer en me fondant sur cet article d'un 
journal malgache. 

Mais, cela me fait rever sur certaines interpretations 
que !'on pourrait donner aux accords de Yaounde. 

Vous vous souviendrez sans doute que Ia negociation 
s'est terminee aux heures nocturnes du 30 juin, je ne 
dirai pas dans la confusion, mais un peu dans Ia 
bousculade et que, a cote des textes de base, !'on a 
ete oblige de caller des protocoles expliquant ceci 
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ou retirant cela. En ce moment ou se pose le pro
bleme des preferences, qu'elles soient speciales, 
inverses, regionales ou particulieres, ou nous allons 
discuter des mesures de compensation ou des mesures 
speciales destinees a remedier aux effets negatifs des 
preferences generales, je ne voudrais pas que des 
querelles d'ecole se developpent sur des textes soit 
confus, soit contradictoires. 

En ce qui concerne, par exemple, le texte du protocole 
n° 4, je n'ai pas encore compris aujourd'hui s'il etait 
a l'avantage des Europeens ou a celui des £tats 
associes ! Comme le texte de ce protocole renvoie a 
!'article 3, qui est lui-meme commente dans un proto
cole special, et que ce protocole n° 3 renvoie au pro
tocole n° 7, je me permets de dire que, dans la jungle 
des textes, quelqu'un pourrait se trouver, a un certain 
moment, sinon trompe, du moins econduit. J'aimerais 
beaucoup qu'en tout etat de cause la Commission 
acceptat que la consultation au sein du Conseil 
d'association se fasse serieusement et que l'on tienne 
compte autant que possible des remarques et observa
tions emises par les associes. 

(L'orateur poursuit son expose en langue neerlan
daise) 

Monsieur le President, il faut par consequent que 
nos associes participent a cette consultation, comme 
le prevoient les dispositions des conventions que 
nous avons signees. Mais ne serait-il pas possible de 
faire un pas de plus ? Ne pourrions-nous pas, a !'ins
tar de la Communaute, representee comme telle au 
sein des organes des Nations unies, ou nous retrou
vons un certain nombre de nos pays associes, soit 
comme membres de la deuxieme commission ou de 
l'un ou l'autre comite special de la CNUCED, 
etablir des consultations a ce niveau, afin que 
nos associes aient voix au chapitre pendant la 
discusion des dossiers ? Des lors, il s'agira en 
tout cas de savoir quelles compensations et quelles 
mesures speciales nous allons prevoir pour ces pays, 
comme M. Westerterp l'a clairement indique dans 
sa resolution. M. Dahrendorf a declare, et je cite 
ici la traduction fran~aise : << Aucun pays ne doit 
subir un desavantage par rapport a sa position 
actuelle >>. Cette declaration est negative dans la me
sure ou l'on nous dit qu'aucun pays ne sera desavan
tage ; or, je tiens a savoir, dans un sens positif, quelles 
compensations nous envisageons d'accorder a ces 
pays. 

Monsieur le President, je voudrais encore fajre une 
derniere remarque concernant les pays associes. 
M. Dahrendorf a eu raison de passer sous silence Ia 
question de savoir ce qu'est un pays en voie de deve
loppement. Cette question devient plus complexe en
core quand on parle de l' Afrique et de Madagascar, 
de !'Est africain et des autres pays africains avec qui 
nous conclurons des accords d'association dans le 
cadre de !'adhesion du Royaume-Uni. II ne s'agit non 
seulement de savoir ce qu'est un pays en voie de de-

veloppement, mais egalement ce qu'il peut offrir 
comme produits finis et semi-finis. Et si tous ces pays 
africains n'ont rien a offrir en la matiere, un regime 
de preferences generalisees en faveur de ces produits 
ne presente aucun interet pour eux. Au contraire, il 
se pourrait bien que leurs propres possibilites d'in
dustrialisation soient compromises par !'expansion 
industrielle d'autres pays en voie de developpement. 
Vous ne m'en voudrez pas si je m'exprime de ma
niere un peu brutale et sans nuances, mais j'estime 
que c'est l'un des problemes essentiels qui se pose 
a nous. 

]e voudrais encore dire quelques mots au sujet des 
preferences inverses, dont il a ete enormement ques
tion. Je parle maintenant en mon nom personnel, 
car ici aussi, il s'agit d'un mythe ou d'un dogme. 

Je tiens a preciser quelque peu les donnees du pro
bleme. Si quelques £tats associes sont en mesure de 
presenter des preferences inverses, l'avantage poli
tique qu'ils peuvent en retirer est indeniable et ils 
se trouvent, de ce fait, dans une position de negocia
tion particulierement interessante. 

Et pourtant, les privilegies sont les Six, qui disposent 
d'un potentiel industriel considerable. 

]e ne critique pas ; je constate seulement. Mais une 
seconde question vient aussitot a !'esprit : les prefe
rences inverses ne constituent-dies pas un cheval de 
Troie pour les £tats africains et malgache, compte 
tenu de leurs propres chances d'industrialisation ? 
II faut considerer ce probleme de maniere concrete. 
Ces pays ne sont pas ou guere industrialises ; ils 
doivent partir de zero, et des qu'ils le font, ils esti
ment qu~ les six pays de la Communaute leur font 
subir un traitement discriminatoire. 

Prenons un exemple concret. Que signifie le marche 
africain pour une industrie europeenne d'accessoires 
de bicyclettes ou de cyclomoteurs ? Quelle est !'im
portance de ce marche ? 100, 1 000, 2 000 pneus ? 
Un marche marginal pour lequel elle beneficie encore 
de preferences inverses. Comment voulez-vous, dans 
ces conditions, qu'une petite usine de montage de 
pneus de bicyclettes ou de cyclomoteurs s'installe 
a Madagascar ? C'est, a mon avis, un probleme dont 
le Conseil d'association devrait egalement se preoccu
per un jour. 

]e terminerai mes considerations sur les £tats afri
cains et malgache associes en evoquant un element 
positif, et j'insiste pour que la Commission procede 
sans tarder a l'etude de ce probleme. Que faisons
nous - nous, c'est-a-dire les pouvoirs publics, la 
Communaute, les gouvernements des six £tats mem
bres - en faveur de !'industrialisation de ces pays 
et de ces regions et que fait le secteur prive pour pro
mouvoir cette industrialisation ? 

]e n'ignore pas que Ia position defavorisee de ces 
pays rend le probleme particulierement difficile. 
N'oublions pas que nous avons pris une option poli-



Octobre 1970 Parlement europeen - Seance du mardi 6 octobre 1970 47 

Dewulf 

tique et que c'est de nos assoCies qu'il s'agit. 
Orienterons-nous d'abord nos efforts vers d'autres 
pays et continents en voie de developpement pour 
ne nous preoccuper qu'a un stade ulterieur du sort 
de nos propres associes ? 

C'est ici que reside !'aspect positif du debat : les pre
ferences generalisees ne presentent pour !'instant 
qu'un interet mineur pour ces pays, et si nous ne leur 
offrons pas Ia possibilite de s'industrialiser, ils seront 
doublement perdants. 

Monsieur le President, veuillez m'excuser de m'etre 
quelque peu etendu sur ce problt:me, car je tiens a 
aborder une derniere question, mais je serai tres 
bref. 

Ne pourrions-nous pas demander a Ia Commission 
d'examiner les possibilites de promouvoir les 
echanges reciproques entre les pays en voie de de
veloppement ? 

J'ai eu par hasard connaissance d'un texte du 
5 octobre, dont je ne citerai que le titre fran'<ais : 
« L'appel de Ia Yougoslavie, de l'Inde et de Ia Repu
blique arabe unie pour un systeme de preferences 
reciproques entre Jes pays en VOle de deveJop
pement ''· 

Monsieur le President, voila un aspect particuliere
ment important des problemes lies au developpement. 
Je le cite simplement dans l'espoir que Ia Commis
sion, qui est deja surchargee de travaux, voudra egale
ment se pencher sur ce probli:me. 

Des lors, je crois pouvoir conclure que, d'une rna
niece generale, les preferences generalisees consti
tuent un moyen et non une fin. Un moyen d'accelerer 
le developpement, mais il faut que tous les pays en 
beneficient, et particulierement ceux qui sont les 
moins nantis, au nombre desquels figurent nos 
associes. 

M. Dahrendorf nous demande d'appuyer les efforts 
de Ia Commission. Nous le ferons volontiers, mais 
nous demandons a notre tour au president de Ia 
Commission qu'il se penetre de !'idee que le dossier 
des preferences generalisees ne constitue qu'un ele
ment de notre politique de developpement. Le danger 
reside dans le fait de mobiliser un nombre croissant 
d'elements sans definir une politique globale et 
commune en matiere de developpement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je m'excu
se aupres de vous et de mes collegues de faire 
quelques reserves, des reserves serieuses d'ailleurs, 
a l'endroit de ceux qui pronent avec enthousiasme 
les preferences generalisees en faveur des produits 
finis et semi-finis des pays en voie de developpement. 

]e m'excuse done d'introduire dans ce debat une 
note beaucoup plus pessimiste. Contrairement a !'opi
nion exprimee par M. Westerterp, je considere les 
preferences generalisees comme trompeuses d'abord 
et, par ailleurs, totalement inefficaces pour les pays 
en voie de developpement. Je me demande meme si, 
en proposant ces preferences generalisees et en les 
soutenant, et je m'en excuse aupres de M. Dahren
dorf, Ia Commission economique europeenne ne 
commet pas, en depit des precautions qu'elle prend 
en faveur des EAMA, une faute, ou, en tout cas une 
action discutable, contraire a !'interet des pays en 
voie de developpement, bien entendu, mais contraire 
aussi a ses interets politiques, c'est-a-dire a son rayon
nement et a Ia consideration que Ia CEE doit avoir 
dans le monde. 

Je m'excuse done aupres de M. Westerterp, mon 
ami, d'apporter a sa these des contradictions tres 
sin ceres. 

De quoi s'agit-il ? II s'agit de remplacer les prefe
rences existantes de caractere regional tel !'accord 
CEE/EAMA, celui de Yaounde et celui d'Arusha, 
limitees d'ailleurs a des partenaires donnes par Ia 
CEE, par des preferences generalisees octroyees aux 
produits transformes dans les pays en voie de deve
loppement et sans discrimination geographique ou 
politique pour le motif que ces preferences ouvriront 
un marche important aux pays en voie de developpe
ment dans le monde et leur assureront ainsi des re
cettes diversifiees serieuses, favorables a leur develop
pement economique. 

Ainsi disparaitraient les actuelles preferences, meme 
faibles, en faveur des exportations des EAMA vers 
Ia CEE et les preferences inverses que celle-d de
maude, comme Ia Grande-Bretagne d'ailleurs vis-a
vis du Commonwealth, en contrepartie de ses efforts 
en faveur de ses associes. 

Ces substitutions, fort modestes, me paraissent per
sonnellement fort regrettables. En effet, les prefe
rences existantes dans les relations CEE-EAMA 
sont deja d'une efficacite relative. Ainsi, en depit de 
ces preferences, les principales productions de nos' 
associes, en !'occurrence des matieres premieres tro
picales, ne trouvent pas un marche suffisant et stable 
dans Ia CEE du fait meme de Ia concurrence de pro
duits homologues et concurrents originaires d'autres 
pays en voie de developpement, voire des pays indus
trialises. Je rappellerai, dans le domaine des arachides, 
deux exemples que nous connaissons bien : le soja 
en provenance des Etats-Unis et le tournesol en pro
venance de !'Union sovietique. 

Par ailleurs, ces preferences servent actuellement tres 
largement aux productions originaires des :Etats asso
cies africains et malgache qui ne sont pas dues a 
leur propre initiative mais a celle d'industriels euro
peens qui ont installe leurs prolongements en Afrique. 
C'est ainsi qu'un certain nombre d'entreprises a capi
taux europeens exportent dans le cadre de ces prefe-
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rences communautaires un certain nombre de pro
duits vers l'Europe ; c'est le cas du caoutchouc natu
rel, que je prends a titre d'exemple. 

Ainsi, meme dans cette hypothese, nos associes afri
cains ne rec;:oivent qu'une tres faible part des profits 
nes de !'exportation de ces matieres premieres qui, 
celles-la, par chance, ont un debouche assure chez 
les associes europeens. 

Ainsi, a defaut d'engagement precis en faveur des 
productions classiques des Etats africains et malgache 
associes sur le marche de la CEE, comme la stabili
sation des cours et la garantie de debouches des ma
tieres premieres des £tats associes, les accords de 
Yaounde n'apportent, en dehors d'un concours fi
nancier serieux, que des apaisements relatifs a nos ., 
assoctes. 

Par consequent, risquer de detruire, en proposant 
une substitution, ce qui marche a peu pres mais 
n'est deja pas tres brillant, me parait tres peu encou
rageant pour nos associes. 

M. Dahrendorf a tout a l'heure evoque, comme M. 
Dewulf d'ailleurs, la question des preferences in
verses. En effet, celles-ci soulevent dans certains pays 
du monde des reactions assez vives contre les accords 
du type CEE-EAMA. Mais qu'est-ce que ces prefe
rences inverses ? Elles sont la contrepartie naturelle 
des engagements financiers pris par la CEE en faveur 
des Etats associes africains et malgache. 

Que signifierait leur suppression ? 

Elle favoriserait les exportations des pays industria
lises vers les marches des EAMA, sans contribuer 
d'ailleurs a les aider. Elle signifierait aussi que les pays 
industrialises tiers, qui n'ont pas la charge du finance
ment d'une certaine aide aux EAMA, auraient le droit 
de faire entrer leurs produits sur un territoire en 
concurrence avec ceux de l'Europe, sans avoir a payer 
la dime que nous payons nous-memes pour pouvoir 
parvenir sur ce marche dans des conditions prefe
rentielles. 

Cela veut dire que les pays industrialises tiers vou
draient s'offrir le luxe d'avoir un marche sans devoir 
faire le moindre effort pour avoir le droit d'y partici
per. Ils trouveraient meme tout naturel de beneficier 
de ce marche qui, dans une certaine mesure, vit grace 
au concours financier que l'Europe lui apporte. 

Cela veut dire indirectement que nous subvention
nerions nous-memes les ·producteurs de ces £tats 
industrialises autres que ceux de l'Europe. Est-ce 
vraiment ce que nous recherchons ? 

J'en viens aux preferences generalisees elles-memes, 
objet de notre debat. La se pose une autre question : 
les propositions faites sont-elles tres serieuses ? 

Si je m'en refere aux documents publies par la 
Communaute economique europeenne, notamment 

celui du mois de mars 1969, qui indique dans quelles 
conditions la Communaute economique europeenne 
envisageait d'apporter sa contribution a la these des 

· preferences generalisees, je releve d'abord beaucoup 
de reserves. En effet, << la Communaute offrirait la 
franchise de droits de douane a tous les produits 
industriels originaires ou en provenance des pays en 
voie de developpement, jusqu'a concurrence d'un 
plafond determine>>. Ces plafonds seraient calcules 
annuellement sur la base d'elements uniformes pour 
tous les produits. Le mode de calcul prevoit dans une 
large mesure des £reins extremement serieux au de
veloppement des productions africaines ou aux pro
ductions des pays en voie de developpement. C'est 
·done une promesse modeste. 

En ce qui concerne les produits sensibles, << la prefe
rence tarifaire serait suspendue aussitot que les contin
gents seraient depasses et le droit du tarif exterieur 
commun serait retabli des que le plafond serait 
atteint )), C'est une deuxieme reserve tres importante. 

Enfin, les importations a titre preferentief en prove
nance d'un seul pays en voie de developpement ne 
pourraient pas depasser les 50 Ofo des plafonds fixes 
pour les produits industriels sensibles. Troisieme pre
caution, une reserve particuliere est faite pour les pro
duits textiles, notamment le coton, le jute et le coco. 

J'en viens maintenant aux mecanismes de freinage 
prevus par les autres pays industrialises qui proposent 
avec enthousiasme les preferences generalisees. Je 
n'insisterai pas, car M. Westerterp en a brosse un 
tableau tres honnete et tres objectif, mais celui-ci 
montre que les autres pays industrialises prevoient 
tous des £reins. considerables a !'importation des pro
duits industriels finis ou semi-finis en provenance 
des pays en voie de developpement et s'empressent, 
des que ces importations peuvent etre un peu impor
tantes, d'y apporter plus qu'un frein, de les contin
genter, voire d'en empecher !'importation. 

Enfin, lorsqu'on parle de preferences generalisees, 
de quels produits s'agit-il ? M. Dewulf a fait a cet 
egard une analyse tres critique ; il a demande quels 
seraient les produits industriels que les pays en voie 
de developpement pourront librement importer dans 
les pays industrialises. Je ne vois pas encore pour 
demain nos pays associes d' Afrique fabriquer des 
transistors, des circuits imprimes, des postes de tele
vision en couleur; au. mieux pourraient-ils faire des 
montages d'automobiles, c'est d'ailleurs ce que les 
aident a faire certaines entreprises industrielles euro
peennes. Mais aussitot que les importations de ces 
vehicules deviendraient importantes en Europe, vous 
verriez immediatement tous les syndicats europeens 
protester avec une extreme vigueur contre !'importa
tion de produits fabriques grace a une main-d'reuvre 
remuneree de fac;:on tres inferieure a la remuneration 
europeenne et avec des charges sociales beaucoup 
plus faibles. 
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Par consequent, en ce qui me concerne, je suis tres 
sceptique sur !'importance des produits industriels 
que les pays en voie de de Joppement pourront 
apporter aux pays industrialises. 

]'entends dire que les preferences generalisees sont 
vivement encouragees par les instances internationales 
telles que l'ONU ; j'en suis parfaitement d'accord, 
mais dans un document recent publie par le Conseil 
economique et social de l'ONU, au titre de Ia 
Commission economique pour 1' Afrique, je lis ce 
qui suit: 

<< L'analyse des preferences offertes par certains 
pays a l' Afrique a pour objet de determiner !'interet 
ou Ia marge preferentielle que presentent pour les 
pays africains les preferences generales offertes par 
les pays de l'OCDE aux pays en voie de developpe
ment. La marge preferentielle est Ia mesure du 
benefice maximum qu'un pays fournisseur en voie 
de developpement peut obtenir ; si cette hypothese 
est en general verifiee, on peut estimer le benefice 
qu'un pays en voie de developpement tire des pre
ferences comme etant Ia valeur de ses exportations 
vers un pays donateur, multipliee par Ia marge 
preferentielle offerte. >> 

Je continue Ia citation, car elle est importante : 

« Malheureusement, - et je rejoins ici M. Dewulf 
- Ia difference de prix risque fort de ne pas etre 
versee en totalite aux pays fournisseurs ; du fait 
de !'intensification de Ia concurrence entre pays 
en voie de developpement fournisseurs, l'importa
teur pourra peut-etre acheter au plus bas prix ; 
son gain pourra alors etre reporte sur le consom
mateur lui-meme, ou bien etre absorbe dans des 
marges de distribution plus larges. Dans ce dernier 
cas, le consommateur ne gagnera pas sur le prix 
et Ia stimulation des echanges qui accompagne Ia 
baisse, ne se produira pas. Mais pour proceder 
a une evaluation economique complete du systeme, 
il faut tenir compte des reactions des exportateurs 
concurrents ; du cote des pays exportateurs indus
trialises, il pourrait y avoir une baisse des prix s'ils 
craignent de perdre une part considerable du 
marche. >> 

M. Dewulf a dit, en d'autres termes, Ia meme chose: 

4 

« En consequence, les gains sur les prix pourraient 
etre inferieurs a Ia marge preferentielle. La position 
concurrentielle des pays exportateurs en voie de 
developpement pourrait ainsi se modifier dans le 
cas notamment de ceux de ces pays qui beneficient 
deja de preferences, tels que les membres associes 
de Ia CEE et du Commonwealth. Leur situation 
preferentielle sera abolie par !'introduction d'un 
systeme general de preferences ; en tenant compte 
de ses effets dans !'evaluation, on pourrait, dans le 
cas de ces pays, voir se transformer en pertes les 
gains faibles ou nuls que fait apparaitre le calcul 
des recettes. Les marches qui se sont deja adjuges 

grace aux preferences speciales, risquent d'etre me
naces et l'acces prevu, mais non encore assure, 
a de nouveaux marches pourrait etre compromis 
ou bouche par suite d'une concurrence renforcee 
des autres pays en voie de developpement. » 

Vous voyez deja que, en ce qui concerne l'ONU, ofi 
est nee !'idee des preferences generalisees, les redac
teurs de rapports importants de cette institution sont 
particulierement reserves. 

Enfin, et pour terminer cette citation, j'ajouterai des 
chiffres qui proviennent du meme document de 
l'ONU. 

Le montant total des recettes supplementaires des 
pays africains en voie de developpement, obtenues 
grace au systeme des preferences generalisees, est 
estime a 14,5 millions de dollars par an. Dans ce 
montant sont indus les avantages qu'obtiendraient 
de Ia CEE, !'Algerie, Ie Maroc et Ia Tunisie, ainsi 
que les trois pays d'Afrique orientale signataires de 
!'accord d'Arusha. 

Le montant total des recettes supplementaires theo
riques pour tous les F.tats d' Afrique en voie de de
veloppement serait de l'ordre de 10,5 millions de 
dollars par an, c'est-a-dire !'equivalent de 5 milliards 
d'anciens francs. 

II ressort enfin du tableau 10 qui est Ia reference du 
document, que sept pays africains n'auront aucun 
a vantage et que plus de Ia moitie des pays d' Afrique 
en voie de developpement, representant un quart 
de Ia population, recevront chacun moins de 
10 000 dollars, soit pour eux tous un total de 
288 000 dollars. 

Ce sont les pays les plus pauvres qui n'ont entre eux 
que 18 Ofo environ du produit interieur brut total de 
Ia region. 

En termes monetaires, il s'ensuit que 23 pays ou le 
PIB est de l'ordre de 88 dollars par habitant et par 
an, gagneront 0,04 cent par habitant et par an, tandis 
que quatre pays d'Afrique gagneront plus d'un mil
lion de dollars, par an chacun, soit 15 cents par habi
tant, ce qui represente du 1,5 pour mille. 

Voila les chiffres precis donnes par une instance inter
nationale sur le resultat de Ia mirifique operation 
qu'on appelle les preferences generalisees. 

Enfin, j'ajouterai - et ceci rejoint une observation 
de M. Dahrendorf - qu'on risque Ia contagion de 
!'extension des preferences generalisees. 

En effet, tout pays est sous-developpe par rapport a 
un autre. C'est ainsi que les nouvelles de presse re
centes nous informent que l'Espagne, qui n'est pas 
totalement sous-developpee, vient demander le bene
fice des preferences generalisees pour ses productions. 
Je me demande quelle serait Ia reaction des pays 
europeens si cette demande etait approuvee avec 
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enthousiasme par Ia Commission. Je n'insiste pas sur 
ce point. 

Enfin, il faut tout de m~me tenir compte un peu du 
jeu politique. 

Je me demande dans quelle mesure les propositions 
faites en faveur des preferences generalisees n'ema
nent pas aussi de ce que l'on appelle les bons apotres, 
conscients ou inconscients. 

D'apres les dernieres declarations de M. MacNamara 
a Ia Banque mondiale, on constate que celui-ci in
clique qu'il serait temps que Ia Banque mondiale fit 
tres attention en ce qui concerne le volume des pr~ts 
qu'elle accorde aux pays en voie de developpement, 
car actuellement les charges des inter~ts srint telles 
pour ces pays que bien rares sont ceux qui pourront 
les rembourser dans les annees a venir puisque tous 
risquent un endettement accru. 

Par consequent, sur ce point deja, !'industrialisation 
de ces pays d'Afrique ne pouvant se faire qu'avec 
des concours bancaires des pays developpes, on ris
que de voir par cette industrialisation un peu desor
donnee s'accroitre l'endettement des pays en voie de 
developpement. Enfin, je pense egalement que les 
pays industrialises sont assez mal places pour venir 
parler de leur concours tres genereux aux pays en 
voie de developpement, tout au moins a ceux aux
quels j'ai fait allusion. 

Dans un article recent du '' Monde ,, date du 4 octo
bre, on peut lire que Jes eaux territoriales du conti
nent noir sont actuellement surexploitees en raison 
de Ia presence dans !'Ocean atlantique de bateaux
usines etrangers de plus en plus nombreux. 

Cela signifie qu'on assiste au pillage des ressources 
naturelles de nos amis associes, africains et malgaches, 
alors que, s'ils pouvaient exploiter eux-m~mes ces 
ressources, ils vendraient les produits transformes 
sur les marches europeens. 

Enfin, si nous pensons aux grands pays industriels, 
.les plus puissants du monde, il y en a deux qui appli
quent des mesures particulierement restrictives a 
l'egard des pays en voie de developpement ou des 
pays qui ne sont pas les leurs. 

Vous savez comme moi que l'URSS a institue ce que 
l'on appelle le Soviet selling price. Ce systeme, 
ameliore et generalise a l'encontre de toutes les im
portations de l'URSS, consiste a ramener le prix du 
produit importe au prix du produit national corres
pondant, par l'intermediaire d'un impot discrimina
toire selon Ia nature des produits. 

Ainsi, grace a cette technique, les Sovietiques ont-ils 
vide de leur sens les tarifs douaniers qu'ils ont effecti
vement supprimes a l'egard des pays en voie de de
veloppement, comme ils le reclament des autres dans 
les conferences internationales de maniere a encoura
ger ces pays. Enfin, l'URSS n'achete dans les regions 

du monde qui s'appellent sous-developpees que si les 
prix qu'on lui propose sont des prix competitifs. 

Enfin, en ce qui concerne les :E.tats-Unis, je n'aurai 
pas Ia cruaute d'insister. Le document PE 25431 qui 
figure dans le dossier de la commission des relations 
economiques exterieures, fait longuement etat du 
projet de loi sur le commerce exterieur approuve en 
aout dernier par Ia Commission des voies et moyens 
du Congres des :E.tats-Unis, et qui renforce conside
rablement les dispositions deja follement protection
nistes du Trade Expansion Act. 

Les deux grands pays industrialises du monde qui, 
dans les instances internationales, nous donnent des 
le~ons de savoir-faire en ce qui concerne le commerce 
international, sont les premiers a recommander des 
mesures d'un protectionnisme integral, ce qui veut 
dire en clair : fais ce que je te dis, mais ne fais pas 
ce que je fais. 

Enfin, si nous parlons egalement de ceux qui recom
mandent les preferences generalisees comme etant le 
cheval de bataille de Ia CNUCED, je voudrais faire 
observer que Ia CNUCED, au cours de sa derniere 
reunion, a vote une serie d'autres resolutions, les nu
meros 16, 17, 18, 19 et 20 qui portent toutes sur 
une action internationale en matiere de produits de 
base, tendant a stabiliser a Ia fois les produits et les 
debouches et assurant un revenu minimal garanti aux 
pays en voie de developpement qui produisent des 
produits agricoles a destination des pays industria
lises. On comprend dans ces conditions pourquoi nos 
amis associes africains et malgaches, temoin le dernier 
numero de "Marches tropicaux et mediterraneens ,, 
font observer que les propositions en matiere de pre
ferences generalisees sont vraiment un leurre. 

Je voudrais conclure, Monsieur le President. Par qui 
sont faites ces propositions tendant a creer ces prefe
rences generalisees dans le monde ? Elles sont faites 
par des pays qui ont en general une politique d'un 
extreme protectionnisme en faveur de leurs produc
teurs nationaux, ou bien subventionnent leurs pro
ductions interieures pour pouvoir faire du dumping 
a !'exportation, ou bien veulent exporter leurs pro
duits industriels sur des marches proteges en fait par 
des accords regionaux de maniere a pouvoir entrer 
sur ces marches sans payer de cotisation, ou bien, sans 
avoir d'ambition politique de suprematie mondiale, 
vivent uniquement du commerce international et qui 
par consequent sont assez indifferents aux divers 
aspects du probleme que j'ai evoque. Autrement dit, 
les propositions sont faites par des pays qui veulent 
accroitre leurs exportations pour compenser le deficit 
de leur balance des paiements, du a une politique 
exterieure deraisonnable - c'est le cas des :E.tats
Unis - dans une partie du monde, ou bien veulent 
accroitre leur part dans le commerce mondial au 
detriment des autres. Or, en Ia circonstance, il appa
rait que nous recherchons - c'est Ia these de M. 
Dewulf - une certaine solidarite entre les pays in-
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dustrialises et les pays en voie de developpement et 
ce n'est pas la methode que l'on envisage qui, a mon 
avis, 'represente cette politique. En bref, les prefe
rences generalisees sont le pire cadeau que les pays 
industrialises peuvent faire aux pays en voie de deve
loppement, car c'est un cadeau trompeur qui 
n'apporte en realite rien aux pays associes, notam
ment ceux qui sont associes a la CEE. 

Personnellement, j'ai un peu honte de voir Ia CEE 
emboiter le pas a la forme Ia plus insidieuse du colo
nialisme moderne. C'est Ia mise en competition des 
pays en voie de developpement entre eux pour le 
benefice des pays industrialises. 11 faudrait au 
contraire denoncer les arriere-pensees des ruses ou 
la legerete des naifs, qui, au nom de leurs interets 
ou de leurs reves, risquent de faire Iacher Ia proie 
pour l'ombre aux £tats associes africains et malgache, 
sans rien apporter de serieux aux pays en voie de 
cleveloppement. 

En fait, les preferences generalisees sont a Ia mode en 
1970 comme les maxi-jupes. Or, on ne peut pas 
grand-chose contre Ia mode, contre l'engouement ; 
jusqu'au jour ou chacun constatera, comme pour 
les maxi-jupes, leur inelt!gance ou leurs inconvenients, 
voire le cout pour ceux qui les paient. Aussi, mes 
chers collegues, ne sacrifierai-je pas, quant a moi, a 
la mode, et je demanderai a Ia CEE de mettre un ter
me a sa faiblesse ou a son Ieger snobisme pour la der
niere mode nouvelle, et de s'en tenir aux preferences 
regionales en leur donnant une vie reelle, notamment 
pour ce qui concerne les matieres premieres des 
EAMA, et en etudiant serieusement dans quelle me
sure et a quel moment la CEE pourra, vis-a-vis d'au
tres pays en voie de developpement, par une politique 
intelligente et hardie, assurer Ia diversification suffi
sante de ses achats dans ces pays du monde, pour 
que meme !'Amerique du Sud considere que Ia CEE 
constitue, pour le commerce international, un apport 
positif. 

Voila, mes chers collegues, pour quelles raisons je 
pense, quant a moi, qu'il ne convient pas de soutenir 
Ia these des preferences generalisees, mais de mettre 
un terme, une fois encore, a ce qui n'est qu'une 
illusion. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cointat, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Cointat. - Monsieur le President, j'ecoute tou
jours avec plaisir et un grand interet les exposes de 
notre collegue M. Westerterp. Ses interventions sont 
aureolees de clarte et portent l'empreinte de Ia raison 
et du bon sens, et meme souvent celle de l'habilete. 

Je reste confondu devant le travail enorme qui est 
accompli par notre collegue et par l'extrlwrdinaire 
contribution qu'il apporte a notre Parlement. Je sais 

bien qu'il possede encore pour quelque temps une 
alliee puissante que l'on appelle Ia << Jeunesse ••, mais 
je me demande parfois comment i1 peut physique
ment resister a un tel rythme, et comment materielle
ment il arrive a produire autant de rapports si inte
ressants. 

La raison est peut-etre qu'il n'a pas, comme certains 
d'entre nous, a s'occuper d'une region en voie de 
developpement, par exemple denommee Bretagne, 
dont les habitants reclament beaucoup d'attention 
et de soins. 

C'est pourquoi je felicite et je remercie vivement notre 
ami Westerterp pour ses propositions et c'est pour
quai, avec mes amis du groupe de l'UDE, je voterai 
Ia proposition de resolution qui nous sera soumise 
sur ce probH:me important des preferences genera
lisees en faveur des produits finis et semi-finis prove
nant des pays en voie de developpement, meme si, 
comme l'a souligne M. Dahrendorf tout a l'heure, 
ce probleme ne doit pas soulever de notre part un 
enthousiasme delirant. 

Je voudrais dans -cette breve dissertation, appeler 
!'attention du Parlement europeen sur quelques re
flexions que m'inspire ce rapport. 

En effet, je ne voudrais pas que, dans un enthou
siasme Mtif, on puisse croire, en conclusion du vote 
de Ia resolution proposee, que ce systeme des pre
ferences generalisees soit Ia panacee qui permettra 
aux pays en retard de rattraper le peloton de tete 
des pays industrialises. 

Mais soyez rassure, mon cher Westerterp, je n'irai 
pas aussi loin que notre collegue Armengaud. 

Il s'agit d'un effort certes louable. Mais il faut etre 
parfaitement conscient de Ia limite d'une telle action. 
Il est egalement indispensable de mesurer les jnconve
nients que le systeme des preferences generalisees, 
tel qu'il est envisage, peut presenter. 

Tel est le but demon propos. 

La premiere question qui vient a !'esprit est de savoir 
a qui vont profiter ces mesures preferentielles. 

Ces preferences sont prevues pour etre generales -
geographiquement parlant - mais en fait elles sont 
parfaitement limitees - douanierement parlant. 

Seuls les produits figurant sous les rubriques doua
nieres nos 25 a 99 - et M. Armengaud en a donne 
quelques exemples tout a l'heure - sont compris 
dans les projets. Cela signifie que seuls les pays en 
voie de developpement exportant des produits finis 
ou semi-finis - et pas les autres - seront avantages. 

Or que sont le produits finis ou semi-finis ? Ce sont 
des produits transformes, par consequent industriels. 
Cela veut done dire que parmi les pays en retard, 
les pays deja partiellement industrialises, plus evolues 
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que d'autres, beneficieront de cette aide preferentielle 
au detriment des plus pauvres. 

Cet effort considerable ira en realite aux moins 
pauvres des pauvres, aux plus nantis des desherites, 
aux plus forts des faibles. Des lors on a le droit de se 
demander si c'est une bonne methode d'amenage
ment economique mondial. 

Notre sympathique rapporteur a deja essaye tout a 
l'heure de repondre a cette objection, ainsi d'ailleurs 
que M. Dahrendorf. 

Je me permettrai de rappeler que, le 17 septembre 
1970, M. le president Triboulet, rapporteur devant 
le Conseil de l'Europe et le Parlement europeen reu
nis (1), a fait observer que « !'augmentation des 
echanges, !'expansion modiale profitent plus aux pays 
qui sont moins pauvres qu'aux pays les plus 
pauvres >>. 

Et permettez-moi de citer encore un passage de son 
intervention : 

« C'est dans les documents des Nations unies que 
l'on voit contester l'idee selon laquelle le systeme 
des preferences generalisees en faveur des produits 
finis et semi-finis, que l'on est en train d'instituer 
pourrait profiter aux £tats les plus pauvres. Ces 
documents signalent que Ia creation de ces prefe
rences generalisees va profiter a des pays en voie 
de developpement, mais seulement a ceux qui ont 
deja un certain potentiel industriel. >> 

M. Armengaud a cite a ce sujet des documents inte
ressants. Je n'insiste done pas. 

Ainsi on risque, si des precautions essentielles ne sont 
pas prises, de creer un fosse d'incomprehension entre 
les £tats les plus desherites laisses pour compte, et 
ceux qui cheminent deja sur le sentier de !'industria
lisation. 

On risque de faire naitre une injustice, source de 
regrets er d'amertume, chez ceux qui sont les plus 
en retard, et surtout de provoquer une distorsion 
grave dans !'evolution des peuples dont Ia progression 
devrait ~tre parallele et harmonieuse. 

M. Dahrendorf a dit, et j'approuve ce principe, qu'au
cun pays ne doit ~tre desavantage. J'aurais evidem
ment prefere !'entendre dire que certains devaient 
~tre avantages dans la politique regionale, mais je 
rejoins M. Dewulf qui estime que c'est une notion 
negative. Je crains d'ailleurs que ce ne soit une double 
notion negative. 

En effet, qu'appelle-t-on << avantages >> ? J'aimerais 
avoir une definition de cette nouvelle notion. Dans 
votre esprit, Monsieur Dahrendorf, est-ce une notion 
en valeur absolue ou en valeur relative ? 

( 1) Cf. Reunion jointe 17 septembre 1970, p. 7. 

Nous sommes persuades que l'aide apportee au:x 
pays associes a la Communaute ne sera pas diminuee. 
En valeur absolue, elle sera sans doute amelioree et 
accrue. En valeur absolue, les pays les plus pauvres, 
et notamment les £tats africains et malgache, ne 
seront done pas desavantages. Mais nous craignons 
que, par le biais de preferences generalisees s'adres
sant uniquement a des pays plus evolues, les £tats 
les plus pauvres soient relativement desavantages, 
c'est-a-dire que les avantages accordes aux uns aug
mentent plus vite que les avantages consentis aux 
autres. 

C'est pourquoi je dis que ces mesures preferentielles 
constituent un effort necessaire - personne, sauf 
peut-~tre M. Armengaud, ne met en doute cette neces
site - mais a la condition, et la je rejoindrai en par
tie notre rapporteur, que cette action soit entendue 
comme un aspect tres partie! d'une politique globale 
a l'egard des pays en voie de developpement, et non 
comme un remede miracle devant guerir aussi bien 
les convalescents que les malades, alors que ce remede 
n'interesse que les convalescents. Mais a cette pre
miere condition, il £aut en ajouter une deuxieme, a 
savoir que simultanement, comme le fait la Commu
naute avec ses associes, soit intensifiee a l'echelle 
mondiale, une aide dynamique en faveur des pays 
les plus pauvres. 

Je ne voudrais pas non plus que, sous !'influence 
d'idees certes seduisantes, on oublie l'aprete des rea
lites quotidiennes et en particulier les imperatifs de 
!'evolution ecoPomique. L'amenagement d'un terri
toire, d'un pays, du monde, sur le plan economique 
reclame des «points de passage obliges>>. Cet ame
nagement passe par des goulets d'etranglement in
eluctables. Le succes est a base de progressivite. On 
ne viole pas Ia nature sans risque grave. De m~me 
qu'il n'est pas possible de passer d'un seul coup de 
l'enfance a la vieillesse mais qu'il faut heureusement 
passer par !'adolescence et la maturite, de m~me 
qu'on ne joue pas tout de suite au piano du Chopin 
ou du Liszt, il £aut d'abord apprendre << le gai la
boureur >> de Schumann ... 

Eh bien, pour !'evolution des pays, de m~me il y a 
lieu de proceder par etapes, de ne pas bruler les 
etapes obligatoires. Pour les pays pauvres, si l'on 
veut reussir, il parait indispensable de creer, comme 
pour le jeune pianiste, des << gais laboureurs >>, avant 
de faire de ces peuples en retard des ouvriers d'usine. 

Je me demande souvent si nous ne mettons pas Ia 
charrue avant les ba:ufs en voulant industrialiser trop 
vite des contrees peuplees de braves gens, mal nourris 
et demunis de tout. 

Je continue a croire que, plutot que d'engager ces 
pays dans la noble voie de !'industrialisation, il 
conviendrait mieux de reinventer pour eux la pelle 
et la pioche, le fil de fer et les vieilles planches, pour 
d'abord nourrir convenablement ces populations, 
creer ensuite l'embryon d'un marche economique 
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interieur et enfin, calmement, progressivement, par 
Ie procede antique de Ia tache d'huile, conquerir les 
differentes etapes du developpement. 

]e crains tres fermement qu'une industrialisation 
ayant neglige les etapes precedentes et ne reposant 
pas sur un marche interieur stable n'engendre que 
des deboires et des desillusions. 

Avant de conclure, Monsieur le President, je souhaite 
encore aborder une troisieme reflexion. On a sou
vent oppose les farouches partisans du (( regiona
lisme » aux passionnes du << mondialisme >>. Je ne 
desire nullement reprendre la discussion sur ce sujet, 
je me contenterai de faire remarquer que si ce sys
teme des preferences generalisees - de tendance 
mondialiste - est mis en place, il constituera un 
argument tres lourd pour renforcer la politique re
gionale poursuivie par la Communaute, notamment 
en faveur des pays africains et malgache associes 
signataires de la convention de Yaounde. 

Ceci pour quelle raison ? 

Parce que la dilution, le saupoudrage sont presque 
toujours Ia source de gaspillages et d'inefficacite. La 
concentration de !'action permet une aide globale, 
done une multiplication des effets, Elle suppose un 
choix et c'est ce qui justifie l'aide regionale. 

Or, si les preferences generalisees pour les produits 
finis aboutissent a favoriser les pays les mains 
pauvres, il se trouve que les dix-huit pays participant 
a Yaounde et associes a notre Communaute, font 
partie des pays les plus pauvres du monde ; et je 
renvoie a ce sujet a !'intervention que vient de faire 
Monsieur Armengaud. 

En consequence, ces pays risquent d'etre fortement 
desavantages par !'action menee a l'echelle mon
diale. Dans le cadre des precautions a prendre que 
je signalais il y a un instant, il importe pour maintenir 
un equilibre fragile et pour favoriser une evolution 
progressive de ces pays par rapport a celle des mains 
en retard, que Ia Communaute protege mieux encore 
ces Etats auxquels elle est liee par l'amitie, par l'his
toire et par l'economie, et qu'elle renforce encore un 
peu plus Ie caractere regional de ses aides, que cel
les-ci soient financieres, sociales, techniques ou 
economiques. 

Ce renforcement sera ineluctablement rendu neces
saire si l'on ne veut pas que nos propres associes 
soient mains bien traites que d'autres F.tats qui, mal
gre leurs difficultes, ont quand meme plus de poids 
et de force dans Ia competition economique inter
nationale. 

Je tenais, au nom du groupe que je represente, a 
souligner cette consequence importante pour le vote 
que vous allez emettre. 

Mais, et je tiens a le souligner egalement, il ne faut 
surtout pas croire que ceux qui sont attaches - et 

j'en fais partie - a une action limitee, concentree, 
bien choisie, en un mot regionale, parce que plus 
globale et par Ia meme plus efficace, de Ia Commu
naute, sont opposes a toute action de caractere man
dial. Bien au contraire ! 

lis souhaitent que !'effort entrepris a l'echelle de la 
Communaute soit etendu, soit generalise afin que 
!'ensemble des pays en voie de developpement bene
ficient au maximum de Ia contribution de ceux qui 
ont Ia chance d'etre plus riches et plus evolues. 

Mais leurs reticences viennent, dans cette generali
sation, de ce qu'ils considerent que Ia methode et 
les moyens retenus et preconises ne sont pas force
ment les meilleurs, les plus judicieux et les plus effi
caces. 

Le seul fait de diminuer les droits de douane, ou 
d'accorder des preferences tarifaires discriminatoires 
plus ou mains etendues, est incapable de resoudre 
la question du developpement des pays en retard, 
ou de favoriser les echanges entre les pays indus
trialises. 

L'anarchie subsiste sur les marches mondiaux. La loi 
de Ia jungle continue a sevir et fausse le jeu d'une 
saine concurrence, Ie dumping est roi et les mesures 
pour Iutter contre ces irregularites sont pratiquement 
inefficaces. 

Quant aux dons alimentaires accordes aux pays qui 
ont faim, ils ne forment que de vagues aumones, 
de maigres ballons d'oxygene qui ne resolvent rien, 
qui n'apportent aucun progres, ni dans le domaine 
social, ni dans le domaine economique, et qui ne 
font que retarder l'agonie d'etres humains dont les 
yeux sorit vides d'esperance. Ces dons alimentaires 
apparaissent plus comme le moyen d'ecouler les 
excedents des pays repus et nantis que d'apporter 
aux pays affames et demunis une solution a leur 
survie. 

Ainsi, tant que dans les echanges internationaux il 
ne sera pas mis un peu d'ordre, introduit une disci
pline coherente et librement consentie, ainsi que 
surtout une bonne dose de moralite, !'effort mondial 
ne sera que partie! et d'un interet relatif. 

Des novembre 1961, Ia France a attire !'attention 
du monde sur Ia necessite de s'engager dans Ia voie 
d'une organisation mondiale des marches. 

Lars du Kennedy Round, la Communaute a pris 
position en faveur d'une telle politique. L'experience 
demontre apres trois ans qu'elle n'a pas ete ecoutee. 

C'est profondement regrettable. Le jour ou les pays, 
qui du developpement font plus un moyen de pro
pagande qu'un but socio-economique, auront compris 
que cette organisation mondiale des marches est in
dispensable, alors je pense que nous applaudirons taus 
avec enthousiasme. 

( App/audissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
rappeler le principe qui a amene Ia Commission a 
nous soumettre les propositions a l'examen. 

Je crois que le debat a pris, en fin d'apres-midi, une 
tournure particuliere et cet aspect merite, a mon 
sens, de retenir notre attention. 

Dans le cas present, Ia commission des relations eco
nomiques exterieures est competente au fond, tandis 
que Ia commission des relations avec les pays afri
cains et malgache est saisie pour avis. Or, le debat 
d'aujourd'hui pourrait faire croire le contraire. 

A mon avis, !'idee fondamentale de Ia Commission 
a ete de promouvoir le commerce mondial par Ia 
mise en reuvre de preferences generalisees. Sans doute 
est-il important de connaitre les incidences de l'offre 
faite par Ia Commission europeenne aux pays associes 
et aux autres pays en voie de developpement. Mais il 
importe bien plus encore de s'interesser un instant 
aux efforts consentis par les autres pays industrialises. 
Quelle est !'attitude de ces pays a l'egard de Ia pro
position de Ia Communaute ? L'expose des motifs 
de M. Westerterp etait passionnant, de meme que les 
remarques de M. Dahrendorf, qui a precise son atti
tude a l'egard des £tats-Unis. La Commission se 
trouve actuellement dans une position de force pour 
negocier. La proposition qu'elle a presentee peut en 
effet etre discutee a Ia lumiere du principe de base, 
qui est de promouvoir le commerce mondial. C'est 
Ia que se situe, a mon avis, le fond du probleme. II 
est vrai que M. Westerterp n'a pu le traiter de ma
niere exhaustive et qu'il a du se limiter a elaborer 
un rapport interimaire. 

Nous devons en tout cas tenter de poursuivre Ia dis
cussion dans cette optique. 

De quoi s'agit-il, en fait? II s'agit essentiellement 
d'ouvrir des debouches aux pays qui exportent leurs 
produits industriels et semi-finis. 

Au cours du voyage de Ia delegation de Ia Commu
naute au Japon, auquel vous participiez, Monsieur 
le President, les Japonais nous ont reproche de mettre 
en reuvre une politique trop protectionniste et de ne 
pas leur laisser Ia possibilite d'acceder a nos marches. 
J'ai alors eu le privilege de pouvoir leur repondre : 
d'accord, nous desirons vous offrir ces possibilites, 
meme dans les pays industrialises d'Europe occiden
tale, mais il faudra que vous remplissiez certaines 
conditions, comme Ia convertibilite du yen. Dans le 
meme ordre d'idees, il a ete egalement question de 
!'Union sovietique. Que! est le prix fixe par l'URSS? 
Quelle est Ia valeur economique de ce prix ? S'agit-il 
d'une donnee reelle pouvant servir de base a une 
negociation ? Pouvons-nous negocier avec le Japon 
si le yen n'est pas convertible ? Pouvons-nous discuter 
avec le Japon tant que nos entreprises ne pourront 
pas s'implanter librement dans ce pays ? 

Je crois que nous devons egalement attacher une 
importance particuliere a !'autre aspect du probleme : 
Quelle est !'attitude des £tats-Unis a l'egard de notre 
proposition ? Quelle est !'attitude du Japon ? Quelle 
est !'attitude du Canada ? Quels efforts les pays du 
monde industrialist! deploient-ils en vue de promou
voir le commerce mondial ? 

Ainsi, nous abordons evidemment tout le probleme 
des pays en voie de developpement. A ce propos, je 
me demande si les pays industrialises, y compris Ia 
Communaute europeenne, ne sont pas en train de 
jouer un double jeu. M. Armengaud a fait, a sa ma
niere, ressortir ce double jeu en analysant les donnees 
chiffrees. II a declare sans equivoque que nous ne 
devions pas, a l'heure actuelle, attendre de ces pro
positions qu'elles se traduisent par des resultats im
portants sur le plan materiel. Si nous voulons que Ia 
Communaute europeenne soit reellement prise au 
serieux, nous devons nous demander si nous sommes 
vraiment disposes a consacrer notre potentiel econo~ 
mique au developpement du commerce mondial et 
si nous sommes disposes a offrir aux pays qui ne sont 
pas encore en mesure, ou sinon a grand'peine, de 
prendre part aux echanges mondiaux Ia possibilite 
de jouer effectivement un role dans ce domaine. 

II est evident qu'en !'occurrence, nous abordons !'en
semble des problemes des £tats associes, et des pays 
en voie de developpement en general. 

A mon avis, le~ conclusions de M. Dewulf, et peut
etre aussi, mais en partie seulement, celles demon ami 
politique, M. Armengaud, tombent a faux, car elles 
sont fondees sur une analyse erronee de Ia situation. 

C'est ainsi que M. Dewulf pose le probleme comme 
suit : si les preferences generalisees ne contribuent 
pas a faire progresser un pays donne, celui-ci n'en a 
que faire. N'oublions toutefois pas qu'en !'occurrence, 
ce n'est pas d'aide au developpement qu'il s'agit, 
mais bien de preferences tarifaires generalisees desti
nees a promouvoir le commerce mondial. 

Les orateurs qui sont intervenus en dernier lieu ont, 
a mon avis, attache trop d'importance a !'ensemble 
des problemes lies a !'aide au developpement, et je 
crois qu'a ce propos, nous devons tenir compte des 
declarations de M. Dahrendorf, selon lequel nous 
avons sans doute des responsabilites a l'egard des 
pays associes en voie de developpement, mais qu'a 
l'heure actuelle, il s'agit de savoir ce que les pays 
industrialises vont faire en vue de promouvoir le 
commerce mondial. Nous avons discute suffisamment 
de cette question au sein de Ia commission des rela
tions economiques exterieures, de sorte que M. 
Westerterp peut deviner ce que je vais dire ace sujet. 
Dans le rapport, il est dit que nous devons accepter 
provisoirement differents systemes a titre d'essai. II 
est evident que les complications administratives ne 
seront pas simplifiees si les £tats-Unis s'en tiennent 
a un systeme, et les autres pays a un autre. 
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Je dois dire que c'est avec un grand interet que j'ai 
pris connaissance de !'attitude du Royaume-Uni. Je 
c.rois que, de Ia maniere dont le probleme est aborde 
clans Ia Communaute europeenne, le Royaume-Uni 
peut retrouver bien des elements qu'il juge essentiels 
pour l'avenir immediat. 

Je suis heureux que les £tats-Unis aient renonce a 
s'opposer- du moins provisoirement jusqu'en 1975, 
si je suis bien informe - aux preferences regionales. 
De ce fait, nous pourrons aborder la discussion sur 
les preferences regionales dans un contexte tout diffe
rent de celui, assez restreint, des preferences tarifaires 
generalisees. Ces deux problemes sont assez voisins. 
Les E.tats-Unis tentent constamment de nous contrain
dre a adopter un regime unique englobant a la fois 
les preferences generalisees et les preferences 
regionales. 

Je crois que M. Dahrendorf a eu raison de faire appel 
a !'unite de Ia Communaute europeenne. Le fait 
d'avoir formule cette proposition montre de route 
evidence au reste du monde que nous avons Ia vo
lonte politique de faire des sacrifices et que nous 
avons pratiquement supprime les exceptions. Au vu 
des nombreuses exceptions dont les E.tats-Unis assor
tissent leurs preferences generalisees et des multiples 
mesures restrictives prevues par l'URSS, force est de 
conclure que ces pays ont effectivement presente des 
offres, mais que Ia proposition de Ia Commission 
des Communautes a une portee plus grande sur Ie 
plan materiel et surtout sur le plan politique. Cette 
proposition merite done notre approbation unanime. 
Nous ne pouvons que souhaiter a M. Dahrendorf 
de reussir a preserver !'unite de la Communaute euro
peenne et esperer que nous ne nous enliserons pas 
dans Ia discussion sur les preferences regionales. Je 
crois que c'est Ia que reside en fait Ie grand danger 
qui menace Ia Communaute. A mon avis, Ia conclu
sion de M. Armengaud etait assez pessimiste, en ce 
sens qu'il estime qu'il se pourrait bien que Ia ques
tion des preferences regionales prenne un jour, dans 
le cadre du debat sur les preferences generalisees, 
une tournure qu'aucun de nous ne souhaite. 

Je crois qu'il ressort clairement des declarations de 
M. Dahrendorf et du rapport de M. Westerterp que 
nous devons prendre ces mesures speciales. A mon 
avis, le danger n'est pas imminent, mais s'il appa
raissait que Ia mise en reuvre des preferences genera
lisees constitue une menace pour certaines prefe
rences regionales dont beneficient Ies £tats associes 
et Ies pays en voie de developpement, il faudrait que 
nous soyons disposes a accorder a ces pays des 
compensations equitables. 

Je voudrais attirer !'attention de Ia Commission sur 
un point precis. Je lui demande d'etre particuliere
ment attentive aux courants commerciaux actuels, 
en fonction desquels il sera possible de juger Ia por
tee des mesures envisagees. En fait, je ne pense pas 
que nous devions nous lancer dans des discussions 

theoriques et abstraites. Ce genre convient sans doute 
a l'ex-professeur qu'est M. Dahrendorf, mais j'espere 
neanmoins qu'il reussira a suivre de pres nos actions 
concretes, afin d'eviter que l'un de nos associes ne 
subisse un prejudice. En d'autres termes, il faudra 
eviter que Ia mise en reuvre des preferences genera
lisees ne compromette le developpement des prefe
rences regionales. Je crois que ce point de vue est 
egalement partage par M. Armengaud, qui considere 
que le simple fait de bloquer !'evolution des prefe
rences regionales portera prejudice a nos associes. 

]'espere que tout a l'heure M. Dahrendorf voudra 
en particulier revenir sur cet aspect du probleme dans 
sa reponse aux differents orateurs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter. - Monsieur Ie President, si je desire 
intervenir brievement dans cet interessant debat, c'est 
en tant que rapporteur de Ia commission des rela
tions economiques exterieures pour les problemes re
latifs aux relations des Communautes avec !'Ameri
que latine. 

Nous avons, en effet, entendu !'expose de M. Dewulf, 
qui en raison de sa specialisation, mais aussi, sans 
doute, de ses penchants, a pris les EAMA comme 
centre de cristallisation de son intervention. Nous 
avons accorde egalement toute notre attention a 
!'excellent rapport ecrit et au commentaire oral, non 
moins remarquable, dont nous devons remercier et 
feliciter M. Westerterp, qui, sans negliger les autres 
parties du monde, oriente souvent une grande part 
de ses sympathies vers !'ancien berceau du monde 
occidental, Ia mare nostrum, le complexe de Ia mer 
Mediterranee avec les pays qui Ie composent, pour 
ne pas parler des rives de !'Indus et du Gange, qu'il 
revere a juste titre et qui sont le berceau d'une civi
lisation bien plus vieille encore. 

Nous voudrions, quant a nous, orienter nos antennes 
vers un autre complexe de pays, qui sont aussi inti
mement lies avec notre civilisation occidentale que 
ceux de Ia Mediterranee, et dont les families demeu
rees en Europe ont reuvre, dans les decennies pre
cedentes, a notre developpement et a notre prospe
rite. Je veux parler de !'Amerique latine, ce conti
nent ou, je ne dis pas tout, mais tant est encore a 
faire, et tout est encore possible dans !'interet de 
l'avenir et de Ia prosperite de Ia collectivite mondiale. 

Lors de la derniere conference de Buenos Aires qui 
s'est tenue, le 30 juillet 1970, entre les 22 'pays latino
americains reunis dans CECLA, c'est-a-dire Ia com
mission speciale de coordination latino-americaine, 
et qui a donne lieu a Ia declaration du << Consensus 
de Buenos Aires », son president, M. Luis de Pablo 
Pardo, a dit que << les Six ne sont peut-etre pas tout 
a fait conscients du pouvoir economique et techno-
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logique de !'Europe ''· II a ajoute que, forte de son 
organisation et des buts qu'elle se propose d'atteindre 
- et sans meconnaitre certaines responsabilites histo
riques qu'elle a en Mediterranee et en Afrique - Ia 
CEE ne doit pas s'isoler ou se horner a planifier ses 
relations sur des schemas de preferences et de zones 
privilegiees, mais qu'il est de son devoir- et j'ajoute 
personnellement : egalement de son interet - de 
promouvoir, d'organiser et de realiser une coopera
tion plus grande et plus etroite entre I' Amerique 
latine et Ia Communaute europeenne. 

C'est pourquoi, contrairement a !'avis emis par M. 
Armengaud, qui me parait avoir ete particulierement 
pessimiste aujourd'hui, je me rejouis des propositions 
qui nous sont faites pour Ia mise en ceuvre de pre
ferences generalisees en faveur des produits finis et 
semi-finis des pays en voie de developpement. J'ai, 
en effet, Ia conviction que, compte etant tenu du 
stade de developpement auquel ils sont arrives, les 
pays de !'Amerique latine notamment tireront un 
avantage substantiel du regime envisage quant a 
!'octroi et Ia mise en vigueur de preferences genera
lisees, si !'on fait dans ce systeme une part aussi large 
que possible aux produits agricoles transformes ori
ginaires de ces pays. 

II resulte des statistiques qu'en 1967 Ia CEE a im
porte des pays d'Amerique latine pour 185 millions 
de dollars de produits qui pourraient tirer parti d'un 
regime de preferences generalisees. Ce montant n'equi
valait meme pas a 7 °/o des importations gJobaJes de 
Ia Communaute en provenance d' Amerique Ia tine. 
Avec le nouveau regime, Ia situation s'amdiorera 
sans doute de maniere sensible. Les exportations des 
articles manufactures des pays de !'Amerique latine 
vers les pays industrialises a economie de marche se 
sont en effet elevees en 1968 a 1 192 millions de 
dollars - et ce non compris les produits petroliers 
et les metaux non-ferreux - montant qui represente 
22 Ofo du total afferent aux pays en voie de develop
pement. 

On sait, d'autre part, que la repartition, par grands 
groupes de produits, des exportations de l' Amerique 
latine vers les pays industrialises n!servent 28,7 Ofo du 
total aux produits chimiques, 25,5 Ofo aux produits 
alimentaires, 7,6 °/o aux bois et meubles, 5 °/o aux 
fers et aciers, 4,8 Ofo aux machines et produits metal
liques, 4,2 °/o aux textiles, 3,7 °/o aux cuirs et chaus
sures, 1,8 °/o aUX vetements, et 13,1 °/o a d'autres 
produits divers. 

Ces donne(\S, fournies par le Conseil economique et 
social des Nations unies, me conduisent a penser que 
!'Amerique latine sera vraisemblablement a meme 
de tirer avantage du nouveau systeme envisage, ce 
qui est incontestablement conforme au but que la 
Communaute se proposait de realiser depuis de nom
breuses annees, lorsque notamment, des 1963, elle 
avait prevu la possibilite d'accorder des preferences 

selectives et degressives aux produits originaires du 
tiers-monde. 

C'est pourquoi je me felicite avec le rapporteur de 
!'action deployee jusqu'a present par la CEE ainsi 
que des efforts qui seront encore deployes dans l'ave
nir, de concert avec les autres pays developpes, en 
vue de contribuer a l'instauration de preferences ge
neralisees, sans reciprocite ni discriminations, en fa
veur des produits finis et semi-fiuis ainsi que des 
produits agricoles transformes, originaires des pays 
en voie de developpement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
!'intervention de M. Armengaud etait empreinte de 
pessimisme quant a l'utilite des preferences genera
lisees, et d'autres parlementaires l'ont rejoint dans 
les commentaires plus nuances qu'ils nous ont pre
sentes. II est bon que cet aspect de la question ait 
ete souligne au cours du present debat, car je crois 
que nous devons placer les mesures que nous propo
sons ici dans leur juste perspective et eviter d'en sur
estimer la valeur. Aussi suis-je reconnaissant aux ora
teurs de nous avoir fait part de leurs reserves. 

M. Armengaud a compare les preferences generali
sees aux maxi-jupes et je lui sais egalement gre de 
cette image; j'en deduis en effet que contrairement 
a une opinion assez repandue, il ne pense pas que les 
preferences generalisees seront prejudiciables a l'in
dustrie textile et qu'il les considere en outre comme 
une propo~ition de grande envergure. 

Toutefois, M. Armengaud a egalement fait quelques 
commentaires qui m'obligent a apporter de serieuses 
mises au point, et j'espere qu'il ne m'en tiendra pas 
rigueur. Tout d'abord, je ne crois pas, quant a moi, 
que soit les motifs qui sont a l'origine de ces propo
sitions, soit les effets qu'elles auront, permettent de 
dire qu'elles sont le pire cadeau que la Communaute 
peut faire aux pays en voie de developpement. Peut
etre ne sont-elles pas un tres grand cadeau, peut-etre 
s'accompagnent-elles de nombreuses contraintes, mais 
je ne pense certainement pas que ces preferences sont 
un cadeau empoisonne. Je vous avouerai meme que 
je n'utiliserais sans doute pas le terme de << cadeau >> 

a leur sujet. En effet, je ne les assimile nullement a 
un present, et je souscris ici sans reserve a !'avis de 
M. Baas. En revanche, je suis persuade que c'est Ia 
une proposition de politique qui revet une impor
tance d'ordre pratique considerable pour les pays en 
voie de developpement, et je tiens a insister des le 
depart sur ce point, qui touche au fond meme des 
arguments qui nous ont ete presentes ici. Permettez
moi toutefois de repondre d'abord brievement a quel
ques questions que les orateurs ont posees au cours 
de ce debat. 
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]e commencerai par celle qui a trait au Royaume-Uni. 
Je crois que nous pot.vons constater - comme on 
l'a deja fait observer aujourd'hui - que Ia concep
tion du Royaume-Uni est effectivement tres proche 
de celle de Ia Communaute europeenne, sauf en ce 
qui concerne Ies propositions relatives aux textiles. 
Nous esperons que les discussions ulterieures nous 
permettront d'attenuer quelque petl cette divergence 
de vues. 

Pour ce qui est des exigences formulees par les ttats
Unis, on a dit a juste titre que ce pays avait Iegere
ment inflechi sa position initiale, qui etait tres in
transigeante, notamment en ce qui concerne les pre
ferences speciales. La question des preferences inver
ses n'a pas encore ete entierement eclaircie et elle de
vra encore faire !'objet de negociations, que nous 
menerons evidemment dans l'espoir de parvenir a 
une conclusion satisfaisante pour les deux parties, 
mais sans pour autant renoncer a nos preferences 
inverses. Je reviendrai tout a l'heure sur les pro
bU:mes regionaux et mondiaux que soulevent les 
preferences. 

Nous connaissons, bien entendu, les declarations 
du ministre malgache des affaires etrangeres, puis
qu'il les a faites a Bruxelles, ou ont egalement lieu des 
consultations. A cela s'ajoutent les echanges de vues 
auxquelles nous avons procede en permanence dans le 
cadre de Ia CNUCED. ]e ne crois pas qu'il y ait, 
dans Ie texte des accords de Yaounde ou dans celui 
des protocoles, Ie moindre passage qui justifie le 
reproche selon lequel nous aurions agi a l'encontre 
des dispositions en vigueur. On pourrait tout au plus 
se demander si nous n'aurions pas du ouvrir a une 
date plus precoce encore les negociations avec les 
pays associes d' Afrique, afin d'etre en mesure de re
pondre le plus completement possible aux objec
tions qu'ils auraient eu a formuler et de tenir compte 
de leurs suggestions eventuelles. 

]'en arrive aux echanges entre les pays en voie de 
developpement. Moi aussi, j'ai lu les informations 
relatives a un accord entre l'Inde, Ia Yougoslavie et 
Ia Republique arabe unie et j'espere qu'il sera suivi 
d'autres accords du meme genre. La Communaute 
n'est probablement guere a meme d'agir dans ce 
domaine et je suppose que si elle faisait une tenta
tive en ce sens, elle serait accueillie avec mefiance. 

Quant au systeme de plafonnement dont seraient 
assorties Ies preferences generales, il me semble que 
sur ce point, nos propositions ne devraient en prin
cipe susciter aucune critique. Le plafonnement, qui 
tient compte des taux de croissance et qui limite Ia 
preference des pays particulierement competitifs pour 
certains produits offre, comme l'a d'ailleurs fait ob
server M. Westerterp dans son rapport, un element 
de garantie que nombre des pays interesses coilside
rent comme un avantage. On pourrait done envisager 
ce systeme dans un esprit moins critique que cela n'a 
ete le cas dans cet hemicycle. 

Le debat a ensuite essentiellement porte sur les pays 
en cause et - a !'exception de !'intervention de M. 
De Winter - presque exclusivement sur Ies pays 
d' Afrique. Pour preciser un peu nos idees, je voudrais 
m'arreter ici a une remarque de caractere general que 
je ne presente pas sans quelque hesitation, mais dont 
je crois qu'elle sera utile. 

II est certainement equitable que nos pays associes 
d' Afrique ne soient pas les principaux beneficiaires 
du systeme de preferences generalisees. On pourrait 
meme faire valoir qu'il favorisera en premier lieu les 
pays qui ont deja atteint un stade de developpement 
Iegerement plus avance que certains pays africains. 
Ce n'est point un effet du hasard si les reflexions 
que nous avons entendues tout a l'heure a propos 
de !'Amerique latine etaient entierement differentes 
de celles qui avaient trait a I' Afrique. ]'estime done 
que les preferences seront egalement utiles au ber
ceau de notre civilisation sur les bords de l'Inde et 
du Gange, autrement dit, que les pays d' Asie et d' Afri
que retireront eux aussi certains avantages. Cette 
situation souleve evidemment une question qui a ete 
posee a plusieurs reprises dans cet hemicycle, a savoir 
si !'on peut soutenir qu'un tel systeme est equitable. 
A cette objection, Monsieur le President, je voudrais , 
repondre par un exemple emprunte a un domaine 
tout diff6rent : Ia gratuite de l'enseignement se justi
fie meme dans les pays qui comptent encore un nom
bre eleve d'analphabetes. Je ne vois done pas pour
quoi il serait equitable d'adopter maintenant une 
mesure de politique qui favorise des pays qui n'en 
sont plus tout a fait au debut de leur developpement 
economique ou industriel, des lors que nous n'ou
blions jamais que les autres pays reclament, pour 
leur part, des mesures toutes differentes. De ce point 
de vue egalement, il convient de considerer que les 
preferences generalisees ne sont que l'un des elements 
d'une politique plus globale et ne pas en esperer des 
resultats que !'on ne peut de toute evidence en 
attendre. 

Les avantages qu'elles apporteraient aux pays en voie 
de developpement plus evolues ou un peu plus evo
lues seraient considerables. Et si ces avantages nous 
sont a !'occasion egalement utiles a nous - et c'est 
une deuxieme observation de caractere general que 
je tiens a faire - on ne peut en inferer qu'ils seront 
necessairement inutiles aux autres. Je n'ai en fait 
jamais pense que si une chose m'est utile a moi, il 
en decoule necessairement qu'elle ne !'est pas pour 
d'autres. Et je crois que si !'on examinait de plus pres 
!'argument selon lequel nous ne pouvons aider les 
pays en voie de developpement qu'en nous nuisant 
a nous-memes, nous verrions qu'il n'est guere fonde. 
Les benefices que les pays qui se trouvent a un Stade 
de developpement un peu plus avance retireraient 
des preferences generalisees sont sans doute consi
derables. Je ne me risquerai pas a illustrer cette asser
tion par des chiffres, car ici, comme dans bien d'autres 
domaines de Ia Communaute, ils sont pour Ia plu
part de caractere statique. II est difficile de prevoir 
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jusqu'a que! point les pays africains peu developpes 
auront Ia possibilite, dans un proche avenir, de sou
tenir efficacement Ia concurrence sur le marche euro
peen pour certains produits, ce qui modifierait evi
demment completement les chiffres qui ont ete cites 
ici. 

En outre, des lors que !'on evoque les effets que les 
preferences generalisees auront pour les pays d' Ame
rique latine et d' Asie, il convient egalement de rap
peler qu'elles ne remplacent pas les preferences spe
ciales et les preferences inverses et qu'elles ne sont 
nullement destinees a les remplacer. 

Je souscris entierement a la these selon laquelle la 
vocation mondiale de ces preferences est parfaite
ment compatible avec notre intention d'assumer avec 
un soin tout particulier les taches et les responsabi
lites dont le passe et qotre conception de l'avenir 
nous a charges dans certaines regions du globe. En 
d'autres termes, il n'y a aucune raison de vouloir 
creer un paradoxe entre la portee mondiale des prefe
rences generalisees et les responsabilites particulieres 
qui sont les notres a l'egard des pays du bassin medi
terraneen et des pays associes d' Afrique. Je puis vous 
assurer que la Commission suivra de pres aussi bien 
!'evolution des courants commerciaux entre ces re
gions qui nous sont etroitement liees et la Commu
naute que les effets qu'exerceront les preferences 
generalisees sur ces echanges. C'est Ia un des resultats 
de nos conversations avec les pays associes et il mon
tre que nous ne sous-estimons nullement cette asso
ciation. II serait certes tentant d'evoquer encore toute 
une serie de questions, mais j'y renoncerai, ne serait
ce qu'en raison de l'heure deja fort avancee. 

Le present debat me donne a penser qu'il serait utile 
que cette Haute Assemblee en consacre d'autres 
encore aux rapports entre les mesures mondiales et 
les mesures regionales ainsi qu'entre !'aide au deve
loppement et des mesures axees sur Ia politique com
merciale mondiale. J'espere que ces debats pourront 
avoir lieu. 

11 est toutefois un commentaire que je tiens a faire 
en guise de conclusion ; j'aper~ois egalement dans le 
debat d'aujourd'hui un fil conducteur sur lequel on 
ne saurait trop insister. A maints egards, la Commu
naute patit du fait qu'elle ne dispose pas des moyens 
necessaires pour parvenir aux buts qu'elle souhaite 
atteindre. II nous serait infiniment plus facile de 
plaider ici en faveur des preferences generalisees si 
nous pouvions les inserer dans un programme global, 
que celui-ci porte sur le commerce mondial ou sur 
!'aide au developpement. Nombre des instruments 
indispensables a une politique d'aide au developpe
ment ne sont pas encore des instruments commu
nautaires. C'est pourquoi nous sommes si souvent 
obliges de recourir a des moyens appropries pour es
sayer d'atteindre des objectifs dont nul ne songe ici 
a contester !'importance. Ces circonstances teintent 
notre action communautaire d'une certaine melanco-

lie. Cependant, permettez-moi de dire - puisque 
nous evoquons cette question dans une enceinte 
politique - que nous devrions peut-etre y voir moins 
un motif de tristesse qu'une raison supplementaire 
d'exiger un renforcement des moyens dont dispose 
la Communaute. 

A mes yeux, Mesdames, Messieurs, les objections 
que vous avez formulees en ce jour signifient surtout 
que vous etes tous convaincus de ce. que la Commu
naute doit etre dotee de nombreux autres instruments, 
en plus des preferences generalisees, afin qu'elle 
puisse reuvrer en faveur d'une liberation plus large 
des echanges mondiaux et aider les pays en voie de 
developpement de fa~on plus efficace, tant a !'eche
lon regional qu'au niveau mondial et, je tiens a vous 
remercier tout particulierement de ce temoignage. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Dahrendorf. 

La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp, rapporteur. - (N} Monsieur le Pre
sident, il est naturellement tentant de repondre aux 
differentes interventions tant de ceux qui ont approu
ve sans restrictions Ia proposition de resolution et le 
rapport a l'examen que de ceux qui, comme M. Coin
tat, ont eu des paroles tres chaleureuses a mon egard. 
Lorsqu'un rapporteur se voit prodiguer autant de 
louanges,- il aurait tort de croire qu'elles s'adressent 
a lui personnellement. Ces louanges vont en premier 
lieu a la commission des relations economiques exte
rieures et a son devoue president ainsi qu'aux jeunes 
et dynamiques secretaires de commission, sans les
quels le rapporteur ne pourrait pratiquement rien 
faire. 

Je n'hesite pas a redire que je souhaiterais que nous 
puissions disposer, dans nos Parlements nationaux, 
d'elements tout aussi competents. 

II serait tout aussi tentant de revenir sur les propos 
tenus par M. Armengaud. Je voudrais toutefois eviter 
cette tentation. Je peux peut-etre me risquer a dire 
que je considere M. Armengaud comme un ami. En 
reunion de commission, il a fait une declaration qui 
m'a frappe. 11 a dit qu'il s'agissait, pour l'essentiel, 
d'une forme de neo-colonialisme. Je sais fort bien 
que c'etait une maniere symbolique d'exprimer les 
choses, mais il y a dans notre commission un mem
bre, a savoir M. D'Angelosante, qui ne peut malheu
reusement pas prendre part au debat, qui prend ce 
genre de declarations a creur. Je tiens par consequent 
a refuter cet argument. Avec tout le respect dfi a 
M. Armengaud, je me demande s'il a fait une analyse 
tout a fait exacte de Ia situation. Selon lui, les pre
ferences tarifaires generalisees sont offertes par les 
grands pays, a savoir !'Union sovietique et les ~tats
Unis ; il a qualifie cette politique commerciale de 
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protectionniste et estime en consequence qu'il s'agit 
d'un cadeau empoisonne. 

Monsieur le President, ce n'est pas ainsi que les 
choses se sont passees. A l'epoque, les pays en voie 
de developpement, reunis a Alger, se sont unanime
ment prononces en faveur de l'instauration d'un sys
teme de preferences generalisees. Si !'analyse de M. 
Armengaud etait exacte, ses conclusions seraient va
lables. Mais ce ne sont pas les f:tats:-Unis et l'Union 
sovietique qui ont prqpose l'instauration des prefe
rences generalisees. II n'est pas vrai non plus que 
l'instauration de preferences generalisees entralnera 
la suppression de toutes les preferences existantes. 
A mon avis, ce n'est pas le cas, bien que ce soit le 
point de vue de certains participants aux negocia
tions. M. Dahrendorf a insiste a juste titre sur le fait 
que la CEE ne partageait pas ce point de vue. Les 
chiffres cites par M. Armengaud a propos des avan
tages mineurs que retireraient les pays africains de 
l'instauration d'un systeme de preferences genera
lisees ne m'ont pas surpris. II est evident qu'a un 
premier stade, les f:tats africains, dont le processus 
d'industrialisation n'est pas encore aussi avance que 
dans d'autres pays en voie de developpement, les 
avantages initiaux seront moins grands. 

Monsieur le President, j'ose esperer que ce debat qui 
s'engage parfois, il est vrai - et en cela, je suis 
d'accord avec M. Dahrendorf - sur de mauvaises 
voies du fait que l'on y oppose le systeme de prefe
rences generalisees a celui des preferences regionales 
pourra etre poursuivi car on souleve souvent a tort, 
selon moi, et notamment a la commission paritaire 
au cours de nos discussions avec les pays associes, 
ce que je ne crains pas d'appeler un faux dilemme. 

Monsieur le President, j'espere que les arguments 
qui ont ete presentes dans cet hemicycle auront pu 
convaincre les membres du Parlement qui n'ont pas 
participe a la discussion que nous devons appuyer 
l'offre de la Commission europeenne en approuvant 
la proposition de resolution jointe a mon rapport. 

Je voudrais enfin m'adresser, a titre personnel, a 
M. Dahrendorf. Au moment d'entrer dans ses nou
velles fonctions de commissaire, ses premieres declara
tions temoignerent d'un certain scepticisme a l'egard 
du systeme de preferences tarifaires generalisees. 
Lorsque notre commission lui a demande, au cours 
d'une reunion, si le nouvel executif avait !'intention 
de poursuivre la politique de !'ancien executif, il 
declara : je veux d'abord etudier le dossier et en deli
beret avec les autres membres de la nouvelle Commis
sion. A mon avis, il l'a fait de maniere exhaustive 
et je ne puis que dire - je suis convaincu de parler 
en ce moment au nom de la commission des relations 
economiques exterieures et au nom du Parlement 
- que la maniere dont M. Dahrendorf a defendu, 
apres avoir defini son point de vue de commun 
accord avec les autres membres de la nouvelle 

Commission, sa these devant le Parlement et en 
dehors du Parlement, merite toute notre estime. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la pa
role ? ... 

La parole est a M. Armengaud pour une declara
tion de vote. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je vou
drais justifier mon vote. 

Je n'ai pas !'intention, a ce moment du debat, d'ou
vrir une polemique avec mon ami, M. Westerterp. 
Je me bornerai simplement a ne pas voter la propo
sition de resolution ni aucun de ses paragraphes, car 
je pense qu'il etait essentiel que, dans cette Assemblee, 
quelqu'un jetat un cri d'alarme et attirat !'attention 
aussi bien de la Commission que des parlementaires 
sur le fait que, selon certains, on n'etait pas engages 
dans la bonne voie. II etait honnete de rna part de 
le dire et de ne pas voter la proposition de resolution. 

M. le President. - Nous passons a l'examen ·de la 
proposition de resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 8, je n'ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Apres le paragraphe 8, je suis saisi d'un amendement 
n° 1, presente par M. Dewulf et dont void le texte : 

« Apres le paragraphe 8, inserer un paragraphe 
8 bis (nouveau} ainsi con!;U : 

8 bis. demande instamment au Conseil de tenir 
dument compte des observations presentees par 
les pays africains et malgache dans le cadre des 
consultations prevues par les accords d'associa
tion avec ces pays. » 

La parole est a M. Dewulf pour defendre cet amen
dement. 

M. Dewulf. - Monsieur le President, par deference 
pour le president de la commission, je m'exprimerai 
en fran!;ais. 

Je dois m'excuser aupres de lui et du rapporteur 
d'avoir introduit cet amendement sans avoir pu 
prendre contact avec eux. IIs en connaissent le sens 
et la portee. Je voudrais simplement demander au 
Parlement europeen, pour des raisons politiques et 
psychologiques, de bien vouloir accepter au moins 
l'esprit de l'amendement, meme si dans sa force il 
ne repond peut-etre pas tout a fait aux preoccupa
tions de tout le monde. 
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Je sais que d'autres pays et territoires sont aussi in
quiets au sujet d'une certaine forme de consulta
tion ; mais le probleme le plus immediat, et le plus 
actuel me semble-t-il, est celui de nos associes, pays 
independants; l'amendement demande simplement 
- puisque Ia consultation a lieu, et Ia Commission 
soutenant largement les observations de nos associes 
- que le Conseil en definitive, lui aussi, en tienne 
dument compte. 

M. le President. - La parole est a M. de Ia Malene. 

M. de Ia Malime, president de la commission des re
relations economiques exterieures. - Monsieur le 
President, je profite de !'occasion que m'offre Ia dis
cussion de l'amendement de M. Dewulf pour bien 
preciser, comme l'a dit M. Westerterp, que dans 
!'esprit des membres de Ia commission des relations 
economiques exterieures, les offres de Ia Commission 
en matiere de produits finis et semi-finis a l'egard 
des pays en voie de developpement, ne signifient en 
aucune maniere un desir ou une volonte quelconque 
pour le present et le futur de rel:kher Ia portee poli
tique et economique de !'accord d'association con~u 
dans un cadre regional par Ia Communaute a l'egard 
des territoires africains. 

II n'en est pas question, bien au contraire. Cela doit 
etre clairement exprime et entendu. 

La commission n'aurait pas eu !'attitude qu'elle a 
adoptee s'il s'etait agi, dans le present ou dans le 
futur, de porter si peu que ce soit atteinte a Ia signi
fication politique et economique de !'association. 

Je le repete, cela doit etre tout a fait clair et bien 
entendu. 

L'amendement de M. Dewulf a ete Soumis a Ia 
commission dans une forme un peu differente de 
celle qui nous est actuellement proposee. Toutefois, 
!'esprit de cet amendement est le meme et Ia verite 
historique m'oblige a dire-je m'en excuse-que Ia 
commission a considere que l'amendement reprenait 
une disposition qui figure dans !'accord d'association. 
En effet, il est prevu dans !'accord que, naturellement 
si l'on en respecte les termes, Ia consultation est obli
gatoire et doit s'effectuer. 

II est possible qu'en pratique les termes de !'accord 
n'aient pas suffisamment bien ete appliques au ni
veau souhaitable. 

II reste alors que l'amendement de M. Dewulf parait 
sans objet puisqu'il n'est que Ia reprise de termes 
de !'accord d'association. En l'affirmant, je ne crois 
pas trahir !'avis de Ia commission. 

II s'agit d'un probleme ou le ju~idisme doit probable
ment s'estomper au profit du psychologique. Effecti
vement, il semble regner chez nos associes une in
quietude, et notre devoir est done de mettre !'accent 
sur le fait que cette inquietude n'est pas fondee, ne 

peut pas etre fondee. Notre devoir sera done de suivre 
ces affaires et de veiller a ce que precisement cette 
inquietude ne soit jamais fondee. 

Dans cet esprit, puis-je demander a M. Dewulf s'il 
ne peut pas considerer que !'avis que j'ai donne au 
nom de Ia commission des relations economiques 
exterieures est de nature a lui permettre de retirer 
son amendement ? 

Je ne peux pas, en effet, soutenir cet amendement 
puisque Ia commission, au nom de laquelle j'inter
viens, ne l'a pas vote, bien que, j'en suis sur, elle en 
accepte !'esprit. 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf. - Je remercie M. de Ia Malene non seu
lement pour sa courtoisie mais aussi pour le contenu 
de sa declaration. 

]'en conviens, tout !'esprit du rapport de M. Wester
terp est en quelque sorte repris dans le texte de mon 
amendement. Je le retire volontiers si nous sommes 
tous d'accord sur !'interpretation a donner aux diffe
rents paragraphes de Ia resolution. 

M. Dahrendorf a du reconnaitre ici, a certains mo
ments de son expose, que le dialogue au sein du 
Conseil d'association ne s'est peut-etre pas suffisam
ment instaure ou bien, a-t-il dit, a commence trop 
tar d. 

Je suis convaincu que Ia Commission - M. Dahren
dorf et moi-meme y veiller~ns - sera Ia premiere a 
reprendre Ia bonne voie. Dans ces conditions, Mon
sieur le President, je retire mon amendement. 

M. le President.- L'amendement n° 1 de M. Dewulf 
est retire. 

Sur les paragraphes 9 a 11, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 9 a 11 sont adoptes. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (*). 

7. Depot d'une proposition de resolution et 
decision sur l'urgence 

M. le President. - ]'ai re~u de Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique une proposi-

(
0

) ]0 n° C 120 du 26 octobre 1970, p. 13 . 
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tion de resolution relative a la reforme du Fonds 
social europeen. 

La commission demande, conformement a l'article 14 
du reglement, que cette proposition de resolution soit 
examinee selon la procedure d'urgence sans renvoi 
en commission. 

II n'y a pas d'opposition a la demande de discussion 
d'urgence ? •.. 

L'urgence est decidee. 

La commission propose d'inscrire l'examen de cette 
proposition de resolution a l'ordre du jour de la 
seance de demain, mercredi 7 octobre 1970. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

8. Modification de l'ordre du ;our 

M. le President. - La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach. - (D) Monsieur le President, a la suite 
d'une erreur regrettable, on a demande hier en mon 
nom de reporter a jeudi l'examen du rapport que 
j'ai elabore sur la verification des comptes de l'exer
cice 1968. Vous n'ignorez pas ce qui se passe au 
Bundestag et je regrette par consequent de ne pouvoir 
etre present ici jeudi. C'est pourquoi je demande que 
mon rapport soit a nouveau inscrit, comme il etait 
initialement prevu, au premier point de l'ordre du 
jour de la seance de demain matin. II s'agit d'une 
erreur regrettable, dans laquelle je ne suis pour rien ; 
elle a ete commise a mon insu. 

M. le President. - Je propose au Parlement d'ins
crire a l'ordre du jour de demain, mercredi 7 octobre, 

le rapport de M. Gerlach qui figurait a l'ordre du 
jour de jeudi 8 octobre 1970. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Ordre du ;our de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seana~: aura lieu de
main, mercredi 7 octobre 1970, a 10 heures 30 et a 
15 heures avec l'ordre du jour suivant : 

- rapport de M. Scarascia Mugnozza sur l'avenir 
politique de la Communaute ; 

- rapport de M. Gerlach sur le rapport du commis
saire aux comptes de la CECA pour l'exercice 
1968; 

- rapport de M. Richarts sur les prix du pore 
abattu; 

- rapport de M. Richarts sur les prix de l'huile 
d'olive; 

- rapport de M. Vredeling sur le concours du 
FEOGA; 

- rapport de M. Behrendt sur les echanges intra
communautaires des viandes fralches ; 

- rapport de M. Schuijt sur les recommandations 
de la Commission parlementaire mixte CEE
Turquie; 

- proposition de resolution sur la reforme du Fonds 
social europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h) 
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PRf.SIDENCE DE M. BEHRENDT 

Vice-President 

(La seance est ouverte a 10 h 45) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 
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2. Depot de documents 

M. le President. - J'ai re~ru des commissions parle
mentaires les rapports suivants : 

- rapport interimaire de M. Vredeling, fait au nom 
de Ia commission de !'agriculture, sur Ia proposi
tion de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant un reglement rela
tif au concours du FEOGA, section orientation, 
pour l'annee 1971 (doc. 139/70) ; 

- rapport de M. Behrendt, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique, sur Ia proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative 
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a une directive portant prorogation du de!ai, 
prevu a !'article 19 de Ia directive du Conseil du 
6 octobre 1969, modifiant Ia directive du 26 juin 
1964 relative a des problemes sanitaires en ma
tiere d'echanges intracommunautaires de viandes 
fralches (doc. 140/70). 

3. Excuse 

M. le President. - Mile Flesch s'excuse de ne pouvoir 
participer a Ia seance d'aujourd'hui. 

4. Avenir politique des Communautes europeennes 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia discus
sion d'urgence du rapport de M. Scarascia Mugnozza, 
fait au nom de Ia commission politique, sur l'avenir 
politique de Ia Communaute europeenne (doc. 
118/70). 

La parole est a M. Scarascia Mugnozza qui l'a de
mandee pour presenter son rapport. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. - (I) Monsieur 
le President, Mesdames, Messieurs, Ia commission 
politique du Parlement europeen a estime qu'il etait 
necessaire de discuter ce theme d'urgence afin que 
l'Assemblee puisse degager du debat d'aujourd'hui 
a tout le moins une premiere conclusion quant a sa ' 
position au sujet du mecanisme et de Ia procedure 
qui seront instaures au cours de ces prochains mois. 

Dans mon rapport qui a, je crois, ete transmis a tous 
les honorables parlementaires, j'ai fait un historique 
des documents etablis precedemment sur cette ques
tion ainsi que des evenements intervenus dans ce 
domaine. II me parait neanmoins utile de rappeler 
ici, en guise d'introduction a mon expose, le texte 
que cette Haute Assemblee adopta a l'unanimite en 
novembre 1969 a Ia veille de Ia conference de La 
Haye. Reuni a Luxembourg, le Parlement europeen, 
<< conscient du chemin parcouru et des difficultes 
considerables surmontees jusqu'ici, mais profonde
ment preoccupe par Ia situation actuelle qui met en 
danger l'acquis communautaire, conscient egalement 
du fait que !'union politique des peuples de !'Europe 
s'avere plus necessaire que jamais pour surmonter ces 
difficultes et contribuer a l'equilibre et a la paix dans 
le monde », demande aux chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays membres et attend d'eux << qu'ils de
terminent sans ambigulte une volonte commune 
d'aboutir a un accord quant aux objectifs de la cons
truction europeenne, a Ia place et au role de !'Europe 
unie et qu'ils decident, dans !'esprit de la declaration 
de Bonn de 1961, de realiser par etapes !'union poli
tique de !'Europe et lui donnent forme dans le cou
rant de l'annee 1970 ». 

Telle est la resolution au moyen de laquelle le Parle
ment europeen lan~ait un appel aux chefs d'Etat ou 

de gouvernement qui s'appretaient a se reunir a La 
Haye. 

Environ un mois plus tard, lors de la conference de 
La Haye, les chefs d'Etat ou de gouvernement de
clarerent notamment que << entrer dans la phase defi
nitive du Marche commun, ce n'est pas seulement, 
en effet, consacrer le caractere irreversible de l'ceuvre 
accomplie par les Communautes, c'est aussi preparer 
les voies d'une Europe unie en mesure d'assumer ses 
responsabilites dans le monde de demain et d'appor
ter une contribution repondant a sa tradition et a sa 
mission. Aussi les chefs d'Etat ou de gouvernement 
tiennent-ils a reaffirmer leur foi dans les finalites poli
tiques qui donnent a la Communaute tout son sens 
et sa portee, leur determination de mener jusqu'a 
son terme leur entreprise et leur confiance dans le 
succes final de leur accord. Ils ont, en effet, la com
mune conviction qu'une Europe regroupant des 
Etats qui, dans leurs diversites nationales, sont unis, 
dans leurs interets essentiels, assuree de sa propre 
cohesion, fidele a ses amities exterieures, consciente 
du role qui lui appartient de faciliter la detente inter
nationale et Ie· rapprochement entre tous les peuples 
et d'abord entre ceux du continent europeen tout 
entier, est indispensable a la sauvegarde d'un foyer 
exceptionnel de developpement, de progres et de 
culture, a l'equilibre du monde et a la protection de 
la paix >>. 

Ils declarent encore que << les Communautes euro
peennes demeurent le noyau original a partir duquel 
!'unite europeenne s'est developpee et a pris son 
essor » ; et enfin << les chefs d'Etat ou de gouverne
ment ont charge les ministres des affaires etrangeres 
d'etudier la meilleure maniere de realiser des progres 
dans le domaine de !'unification politique, dans la 
perspective de l'elargissement. Les ministres feront 
des propositions a ce sujet avant Ia fin de juillet 
1970 ». 

Mesdames, Messieurs, si j'ai tenu a citer ces deux 
declarations - qui emanent l'une du Parlement euro
peen, !'autre des chefs d'Etat ou de gouvernement
c'est parce que je voulais prendre comme point de 
depart le moment encore proche de nous, ou la crise 
qui avait paralyse !'evolution de !'Europe au cours 
de ces dernieres annees etant surmontee, cette Haute 
Assemblee a adresse aux chefs d'Etat ou de gouverne
ment une invitation a laquelle ils ont repondu en 
des termes parfaitement conformes a nos vceux. 

Que s'est-il passe depuis lors ? 

Les ministres des affaires etrangeres se sont reunis 
et ont prepare un rapport qui n'a pas encore ete dif
fuse officiellement, parce qu'il doit egalement etre 
soumis pour examen aux pays candidats a !'adhesion, 
mais dont les grandes !ignes sont neanmoins deja 
connues. La commission politique a tenu a l'etudier 
immediatement, sans attendre qu'il fasse !'objet d'une 
publication officielle ou qu'il soit transmis au Parle-
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ment europeen, afin de permettre a ce dernier d'ex
primer son avis des a present. 

Quel est le contenu concret de ce rapport que les 
ministres des affaires etrangeres, conformement a l'en
gagement qu'avaient pris les chefs d'E.tat ou de gou
vernement a La Haye, ant presente dans les delais 
prevus, au mois de juillet 1970 ? 

11 sanctionne le principe selon lequel il est indispen
sable d'instaurer des consultations, des echanges d'in
formations et une meilleure comprehension entre les 
six pays de Ia Communaute, et il insiste sur la neces
site de renforcer la solidarite des gouvernements au 
moyen d'une harmonisation de leurs points de vue 
dans le domaine de Ia politique etrangere. 11 etablit 
a cette fin une procedure Speciale, a savoir des reu
nions semestrielles des ministres des affaires etran
geres, qui seront preparees par les directeurs des 
affaires politiques, lesquels se reuniront quatre fois 
par an a cette fin. 11 est egalement prevu d'associer Ia 
Commission a ces travaux au cas ou ils auraient des 
<< effets >> sur les activites des Communautes et d'y 
faire participer le Parlement europeen au moyen de la 
presentation d'un rapport annuel au Parlement et 
d'un colloque semestriel qui reunira les ministres 
des affaires etrangeres et les membres de Ia commis
sion politique de l'assemblee. 

En troisieme lieu, les ministres des affaires etrangeres 
se sont egalement engages a presenter un deuxieme 
rapport - qui comprendra evidemment de nouvelles 
propositions - dans deux ans au plus tard. 

11 me semble, Mesdames, Messieurs, que nous devon~ 
examiner en route objectivite aussi bien les aspects 
positifs que les aspects negatifs de ce rapport. Je 
crois que !'on peut en resumer les aspects positifs 
de la fa~on suivante : en premier lieu, il existe desor
mais un accord unanime en vertu des engagements 
pris a La Haye, alors que par le passe, nous avions eu 
affaire uniquement a des propositions qui n'avaient 
pas obtenu le consensus general des E.tats interesses, 
de sorte qu'elles n'avaient jamais depasse le stade de 
simples propositions. Aujourd'hui, il existe un accord 
et une entente. D'autre part- et c'est la le deuxieme 
aspect dont il convient de se feliciter -·}'engagement 
a ete pris d'etablir une cooperation dans le domaine 
politique en vue d'harmoniser ulterieurement les po
litiques etrangeres ; cette cooperation s'instaurera en
tre les E.tats membres actuels de Ia Communaute, 
mais il est prevu de l'etendre egalement aux futurs 
E.tats membres. En troisieme lieu, ce rapport contient 
une declaration affirmant le respect de la liberte et 
des droits de l'homme qui est a man avis fondamen
tale, car il en decoule implicitement que cette colla
boration est con~ue pour les E.tats dont les Parle
ments sont e!us librement. Enfin, le dernier aspect 
positif reside dans le fait que les ministres des affaires 
etrangeres se sont engages a presenter dans deux ans 
un nouveau rapport qui contiendra evidemment des 
propositions relatives aux moyens a utiliser et aux 
objectifs a poursuivre. 
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D'autre part, ce rapport presente egalement des Ia-
. cunes que cette Haute Assemblee a le devoir de 
connaitre et de mettre en evidence. En effet, les objec
tifs sont tout a fait insuffisants et ils ne sont absolu
ment pas adaptes au role qui a ete imparti a l'Europe 
tant dans les prises de position reiterees du Parlement 
que dans les declarations publiees par les chefs d'E.tat 
ou de gouvernement a l'issue de Ia conference de La 
Haye et que j'ai tenu a vous rappeler au debut de 
man intervention. Cependant, en plus des objectifs, 
les moyens prevus sont eux aussi inadaptes : d'abord, 
ils ne repondent pas a Ia necessite de doter la coope
ration et !'harmonisation d'une structure nouvelle de · 
caractere communautaire, ensuite, ils portent unique
ment sur Ia politique etrangere, excluant ainsi la 
politique dans le domaine de la defense et de Ia secu
rite. Toutefois, le point sur lequel je crois qu'il faut 
le plus insister est que le mecanisme propose pour les 
consultations avec la Commission des Communautes 
europeennes et l'Assemblee ne se fonde pas sur un 
principe communautaire : d'apres le rapport, les mi
nistres des affaires etrangeres des six pays se reuniront 
es qualite, mais non en rant que membres du Conseil 
de ministres des Communautes. Les consultations 
avec la Commission n'auront lieu que si certains tra
vaux risquent d'avoir des effets sur son fonctionne
ment. D'autre part, les consultations avec l'Assemblee 
se limiteront a un expose, a un rapport annuel, alors 
que le colloque semestriel se tiendra non avec la com
mission politique du Parlement europeen en tant que 
telle, mais avec les membres de cette commission. 

Tels sont, a mon sens, les principales deficiences de 
ce rapport que nous devrions examiner, de meme 
d'ailleurs que ses aspects positifs, car il est indispen
sable qu'a partir de maintenant, chaque membre de 
cette Haute Assemblee soit en mesure d'assumer ses 
responsabilites face a !'evolution future. 

La commission politique de notre Assemblee s'etait 
engagee Mesdames, Messieurs, a presenter un rapport 
sur la situation actuelle au mois de novembre mais, 
comme je l'ai deja dit, elle a juge necessaire d'avancer 
cette date et de le soumettre a la session d'octobre afin 
de ne pas perdre de temps. Nous avons voulu com
mencer sans tarder a confronter nos opinions et a 
essayer de comprendre pourquoi, au lieu d'accomplir 
des progres substantiels dans le passe, on a au 
contraire plutot regresse. 11 importe surtout d'etudier 
les raisons pour lesquelles, face aux deux possibilites 
qui s'offraient a eux, les ministres des affaires etran
geres et, par consequent, les chefs d'E.tat ou de gou
vernement, ont renonce a aborder le creur meme du 
probleme, ce qui aurait conduit a !'election du Parle
ment europeen au suffrage universe! et a !'institution 
d'un veritable gouvernement europeen, pour choisir 
une sorte de collaboration et de cooperation dans 
des domaines qui ne sont pas prevus par les traites. 

11s sont done parvenus a une forme d'accord assez 
Lkhe qui n'est pas satisfaisante, surtout si !'on so1tge 
aux declarations publiees a La Haye, qui avaient 
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ete accueillies avec tant d'enthousiasme dans les pays 
d'Europe. Tout se passe comme si l'on avait juge 
plus urgent de donner un sujet de satisfaction a !'opi
nion publique que d'aborder, avec un sens profond 
des responsabilites, le probleme de !'union politique. 

On a toujours affirme, Mesdames, Messieurs, que les 
progres dans !'integration economique favoriseraient 
!'union politique. Je pense que nombre d'entre nous 
ont des doutes quant au bien-fonde de cette assertion, 
parce que s'il est exact que nous avons accompli des 
progres remarquables sur la voie de !'integration eco
nomique, dans le domaine de !'integration politique, 
on s'est limite jusqu'a present a des declarations d'in
tention et a des promesses qui ne sont jamais traduites 
dans la realite. 

Devons-nous reellement en deduire que !'integration 
economique est prejudiciable a !'union politique ? Je 
crois que ce serait la une conclusion erronee. En re
vanche, il est necessaire d'insister sur le fait que la 
volonte politique n'a pas ete exprimee sous une forme 
qui aurait permis de donner un caractere different 
a !'integration economique. 

Il est certain que cette derniere peut conduire a 
l'egolsme national et a des politiques essentiellement 
axees sur les interets nationaux. Toutefois, a mon 
avis, !'integration economique, con~ue comme un fait 
irreversible, doit servir aussi de fondement a la for
mulation d'une volonte politique. Je n'attacherai done 
pas tant d'importance a Ia question si controversee 
de savoir s'il est preferable de commencer par !'inte
gration economique ou par !'union politique et s'il 
y a des liens d'interdependance entre elles. Je crois 
plutot que les difficultes auxquelles nous nous heur
tons aujourd'hui sont dues au fait qu'au cours de 
toutes ces annees, non seulement les six pays de la 
Communaute europeenne n'ont pas entrepris un ef
fort en commun pour donner a leurs politiques etran
geres une orientation identique ou, a tout le moins, 
aussi voisine que possible, mais qu'en outre, ils ont 
suivi chacun, selon les besoins que leur dictaient 
leurs interets nationaux, des voies sensiblement diffe
rentes de celles qu'empruntaient les autres pays. 

La periode de l'apres-guerre est revolue. La guerre 
froide n'est desormais plus qu'un souvenir. Nous tra
versons une periode de detente et des problemes d'un 
caractere nouveau se posent dans le monde. Ce qui 
est dramatique pour nous autres Europeens, c'est 
qu'au lieu de-se tourner tous vers le meme objectif, 
nos six pays estiment qu'ils serviront mieux et plus 
pleinement leurs interets nationaux en adoptant des 
positions isolees. C'est ainsi que d'une part, les super
grands essaient de parvenir a une entente et que 
meme dans le bassin mediterraneen, les tentatives de 
paix se fondent sur des accords conclus entre ces 
puissances alors que, d'autre part, !'Europe en tant 
qu'entite, conscience et volonte politique, est entie
rement absente, et ce precisement dans les regions les 
plus proches d'elle, qui ont le plus d'affinites avec 

elle et dans lesquelles se trouvent ses interets les plus 
importants et les plus directs. 

Autrement dit, notre desaccord dans le domaine de 
la politique etrangere a cree un vide que d'autres ont 
du combler afin d'assurer une certaine forme de paix. 
Non seulement le vide ainsi cree ira, a longue 
echeance, a l'encontre de nos interets, mais il risque 
d'etre le signe avant-coureur de graves tensions sur 
le plan international, voire meme de perturbations 
tragiques dans l'equilibre mondial. Je crois que c'est 
la la question fondamentale sur laquelle le Parlement 
doit se prononcer. Il est done indispensable de donner 
une impulsion differente, plus rapide et plus concrete 
a la Communaute afin qu'elle puisse s'affirmer dans 
le cadre d'une strategie globale. Il faudrait faire 
comprendre a l'interieur de la Communaute que 
!'union politique doit etre instauree dans tous ses 
aspects et sous toutes ses acceptions si nous ne vou
lons pas tromper l'attente des peuples europeens et 
les espoirs sur lesquels s'est edifie !'Europe. De meme, 
il faudrait faire comprendre en dehors de la Commu
naute, aux supergrands et aux autres pays, que 
!'union politique n'eloignera pas !'Europe du monde 
occidental et de la democratie, qu'elle ne constitue 
ni un danger pour la paix, ni un element de pertur
bation dans les relations avec les pays de l'Est. 

C'est dans cet esprit, Mesdames, Messieurs, qu'a ete 
redige le rapport actuellement soumis a l'examen de 
l'assemblee. Il comprend une proposition de resolu
tion dont le preambule donne une appreciation favo
rable des travaux que les ministres des affaires etran
geres ont accomplis en execution du mandat qui leur 
avait ete confie a La Haye. Dans ses divers points, elle 
enumere quelques voies dans lesquelles il faut s'enga
ger d'urgence ainsi que certains sujets de preoccupa
tion constante, mais surtout, elle reclame un objectif 
et une structure communautaire et une participation 
plus active de la Commission au processus de !'union 
politique. 

Je crois qu'en notre qualite de membres du Parle
ment europeen, nous ne pouvons accepter que la 
Commission ne soit consultee que si les travaux ris
quent d'avoir des effets politiques sur ses activites, 
tout comme nous ne pouvons accepter que le Parle
ment europeen participe uniquement a des echanges 
de vues depourvus de caractere forme! et de nature 
trop peu contraignante. 

A ce propos, je tiens a dire que certains de mes col
legues m'ont fait observer amicalement que la propo
sition de resolution adoptee par la commission poli
tique et qui est soumise aujourd'hui a l'examen de 
l'Assemblee ne semble conforme ni a !'esprit dont 
s'inspire le rapport ni aux declarations qu'il contient. 

Cette remarque ne me parait pas tout a fait fondee, 
car nous avons procede au sein de la commission 
politique a un echange de vues approfondi et em
preint de la plus grande franchise, et nous nous som
mes tous efforces de parvenir a une conclusion com-
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mune. Cependant, je dois ajouter que si le rapport 
reflete Ia conception que le rapporteur et Ia commis
sion politique se font des faits analyses et des 
perspectives d'avenir, Ia proposition de resolution 
ne represente qu'un premier examen, entrepris a un 
moment ou le mecanisme prevu n'a pas encore 
commence a fonctionner. Dans le rapport, nous avons 
cherche a decrire les choses telles qu'elles sont, alors 
que Ia proposition de resolution est une premiere 
correction, un premier avertissement, formule a un 
moment ou le mecanisme est encore en cours d'elabo
ration. Je nous ferais tort a nous tous, Mesdames, 
Messieurs, et a moi-meme, si j'essayais de pretendre 
que !'accord que nous examinons en ce moment est 
entier et total. Mais j'estime tout aussi franchement 
qu'en cette premiere phase, il vaut infiniment mieux 
que l'assemblee lance un avertissement unanime, 
meme si eile se place dans une perspective plus loin
taine, au lieu qu'elle pn!sente une masse desordonnee 
de propositions plus ou moins irrealisables qui, tout 
en etant conformes a nos va:ux, nous creeraient 
des difficultes sur le chemin que nous avons a par
courir. 

Nous reussirons a l'emporter dans Ia mesure ou nous 
suivrons ce probleme de !'union politique sans 
relache, je dirai meme, impetueusement, en veillant 
surtout a faire comprendre aux gouvernements qu'ils 
ne peuvent pas se considerer comme les seuls deposi
taires de la verite. Celle-ci doit surgir d'un echange 
de vues democratique qui ne peut avoir lieu qu'au 
sein de 1' Assemblee parlementaire europeenne et des 
Parlements nationaux, c'est-a-dire la ou, en vertu 
d'elections libres, notts representons !'opinion des 
citoyens de !'Europe. 

]'en arrive ainsi a la fin de mon expose, Mesdames, 
Messieurs. ]'aime a croire que ce debat nous aidera 
a progresser sur la voie de !'union politique, et j'es
pere que le vote d'aujourd'hui recueillera les plus 
vastes suffrages afin que les chefs d'F.tat ou de gou
vernement et les ministres des affaires etrangeres 
sachent -· comme ce fut le cas en novembre 1969 -
que la volonte du Parlement europeen est unanime 
et depourvue de toute ambigulte. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lucker, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, c'est au
jourd'hui la troisieme fois en moins de quatre 
semaines que cette Haute Assemblee discute de ce 
sujet. Au mois de septembre, nous l'avons deja brieve
ment evoque a !'occasion d'une question orale du 
groupe socialiste. Quelques jours plus tard, nous 
avons traite de nos opinions politiques en la matiere 
avec nos collegues du Conseil de !'Europe au cours 
d'un echange de vues de caractere parlementaire et 
aujourd'hui, conformement au reglement et aux usa
ges de cette Assemblee, nous debattons pour la troi-

sieme fois de ce meme theme, a savoir l'avenir de 
!'union politique de !'Europe, sur la base du rapport 
de la commission politique. 

M. le rapporteur vient d'attirer en termes prudents 
notre attention sur le fait qu'a premiere vue, on pour
rait avoir !'impression que la proposition de resolu
tion qu'il a souniise - et qui est le seul texte sur 
lequel nous soyons appeles a voter - ne correspond 
pas tout a fait au contenu de son rapport. Et il a fait 
valoir qu'un examen plus approfondi infirmerait cer
tainement cette premiere impression. Toutefois, ses 
propres commentaires montrent qu'il savait parfaite
ment combien la tache qui l'attendait etait delicate, 
complexe et difficile. Je crois que, par respect pour 
le travail qu'il a accompli, nous devons rendre hom
mage a la grande experience politique et au sens re
marquable des responsabilites politiques avec les
quelles il a accepte de passer sous les fourches cau
dines pour nous presenter la proposition de resolu
tion qui sera mise aux voix aujourd'hui. Ce texte a 
fait !'objet d'un examen approfondi au sein de la 
commission politique, qui lui a deja consacre un 
echange de vues detaille. Au nom de mon groupe, 
je felicite M. le rapporteur de ce travail remarquable. 
Je tiens a declarer des l'abord, Monsieur le President, 
que les membres de mon groupe et moi-meme vote
rons en faveur de ce texte. 

Il n'est cependant nullement paradoxa! d'ajouter que 
nous l'approuverons sans grand enthousiasme. Si 
nous le faisons, c'est parce que nous estimons que 
cette resolution, de meme que les propositions des 
ministres des affaires etrangeres sur lesquelles elle 
porte, constituent en depit de tout un progres. Leurs 
propositions representent effectivement un progres 
par rapport a la situatibn dans laquelle se trouvait 
la Communaute avant Ia conference au sommet de 
La Haye qui a confie ce mandat aux ministres des 
affaires etrangeres. Nous nous souvenons tous des 
debats qui ont eu lieu dans cette Assemblee au cours 
des sessions qui ont precede la conference de La 
Haye. On aurait pu dire a juste titre que rien n'allait 
plus. Seule la conference au sommet a redonne un 
certain dynamisme, une certaine impulsion a la Com
munaute, comme nous avons deja eu !'occasion de 
le constater. C'est pourquoi je n'hesite nullement a 
dire que les propositions des ministres des affaires 
etrangeres constituent reellement un progres par rap
port a la situation desesperee dans laquelle se trouvait 
la Communaute auparavant. 

Monsieur le President, si ces propositions ne laissent 
toutefois pas de nous preoccuper, mes amis politiques 
et moi-meme, c'est parce que nous nous demandons 
si le contenu des consultations, les procedures et le 
mecanisme prevus, de meme que le calendrier des 
travaux dont il faut egalement tenir compte, tels que 
les ministres des affaires etrangeres les envisagent, 
suffiront reellement a conduire l'Europe vers cette 
union politique, dont la situation qui prevaut actuel
lement en Europe et dans bien d'autres regions du 
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monde reclame la realisation de fa~on certes aussi 
urgente que par le passe. C'est pourquoi nous nous 
demandons si les propositions que les ministres des 
affaires etrangeres nous presentent en ce moment 
sont suffisantes, ou bien si elles ne sont pas un peu 
trop limitees pour permettre a la Communaute de 
maitriser les taches qui l'attendent et de tenir compte 
de la conjoncture politique actuelle que M. le rappor
teur a lui aussi evoquee. 

Une deuxieme raison qui nous incite a voter en faveur 
de cette proposition de resolution reside dans le fait 
que, pour la premiere fois dans cette assemblee, les 
quatres groupes politiques - et j'insiste la-dessus -
en ont approuve le texte ; celui-ci va plus loin que 
les propositions des ministres des affaires etrangeres, 
tant dans ses objectifs que dans ses motivations poli
tiques. 11 montre bien que nous ne sommes pas entie
rement satisfaits des propositions des ministres des 
affaires etrangeres, telles qu'elles se presentent sous 
leur forme actuelle, et il indique !'orientation qu'ils 
devraient suivre dans leurs travaux futurs. J'avoue 
que cette resolution est, a rna connaissance, la pre
miere a avoir reuni une unanimite aussi complete 
que celle qu'ont exprimee les quatre groupes au sein 
de la commission politique et que l'Assemblee ple
niere exprimera, je l'espere, tout a l'heure, c'est-a
dire !'intention unanime d'aller extremement loin 
dans la definition de notre position politique et de 
son evolution future. 11 s'agit la, a mon avis, d'un fait 
politique considerable dont nous devons prendre acte 
et etre conscients. Je me rallie ici entierement a l'opi
nion de M. le rapporteur ; des lors que les quatre 
groupes de l'assemblee adoptent ce point de vue en 
un moment ou les propositions des ministres des af
faires etrangeres n'ont pas encore un caractere defi
nitif, il est certain que l'opinion du Parlement, au sein 
duquel les diverses tendances politiques des £tats 
membres sont par definition appelees a se confronter, 
pourra encore avoir un effet. On a deliberement eta
bli, dans cette resolution, une distinction entre les 
suggestions que nous adressons aux ministres des 
affaires etrangeres et celles que nous soumettons aux 
chefs d'Etat ou de gouvernement qui devront un jour 
decider de la suite qu'ils donneront aux propositions 
des ministres des affaires etrangeres. 

Je voudrais ajouter une derniere remarque a cette 
introduction generale. Nous nous souvenons evidem
ment fort bien, mes amis politiques et moi-meme, 
des declarations que M. le ministre Scheel, president 
du Conseil, a faites ici meme au mois de septembre. 

Je n'en minimise certes pas le contenu politique en 
disant que l'on peut faire deux reflexions a leur sujet, 
meme si l'on partage l'optimisme tres marque dont 
le president du Conseil a fait preuve deliberement 
et intentionnellement dans son appreciation de la 
situation actuelle et de la bonne volonte qui anime 
les interesses a l'egard des mesures a prendre pour 
l'avenir. Quant a moi, je ne suis assurement pas de 
cet avis, car je fais partie des nombreux membres de 

cette Assemblee qui, au terme de dix ans, ne se font 
plus beaucoup d'illusions sur ce genre de declara
tions. Nous nous souvenons de celles, tout aussi bien 
intentionnees, que nous avons entendues au cours de 
ces annees et nous nous souvenons aussi de ce qu'il 
en est advenu par la suite. Ces deux reflexions sont 
les suivantes, Monsieur le President. 

En premier lieu, une analyse de la situation actuelle 
et de !'attitude de nos gouvernements semble confir
mer que l'on a desormais compris que l'Europe devra 
prendre a l'avenir davantage d'initiatives qu'elle ne 
l'a fait au cours de ces dernieres annees. Aussi suis
je d'avis qu'il ne faut reculer devant aucun effort 
pour maintenir le dynamisme cree par la conference 
de La Haye et pour arreter, grace a ce dynamisme, 
les decisions qui s'imposent. 

En deuxieme lieu, M. le president Scheel a insiste sur 
le fait que les ministres des affaires etrangeres 
s'etaient engages a presenter un nouveau rapport dans 
les deux annees a venir, autrement dit, pas dans deux 
ans. Nous avons encore les paroles de M. Scheel pre
sentes a l'esprit. Je crois que la tache la plus impor
tante qui no us attend·- et qui incombe par excel
lence a ~otre Parlement - consiste a rappeler a cha
que occasion au president du Conseil ce qu'il nous a 
dit au sujet de !'acceleration du processus de forma
tion de !'opinion au sein du Conseil des ministres 
des affaires etrangeres et de !'elaboration d'un deu
xieme rapport. 11 a voulu nous faire comprendre -
et il avait !'intention de nous le preciser - que cette 
Assemblee ne sera pas obligee d'attendre deux ans, 
que la premiere consultation aura lieu prochainement 
et qu'en sa qualite de president du Conseil, il s'enga
geait a convenir des cette premiere occasion du mo
ment auquel nous pourrons entreprendre en commun 
des travaux un peu plus constructifs. Nous devons 
prendre cette declaration au pied de la lettre et veiller 
a ce que les delais observes soient raisonnables. 

j'ai dit tout a l'heure, Monsieur le President, que mes 
amis politiques et moi-meme voterions en faveur de 
la proposition de resolution. Je crois toutefois qu'il 
sera utile que je m'arrete rapidement a quelques 
points qui expliqueront pourquoi nous tenons nean
moins a preciser notre orientation politique. Premie
rement, meme s'il conduit a !'adoption de la proposi
tion de resolution de la commission politique, il faut 
veiller a ce que le present debat n'ait pas un effet 
que j'estime dangereux, et que M. le rapporteur a lui 
aussi signale dans son rapport et dans son expose 
introductif, sous des couleurs, a vrai dire, moins 
sombres dans ce dernier que dans le premier. 11 a 
constate a juste titre que, d'apres le rapport des mi
nistres des affaires etrangeres, le comite Davignon 
poursuivait ses activites sur la base du plus petit 
denominateur commun auquel on ait jamais recouru 
par le passe dans les travaux relatifs a une commu
naute politique europeenne. Or, le texte qui nous est 
soumis doit faire clairement ressortir, a la suite du 
present debat, que meme si elle adopte la proposition 
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de resolution, l'assemblee n'est nullement disposee 
a se replier sur ce plus petit denominateur commun. 
Dans le cas contraire, !'opinion publique pourrait en 
deduire que nous abdiquons ou que nous ne croyons 
plus tout a fait a Ia tache qui est assignee a notre 
generation et en particulier a l' Assemblee, a sa voir 
de faire tollt ce qui est en notre pouvoir pour accele
rer et parachever !'unification economique et poli
tique de !'Europe. 

Mes premieres observations, Monsieur le President, 
visent le contenu de Ia procedure de consultations 
sur laquelle portent les paragraphes 2 et 3 de Ia pro
position de resolution. A cet egard, je tiens a dire 
expressement que je partage !'avis de M. le rappor
teur. Les membres de mon groupe politique estiment, 
eux aussi, que les consultations dans le domaine de 
Ia politique etrangere - qui ne sont, il est vrai, pas 
obligatoires stricto sensu - devraient neanmoins 
s'etendre a Ia politique en matiere de defense et de 
securite. Je me felicite de ce que Ia commission poli
tique ait exprime ce point de vue dans sa proposition 
de resolution. C'est la une position que j'ai defendue 
a maintes reprises dans cet hemicycle. II suffit de se 
rappeler, Monsieur le President, qu'en depit de toutes 
les reserves necessaires et fort comprehensibles qu'il 
suscite, le projet d'une conference europeenne sur la 
securite tient une certaine place dans les considera
tions de politique des gouvernements et des parle
ments de nos pays. Ce seul exemple montre tres clai
rement que !'Europe, que les pays de notre Commu
naute, se doivent de reflechir aux initiatives que nous 
avons a prendre pour assurer l'avenir de notre conti
nent, bien que le pacte de l'OT AN so it maintenu. 
A mon sens, cette tache est primordiale. Nous de
vrions egalement insister afin que les consultations 
prevues deviennent obligatoires. 

En deuxieme lieu, je voudrais m'arreter au mecanisme 
envisage pour ces consultations et faire quelques re
marques au sujet des aspects institutionnels du rap
port Davignon, autrement dit, des propositions des 
ministres des affaires etrangeres, qui ont confie une 
d.che toute particuliere au comite politique des direc
teurs des affaires politiques. Toutefois, comme je l'ai 
deja dit, cette suggestion correspond a une conception 
nationaliste. En effet, le mecanisme envisage est de 
caractere intergouvernemental et non communautaire. 
Cela vaut aussi bien pour le comite politique que 
pour Ia Conference des ministres des affaires etran
geres, ceux-ci se reuniront non en tant que membres 
du Conseil, mais en leur qualite de ministres des 
affaires etrangeres des F.tats membres de Ia Commu
naute. 

Si j'ai appele votre attention sur ces deux points, 
c'est parce que je tenais a montrer que ces proposi
tions ne conduiraient pas a Ia creation du veritable 
mecanisme communautaire en faveur duquel nous 
plaidons, les membres de mon groupe et moi-meme, 
et je me felicite egalement de ce que Ia commission 
politique de cette Haute Assemblee ait declare a l'una-

nimite que nous ne devions pas nous contenter de 
cette solution. II faut l'ameliorer, et Ia proposition 
de resolution indique clairement que la Commission 
des Communautes europeennes doit etre appelee a 
participer aux travaux sous une forme autre que celle 
que les ministres des affaires etrangeres ont prevue 
dans leur rapport. 

Au nom de mes amis politiques et au mien, je tiens 
a declarer, Monsieur le President, que nous, qui vo
terons egalement en faveur de Ia proposition de reso
lution et de ces deux paragraphes, nous sommes 
d'avis qu'a l'avenir, Ia commission politique de nos 
Communautes - et je dis sciemment Ia commission 
politique de nos Communautes en tant que telle -
doit etre integrec dans cette procedure a titre 
de membre a part entiere, conformement aux struc
tures de notre Communaute. 

Je voudrais evoquer un autre point encore, Monsieur 
le President. Cette proposition des ministres des af
faires etrangeres creera une situation bizarre que 
nous n'avons encore jamais connue dans cette Assem
blee. En effet, ce sera l'un des ministres des affaires 
etrangeres de Ia Conference intergouvernementale 
des ministres des affaires etrangeres qui se presentera 
devant le Parlement, qui lui rendra compte et lui fera 
rapport des travaux accomplis et qui sera son interlo
cuteur. Ce ne sera ni le president de la Commission 
de Bruxelles, ni un membre du Conseil de ministres, 
mais un element institutionnel nouveau dont il est 
certes permis de dire qu'il n'est pas de nature a s'in
serer sans heurts dans le mecanisme et dans les struc
tures de notre Communaute. C'est pourquoi je suis 
heureux que Ia commission politique ait declare -
ne fut-ce qu'en termes prudents - qu'il fallait adap
ter cette procedure de consultation et son mecanisme 
aux structures de la Communaute. 

Nous songeons ici, evidemment, avant tout au role 
imparti a la Commission, et je tiens a rappeler ici 
une fois encore, au nom des membres demon groupe, 
qu'a notre avis, il faut egalement envisager !'election 
au suffrage universe! du Parlement europeen, afin de 
conferer un equilibre democratique tant aux insti
tutions et aux organes de notre Communaute qu'a 
!'union politique. Je me felicite de ce que cette ques
tion soit examinee par le Parlement et par le president 
du Conseil au sein d'un comite de liaison ; toutefois, 
il faudrait qu'elle fasse egalement a nouveau l'objet 
d'un debat public afin de bien preciser !'orientation 
que nous entendons donner a !'evolution de l'equi
libre democratique des organes et des institutions 
de notre Communaute et de la future union politique 
ainsi que les objectifs que nous nous sommes fixes. 

Ma derniere observation concerne l'echelonnement 
dans le temps. Ce n'est point un hasard si le premier 
paragraphe de Ia proposition de resolution est consa
cre a l'union economique et monetaire, et je ne cache
rai nullement que nous nous attendons a ce que Ia 
decision relative a l'instauration d'une union econo-
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mique et monetaire soit !'instrument et la force roo
trice qui nons permettront d'accelerer !'unification 
politique de !'Europe. En effet, !'union politique et 
monetaire est necessairement assortie de deux corol
laires. Premierement, elle mettra fin a !'evolution sec
torielle de nos politiques, et deuxiemement, nons 
devrons inserer ces dernieres dans le cadre common 
de la politique economique et monetaire d'ensemble. 
Il en resulte tres clairement que cette mise en place 
devra s'effectuer plus ou mains de pair et en liaison 
avec les progres dans le domaine politique. 

M. Burgbacher. - (A) Et dans un climat de plus 
grande stabilite ! 

M. Lucker. - (A) Si nons accordons done la priorite 
a cette question - et j'insiste la-dessus - c'est ega
lement pour la raison que M. Burgbacher vient d'evo
quer. Il faut que nons soyons parfaitement conscients 
d'une chose : si nons devions envisager de recourir 
encore pendant huit a dix ans a des ajustements -
je ne dis pas des manipulations - monetaires ana
logues a ceux que nons avons connus par le passe, 
ils risqueront fort de remettre entierement en ques
tion toute !'evolution future. Je voudrais dire ici a la 
Commission que Ia date prevue de 1978 ne nous 
convient pas, et qu'elle ne se justifie pas. Jusqu'a 
present, je n'ai pas encore rencontre de brillant expert 
qui ait reussi a me persuader reellement qu'il serait 
impossible d'atteindre cet objectif des 1975 ou, a tout 
le mains, en 1976, et pourtant je ne suis pas sans 
avoir moi aussi quelques notions de la situation et 
des difficultes qu'elle presente. Permettez-moi de dire 
sans ambages que le temps que nons pourrions gagner 
ainsi serait des plus profitables a la Communaute, 
non seulement dans les secteurs economiques, mais 
aussi sur le plan purement politique. 

M. Burgbacher. - (A) Et dans le domaine social. 

M. Lucker.- (A) Nons ne crayons pas a un paral
leJisme absolu entre les progres sur la voie de !'union 
economique et monetaire et ceux dans le domaine 
de !'union politique. Toutefois, je voudrais rappeler 
les nombreux debats auxquels nons nons sommes 
livres dans cette Haute Assemblee, notamment avant 
la Conference au sommet de La Haye, qu'ils aient eu 
trait a la politique agricole, a la politique regionale 
ou a d'autres questions: nous avons a chaque fois 
constate, sous une forme stereotypee, a l'instar de 
Caton !'Ancien, que si nons ne progressons pas dans 
notre Communaute sur le plan des decisions poli
tiques - seul moyen de parvenir a !'union politique 
- nons ne pourrons parachever !'union economique 
et monetaire. T outefois, en faisant cette constatation, 
nous remettons litteralement en cause le marche 
common agricole. 

C'est pourquoi, je crois que nons ne devrions pas 
nons faire d'illusions, mais reconnaitre que nons 

sommes places devant une double tache. Je prectse 
bien que )'evolution et son echelonnement dans le 
temps ne doivent pas necessairement etre paralleles 
dans ces deux domaines pour que le but puisse etre 
atteint. 

Ces remarques m'amenent tout naturellement au 
calendrier des travaux. II en existe un pour !'union 
economique et monetaire, meme si nons ne sommes 
pas d'accord avec Ia date finale, alors que dans leurs 
propositions, les ministres des affaires etrangeres 
n'en prevoient aucun. Cependant, il me parait indis
pensable d'en etablir un, et j'espere que les ministres 
des affaires etrangeres s'y emploieront lors de leur 
prochaine conference. Ce calendrier devra etre con~u 
de fa~on a ce que !'union politique soit presque eta
blie au moment ou nons voudrons instaurer !'union 
economique et monetaire. Sinon, cela sera impossible. 

]'en arrive ainsi a rna derniere question, Monsieur le 
President. Lorsque nons aurons franchi cette etape, 
nons serons reellement en mesure de passer au stade 
suivant, que M. le rapporteur a evoque : nons pour
rons renoncer a notre nationalisme particulier ou, si 
vous preferez, a notre particularisme national. En 
effet, l'heure sera venue ou !'union economique et 
monetaire, de meme que !'union politique, debou
cheront sur one federation europeenne, sur cet 
objectif final qui figurait deja explicitement dans la 
premiere proposition de Jean Monnet et dans la 
premiere declaration de Robert Schuman. Nous 
n'avons nullement besoin d'essayer fievreusement de 
faire le deuxieme ou le troisieme pas avant le pre
mier ; loin de la, rious avons un sens assez aigu de la 
realite pour progresser dans le bon ordre. 

Ce disant, Monsieur le President, je voulais simple
ment preciser que pour les membres de mon groupe 
et pour moi-meme, la federation est et demeure le but 
final. Si nons savons regarder au-dela de !'union 
economique et monetaire, nons parviendrons un jour 
a la maturite necessaire et, des lors que nous aurons 
surmonte nos nationalismes particuliers, nous pour
rons effectivement faire debaucher !'ensemble de 
!'evolution europeenne sur one communaute fede
rative. Tel est le but dans lequel nons travaillons et, 
a mon avis, cette Haute Assemblee a pour principale 
mission d'reuvrer constamment en sa faveur, grace 
aux impulsions toujours nouvelles qu'elle donne et 
aux avertissements qu'elle ne cesse de prodiguer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Radoux, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Radoux. - Monsieur le President, roes chers col
legues, je voudrais tout d'abord feliciter M. Scarascia 
Mugnozza pour le rapport qu'il a etabli, dans des 
conditions extn!mement difficiles. Nons devons nons 
rendre compte, en effet, que nons sommes aujour
d'hui en presence d'un texte des ministres des affaires 
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etrangeres qui comble un vide de huit ans en matiere 
d'union politique. Je souligne bien : en matiere 
d'union politique, depuis huit ans, aucune proposition 
n'avait ete faite pour sortir de !'impasse dans laquelle 
nous nous trouvions au mois d'avril 1962. 

Je dais feliciter le rapporteur pour le troisieme point 
de son rapport, notamment ou il dit que << La notion 
d'unite politique est vaste et peut recouvrir une serie 
de projets de nature tres diverse. On peut, dit-il, esti
mer que !'elan le plus concret vers !'unite politique 
doit provenir d'une amelioration des structures des 
institutions de Ia Communaute. En ce sens, !'election 
du Parlement au suffrage universe! direct a toujours 
ete consideree par ceux qui l'ont soutenue comme un 
pas essentiel dans cette voie >>. C'est exactement ce 
que pense le groupe socialiste. 

"II en va de meme, ajoute Ie rapporteur, de Ia crea
tion d'un « gouvernement europeen >> - et j'y revien
drai dans un instant - (( dote de pouvoirs executifs 
plus substantiels que ceux dont dispose !'actuelle 
commission europeenne. A cette union politique 
«par Ia base>> s'oppose Ia notion d'une extension de 
Ia cooperation ou de !'integration des pays europeens 
aux secteurs qui ne relevent pas de l'economie et ne 
sont pas regis par les traites existants et en premier 
lieu a Ia politique etrangere, a Ia politique de defense 
qui en est !'expression concrete, a Ia politique cultu
relle, aux problemes de !'education et de Ia jeunesse », 

Enfin, je dais Ie remercier d'avoir songe a inscrire 
dans Ia resolution que, bien entendu, ce que Ie Par
lement va declarer a )'issue de ce debat n'est que le 
resultat d'un premier examen du rapport etabli par 
les ministres des affaires etrangeres, puisqu'aussi bien 
ce rapport n'est pas officiel ; il est aujourd'hui entre 
les mains des gouvernements. Par consequent les 
chefs d':i!tat et de gouvernement ant encore a se pro
noncer, et personne ne peut declarer si le projet pro
pose par les ministres des affaires etrangeres sera, 
en fin de compte, exactement celui devant lequel nous 
nous trouvons aujourd'hui. 

Monsieur le President, de quai s'agit-il ? 

Je viens de dire que, depuis huit ans, nous sommes 
en presence d'un vide. II ne s'agit de rien mains au
jourd'hui que de parler de Ia realisation progressive 
d'une politique etrangere commune de notre Commu
naute, ayant comme corollaire une politique commu
ne de defense et de securite. II ne s'agit, ni plus ni 
mains, que de l'objectif final poursuivi depuis plus 
de vingt ans par les promoteurs de l'idee europeenne. 
Et j'aurai !'occasion dans un instant de repondre a 
ceux qui declarent que !'union politique europeenne 
doit etre dissociee du processus que nous avons adop
te pour realiser !'union economique, pour essayer de 
realiser !'union monetaire et d'accomplir ce que nous 
avons appele l'approfondissement de Ia Communaute. 

Voila pourquoi le debat revet aujourd'hui une signi
fication particuliere. II permet de bien nous expliquer 

pour eviter tout malentendu sur !'esprit et surtout sur 
Ie but qui sont les notres au moment de voter Ia 
resolution. 

Monsieur Ie President, Ia tentation est evidemment 
tres grande de rappeler une serie de dates depuis le 
congres de La Haye, non pas de 1969, mais de 1948, 
pour que ce Parlement se rende compte non seule
ment de tout ce qui a ete tente depuis pour unifier 
politiquement taus nos :~!tats, mais aussi pour souli
gner le recul que je n'hesite pas a qualifier d'effroya
ble que constituent, en matiere d'union politique, les 
textes qui nous sont- imposes aujourd'hui par rapport 
a ceux que nous deposions en 1948. 

Mais aux discours sur Ie passe qui seraient sans doute 
vains, j'ai prefere !'intervention sur le present, qui, 
je l'espere, sera utile a quelque chose. Man excellent 
ami, M. Corona, prendra tout a l'heure Ia parole 
pour expliquer les quelques modifications que le 
groupe socialiste entend apporter a Ia proposition 
de resolution qui nous est soumise, et c'est pourquoi, 
sans parler de Ia resolution, je veux rappeler la posi
tion fondamentale du groupe socialiste en vous li
sant, avec votre permission, Monsieur le President, 
exactement six !ignes d'un texte de projet de traite : 

« L' Assemblee s'inspirera notamment des principes 
suivants : !'organisation de caractere definitif qui 
se substituera a Ia presente organisation provisoire 
devra etre con~ue de maniere a pouvoir constituer 
un des elements d'une structure federale ou confe
derale ulterieure fondee sur le principe de Ia sepa
ration des pouvoirs et comportant un systeme 
representatif bicameral. >> 

Ce texte, comme on pourrait le croire, ne date pas de 
1962, limite extreme de nos debats sur !'union poli
tique. C'est le texte qui se trouve inscrit, en 1954, 
dans Ia proposition d'assemblee incluse dans le traite 
de Ia CED rejete par le Parlement fran~ais, le 30 aout 
1954; par 319 voix contre 264. Si ce texte avait ete 
adopte, nous n'en serions pas aujourd'hui devant 
le texte intergouvernemental que je vais analyser 
dans un instant. 

Si je l'ai rappele, c'est, je le repete, pour montrer 
qu'entre 1954 et aujourd'hui, nous n'avons que recule 
en matiere d'union politique. Je ne veux pas dire que 
nous n'avons rien fait, et je suis bien precis : nous 
avons applique le traite de Ia CECA, nous appliquons 
le traite de Rome, qui est un traite en evolution cons
tante, traite-cadre que nous devons interpreter. Dans 
toutes Ies matieres, sauf en politique etrangere et 
ses corollaires, Ia defense et Ia securite, nous avons 
avance. C'est pour toutes ces raisons que lorsque le 
groupe socialiste sera sans doute appele a voter le 
texte de Ia resolution, il ne pourra le faire que d'une 
maniere resignee. 

Cela dit, Monsieur le President, je veux etre tout a 
fait honnete vis-a-vis des ministres. 
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Les ministres des affaires etrangeres se trouvaient, je 
le reconnais, devant une tache redoutable. lis savaient 
ce qui etait aujourd'hui inacceptable ; ils savaient 
que, malgre des accords d'unanimite qui, je l'espere, 
ne sont plus tout a fait de surface, il y a encore entre 
nous des doctrines qui s'affrontent. Cependant, 
comme j'ai eu !'occasion de le dire a la commission 
politique, si nous pouvons parler a des interlocuteurs 
extra-europeens, malgre des doctrines qui nous clivi
sent, a fortiori entre amis - ici, nous sommes bien 
entre Europeens, - si des differences de doctrine 
nous opposent, cela ne doit pas nous empecher 
d'appliquer ensemble une politique. 

]e Ie repete, Ia tache des ministres des affaires etran
geres etait extremement ingrate. Ce que les ministres 
ont voulu, je crois, c'est que des l'abord on n'achoppe 
pas, ainsi que ce fut le cas en 1962 et auparavant. 

Si !'on s'est bien garde pendant des annees de revenir 
aux problemes de !'union politique de !'Europe et de 
discuter d'affaires etrangeres, de defense et de secu
~ite, c'est parce que nous savions que dans ces ma
tieres nous etions opposes. Les ministres ont done 
essaye de presenter un projet qui, aux yeux des socia
listes - je le souligne avec force - ne peut etre qu'un 
point de depart. II ne saurait etre, en aucun cas, un 
point d'arrivee. C'est la un point de depart pour une 
evolution ulterieure. C'est a partir de ce texte qu'au
jourd'hui nous allons nous battre farouchement pour 
arriver au but final que nous poursuivons. 

]'en arrive au texte des ministres des affaires etran
geres, et je m'exprimerai brievement puisque M. Sca
rascia Mugnozza a examine ce document plus lon
guement avant moi. 

On propose done de se reunir au moins tous les six 
mois et, si la chose est jugee utile et necessaire, - tel 
est le texte - ce sont les chefs d'Etat qui se reuniront. 
Enfin, en cas de crise grave ou d'urgence particuliere, 
une consultation extraordinaire sera organisee entre 
les gouvernements des six Etats. 

Mes chers collegues, rna remarque a cet egard, c'est 
que l'on n'innove rien. On essaie simplement d'appli
quer entre les Six le systeme de la cooperation poli
tique qui existe deja dans une autre organisation qui 
s'appelle !'Union de !'Europe occidentale, ou nous 
avons !'occasion de parler entre nous de politique 
etrangere et de politique de defense, mais avec cet 
avantage supplementaire que, la, nous ne sommes 
plus a six mais deja a sept. 

Comment les ministres vont-ils organiser leurs reu
nions ? Par la convocation, disent-ils, d'un comite 
compose des directeurs des affaires politiques, comite 
qui peut creer des groupes de travail qui se reuniront 
au moins quatre fois par an. 

Excluant le groupe communiste de cette Assemblee, 
parce qu'a ce moment-la il n'en faisait pas encore 
partie, nous avons tous accepte - il y a des annees -

je dis bien tous les groupes, quelque chose qui va plus 
loin que la cooperation des directeurs de politique 
etrangere. L'un des membres des groupes ici presents, 
a !'occasion de la discussion du projet sur les pouvoirs 
du Parlement europeen, il y a quelques mois a 1' As
semblee nationale fran~taise l'a rappele, nous avions 
ete tous d'accord pour dire en 1962 qu'il fallait creer 
un secretariat politique independant des gouverne
ments. 

Aujourd'hui ce sont les representants de nos direc
tions politiques nationales qui sont "Charges de pre
parer les discussions des ministres. Je souligne que le 
premier devoir d'un directeur politique d'un minis
tere des affaires etrangeres d'un Etat national, c'est 
de defendre les interets de l'Etat national et non pas 
un interet communautaire. Par consequent, nous res
tons sur le terrain intergouvernemental. 

Troisieme point: Quels rapports envisagent les mi
nistres avec la Commission ? ]e lis le texte au point 
V : « Dans le cas ou les travaux des ministres entrai
neraient des effets sur les activites des Communautes 
europeennes, la Commission serait invitee a faire 
connaitre son avis. ,, 

Mesdames, Messieurs, je voudrais que l'on m'expli
que quand la Commission de la Communaute econo
mique europeenne ne fait pas de politique. Quand 
elle agit en Afrique, en Amerique du Sud; quand elle 
passe des contrats avec l'un ou !'autre, elle fait deja 
de la politique ! Alors, je pose la question de savoir 
a quel moment il ne faudra pas demander l'avis de 
la Commission lorsque l'on parlera d'affaires etran
geres, de defense et de securite. Je repete que le traite 
peut etre interprete d'une maniere extensive et, bien 
entendu, d'une maniere restrictive. 

Quatrieme point : Quels rapports envisagent les mi
nistres avec notre Parlement ? D'une part, un collo
que semestriel reunirait les ministres et les membres 
de notre commission politique pour discussion. Ce 
colloque se tiendrait de maniere informelle. C'est une 
petite phrase gentille, mais c'est une petite phrase ex
tremement intelligente. Cela veut dire que bien enten
du, entre amis, autour d'une table et, si besoin en est, 
avec un verre de biere devant soi, on va parler avec la 
commission politique de ce Parleme_nt europeen. C'est 
un progres, je ne le conteste pas. Mais on va seule
ment parler, et la commission politique n'aura pas 
ensuite de possibilites d'actions reelles. Elle peut don
ner un avis autour d'une table, mais je ne vois pas 
comment, d'apres les textes, la commission politique 
de notre Parlement, qui devrait depuis longtemps -
je saisis !'.occasion pour le dire - etre sa commis
sion des affaires etrangeres, parce qu'elle represente 
!'interet communautaire du Parlement europeen, 
pourrait venir devant cette Assemblee pour proposer 
le vote de textes ? 

Enfin, quels rapports envisagent les ministres avec le 
Parlement? 
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Le president en exercice du Conseil fera, une fois par 
an, une communication a notre Parlement sur !'evo
lution des travaux que le Conseil aura entrepris. Le 
rapport ajoute que, sans prejuger de tout rapport 
interimaire qu'ils pourraient juger utile de presenter 
si l'etat des etudes le permet, les ministres des affai
res etrangeres deposeront leur second rapport au plus 
tard deux ans apres Ia mise en reuvre de Ia consul
tation en matiere de politique etrangere. C'est peu, et 
nous avons aussi peu de temps. 

Dernier point : Quels sont les rapports envisages avec 
les £tats candidats ? Apres chaque reunion semes
trielle a Six, il y aura une reunion semestrielle a Dix 
au cours de laquelle on informera les quatre autres 
pays de ce que les Six ont decide. Je confirme au 
passage ce que j'ai rappele tout a l'heure, a savoir 
que Ia Grande-Bretagne doit deja savoir ce qu'on 
s'est dit puisqu'elle prend part aux travaux de l'UEO. 

Monsieur le President, si j'ai rappele ces faits, c'est 
parce que j'ai voulu montrer les deux faces des cho
ses : d'une part etre honnete vis-a-vis des ministres en 
disant qu'il etait difficile de faire autre chose, mais 
d'autre part mettre !'accent sur les faiblesses de leur 
texte et par consequent sur les devoirs que ce Parle
ment doit assumer a partir du moment ou il va voter 
Ia resolution d'aujourd'hui. 

Nous avons devant nous, apres huit an~, quelque 
chose a nous mettre sous Ia dent. II est du devoir de 
chacun des parlementaires de tirer le maximum de ce 
texte et meme de faire des contre-propositions. Par 
consequent, Monsieur le President, si je peux recon
naitre qu'il est difficile aux ministres des affaires 
etrangeres de presenter autre chose aux gouverne
ments nous devons etre extremement fermes dans 
notre resolution, afin de pouvoir montrer quelle est 
!'opinion du Parlement europeen. II est une chose 
que je peux relever dans le discours de M. Lucker, 
c'est que ceux qui croient que nous avons le temps se 
trompent. Le temps est contre nous et je vais rappeler 
dans un instant quels sont les evenements qui se sont 
produits ces derniers mois. Plus nous attendons, plus 
nous sommes perdants et nous devons reconnaitre 
qu'apres avoir attendu huit ann~es, nous ne pouvons 
plus attendre deux ans avant d'avoir un rapport inte
rimaire des ministres. 

Monsieur le President, je vais maintenant faire quel
ques observations sur ce qu'on a pu entendre a !'occa
sion du depot du document des ministres des affaires 
etrangeres. 

J'ai rappele tout a l'heure qu'en 1962, nous nous 
etions tous mis d'accord sur Ia necessite de creer un 
secretariat politique independant, et qu'aujourd'hui 
nous nous trouvons simplement! devant Ia creation 
d'un comite des directeurs de chacun de nos departe
ments des affaires etrangeres. 

Dans un discours prononce avant Ia derniere Confe
rence de La Haye de 1969, M. Mansholt disait, par-

!ant de !'Europe politique - je traduis du neerlandais 
- << Un nouveau noyau serait peut-etre necessaire >>. 

Monsieur le President, il n'y a pas ce nouveau noyau. 
C'est parce que ce nouveau noyau n'existe pas, parce 
qu'il n'y a que ce comite directeur des ministres des 
affaires etrangeres, que nous avons voulu mettre 
!'accent sur le role de la Commission de Ia Commu
naute economique europeenne. Si en dehors de Ia 
Communaute il n'y a pas de politique communau
taire, si ce quelque chose de neuf a creer dans le 
domaine politique n'est pas realise, il ne nous reste 
qu'a nous tourner resolument vers la Commission. 

Je sais que l'on dit que le president de Ia Commission 
se serait declare satisfait du role imparti a Ia Commis
sion ou, plus exactement, du role qui ne lui est pas 
imparti, dans le texte presente par les ministres des 
affaires etrangeres. 

M. Malfatti, president de La Commission des Com
munautes europeennes. - Me permettez-vous d'in
tervenir un instant, Monsieur le President ? 

M. le President. - Je crois que M. Radoux n'v voit 
pas d'inconvenient. Vous avez done la parole. 

M. Malfatti. - Je voudrais dire que je ne me suis 
jamais, au nom de la Commission, declare satisfait du 
paragraphe dedie a la Commission dans le rapport 
Davignon. J'ai dit, au contraire, - avec quelque iro
nie, il est vrai - et je le repete aujourd'hui, qu'a mon 
avis il etait necessaire de !'interpreter>>, 

M. Radoux. - Je crois pouvoir, au nom du groupe 
socialiste, remercier M. le president de la Commission 
d'avoir bien voulu faire cette declaration. Car !'inter
pretation a laquelle je faisais allusion efit ete une des 
armes dont certains se seraient servis pour dire que, 
bien entendu, dans les circonstances actuelles, il fal
lait etre satisfait cie ce que les ministres avaient bien 
voulu consentir a la Commission. 

j'allais dire, lorsque M. le president de la Commis
sion m'a si obligeamment interrompu, que la 
Commission est en constante evolution. Je ne vois 
pas pourquoi elle serait assez grande et pourquoi 
chacun de ses membres serait majeur lorsqu'il s'agit 
de parler de politique industrielle, monetaire ou de 
politique agricole, mais qu'il serait mineur quand il 
s'agit de politique etrangere, de defense et de securite. 

M. Habib-Deloncle. - On ne les a pas choisis pour 
<;ela. 

M. Radoux. - Monsieur Habib-Deloncle, je vous 
repondrai que si on ne les a pas choisis pour cela 
en 1957, c'est que certains ne l'ont pas admis et que 
c'est pour cette raison que l'on s'est raccroche a ce 
que l'on pouvait apres l'echec de la CED. 
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En 1955 nous etions effondres. Courageusement, 
l'equipe de Jean Monnet a repris le baton de pelerin ; 
elle a essaye de prendre un nouveau depart et elle a 
cree precisement le traite de Rome. Elle a fait a ce 
moment-la, comme les m.inistres le font aujourd'hui, 
ce qu'il etait possible de faire. Mais rien dans les trai
tes n'empeche d'aller au-dela, et cet au-dela etait pre
sent de leur esprit comme ill'etait en 1948 et en 1950. 

La Commission, dans !'esprit des socialistes, n'a pas 
pour seule tache de realiser un marche commun, une 
zone de libre-echange. Elle doit travailler a la finalite 
du traite, c'est-a-dire la federation europeenne. C'est 
a cette finalite que le groupe socialiste reste fidele. 

On a avance un autre argument. On a dit que lors
qu'on a parle de politique etrangere et de defense, 
c'etait a une epoque ou l'on avait peur. 

Je dois reconnaitre que c'est la verite. Mais, comme 
on le dit en justice, ce n'est pas toute la verite. II est 
vrai que nous avions peur et qu'apres les traites de 
Dunkerque, nous en avons conclu d'autres. 

A la peur, c'est par le traite de Bruxelles et par 1' Al
liance atlantique que nous avons repondu et non par 
la creation des institutions europeennes telles qu'elles 
existent. Derriere Robert Schuman et toute son ecole, 
nous n'avons pas fait !'Europe uniquement parce 
que nous avions peur. II fallait faire !'Europe parce 
que depuis la chute de !'empire romain, par des me
thodes que nous desapprouvons, les Europeens ont 
toujours voulu etre reunis. Or, pour la premiere fois, 
en 1950, un homme intelligent a trouve par des 
moyens pacifiques le moyen de regler le probleme. En 
passant, je veux rendre hommage a celui qui, le pre
mier, a songe a conclure un traite franco-allemand 
qui, a cette epoque, etait vraiment la pierre angulaire 
de tout !'edifice europeen. II faut feliciter ceux qui 
ont raison quand ils ont fait quelque chose de neces
saire et que l'on approuve. 

Mais il y avait un deuxieme point. II ne faut pas 
faire !'Europe par rapport a quelque chose. Meme si 
les F.tats-Unis et !'Union sovietique n'existaient pas, 
il faudrait encore faire !'Europe. Tant que nous ne 
serons pas rassembles, nous serons trop petits pour 
affronter le monde moderne. Je ne m'etendrai pas 
sur ce point, mais partout, qu'il s'agisse de 1' Asie ou 
de }'Afrique, on essaie, comme l'a dit tres justement 
M. Jean Rey de creer un continent, au-dela des sou
verainetes nationales. 

Tout le probleme aujourd'hui est de savoir si l'on 
restera accroche, en matiere de politique etrangere, de 
defense et de securite, a la souverainete nationale 
absolue, telle qu'elle a ete concretisee et appliquee 
au cours des siecles derniers, telle qu'elle a ete modi
fiee par la revolution fran~aise. C'etait d'abord la 
souverainete du prince ; cela devint avec elle la souve
rainete nationale. La question est de savoir si nous 
avons vraiment Ia volonte d'aller aujourd'hui au-dela 

de Ia souverainete nationale en matiere de politique 
etrangere et de defense. 

La troisieme notion qui a ete avancee est celle de 
!'interet supreme de la nation. C'est devenu une habi
tude d'inserer dans un traite un paragraphe disant 
qu'il peut etre denonce si !'interet supreme d'un pays 
est menace. Je ne poserai qu'une question : a l'heure 
actuelle, !'interet supreme de la France n'est-il pas 
!'interet supreme de la Grande-Bretagne, !'interet su
preme de la Grande-Bretagne n'est-il pas !'interet 
supreme de l'Allemagne, et !'interet supreme de ces 
trois pays n'est-il pas celui du Benelux, n'est-il pas 
celui de toute !'Europe occidentale democratique ? 

Une autre notion que je veux souligner c'est celle 
de l'immixtion dans les affaires interieures d'un F.tat. 

Mesdames, Messieurs, je parlerai ici en mon nom 
personnel. Selon une idee qui m'est chere, lorsqu'on 
cree une Communaute, on a des droits mais aussi des 
devoirs. Or, dans la mesure ou la Communaute est 
creee, ce qui etait hier un manque de tact - l'immix
tion dans les affaires interieures d'un F.tat - est deve
nu aujourd'hui, entre nous Europeens, un devoir. 
Lorsque l'un de nous est en danger, ou rencontre des 
difficultes interieures, on a le devoir de s'occuper de 
ses affaires interieures. C'est tellement vrai que mon 
pays a ete le premier a beneficier de ce que les ~u,tres 
ont bien voulu lui accorder en 1951 dans le tra1te de 
la CECA, lorsque nous avons dit qu'il n'etait pas 
possible pour nous d'entrer de plain-pied dans le 
traite CECA si on ne nous faisait pas certaines 
concessions. II y a eu alors immixtion des cinq F.tats 
dans les affaires interieures de mon pays. 

Je crois qu'autour de la table du Conseil de ministres 
l'on n'a pas fait autre chose depuis 1951, qu'il s'agisse 
de la CECA ou de la Communaute economique euro
peenne. Ainsi ce qui hier etait reprehensible est au
jourd'hui recommandable. 

Enfin, dernier argument entendu : il faut faire !'Eu
rope politique d'une autre fa~on que !'Europe eco
nomique. 

Monsieur le President, la je serai tres bref parce que 
!'argument n'a vraiment pas de poids. 

Qu'est-ce qui a reussi jusqu'a present et qu'est~ce qui 
a echoue? 

Ce qui a reussi, c'e~t la methode communautaire et 
ce qui a echoue c'est la methode intergouvernemen
tale. 

A ce propos, j'ai aussi entendu dire que nous ne 
devrions pas, nous Europeens, nous occuper des 
grands problemes internationaux. Je suis pour rna 
part, d'un avis tout a fait oppose et je deplore 
!'absence de !'Europe dans le monde. 

Prenons un seul exemple : est-il possible de soutenir 
que ce qui se passe au Moyen-Orient n'interesse pas 
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les Europeens ? C'est un pfll comme si !'on disait au 
siege des Communautes europeennes a Bruxelles, que 
!'on ne s'interesse pas a ce qui se passe a 1 heure 10 
d'avion en direction de !'Est, alors que !'on est tres 
content, bien entendu, de prendre l'avion qui de Bru
xelles vous amene en 1 heure 10 vers le Sud. 

C'est un representant diplomatique d'un pays du 
Moyen-Orient qui m'a declare recemment : « Comme 
il est dommage que !'Europe ne soit pas presente, et 
comme il est dommage que !'Europe ne puisse pas 
presenter de propositions ! >> 

Monsieur le President, lorsque je lis le texte des mi
nistres et que je constate qu'ils disent qu'en cas de 
~rise grave ils peuvent se reunir, je pense qu'il serait de 
leur devoir, des a present et sans attendre de decision, 
de se reunir et de faire une proposition concernant 
le Moyen-Orient. 

Une proposition a ete faite par un des chefs d'f.tat 
de cette region et, de !'autre cote de Ia barriere les 
reactions ont ete extremement prudentes a l'encontre 
de cette proposition tendant a sortir du conflit san
giant de cette partie du monde ou, nous le savons, 
s'il y a beaucoup d'hommes, il y a aussi be<~.ucoup 
d'espace. 

Dois-je rappeler qu'un jour tous nos pays ont envoye 
a M. Khrouchtchev une lettre pour lui signifier ce 
que nous voulions et quelle etait notre pensee ? Or, 
dans cette lettre le fond etait le meme, seule Ia forme 
differait. 

Serait-il done si difficile de demander que le President 
en exercice du Conseil soit charge pendant Ia duree 
de son mandat, apres une discussion sur Ia defense, 
Ia securite et Ia politique etrangere, de parler, en y 
etant autorise, au nom de !'Europe occidentale dans 
ce cas? 

Sommes-nous tellement divises que nous ne soyons 
pas capables de le faire ? 

Monsieur le President, mes chers collegues, dans l'une 
de ses << Lettres d'un Europeen >>, Maurice Druon a 
ecrit : ,, A Ia vitesse ou va l'histoire, Ie realisme au
jourd'hui c'est !'imagination >>, 

II faut avoir de !'imagination, il faut non seulement 
presenter des textes, il faut non seulement dire qu'on 
va se reunir, qu'on a !'intention de realiser quelque 
chose, il faut encore innover. Ce qui etait peut-etre 
bon en 1960 ou en 1950, n'est deja plus vrai en 1970 
et le sera certainement moins encore en 1980. Les 
faits autres que politiques vont tellement vite, que 
nous, les hommes politiques, serons en retard sur ce 
qui se fait dans d'autres domaines. 

A cet egard, je vous renvoie a un excellent article qui' 
a paru il y a quelques mois sous Ia signature de Jean 
Lecerf, dans Le Figaro, au sujet du Parlement euro
peen, de son efficacite et de son role. 

Maurice Druon ecrivait encore, dans une de ses let
tres : '' La securite du globe, Ia survie de l'humanite, 
passent par Ia constitution d'un directoire politique 
europeen ; autrement, il faut s'en remettre au mira
cle.>> 

Mes chers collegues, mon groupe ne s'en remet pas 
au miracle. II s'en remer a Ia volonte politique 
d'aboutir le plus rapidement dans le domaine de Ia 
politique etrangere et dans celui de Ia defense. Nous 
ne devrions plus regarder tellement ni les f.tats-Unis 
ni !'Union sovietique. Nous serious tres loin si nous 
etions entre temps, nous aussi, devenus une grande 
puissance politique, car c'est le propre des gens de 
regarder les autres quand ce sont les autres qui sont 
plus forts, et plus astucieux qu'eux. 

Monsieur le President, dans notre proposmon de 
resolution - et je suis tres heureux que tous Ies grou
pes politiques l'aient acceptee- nous avons demande 
que Ia commission politique du Parlement europeen 
soit associee etroitement et des a present aux travaux 
du Conseil des ministres des affaires etrangeres. 
Comme je l'ai indique tout a l'heure, c'est Ia seule 
possibilite qui existe d'ame!iorer le projet qui nous a 
ete propose. En quelque matiere que ce soit, pour 
faire face aux problemes de l"avenir, c'est en se pre
sentant comme une seule entire que !'Europe connai
tra Ie succes. Je n'ai pas a rappeler Ie succes qu'en 
matiere economique notamment, nous _ avons rem
porte dans le Kennedy round. Ce n'est qu'ensemble 
que nous serons au premier rang, c'est-a-dire quand, 
dans tous les domaines, nous aurons substitue un 
gouvernement de !'Europe a des structures nationales 
depassees par les realites. 

C'est pourquoi j'aimerais tellement aujourd'hui etre 
certain que chacun accepte que Ia souverainete natio
nale n'est plus Ia souverainete nationale du XIXe 
siecle en matiere de politique errangere et de defense, 
mais qu'elle est acceptee comme une souverainete 
limitee comme c'est deja le cas aujourd'hui du fait 
de la signature du traite de Rome. 

C'est le gouvernement de !'Europe qui etablira le 
necessaire equilibre dont !'Occident, !'Europe et le 
monde ont tellement besoin. 

Monsieur le ~resident, j'ai voulu rendre hommage 
aux ministres car il etait tres difficile pour eux de 
faire quelque chose d'autre que ce qu'ils ont fait. 
Mais il appartient aujourd'hui aux institutions euro
peennes, au Parlement europeen et a Ia Commission 
executive de jouer egalement leur role, d'approuver, 
de desapprouver, de faire des propositions. Apres le 
vote de Ia resolution qui nous est soumise aujour
d'hui, apres Ia discussion du rapport dont notre Pre
sident a rappele qu'il n'etait qu'un premier rapport 
presente par notre commission politique, j'espere 
qu'on pourra dire que le Parlement n'a pas failli a 
son devoir. Je dois cependant ajouter que si nous 
devious, ensuite, nous croiser les bras, nous aurions 
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non seulement failli a notre tache mais nous n'aurions 
plus qu'a nous dire que chaque fois que ce Parlement 
vote des resolutions pour etendre ses pouvoirs, il les 
oublie le lendemain ou ne les applique pas ! 

Ce que je demande, aujourd'hui, c'est qu'apres les 
ministres, le Parlement et Ia Commission prennent 
leurs responsabilites. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berthoin, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berthoin. - Monsieur le President, le groupe des 
liberaux et apparentes sait le plus grand gre a notre 
commission politique et tout particulierement a son 
eminent president, M. Scarascia Mugnozza, qui est 
egalement aujourd'hui son rapporteur, d'avoir enrichi 
!'etude critique des propositions faites par les minis
tres des affaires etrangeres aux chefs d'f.tat et de 
gouvernement - en application des decisions de La 
Haye - par une remarquable analyse aussi fouillee 
que perspicace, et d'y avoir ajoute un rappel, en quel
que sorte panoramique, des initiatives et tentatives 
diverses pour ouvrir notre Europe des Six sur un 
avenir politique commun : initiatives et tentatives qui 
jalonnent les dix dernieres annees de notre vie 
communautaire, de nos controverses, de nos espoirs 
et de nos deconvenues. 

Les historiens et, avant eux, les lendemains qui nous 
attendent diront si le choix fait, a l'origine des 
Communautes, fut le meilleur ; s'il fallait, comme 
alors on le decida, commencer par rapprocher les 
economies, meier de plus en plus les interets, les ren
dre de plus en plus interdependants, s'efforcer d'edi
fier d'abord ce que nous avons appele !'Europe des 
marchands, avec tout ce que cela devait comporter 
inevitablement d'affrontements souvent redoutables 
et, par consequent, de limites, quand on en arriverait 
a devoir tailler dans Ia chair vive des problemes, 
le reste, le politique, devant nous etre acquis par 
surcroit ; ou bien s'il fallait d'abord, a partir du mo
ment ou Ia reconciliation des freres ennemis, surgis
sant des pires malheurs, apparaissait soudain mira
culeusement possible et en meme temps, comme une 
absolue necessite si !'on voulait assurer la survie, 
la resurrection collective, s'il fallait done, saisissant 
alors !'occasion historique, sceller, au depart, en un 
destin commun, nos pays, nos f.tats, par un grand 
acte de foi, un geste hautement politique, susceptible 
de creer, de promouvoir, une prise de conscience 
commune qui permettrait ensuite !'acceptation d'ac
cords et d'arbitrages, parce qu'un interet superieur 
aurait ete ainsi degage et reconnu dans une acception 
generale. Par le biais peut-etre, notre rapporteur, tout 
a l'heure, me semble bien avoir pose cette grave ques
tion, dont !'interet n'est evidemment plus que retros
pectif. 

Mais, au demeurant, et quelle que soit Ia reponse 
que chacun de nous pourrait donner, une chose est 
malheureusement certaine - et le president de notre 
commission politique l'a bien montre en un raccourci 
saisissant -: quel qu'ait ete et quel que soit !'accord 
profond, jamais conteste, sur la finalite de nos trai
tes, les propositions concretes faites ou reprises tout 
au long de Ia decade d'annees qui s'acheve, pour 
essayer de nouer institutionnellement des liens 
communautaires autour du theme, sans cesse repris, 
de cette union politique ont ete sans cesse s'amenui
sant. 

Le sursaut de La Haye, si tardivement qu'il se situe 
dans Ia chaine des hautes initiatives et dont l'opinia
trete, jamais relachee, de notre Parlement n'a pas 
manque d'etre l'un des moteurs essentiels, est venu, 
presque a l'heure ultime, combler une partie du vide 
si redoutable et qui ne faisait que s'approfondir. 

II n'en reste pas moins qu'aujourd'hui, dans un mon
de de plus en plus incertain, de plus en plus dur -
pour ne pas employer une. epithete plus severe -, 
notre Europe, en tant que telle, demeure sans voix, 
de plus en plus tragiquement absente de la scene 
politique internationale, alors que son poids economi
que et demographique n'a cesse de s'affermir. Colosse 
sans doute, vu sous cet angle, mais colosse aux pieds 
d'argile, si le support politique ne vient pas le soute
nir! 

Et voici que les incertitudes, les risques s'accumulant, 
on en arrive a s'interroger, non sans une certaine an
goisse, sur la question de savoir si notre cohesion telle 
qu'elle se presente au point meme ou nous sommes 
serait toujours physiquement assez solide pour etre 
capable, en toutes circonstances, de resister aux 
attractions, aux pesanteurs exterieures de toute nature 
qui peuvent s'exercer sur elle ou sur tel ou tel d'entre 
no us. 

En toutes circonstances, en toutes occasions, nos gou
vernements et nous-memes devons decourager de 
telles pensees ou arriere-pensees, si elles existent, et 
proclamer que nous formons un bloc qui, quoi qu'il 
arrive et quel qu'en soit le prix, ne se laissera pas 
en tamer. 

Voila la toile de fond sur laquelle le groupe des libe
raux et apparentes a situe son propre debat au sujet 
des propositions dont nous discutons a cette heure. 

Chacun de nous aura pris connaissance avec la plus 
grande attention de la remarquable analyse ecrite 
que notre rapporteur nous a soumise et dont, dans 
sa presentation orale, il a rappele l'essentiel. Ses 
observations, ses approbations, comme ses critiques, 
dans leur ensemble nous les faisons notres. 

Toutefois, a la lumiere des enseignements qui decou
lent des tentatives precedentes restees sans lendemain, 
enseignements qu'il nous parait sage de retenir, je pre
ciserai que notre groupe approuve pleinement le 
changement d'orientation intervenu dans la recherche 

) 
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d'un dispositif permettant enfin aux gouvernements 
responsables de s'accorder sur la maniere d'aborder 
les vrais problemes. L'approche realiste de ceux-ci, 
la recherche puis !'accord a leur propos, c'est-a-dire 
la solution dans un esprit communautaire, sont seules 
capables, n'en doutons pas, de forcer le barrage 
contre lequel nous nous heurtons et continuerions 
immanquablement de nous heurter sur le chemin de 
!'unification. Les progres decisifs - j'allais dire defi
nitifs, autant que le mot a un sens humain - sont 
au prix de cet accord. Cela est vrai pour tous les 
domaines, tout particulierement celui de l'economie, 
compris au sens le plus large du terme : agricole, 
industriel, commercial, monetaire, scientifique. Ce 
prealable etant enfin leve, on pourra, du mains selon 
nous, depasser le stade des competitions trop souvent 
agressives pour atteindre celui des cooperations veri
tables au sein d'une Communaute qui, enfin, en sera 
vraiment une. 

Nous pensons done, quant a nous, liberaux, qu'il ne 
fallait pas une nouvelle fois tenter de mettre en place 
un cadre institutionnel rigide, tel qu'il nous en fut 
naguere propose et dont, a propos de sa definition 
meme, les arguties, les susceptibilites des uns et des 
autres ont finalement conduit a l'echec general. 

Pour une matiere aussi mouvante, aussi sensible, aussi 
difficile a apprehender que celle de la politique inter
nationale, qui met en cause, dans sa conception et 
son orientation, l'ethique meme des Etats ainsi que le 
probleme de leur defense et de leur securite, nous en 
sommes venus, nous, liberaux, a considerer que 
l'organisme institutionnel prevu pour en debattre en 
commun ne devrait pas, du mains au depart, etre trop 
forme!, mais etre assez souple, ne serait-ce que pour 
eviter les batailles de procedure, la discussion sans fin 
sur le sens ou la portee a donner a tel ou tel mot ou 
article d'un statut et d'un reglement, tel ou tel parte
naire pouvant etre tente - nous en connaissons tous 
des exemples - de se refugier a son abri en invo
quant la lettre du droit. 

Aussi nous est-il apparu qu'une formule d'approche 
souple, pragmatique, etait sans doute la meilleure, 
parce qu'elle met finalement en presence - et a 
l'epreuve - les seules volontes et fait apparaitre -
j'emploie a dessein les deux termes - les vraies sin
cerites. 

Ces considerations presentees et notre approbation 
etant apportee sur la methode, je voudrais, puisque, 
autant que je sache, le projet dont nous deliberons 
n'a pas encore - on l'a rappele, tout a l'heure -
re~u la consecration de l'assentiment des chefs d'Etat 
ou de gouvernement - ce qui nous laisse a penser 
qu'il peut encore recevoir certains amenagements -
esperer avec vous, mes chers collegues, qu'il pourra 
ainsi etre tenu compte des maintenant des remarques 
que les uns et les autres nous aurons pu ici presenter. 

Je voudrais aussitot dire qu'apres avoir eprouve, 
comme la plupart d'entre nous, quelques soucis, nous 

avons enregistre avec satisfaction, et en prenant acte, 
la declaration rassurante de M. le President en exer
cit:e du Conseil, declaration que, Monsieur le Presi
dent de la Commission, vous avez reprise dans une 
interview donnee a un quotidien fran~ais et qui 
eclaire dans le sens que nous desirous le role devolu 
a la Commission des Communautes. Cette interpre
tation est, en effet, tout a fait conforme aux interets 
bien compris des Communautes elles-memes; c'est-a
dire de nos six pays, autant qu'elle est conforme a 
!'esprit, a la philosophie, dirai-je, de notre Commu
naute. 

II nous apparait essentiel, en effet, tant sont imbri
ques les problemes de la Communaute, que les orga
nismes constitutifs, chacun y tenant son role et sa 
place, soient associes a l'examen et a !'etude de tout 
ce qui peut retentir directement ou indirectement sur 
la vie meme de la Communaute. 

Dans la troisieme partie du rapport des ministres, 
il est formellement ecrit que ce qui est actuellement 
propose se presente comme une premiere etape, un 
premier pas, la mise en route de la vaste entreprise 
qui doit nous conduire a !'unification politique ; etape 
qui nous rapproche ainsi - je cite les termes memes 
du document - du << moment ou !'Europe pourra 
s'exprimer d'une seule voix ''· Nous ne pouvons 
qu'applaudir a une telle formulation. 

II est egalement precise que les travaux du comite 
prevu aupres des ministres porteront notamment sur 
la recherche de nouveaux domaines dans lesquels 
des progres pourraient etre realises. II y en a beau
coup, notamment sur le plan social ! Nous approu
vons tous, sans aucun doute, de telles intentions, au 
demeurant clairement exprimees, et les perspectives 
concretes qu'elles degagent et nous ne verrions, quant 
a nous, que des avantages a ce que l'on elargisse, a 
l'usage, les investigations et les applications de la 
methode elle-meme, et que, par consequent, il soit 
des maintenant prevu et compris que la portee et la 
competence du dispositif qui va etre mis en place 
puissent, a cet effet, etre amenagees sans trop de for
malisme et d'une maniere pragmatique. 

Des lors il nous apparait qu'il serait essentiel que 
sans plus tarder - du mains, sans trop tarder - des 
contacts soient organises, que des dialogues puissent 
s'etablir au niveau des commissions parlementaires 
competentes et des comites administratifs charges des 
etudes qui seront crees aupres des ministres, de fa~on 
que nous puissions coordonner nos recherches, nos 
travaux, nos efforts d'une maniere aussi harmonieuse 
qu'efficace. II y a la, nous en sommes convaincus, 
toute une mine a prospecter pour une action cons
tructive, toute une maniere d'agir ensemble a degager, 
admettre et adapter, dans une confiance reciproque, 
sans arriere-pensees, puisque apres tout nous travail
Ions tous pour la meme fin. 

En tout etat de cause, des elargissements des compe
tences devront etre proposes pour que soient ouver-
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tes des possibilites d'intervention et d'action paralleles 
ou plutot correspondantes aussi bien a la Commis
sion des Communautes qu'a notre Parlement. 

Enfin, Monsieur le President, nous avons trouve 
dans la deuxieme partie de ce texte, une novation 
fondamentale, qui nous paralt d'une immense portee, 
a condition evidemment que notre attention et que 
notre propre volonte d'en user pleinement ne soient 
jamais defaillantes. Une novation majeure est mise 
entre nos mains, qui peut nous permettre d'accroitre 
singulierement notre role, notre influence, notre 
action, puisque, sur des sujets vraiment capitaux, 
nous pourrons desormais interrogee les ministres des 
affaires etrangeres, dialoguer directement avec eux 
d'une maniere informelle, c'est-a-dire aborder fran
chement, en toute liberte, les problemes qui sont au 
centre de nos preoccupations, dans ces rencontres 
semestrielles prevues entre ces ministres et votre com
mission politique. fvidemment celle-d agira et rem
plira sa mission selon les directions tracees par notre 
Parlement. 

Ainsi se trouve officiellement reconnu et ouvert pour 
notre Assemblee tout un champ d'activites nouvelles, 
qui va au dela de ce que prevoit la lettre for
melle des traites et nous permet de considerer que 
nous sommes maintenant engages sur la voie qui doit 
nous conduire au controle parlementaire, au controle 
democratique veritable. 

Si nous rapprochons ces dispositions, a notre sens 
capitales, de celles qui figurent dans les resolutions 
annexees au proces-verbal des accords financiers de 
mars dernier par lesquels sont etablis des rapports 
etroits entre le Conseil et le Parlement, nous nous 
trouvons en presence des premiers elements d'un edi
fice qu'il nous appartient maintenant de batir, d'assu
rer, d'animer et qui doit nous permettre de donner 
a notre Parlement un role et une dimension que l'dar
gissement manifeste et officiellement consacre de ses 
competences nous commande de pleinement remplir. 

Ces moyens, meme si, a cette heure, ils nous parais
sent insuffisants, prenons-les, usons-en, et je suis 
convaincu que tous ensemble, Conseil, Commission, 
Parlement, nous saurons les renforcer et les dargir. 

C'est dans cet esprit, c'est dans cet espoir et avec cette 
volonte que le groupe des liberaux et apparentes 
votera la resolution qui doit clore le present debat. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous allons maintenant suspen
dre nos travaux jusqu'a 15 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 50, est reprise a 15 h 05) 

PRfSIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

5. Composition des commissions 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, j'ai re~u 
du groupe socialiste les propositions de nominations 
suivantes: 

M. Oele, membre de la commissiOn politique en 
remplacement de M. Burger. 

M. Koch, membre de la commission juridique en 
remplacement de M. Burger. 

M. Posthumus, membre de la commission de l'ener
gie, de la recherche et des problemes atomiques en 
remplacement de M. Schwabe. 

M. Schwabe, membre de la commission des trans
ports en remplacement de M. Fellermaier. 

Il n'y a pas d'opposition ? 

Ces nominations sont ratifiees. 

6. Modification de l' ordre du ;our 

M. le President. - M. Gerlach a demande la parole. 
Je la lui donne. 

M. Gerlach. - (A) Monsieur le President, je vous 
remercie de m'avoir donne la parole et j'espere que, 
compte tenu de la situation particuliere dans laquelle 
nous nous trouvons, vous voudrez bien acceder a rna 
demande. Je vous _prie d'inserer maintenant le point 
de l'ordre du jour relatif au « rapport fait au nom de 
la commission des finances et des budgets sur le rap
port du commissaire aux comptes de la CECA pour 
l'exercice 1968 >>. Monsieur Scarascia Mugnozza, rap
porteur du document dont l'examen a debute ce rna
tin, a donne son consentement et il s'agit d'un rapport 
technique qu'il est possible de discuter en cinq minu
tes. En outre, M. Coppe est en ce moment parmi 
nous, de sorte qu'il pourrait repondre immediatement 
aux quelques questions que j'ai a poser. 

M. le President. - Je crois que nous pouvons vous 
donner satisfaction etant donne qu'il ne s'agit que 
d'un debat tres bref. 

Il n'y a pas d'opposition a la derriande de M. Ger
lach de passer immediatement a l'examen de son 
rapport? ... 

Il en est ainsi decide. 
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7. Rapport du commissaire aux comptes 
de Ia CECA pour 1968 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia discus
sion d'urgence du rapport de M. Gerlach, fait au 
nom de Ia commission des finances et des budgets, 
sur le rapport du commissaire aux comptes de Ia 
CECA pour l'exercice 1968 (doc. 122/70). 

La parole est a M. Gerlach qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Gerlach, rapporteur.-(A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, merci. Je me permets de vous 
renvoyer a mon rapport et n'ai que cinq questions a 
poser a Ia Commission. 

Premiere question : compte tenu de !'importance des 
prelevements, Ia Commission est-elle disposee a fad
liter Ia tache du commissaire aux comptes en ce qui 
concerne le controle de ces prelevements ? 

Deuxit:me question : Ia Commission est-elle disposee 
a prendre des dispositions afin que le commissaire 
aux comptes puisse proceder a un controle plus precis 
et plus efficace dans le domaine des recherches tech
niques et sociales ? 

Troisieme question : il est frappant de constater que 
les depenses exposees au titre de Ia recherche et les 
depenses afferentes a Ia readaptation ont diminue 
respectivement de 18 °/o et de 20 °/o par rapport a 
l'exercice precedent. Alors que cette reduction peut 
s'expliquer dans le cas des depenses afferentes a Ia 
readaptation, il y a lieu de demander a Ia Commis
sion pour quelle raison les depenses ont diminue dans 
le domaine de Ia recherche. 

Quatrieme question : queUes sont les mesures que Ia 
Commission envisage de prendre afin que le bureau 
du prelevement puisse conclure avec plus de certitude 
a !'exactitude des prelevements declares et encaisses ? 

Cinquieme et derniere question : dans le domaine de 
Ia recherche technique, qui est partiellement financee 
par des prelevements, le commissaire aux comptes 
ne peut exercer qu'un controle forme! sur les depen
ses. La Commission est-elle disposee a donner au 
commissaire aux comptes Ia possibilite de proceder 
egalement a une verification des justifications de ces 
depenses? 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - M. le President, le rappor
teur a pose cinq questions, je puis lui donner satis
faction SUr quatre d'entre el!eS ; quant a la Cinquieme, 1 

s'il le veut bien, je lui donnerai la reponse plus tard. 
Faciliter le controle du prelevement au commissaire 
aux comptes, Ia reponse est: oui. Je m'engage a 
defendre cette proposition aupres de mes collegues 

de Ia Commission, et j'ai tout lieu de croire qu'ils 
accepteront. 

Est-ce que le commissaire aux comptes peut .exercer 
un controle plus effectif a l'egard des depenses de 
recherche et de readaptation ? Je pense que, dans le 
cadre de certaines limites, nous allons lui permettre 
d'effectuer ce controle effectif, en ce qui concerne les 
depenses de recherche et de readaptation, lorsqu'il 
estime devoir le faire pour l'exercice convenable de 
son mandat. 

Pour Ia troisieme question, je demande a pouvoir 
consulter Ies services a propos de Ia reduction de 
18 Ofo pour les depenses de recherche et de 20 Ofo pour 
les depenses de readaptation. Je ne puis aujourd'hui 
donner une reponse complete. 

II n'y a pas lieu en effet d'attacher une importance 
excessive a Ia periode couverte par le rapport. II se 
peut que les depenses aient ete faibles, mais les enga
gements eleves. Je demande done a pouvoir verifier 
ce point, car il n'y a pas toujours concomitance entre 
les engagements et les depenses. Je suis presque sur 
que cela joue un role. 

Est-ce que le bureau de controle du prelevement 
reprendra son action? II est exact qu'a Ia suite de Ia 
fusion des executifs, il y a eu une reduction des effec
tifs qui s'occupaient du controle du prelevement. On 
peut s'en inquieter car, comme le dit tres justement 
le rapporteur, le prelevement represente 40 Ofo du 
total des moyens dont dispose Ia CECA. Je ne sais pas 
si le contrat special que nous voulions faire pour le 
controle a ete conclu depuis lors, mais nous avions 
!'intention de faire un contrat pour que cette tache 
puisse etre mieux effectuee, notamment par des son
dages. Comme Ie demande le rapporteur, nous allons 
done accentuer le controle des donnees. II est evident 
qu'il ne doit plus etre aussi severe qu'il l't!tait au 
debut, quand nous avons du faire une action presque 
pedagogique pour amener les industries du charbon 
et de l'acier a payer le prelevement, d'autant plus que 
ce calcul n'etait pas simple. Je crois que, pour le 
moment, nous pouvons nous contenter de sondages. 

Derniere question : y a-t-il une raison pour laquelle 
le controle du commissaire aux comptes ne peut 
porter que sur Ia partie formelle des contrats passes 
avec des entreprises, par exemple en matiere de 
recherche, sans aller jusqu'a examiner les comptes de 
ces entreprises dans Ia mesure ou elles out depense 
des sommes rer;ues de Ia Communaute ? II y a eu 
une longue contestation, qui a dure des annees, entre 
le commissaire aux comptes et notre administration. 
Je m'engage a plaider aupres de mes collegues qu'il 
n'y a aucune raison pour que nous interdisions au 
commissaire aux comptes d'aller jusqu'a verifier chez 
les entreprises Ia realite des depenses qui ont ete fai
tes, et non seulement les quittances qui nous sont en
voyees. 
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Voila les reponses que je puis donner a M. Gerlach. 
J'espere pouvoir lui donner une reponse satisfaisante 
sur la troisieme question au cours d'une prochaine 
reunion de la commission des finances et des budgets. 

M. le President.- La parole est aM. Offroy. 

M. Offroy. - Monsieur le President, je voulais par
ler du renforcement des pouvoirs du commissaire 
aux comptes et de Ia possibilite pour lui de deposer 
son rapport plus rapidement que tel a ete le cas jus
qu'a present. 

Etant donne les assurances donnees par M. Coppe 
au nom de Ia Commission, mon intervention est 
devenue sans objet. 

M. le President. - La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach, rapporteur.- Je demande a l'Assemblee 
d'adopter Ia proposition de resolution. 

M. le President. - Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. (*) 

8. Avenir politique des Communautes 
europeennes (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia suite 
du debat sur le rapport de M. Scarascia Mugnozza, 
fait au nom de Ia commission politique, sur l'avenir 
politique de Ia Communaute europeenne (doc. 
118/70). 

La parole est a M. Habib-Deloncle, au nom du 
groupe de l'UDE. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, a mon tour je voudrais me joindre 
aux orateurs qui m'ont precede pour louer le presi
dent Scarascia Mugnozza du rapport equilibre qu'il a 
presente sur une question qui nous touche, et qui 
nous unit, mais qui aussi sur certains points nous 
divise et qui, nous le sentons tous, est capitale pour 
l'avenir de !'Europe: Ia question de !'union politique. 

Cette union politique, nous ne sommes pas les der
niers, mes amis et moi-meme, a l'avoir a la fois 
ardemment souhaitee et pronee. 

Nous avons depuis longtemps declare que si !'appro
che economique nous paraissait une bonne approche 
pour construire !'Europe, elle ne serait en aucun cas 
suffisante si l'reuvre de construction economique 

(•) ]0 n° C 129 du 26 octobre 1970, p. 16. 

n'etait pas, un jour ou !'autre, couronnee par une 
reuvre de construction politique. 

En consequence, c'est avec joie que nous voyons ce 
debat redevenir actuel. 

Cela ne nous dispense pas d'examiner pourquoi au
jourd'hui !'union politique de !'Europe nous parait 
plus que jamais necessa~re. 

Cette necessite de !'union politique procede de !'ana
lyse que nous avons faite de !'effacement de !'Europe 
de la scene internationale depuis qu'elle fut divisee 
en 1944 et 1945 par des arrangements qui ont pris 
le nom symbolique de Yalta. 

Et cela nous conduit a fixer comme but lointain de 
notre politique europeenne, par-deJa toutes les peri
peties, Ia reunification de !'Europe. 

Nous savons bien que cette perspective n'est pas 
immediate. Nous ,avons su gre - je crois l'avoir dit 
-a M. le president Rey, puis aM. le president Mal
fatti, l'un le jour ou il prenait conge de nous, !'autre 
le jour ou nous faisions sa connaissance, de nous 
avoir rappele que cette perspective restait presente 
aux yeux de Ia Commission. 

Nous avons constate que Ia marche qui mene ce 
continent dechire vers son unite est souvent contrariee 
par des obstacles, et qu'au contraire certains actes 
semblent lui ouvrir Ia voie. 

Telle fut en un sens !'affaire de Prague, et !'on peut 
interpreter dans le sens inverse le recent traite de 
Moscou. 

En tout cas, a nos yeux - et c'est un point capital
l'union politique de !'Europe occidentale ne saurait 
a Ia fois ni attendre que s'ouvrent les voies vers un 
rapprochement des pays de !'Europe de !'Est ni, a 
!'inverse, hypothequer, par Ia forme qu'elles reveti
raient, les possibilites d'un tel rapprochement. 

Cela etant dit de fa~on liminaire, nous devons consta
ter que ces preoccupations n'etaient pas absentes de 
Ia Conference des chefs d'Etat et de gouvernement a 
La Haye, a qui nous devons d'etre aujourd'hui reunis 
pour deliberer de ce sujet, et que !'union politique des 
Etats de !'Europe occidentale procede dans les faits 
de !'effort de rapprochement entrepris entre les eco
nomies des six pays membres de la Communaute. 

Un lien fut etabli des les annees 1960, qui a nos yeux 
n'a jamais ete rompu, entre l'appartenance a la 
Communaute economique europeenne et Ia partici
pation a une cooperation ,organique dans le domaine 
de la diplomatie. Certes, en 1962, il s'est produit une 
rupture du paralldisme entre ces deux constructions. 
Un coup d'arn!t a ete porte au projet qui avait ete 
dabore, et dont on avait pu croire, lors de Ia reu
nion des chefs d'Etat et des gouvernements de Bonn, 
de juillet 1961, qu'il avait franchi le domaine des pre
liminaires. Ce coup d'arret procede de deux reproches 
contradictoires et simultanes qui etaient adresses au 
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plan Fouchet-Cattani. L'un de ces reproches etait 
qu'il epousait trop etroitement les dimensions de la 
Communaute et l'autre de ces reproches etait qu'il 
n'en epousait pas assez etroitement les structures. 
Le resultat objectif de ce perfectionnisme de l'epoque 
a ete une paralysie de huit ans que je ne suis pas le 
premier a souligner dans cette enceinte. Pendant cette 
periode, nous n'avons pas cesse, sur ces banes, d'affir
mer que les mecanismes importaient moins que Ia 
definition entre les Etats membres d'orientations fon
damentales quant a l'independance de !'Europe par 
rapport a route hegemonie exterieure et au role 
qu'elle pouvait jouer en faveur de Ia paix. 

A plusieurs reprises, <!t en agissant tant6t de fa'<on 
didactique et tant6t de fa'Yon exemplaire, le gouver
nement fran'Yais s'est efforce d'entrainer ses partenai
res dans cette voie qui tendait a l'instauration d'une 
cooperation concrete entre des f.tats europeens qui se 
seraient degages de tout a priori sur les liens exte
rieurs de !'Europe. Devraj,je rappeler a cet egard les 
propositions faites par le general de Gaulle lors de 
Ia conference au sommet des chefs d'Etat et des gou
vernements a Rome au moment du dixieme anni
versaire de notre traite au mois de mai 1967 ? A cet 
egard, nous avons approuve les termes du communi
que de La Haye qui sont rappeles dans le rapport que 
l'on appelle le rapport Davignon, que notre rappor
teur a cite lui-meme tout a l'heure dans son expose 
et qui constitue a nos yeux les finalites politiques et, 
si je voulais aller un peu plus loin, je dirais les seules 
finalites concretes de !'Europe. 

Noul) constatons avec satisfaction que les mtmstres 
des affaires etrangeres ont respecte le calendrier que 
le communique de La Haye leur avait fixe, tout en 
tenant compte des perspectives de l'elargissement 
pour lequel des negociations sont engagees et qu'il ne 
depend plus aujourd'hui que de Ia decision des chefs 
d'Etat et de gouvernement qu'une premiere organi
sation de Ia cooperation en matiere de politique 
etrangere entre en action. . 

II nous incombe maintenant de porter un jugement 
&ur le travail des ministres des affaires etrangeres, et 
c'est, je pense, !'objet de ce debat. 

Et bien notre groupe dira sans embages dans cette 
enceinte, meme si a cet egard sa voix peut paraitre 
quelque peu isolee, que nous sommes satisfaits, en 
l'etat actuel des choses, des conclusions de ce travail. 
Nous lisons, en effet, au paragraphe 10 de Ia premiere 
partie du rapport que les ministres ont decide, dans 
une premiere etape, de se doter des moyens d'harmo
niser leurs points de vue en matiere de politique 
internationale. 

Dans une premiere etape, cela veut dire que rien n'est 
fige, mais que tout peut commencer, et je trouve que 
ce paragraphe 10 est extremement important quant 
au futur. II est ainsi apparu aux ministres - disent
ils eux-memes - que c'est dans le domaine de Ia 
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concertation des politiques etrangeres qu'il convient 
de faire porter concretement les premiers efforts pour 
manifester aux yeux de tous que !'Europe a une voca
tion politique ; les ministres ont en effet Ia conviction 
qu'un progres dans cette voie serait de nature a £avo
riser le developpement des Communautes et a donner 
aux Europeens une conscience plus vive de leur 
commune responsabilite. 

On a dit souvent que le mouvement se prouvait en 
marchant. Le contenu positif de cet accord, a nos 
yeux, c'est qu'on sort enfin de l'immobilisme et qu'un 
debut de structure est mis en place, un debut de struc
ture, j'y insiste, puisque les ministres ont eux-memes 
prevu un developpement futur sur le plan institu
tionnel. 

La troisieme partie du rapport n'est pas Ia moins im
portante : il est prevu que les ministres vont recher
cher dans le futur une amelioration de Ia cooperation 
en matiere de politique etrangere, en meme temps 
que !'exploration de nouveaux domaines dans les
quels cette cooperation pourrait se manifester. Nous 
pensons, bien entendu, immediatement a Ia defense -
j'en dirai un mot tout a l'heure. 

II est convenu qu'au plus tard dans deux ans, ils 
presenteront dans cette affaire un deuxieme rapport 
et qu'annuellement une communication sera faite a 
notre Assemblee. 

Les ministres ont aussi prevu un developpement dans 
une autre direction, celui des dimensions de Ia coo
peration en matiere de politique internationale puis
que, des maintenant, Ia situation des Etats candidats 
a !'adhesion aux Communautes est prevue, que, des 
maintenant, un mecanisme est institue pour les infor
mer des resultats des deliberations a six tout en 
conservant a celles-ci leur caractere propre et qu'ainsi 
il serait normal que, au moment ou !'adhesion sera 
devenue une realite, le mecanisme actuellement prevu 
a six soit transpose a dix. 

Notre approbation sans reserve ne nous dispense pas 
d'emettre des vceux pour l'avenir. Parmi ces vceux, 
l'un de ceux qui est indus dans Ia resolution est celui 
de l'instauration d'un mecanisme plus efficace. A cet 
egard, nous pouvons repondre aisement sur les ques
tions qui nous seraient posees. Nous voyons par 
exemple que depuis des annees !'Union de !'Europe 
occidentale << travaille ,, - je mets ce mot entre guille
mets - sur Ia base des reunions trimestrielles des 
ministres. Peut-etre, en effet, n'est-il pas trop ambi
tieux de demander pour les ministres des affaires 
etrangeres de Ia Communaute un rythme de reunions 
un peu plus accelere que celui qui est prevu dans le 
rapport Davignon et, a fortiori, comparable a celui 
des reunions des ministres de !'Union de !'Europe 
occidentale, encore que ceci me fournisse une illus
tration pour dire que les mecanismes ne sont pas, 
dans ce domaine, essentiels, puisque nous avons vu 
ces reunions de l'UEO se derouler, depuis quelques 
annees, sans qu'll en sorte grand-chose. En definitive, 
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on peut dire que mieux vaut des reunions semes
trielles avec la volonte d'aboutir que des reunions tri
mestrielles avec la volonte de ne rien faire. 

Mais quand nous parlons de mecanismes plus effi
caces, nous pensons aussi a un plan que nous avions 
accepte pour notre part et qui etait le plan Foucher
Cattani. Il comportait effectivement un secretariat 
permanent pour les ministres, secretariat dont on peut 
d'ailleurs discerner l'ebauche dans les groupes de tra
vail prevus pour assister le comite politique dans sa 
tache et qui, si la volonte existe, pourront prendre 
des dimensions non prevues initialement mais pro
metteuses pour l'avenir. 

A ce point du debat, et en suivant le texte de la pro
position de resolution sur laquelle nous voterons tout 
a l'heure, nous retrouvons une vieille discussion -
je devrais dire que dans cette Assemblee nous pour
rions commencer a en etre lasses - entre ceux qui 
s'attachent d'abord au perfectionnement des struc
tures et ceux qui donnent la priorite a la definition 
du fond d'une attitude politique. 

Nous n'avons jamais dissimulfque nous appartenions 
a cette seconde ecole. C'est pourquoi nous avons sa
lue avec beaucoup d'interet le paragraphe 2 de la 
proposition de resolution qui invite les ministres des 
affaires etrangeres a definir d'urgence le role concret 
que peut et doit jouer dans le monde une Europe 
democratique et independante. 

II s'agit, en realite, de faire passer dans le concret les 
principes definis par le communique de La Haye et 
dans lesquels nous avons deja dit que nous voyons 
les finalites politiques de l'Europe. 

Ce a quoi nous convions les ministres, c'est a s'ache
miner vers une attitude commune ou progressive
ment commune, non seulement sur des problemes 
plus lointains geographiquement qui affectent la paix 
du monde - je songe au Proche-Orient ou au Viet
nam - mais sur des questions immediates et vitales 
pour l'Europe sur lesquelles nous souhaitons que des 
echanges de vues de plus en plus approfondis, ana
logues a ceux qui ont lieu depuis plusieurs annees 
sous les auspices du traite franco-allemand, puissent 
prendre place, cette fois-ci non plus a deux mais a 
dix. 

Il s'agit des rapports avec les pays de l'Est europeen. 
II s'agit du projet de conference de securite euro
peenne, auquelle president de la Republique fran(j:aise 
vient de donner son adhesion de principe lors de son 
sejour a Moscou. Il s'agit aussi des mesures a prendre 
dans !'hypothese, qui n'a rien d'invraisemblable et 
que nous ne devons pas envisager a priori comme 
catastrophique, d'une diminution de la presence mili-
taire americaine en Europe occidentale. ' , 

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle nous sommes 
satisfaits que la proposition de resolution dise im
plicitemer.t que la defense fait, en realite, partie inte-

grante de la diplomatic. En demandant que la coope
ration prevue soit etendue au domaine de la defense 
et de la securite, elle ne fait qu'enoncer sous une autre 
forme cette verite d'evidence qu'il n'y a pas de diplo
matic si l'on ne considf:re pas simultanement les pro
blemes de defense. 

L'ecole que j'appellerai << structuraliste ,,, au contraire 
de nous-memes, met l'accent sur l'insuffisance du role 
des institutions propres de la Communaute dans le 
processus qui doit conduire a l'union politique. Nous 
considerons - et sur ce point je crois qu'il y a un 
accord unanime dans cette Assemblee - que la Com
munaute est et demeure le noyau de la construction 
europeenne. Nous constatons que dans l'accord inter
venu entre les gouvernements un pas est fait pour 
associer deux des structures communautaires, la Com
mission et le Parlement, a la fois aux consultations 
politiques dans le stade actuel et au processus de de
veloppement de l'union politique, a cette troisieme 
partie du rapport Davignon que j'ai cite tout a 
l'heure. 

Mais - et la nous differons d'opinion avec certains 
de nos collegues - nous ne sommes pas persuades 
que les mecanismes prevus pour une communaute 
economique soient transportables a l'union politique. 

A cet egard, il faut faire une distinction entre les me
canismes futurs et les mecanismes presents. Autre
ment dit, il faut d'abord examiner si, dans l'avenir, 
une commission politique, qui ne serait pas la com
mission economique actuelle, mais qui serait consti
tuee a son image, peut avoir un role dans la coopera
tion et plus tard dans l'union politique. 

En deuxieme lieu, je dirai presque subsidiairement -
je m'en excuse aupres du president Malfatti en espe
rant qu'il ne verra dans ce mot rien de blessant a 
l'egard de la Commission - qu'il faut considerer si 
la Commision actuelle a un role a jouer dans le pro
cessus de l'union politique. Ce sont des questions un 
peu differentes auxquelles repondent les paragraphes 
6 et 7 de la proposition de resolution. 

Pour notre part, nous comprenons le role de proposi
tion et d'execution d'un organe tel que la Commis
sion, lorsqu'il s'agit de rapprocher des economies et 
de suggerer n Conseil, qui demeure le seul pouvoir 
de decision, le seul veritable executif, au sens propre 
du mot, de la Communaute, les solutions de compro
mis comportant des sacrifices equilibres et raison
nables. Qu'il s'agisse de la politique agricole ou in
dustrielle, qu'il s'agisse du ble, du charbon ou de 
l'acier, il y a la des donnees concretes, des statisti
ques qui peuvent nourrir des ordinateurs. La Com
mission peut regarder ces elements d'un a:il plus de
tache que les gouvernements et decider que !'interet 
de la poursuite de la construction europeenne et !'in
teret bien con'fu de chacun des £tats membres 
commandent que tel interet local soit abandonne au 
profit de tel autre. II y a la une base de compromis. 
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Mais nous ne voyons pas, dans l'etat actuel des choses 
- et nous ne demandons qu'a etre eclaires - sur 
quels criteres un organe tel que Ia Commission -
que ce soit Ia Commission des Communautes euro
peennes actuelle, ou meme une commission analogue 
prevue a des fins politiques pourrait determiner un 
interet europeen abstrait, et encore moins un interet 
communautaire, dans des problf:mes ou l'on deplore 
a juste titre !'absence de !'Europe, tels que le retablis
sement de Ia paix au Proche-Orient ou au Vietnam. 
Je ne vois pas suivant quels criteres une commission 
de ce genre pourrait ponderer, par exemple, !'opi
nion de ceux qui pensent qu'lsrael a eu tort de recou
rir aux armes en juin 1967 et !'opinion de ceux qui 
pensent qu'lsrael ne pouvait agir autrement. II n'y a 
pas de statistiques, il n'y a pas d'ordinateurs, il n'y a 
pas d'interets objectifs dans ce domaine qui permet
tent de dire que !'Europe devrait prendre telle ou 
telle position, et c'est pourquoi nous sommes extre
mement sceptiques sur !'extension a Ia cooperation 
politique du mecanisme communautaire, tel qu'il est 
actuellement prevu dans les traites et tel ql(il a ete 
cons;u comme mecanisme. 

Quant au role actuel de Ia Commission, je dirai tout 
de suite, pour dissiper un malentendu, que nous 
n'avons jamais pretendu- comme il nous a ete attri
bue dans cette enceinte - que le president de Ia 
Commission s'etait declare satisfait du role qu'assigne 
a cette institution le rapport Davignon. Nous n'avons 
pas !'habitude de torturer les textes pour leur faire 
dire ce qu'ils ne disent pas. Nous avons simplement 
pris acte que devant Ia commission politique, a Gar
done, plus clairement encore que devant cette As
semblee, le president de Ia Commission n'avait pas 
demande que Ia Commission europeenne flit associee 
hie et nunc a des consultations sur des sujets sur les
quels rien ne Ia prepare a intervenir - et j'en reviens 
toujours au Proche-Orient ou au Vietnam - mais 
simplement qu'elle ne soit pas, je cite, << exclue du 
processus d'edification de !'union politique euro
peenne ''· 

Je reconnais que Ia Commission joue un role poli
tique dans le domaine qui est le sien, ne serait-ce que 
lorsqu'elle negocie, au nom de Ia Communaute, le 
Kennedy round ou lorsqu'elle prend des positions 
dans les domaines qui lui ont ete assignes dans les 
negociations exterieures. Dans Ia mesure toutefois 
ou nous souhaitons, comme les autres membres de 
cette Assemblee, je crois, voir s'elargir les domaines 
ou s'exerce Ia cooperation entre les pays de !'Europe 
et ou, par consequent, des risques d'interferences 
peuvent se produire entre ce qui sera du domaine 
de cette cooperation et du domaine de Ia Commu
naute, nous estimons que Ia position qui a ete celle 
de M. le president Malfatti est logique et nous 
n'avons pas de difficulte a Ia faire notre. Mais je rei
tererai ici a M. le President de Ia Commission un aver
tissement que je crois lui avoir deja donne : que Ia 
Commission se mefie de ses plus indiscrets amis. Un 

homme politique de mon pays lans;ait un jour a un 
president du Conseil une sorte d'alexandrin, inspire 
du fabuliste: << Trop d'ours autour de vous manient 
trop de paves''· 

Eh bien ! je crains, en effet, qu'il y ait autour de Ia 
Commission une surenchere qui incite certains gou
vernements a ne pas lui conferer les responsabilites 
qui seraient legitimement les siennes, de peur que 
certains n'en prennent avantage en faveur de leurs 
conceptions theoriques qui font de Ia Commission 
tout autre chose que ce qu'elle est. 

La Commission ne jouera a nos yeux pleinement son 
role d'accompagnement de !'unification politique eu
ropeenne que si elle le fait en fonction et dans Ia 
limite des responsabilites qu'elle tient en droit des 
traites, et non pas en application d'une conception 
mystique et mythique qui ferait d'elle, plus ou moins 
abusivement, l'organe communautaire par excellence, 
ayant vocation a devenir le gouvernement de !'Europe 
federale. 

C'est le sens que, pour notre part, nous donnons au 
paragraphe 7 de Ia proposition de resolution. 

Nous admettons parfaitement que Ia Commission 
joue son role, et puisqu'on a rappele tout a l'heure 
Ia formule de prestation de serment devant les tribu
naux, nous souhaitons que Ia Commisson joue son 
role, tout son role, rien que son role. 

Quant au paragraphe 6, sous reserve d'une modifi
cation de forme qui le remette en bon frans;ais - il 
est en effet assez difficile d'harmoniser un processus 
et des structures - je dirai que nous l'avons propose 
et accepte dans un esprit de tolerance que nous espe
rons voir devenir reciproque. L'opinion structuraliste 
- c'est un fait- existe dans cette Assemblee. Nous 
sommes des realistes en politique et nous ne pouvons 
pas eliminer ce facteur, pas plus que nous n'en c!li-. 
minons d'autres. Nous sommes convaincus que .cette 
opinion est erronee, mais nous ne voulons pas que 
lui soit fait !'injure de l'ecarter sans examen. 

C'est pourquoi nous souhaitons, et nous disons sou
baiter par notre vote, que les chefs d'f.tat etudient 
les moyens de rapprocher les mecanismes de !'union 
politique et les structures communautaires, convain
cus a l'avance que ces hautes instances aboutiront 
sans nul doute a Ia necessite d'harmoniser ces meca
nismes et ces structures, mais egalement a l'impossi
bilite absolue de les confondre. 

Puis-je souhaiter qu'a leur tour nos conceptions ne 
£assent pas !'objet d'un rejet pur et simple sous le 
vocable de nationalisme particulariste ou tout autre, 
mais qu'elles beneficient de l'examen sans prejuge qui, 
au fond, devrait etre de regie entre tous ceux qui se 
reclament de !'Europe ? 

Cette heure, Monsieur le President, est une heure 
d'espoir. Ne Ia laissons gacher ni par les mefiances 
injustifiees, ni par les prejuges doctrinaux. Que l'Eu-
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rope joue son role mondial, c'est notre volonte a 
tous, c'est la volonte affirmee par les gouvernements. 
Peu importent alors les mecanismes, pourvu que cette 
volonte existe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Amendola. 

M. Amendola. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, succedant au discours que M. le 
President Malfatti a prononce lors de la derniere 
session, et a !'expose si riche en renseignements de 
M. le ministre Scheel, c'est aujourd'hui le rapport de 
M. Scarascia Mugnozza qui nous offre une base utile 
de debat et surtout un sujet de reflexion critique. 

Les temps ont change. II me semble que le ton triom
phant et la propagande fievreuse qui regnaient autre
fois, alors que l'on voulait a tout prix faire croire 
que << tout va tres bien dans la Communaute >>, ont 
enfin disparu de cet hemicycle. Le ton est tout diffe
rent aujourd'hui: detache, desenchante. Si l'on eva
que les possibilites d'unification politique, cela signi
fie surtout que l'on recherche les causes d'un echec 
- mot brutal, qui aurait provoque un scandale s'il 
avait ete prononce il y a deux ans. Je me souviens 
du toile general que j'avais suscite lorsque j'avais dit 
que j'allais etre un << trouble-fete >>, en ce sens que je 
voulais affirmer que << le roi etait nu )) et que ce n'etait 
pas vrai que la Communaute fonctionnait de fac;;on 
rationnelle et efficace, comme on s'efforc;;ait de le faire 
croire alors. 

Aujourd'hui, cet echec est reconnu et c'est la un point 
de depart serieux et empreint du sens des realites. 

<< Pourquoi !'union politique a-t-elle echoue jusqu'a 
present ? >> se demande explicitement M. le rappor
teur, alors que !'integration economique a progresse, 
que, la peri ode de transition est achevee et que no us 
allons vers un processus d'unification des politiques 
economiques et monetaires. 

Toutefois, fait observer le rapporteur, il semble que 
plus !'integration economique progresse, plus !'unifi
cation politique marque le pas. 

M. le rapporteur rappelle avec un zele louable les 
nombreuses tentatives et propositions faites en 1961, 
1962, 1964, 1968 et 1969 par les divers gouverne
ments, nous apportant ainsi a nous, qui sommes venus 
apres ces evenements, des elements precieux d'infor
mation. II fait observer que les aspirations ont suivi 
une courbe descendante au cours des annees. 

A l'heure actuelle, apres Ia fameuse relance de Ia 
Conference de La Haye et les espoirs qu'avait susci
tes l'idee fallacieuse selon laquelle seule Ia politique 
du general de Gaulle aurait dresse un obstacle a 
!'unification politique - comme si celui-ci n'avait 
pas ete du aux contradictions economiques et politi
ques qui divisent les Etats membres de Ia Commu-

naute - le projet d'unification que les ministres des 
affaires etrangeres ont adopte lors de leur reunion du 
20 juillet se limite a un engagement assez vague 
d'echanger des informations et de proceder a des 
consultations, conformement aux regles de Ia vieille 
diplomatie classique. 

Ce n'est pas un effet du hasard, si M. Pompidou a 
parle, hier, a Moscou, d'integration economique et 
de cooperation politique. Qui done ne souhaiterait 
pas cooperer? Tous pretendent qu'ils le veulent. 
Reste a savoir si !'on y parviendra. 

Qualifier ces propositions d' << engagement modeste 
et vague >> comme l'a fait le rapporteur, est assure
ment le moins qu'on puisse en dire. Cependant, meme 
ces engagements, pour « modestes et vagues >> qu'ils 
soient, n'ont pu etre tenus au cours de ces derniers 
mois en raison des faits nouveaux et graves, les uns 
positifs,, les autres defavorables, qui ont modifie Ia 
situation en Europe et qui sont en train de transfor
mer le cadre general dans lequel s'inserent les activites 
de Ia Communaute. 

Pour commencer par les faits positifs, celui qui revet 
le plus d'importance pour la vie economique et poli
tique de ce continent est !'accord germano-sovietique, 
qui n'a pas fait !'objet d'informations et de consulta
tions, ni en application des engagements pris a !'eche
lon communautaire, ni en vertu des engagements deja 
anciens assumes aux termes des accords bilateraux 
franco-allemand, franco-sovietique, etc. 

Loin de moi de critiquer le gouvernement federal de 
ne pas avoir maintenu ces engagements. Je suppose 
qu'il aura eu de bonnes raisons de ne pas vouloir 
qu'on lui mette des batons dans les roues au moment 
ou il etait saisi d'une initiative aussi importante et 
audacieuse. Je n'en constate pas moins le fait. 

En outre, l'evenement plus inquietant qui s'est pro
duit au cours de ces dernieres semaines, j'entends 
!'aggravation du conflit au Moyen-Orient et les dan
gers qui en ont resulte pour l'Italie et les autres pays 
d'Europe, n'a lui non plus donne lieu a des consulta
tions ni au niveau de Ia Communaute, ni entre les 
gouvernements. Pendant Ia nuit du 20 septembre, au 
cours de laquelle les Etats-Unis ont arrete unilaterale
ment les mesures militaires relatives au renforcement 
de Ia sixieme flotte et a Ia preparation des divisions 
americaines aeroportees, nous avons tous craint le 
pire. En !'occurrence, le « pire >> signifiait un conflit 
direct, un conflit nucleaire. La guerre n'a pas eu lieu ; 
une fois encore le danger a ete ecarte. Diverses forces 
soot intervenues - je ne saurais dire lesquelles -
tant sur le plan politique que sur le plan economique, 
et le pire a pu etre evite. Cependant, il convient de 
dire que le merite en revient en partie au sens des 
responsabilites qui anime Ia deuxieme grande puis
sance mondiale, !'Union sovietique, qui n'a pas repon
du par des dispositions identiques aux mesures de 
mobilisation prises par !'autre principal protagoniste, 
et en partie egalement au defunt president Nasser, 
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qui a joue un role primordial dans Ia defense de Ia 
paix. L'Italie s'est, elle aussi, engagee sur Ia voie d'une 
politique' conforme a ses responsabilites, politique 
qui a ete exposee par M. Moro, ministre des affaires 
etrangeres. Nous avons apprecie le fond de cette 
politique avec une entiere objectivite, meme si nous 
avons reproche au gouvernement italien de manquer 
de coherence dans son action. 

Toutefois, face aces evenements, il n'y a pas eu d'ini
tiative europeenne. L'Europe est absente, et elle a ete 
absente, j'entends bien !'Europe en tant que Com
munaute, non les divers £tats. lei non plus, je ne veux 
pas m'eriger en censeur; je me bornerai a constater 
le fait qui reduit a neant certaines pretentions et cer
taines ambitions. Pourquoi done ces echecs ? Et non 
seulement les anciens echecs, mais aussi le fait de ne 
pas appliquer de nouveaux engagements assumes 
depuis peu de mois. Que signifie que !'accord n'a pas 
encore ete enregistre par les gouvernements, qu'il est 
encore officieux ? Quand un accord se limite a un 
engagement de cooperation, a un echange d'infor
mations, ce n'est pas beaucoup. Et meme cela n'est 
pas realise ; aussi certains discours semblent peu £on
des car l'on met, comme on dit, la charrette avant 
les breufs. Nous ne voyons meme pas le debut d'une 
realisation de ces engagements. 

Si l'on veut repondre a Ia question de savoir pourquoi 
!'unification europeenne a echoue, on ne peut etablir 
une distinction arbitraire entre !'integration econo
mique et !'integration politique, comme il me semble 
que !'a fait M. le rapporteur. Selon !'opinion couram
ment admise, Ia premiere progresse, alors que Ia se
conde pietine. Reste a savoir si l'immobilisme qui 
caracterise !'integration politique n'est pas egalement 
du au type d'integration economique qui a ete realise 
au cours de ces annees et qui a dresse des obstacles 
tout autour de Ia Communaute, en ce sens qu'elle a 
prete le flanc a des critjques de tous cotes. En effet, 
les £tats-Unis, les pays socialistes, les pays dits du 
tiers monde protestent actuellement tous conte le pro
tectionnisme douanier que Ia Communaute a instaure 
et meme dans les £tats membres, des voix s'devent 
contre ce type d'integration, car il a des consequences 
tres graves pour Ia vie economique de ces pays et ne 
peut done servir de fondement a une construction 
saine. Je songe, par exemple, a Ia politique agricole : 
no,n seulement elle dresse un obstacle aux negocia
tions avec le Royaume-Uni mais, a Ia longue, elle ne 
pourra etre poursuivie par les £tats membres, en par
ticulier par l'Italie, car elle impose a notre pays une 
charge disproportionnee et entrave la reforme agraire 
indispensable a Ia modernisation de !'agriculture ita
lienne. 

C'est pourquoi l'e!argissement et l'approfondissement 
de Ia Communaute reclament non un acheve'ment, 
mais une revision critique, une transformation des 
bases sur lesquelles on voulait edifier une construc
tion aussi ambitieuse dans ses intentions que chance
lante sur ses fondements. Par ailleurs, les negociations 

avec le Royaume-Uni avancent lentement. Dans ce 
domaine egalement, les evenements depassent les pre
visions faites au cours des premieres semaines, au 
milieu de mille difficultes toujours croissantes. Un 
indice particulierement revdateur est fourni par !'evo
lution de Ia polemique au sein du parti travailliste, ou 
la proposition d'adhesion a ete approuvee a une ma
jorite de quelques voix seulement. 

D'apres M. le rapporteur, cet echec est du aux diver
gences profondes qui separent les politiques etran
geres des £tats europeens et aux differences qui en 
ont resulte dans la conception que les divers gouver
nements se sont faite du role que devrait jouer une 
Europe unie. Cependant, ces divergences ne sont pas 
le fruit du hasard : elles decoulent de Ia position 
qu'adopte chaque £tat face aux problemes de la 
politique mondiale, que chacun considere dans une 
optique differente. Certains pays, comme le Royaume
Uni et Ia France, sont des puissances nucleaires. En 
outre, les positions different au sujet des accords 
stipules avec !'Union sovietique, tout comme au sujet 
des problemes du Moyen-Orient. II est evident que 
dans ces conditions, il est difficile d'appliquer une 
politique etrangere commune, comme l'a fait obser
ver l'orateur qui m'a precede. Bref, chaque £tat abor
de differemment les divers problemes. Telle est Ia 
realite dans laquelle nous vivons, et ceux qui croient 
que nous pourrons arriver a une politique etrangere 
commune ne voient pas Ia realite et ses contradictions 
profondes, qui sont le fruit d'une histoire plusieurs 
fois seculaire, mais aussi !'expression de politiques 
distinctes. Ce qui me paralt surtout tres grave, c'est 
Ia declaration de M. le rapporteur selon laquelle le 
processus de !'unification de !'Europe n'aurait pas 
progresse parce que !'on ne savait pas que! but on 
voulait atteindre. 

L'Europe unie : mais quelle Europe, et pour quoi 
faire ? II va de soi que quiconque pose cette question 
avoue, par Ia meme !'absence de toute base solide. 
II est evident que tout effort demeure vain s'il ne 
s'inspire pas d'objectifs clairs et precis, approuves par 
la majorite des forces qui participent a Ia vie commu
nautaire. Je serai moins severe que M. le rapporteur 
a l'egard de Ia Communaute, en ce sens que moi, je 
vois a l'origine de cette construction un objectif, 
meme s'il etait errone, et qui est ne de Ia scission de 
!'Europe en deux parties. Je ne sais s'il est besoin de 
remonter a Ia conference de Yalta, comme l'a fait 
M. Habib-Deloncle, ou a l'annee 1947. En tout etat 
de cause, Ia scission provoquee par la guerre froide 
existait, et c'est dans ces circonstances qu'a debute 
cette construction essentiellement cons;ue contre 
!'Union sovietique, en affirmant une pretendue com
munaute d'interets avec les £tats-Unis. Les peres de 
cette construction - Adenauer, De Gasperi, Schu
man - etaient animes d'une meme ideologie, parta
geaient Ia meme conviction, partaient de certaines 
premisses et voulaient arriver a certains resultats. 
Cette epoque est fort heureusement revolue. M. Ra-
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doux a reconnu que Ia creatiOn de !'Europe avait 
egalement ete dictee par Ia peur, mais il a ajoute 
que c'etait Ia une partie de Ia verite, mais non toute 
Ia verite, et il a donne une explication historique, 
allant de !'Empire romain aux guerres qui ont dechire 
notre continent. Je ne crois pas qu'il soit necessaire 
d'evoquer les fantomes de l'histoire de !'Europe. La 
peur a suffi ; elle a ete !'impulsion premiere, le peche 
originel, le stigmate de Ia construction europeenne, et 
voila pourquoi il est impossible maintenant d'aller de 
!'avant dans une certaine direction. Ces temps sont 
revolus ; qui pourrait les regretter ? Cette construction 
a ete decidee dans Ia peur qu'inspirait Ia menace so
vietique, car d'aucuns croyaient a cette menace, et 
c'est sur cette base que !'on a commence a eriger un 
certain edifice. J'ai dit que ces temps etaient revolus. 
La guerre froide a subi une crise ; ses partisans a ou
trance ont vu leurs intentions s'evanouir face aux 
transformations intervenues dans les rapports de force 
entre les £tats-Unis et !'Union sovietique. Entre les 
annees 1950 et 1960, nous avons assiste a l'effondre
ment du vieux systeme colonialiste, au nouvel essor 
de Ia Chine, bref a un changement sur Ia scene poli
tique mondiale. Tous ces evenements ont prive Ia 
Communaute de son role initial. 

Nous nous en fe!icitons, mais ce qui a fait defaut 
jusqu'a present, c'est un examen approfondi des acti
vites qui incombaient a Ia Communaute dans ces 
conditions nouvelles, dans ce climat de detente d'abo
lition des deux blocs, de recherche d'une base poli
tique propre au rapprochement, a Ia rencontre et a Ia 
cooperation de tous les £tats europeens, que! que soit 
leur regime social, en laissant a chaque peuple Ia 
possibilite de decider souverainement de son avenir 
en !'absence de toute intervention etrangere. Telle est 
Ia base de !'unite europeenne. Nous autres commu
nistes italiens avons critique !'intervention sovietique 
en Tchecoslovaquie, mais nous ne voulons pas que 
Naples serve de base de manreuvres a Ia sixieme 
flotte americaine en cas de crise dans le bassin medi
terraneen, conscients des consequences qui pourraient 
en decouler pour tous les interesses, et dans !'interet 
de Ia securite et de l'integralite de notre pays. Pas de 
bases etrangeres sur le continent europeen ! Voila 
l'avenir de !'unite europeenne. 

Cet avenir ne peut etre assure que dans un contexte 
nouveau. Deja a l'epoque, M. le president Malfatti 
avait evoque dans son discours ce theme qui est celui 
d'aujourd'hui : il faut examiner non seulement les 
consequences que peuvent avoir pour Ia Communaute 
les demarches entreprises isolement par les divers 
£tats en vue d'etablir de nouveaux rapports avec 
!'Union sovietique, mais egalement les initiatives ori
ginales que Ia Communaute pourrait prendre dans 
ce nouveau domaine, qui est precisement issu de 
!'evolution de ces processus. 

Les visites se succedent ces jours-ci a Moscou : apres 
M. Brandt, M. Pompidou. Nous ne sommes certes 
pas opposes aux rencontres bilaterales ou multilate-

rales, mais nous estimons que plus les liens seront 
etroits, plus les rencontres se multiplieront, plus ce 
processus de detente pourra progresser, solidement 
ancre dans des relations economiques et culturelles 
toujours plus nombreuses. Cependant, pour que Ia 
Communaute puisse prendre une initiative et devenir, 
elle aussi, un interlocuteur dans ce dialogue auquel 
tous participent, il faut d'abord qu'elle definisse une 
nouvelle position. 

On objectera que !'Union sovietique et les pays socia
listes ont emis des critiques a l'encontre de Ia poli
tique de Ia Communaute, par exemple dans le do
maine tarifaire. Mais, comme je l'ai deja dit, ces cri
tiques se sont elevees de toutes parts. Par ailleurs, 
il y eut egalement de nombreuses critiques de carac
tere polemique contre Ia politique etrangere du gou
vernement federal de Bonn. Ces escarmouches de 
nature polemique ne peuvent empecher ceux qui le 
veulent de prendre des initiatives dans Ia bonne direc
tion, c'est-a-dire dans celle qui permet d'aborder les 
problemes essentiels. Toutefois, il faut que Ia Com
munaute definisse ses positions, qu'elle revoie et 
qu'elle repense son attitude aussi bien a l'egard de 
!'Union sovietique que des £tats-Unis. 

Je crois que, dans le present moment de reflexion, 
il importe d'etablir une distinction entre Ia position 
de Ia Communaute et celle des £tats-Unis. Distinc
tion signifie non pas contraste ou contradiction, mais 
simplement Ia diversite de deux positions indepen
dantes. 

Cette distinction peut paraitre secondaire, mais en 
realite elle est essentielle, car elle brise une vieille 
croyance, selon laquelle les positions politiques et 
economiques des pays de Ia Communaute et des 
£tats-Unis seraient identiques. Je tiens a ajouter im
mediatement que nous ne partageons pas les appre
hensions de ceux qui craignent une extension des 
negociations directes entre £tats-Unis et !'Union 
sovietique, les deux super-puissances finissant par 
repartir le monde en zones d'influence. Bien au 
contraire, nous pensons que si ces deux grandes puis
sances parvenaient a s'entendre, ce serait un bienfait 
pour l'humanite. De graves risques de conflit direct 
se trouveraient ainsi elimines, permettant d'alleger Ia 
lourde charge que les depenses militaires font peser 
sur ces deux pays et, par contre-coup, sur ceux de Ia 
Communaute. 

Lorsque I' on songe qu'au cours des dix dernieres. 
annees, les depenses mondiales au titre des arme
ments ont ete superieures a celles des soixante pre
mieres annees de ce siecle, autrement dit, superieures 
a toutes celles qui ont ete consacrees a cette fin de
puis Ia naissance du Christ jusqu'a ce jour, on se rend 
compte de ce qu'elles representent et de !'obstacle 
qu'elles dressent au developpement economique des 
£tats qui viennent de se liberer de l'esclavage colonial 
et qui ont besoin non point d'une aide militaire, 
mais d'investissements, de debouches commerciaux 
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et ainsi de suite. Aussi, nous felicitons-nous, le creur 
rempli d'espoir, de ce que Ies deux grandes puissances 
poursuivent leur dialogue, et nous affirmons qu'un 
accord entre elles est necessaire au maintien de Ia 
paix dans le monde. II est necessaire mais non suffi
sant. II ne saurait dispenser les autres £tats d'entre
prendre independamment tous les efforts qu'ils doi
vent consentir afin de maintenir Ia paix dans le 
monde. La coexistence ne s'instaurera que si, aux 
cotes des deux principales puissances du globe, les 
autres £tats apportent chacun leur contribution en 
vue de Ia creation d'un systeme international different, 
fonde sur Ie respect de Ia volonte de chaque peuple. 
C'est si on Ia considere dans cette perspective que 
!'on voit combien Ia position de Ia Communaute est 
differente de celle des f.tats-Unis. Les positions econo
miques sont differentes, q)l'il s'agisse du protection
nisme, de !'inflation ou de l'eurodoiiar, questions qui 
ont toutes deja donne lieu a des polemiques. Sur le 
plan politique egalement, les positions divergent de 
plus en plus. En effet, meme s'ils ne Ie disent souvent 
pas, par opportunisme, les £tats d'Europe occiden
tale membres de Ia Communaute ont tout interet 
ace que les foyers de guerre (au Vietnam, au Moyen
Orient) soient eteints afin qu'une detente puisse s'ins
taurer et que les f.tats-Unis abandonnent leur poli
tique agressive actuelle. Face a !'Union sovietique, 
ces pays decouvrent - maintenant qu'ils ont surmon
te leur peur des annees cinquante - des points de 
convergence, et les rencontres se multiplient non seu
lement sur le plan economique (accords conclus res
pectivement avec !'Union sovietique par I'Italie, Ia 
France et I'AIIemagne, pour ne citer que ces exem
ples), mais aussi sur le plan politique : Ia suppression 
des bases etrangeres, Ia reduction des forces armees, 
l'etablissement d'une zone denuclearisee, Ia recon
naissance de Ia Republique populaire allemande sont 
autant de points sur lesquels se rejoignent, dans le 
cadre d'une conference sur Ia securite europeenne, des 
parties qui etaient eloignees les unes des autres, et 
qui s'opposaient souvent dans de violentes pole
miques. 

A mon avis, c'est la voie qui permettra, certes peni
blement, voire avec lenteur, de surmonter les vieilles 
discriminations et les vieilles scissions afin de parvenir 
a une veritable unite europeenne. On voit emerger, 
des profondeurs ou elles etaient enfouies, les raisons 
profondes et indestructibles de l'histoire et de Ia geo
graphie qui viennent corriger Ia conception d'une 
Europe limitee et amputee qui prevalait du temps de 
Ia guerre froide. L'Europe est autre chose. Elle est 
precisement celle que nous retrouvons ces jours-ci 
et qui est reconnue dans les negociations en cours 
auxquelles participent les principales forces de notre 
continent. 

II n'est pas profitable a Ia Communaute de s'attarder 
sur les vieilles positions adoptees lors de Ia guerre 
froide. II faut les remplacer par des prises de position 
nouvelles, et il me semble que certaines exigences se 
degagent de notre debat, meme si celui-ci est desor-

donne et revient a plusieurs reprises sur les memes 
arguments pour les considerer sous. divers aspects. 
Le langage a change dans cet hemicycle depuis le jour 
ou j'y suis venu pour Ia premiere fois ; Ia terminologie 
a change, de meme que Ia fa~on d'aborder les pro
blemes, et je m'en feiicite. Certes, d'aucuns conti
nuent de regretter l'epoque de Ia guerre froide; ils 
voudraient retrouver ce que le rappor~eur a appele 
Ies certitudes de Ia periode de Ia guerre froide : certi
tudes fallacieuses. Que ces nostalgiques du passe 
expriment leur opinion, mais je pense que personne 
ne pourrait soutenir aujourd'hui que pour renforcer 
!'Europe des Six, il faut que pese Ia menace d'une 
guerre imminente. Non, c'est a Ia Communaute qu'il 
incombe de prendre !'initiative, egalement par rapport 
aux pays de !'autre partie du continent, non seule
ment !'Union sovietique, mais aussi les £tats socia
listes, qui formulent en ce moment toute une serie de 
critiques a son egard. Toutefois, il ne faut pas qu'elle 
essaie de piper les des, de mener une politique dissol
vante en cherchant a conclure des accords particuliers 
avec chaque f.tat. Ce n'est point Ia Ia voie royale. 
La voie royale est celle des negociations generales. 

La Communaute doit apprendre a etre un interlocu
teur dans une politique nouvelle et adherer aux 
conditions nouvelles issues des transformations qui 
se sont produites avec Ia rapidite d'un eclair. M. Ra
doux a dit ce matin une verite profonde : le temps 
ne travaille pas pour Ia Communaute, telle qu'elle 
est actuellement. Je crois que nous en avons tous 
conscience. Ou bien Ia Communaute transforme ses 
premisses et ses fondements, ou bien elle sera depas
see. Toutes les discussions menees avec tant de 
competence (et dont certaines ne reussissent pas a me 
passionner) sur les diverses ecoles entre lesquelles se 
divise cette Assemblee (structuralistes et realistes), 
sur les divers rapports entre le Parlement, Ia Com
mission et le Conseil sont vaines et steriles. 

]'en arrive a Ia question des elections. Ne nous ber
~ons pas d'illusions, !'election politique du Parlement 
europeen n'est pas pour demain, car elle exige une 
loi electorale commune portant creation d'un parle
ment dote d'une veritable souverainete, et je ne vois 
pas comment nous parviendrons a elaborer ce texte 
dans une Europe divisee entre tant de systemes poli
tiques differents. II est done inutile de proclamer des 
espoirs qui ne pourront etre realises. Nous avons dit 
que nous etions disposes a elire un parlement euro
peen au suffrage universe! direct et proportionnel. 
De cette fa~on, on mettrait egalement fin a Ia discri
mination en vertu de laquelle nos camarades commu
nistes fran~ais sont tenus a l'ecart de cette Assemblee, 
pour son plus grand prejudice, car ils nous appor
teraient Ia contribution d'une partie importante d'un 
peuple qui tient une si grande place sur notre conti
nent. 

Telle est Ia realite. Ne pas Ia saisir, ne pas reviser Ia 
position de Ia Communaute dans ce nouveau 
contexte europeen, conduirait a se confiner dans des 
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discussions qui ne debouchent sur aucun progres, 
et peut-etre nous soumettra-t-on, dans quelques an
nees, un nouveau rapport sur de nouvelles tentatives 
d'unification politique et sur de nouveaux echecs, dus 
a l'incapacite intellectuelle de revoir les bases d'une 
certaine conception. Le fait que les efforts de propa
gande aient cede le pas a une phase de reflexion 
critique est peut-etre de bon augure, mais encore 
faut-il etre logique. Comment peut-on concevoir, 
dans ces conditions, alors que l'on constate que Ia 
politique etrangere commune se limite a un simple 
engagement a cooperer qui n'est meme pas respecte, 
de reclamer une po\itique commune en matiere de 
defense ? On a rappele ici l'echec de 1954. A mon 
avis, loin d'avoir diminue, les raisons qui etaient a 
l'origine de cet echec ont encore augmente. C'est 
pourquoi nous voterons contre Ia proposition de re
solution. Si cet echec est du precisement au fait que 
l'on a voulu lier Ia construction europeenne a une 
certaine politique exterieure en matiere de defense -
representee par le pacte atlantique et l'OT AN - du 
moment que ces instruments traversent une crise, il 
convient de rechercher des domaines nouveaux, a 
savoir ceux de Ia cooperation economique, culturelle 
et, en consequence, politique, et il faut partir de ces 
premisses nouvelles pour relancer effectivement une 
politique d'unite europeenne. 

II faut chercher a orienter !'evolution de la Commu
naute dans une autre direction : la politique sociale, 
!'union entre les forces syndicales et intellectuelles, 
et les mouvements de jeunesse contre Ia suprematie 
des grandes societes multinationales, Ia recherche, 
au trefond de Ia conscience des peuples, des forces 
qui seules peuvent, par leur volonte, assurer la cons
truction d'une Europe unie, dans l'independance et 
dans la paix. 

C'est pourquoi, nous autres communistes, estimons 
que cette phase nouvelle de n!flexion critique est 
utile, mais nous maintenons fermement notre opposi
tion contre Ia fas;on dont on est en train de proceder 
a cette construction. 

Puisque M. Scarascia Mugnozza a fait observer que 
Ia resolution adoptee avant la Conference de La Haye 
en novembre 1969 a Luxembourg avait reuni l'unani
mite des voix, je tiens a preciser que j'avais fait les 
memes declarations qu'aujourd'hui et qu'il n'y a done 
pas eu d'unanimite. Quoiqu'il en soit, pour plus de 
clarte, notre vote contre la proposition de resolution 
sera consigne dans le proces-verbal de cette seance, 
ce qui presentera egalement de !'interet pour nos tra
vaux, car lorsqu'on votera la proposition de resolu
tion, il se formera une majorite qui sera fondee sur 
de violents contrastes. L'intervention de M. Radoux 
et celle de M. Habib-Deloncle se fondent sur deux 
conceptions differentes. On a parle de deux ecoles et, 
personnellement, je n'ai rien contre !'existence de 
plusieurs ecoles. Nous prenons acte de cette diver
site. Toutefois, dans ces conditions, Ia majorite n'est 
plus qu'une fiction, un fait' composite et de caractere 

exclusivement diplomatique. On ne peut rien cons
truire de solide avec des procedures de cet ordre, 
et j'estime que notre opposition claire et loyale est 
d'une plus grande utilite. 

M. le President. - La parole est a M. Malfatti. 

M. Malfatti, president de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, permettez-moi avant tout de 
feliciter M. Scarascia Mugnozza du rapport plein de 
clairvoyance et solidement charpente qu'il nous a 
presente et d'adresser egalement des felicitations aux 
parlementaires dont les interventions lors de Ia dis
cussion de ce probleme en commission politique, et 
aujourd'hui au cours du present debat, ont contribue 
pour une part essentielle a l'approfondissement de 
cette question d'une importance capitale. j'ajouterai 
que je souscris entierement a Ia proposition de reso
lution soumise a votre examen. 

Permettez-moi a present, d'exposer, au nom de !'ins
titution que j'ai l'honneur de presider, quelques consi
derations sur le sujet dont traite actuellement le Par
lement europeen. 

Au cours de Ia premiere conference de presse que j'ai 
tenue dernierement a Bruxelles, j'ai declare que Ia 
Commission etait adversaire d'une Europe « a Ia 
carte''· Les objectifs qui nous ont ete impartis sont 
tels qu'ils ne pourront etre atteints qu'a Ia condition 
que nous utilisions une strategie appropriee et que 
l'on sache exprimer une volonte politique adequate. 

Les objectifs economiques eux-memes ne pourront 
etre atteints si nous ne manifestons pas une ferme 
volonte politique, et cette volonte devra necessaire
ment s'exprimer, sous peine d'echec, dans tous les 
secteurs touches par Ia construction europeenne, et 
ne pas se limiter par consequent aux seuls secteurs 
economiques. J'ajouterai que !'union economique et 
monetaire, pour etre realisee, implique un transfert 
de pouvoirs de !'echelon national a l'echelon commu
nautaire dans des secteurs relevant traditionnellement 
de la souverainete nationale, tels les secteurs mone
taire, budgetaire et fiscal. 

Au cours de ces processus, force sera d'envisager le 
renforcement des institutions. Je ne vois pas, par 
exemple, comment l'elargissement notable des compe
tences communautaires dans ce domaine pourrait 
s'operer sans un renforcement des pouvoirs du Parle
ment europeen et son election au suffrage direct. 
C'est aussi la raison pour laquelle le processus d'union 
politique ne peut se concevoir de fas;on autonome, 
distincte, parallele par rapport a-celui de l'union eco
nomique et monetaire. II est d'ailleurs evident que le 
processus d'integration economique lui-meme ne 
pourra s'accomplir si l'on n'est, d'entree de jeu, 
convaincu qu'il est de nature eminemment politique, 
qu'il constitue un element de la construction euro-
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peenne aussi capital que la politique etrangere et 
que la politique de defense. 

II me semble que cette interdependance n'est pas 
mise en doute dans le rapport des ministres des affai
res etrangeres. Les aspects positifs de ce rapport -
dont par ailleurs les premieres conclusions contien
nent des decisions que dans cette meme enceinte j'ai 
moi-meme qualifiees de timides - me semblent 
consister principalement dans les faits suivants : 
d'abord dans la relance d'un processus; en deuxieme 
lieu dans !'engagement pris de presenter avant deux 
ans un nouveau rapport dont, souhaitons-le, les ter
mes nous engageront davantage dans la voie de 
!'union politique ; enfin dans Ia reference qui est 
faite pour l'etablissement de l'union politique a notre 
realite communautaire. 

Cette derniere constatation est notamment confirmee 
par le fait que les pays qui ont presente des demandes 
C:'adhesion ne pourront participer aux consultations 
politiques que lorsqu'ils deviendront membres des 
Communautes. Cela ressort aussi de !'analyse poli
tique que contient le document en cause, et selon 
laquelle - je le repete - c'est son dynamisme propre 
qui pousse notre Communaute sur Ia voie de l'union 
politique. Cela ressort enfin de Ia liaison prevue avec 
les institutions communautaires, avec le Parlement 
europeen, avec Ia Commission. 

En ce qui concerne le role de la Commission, vous 
connaissez inon opinion; je l'ai exposee clairement, 
je l'espere, en interrompant M. Radoux dans son in
tervention. J'estime que la Commission doit parti
ciper, a tous les niveaux, au processus d'unification 
politique. M. Scheel a dit a cette meme tribune qu'il 
etait tres difficile de trouver des sujets abordes par 
les ministres des affaires etrangeres au cours de leurs 
reunions qui n'auraient pas de rapport avec la realite 
communautaire. Cette observation me semble tout a 
fait pertinente. Je dirai meme que ce sont cette reali
te communautaire et ce dynamisme qui posent des 
problemes politiques nouveaux et reve!ent parfois 
!'absence d'une politique europeenne, la dispropor
tion qui existe en regard de notre role economique 
dans le monde. Nous avons suivi avec attention hier, 
!'interessante discussion sur les preferences genera
lisees qu'avait introduit le rapport exhaustif de M. 

. Westerterp, et nous nous sommes rendu compte, une 
fois de plus, de ce que signifiait, en premier lieu sur 
le plan politique, avoir le privilege et la charge d'etre 
la premiere puissance commerciale dans le monde, Ie 
principal importateur de produits originaires des 
pays en voie de developpement. 

II est aise de constater par exemple que Ie pouvoir 
d'initiative reserve a la Commission par le traite de 
Rome dans des secteurs tels que Ia politique com
merciale commune, avant de soulever des problemes 
d'ordre technico-economique, impose des choix poli
tiques. 

Mais par ces preoccupations, nous avons presente 
nos propositions non seulement a vous - a Gardone 
et dans cette enceinte - mais aussi dans les capi
tales dans lesquelles nous nous sommes rendus jus
qu'ici et nous continuerons a le faire dans celles ou 
les prochaines visites officielles nous conduiront, a 
La Haye, a Luxembourg et a Rome, puis a Bruxelles 
au cours d'une prochaine rencontre que nous aurons 
ayec M. Ie ministre Harmel. Je puis vous dire que 
tant a Bonn qu'a Paris, nos propositions ont trouve 
un accueil favorable et je souhaite que les gouverne
ments des autres pays membres leur reservent le me
me sort. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je ne 
crois pas qu'il soit possible de parvenir a une Europe 
unie qui fasse entendre une voix unique, et, pour 
reprendre les termes du communique de La Haye, de 
parvenir a une Europe ,, regroupant les £tats qui, 
dans leurs diversites nationales, sont unis dans leurs 
interets essentiels ,,, sans associer intimement nos 
opinions publiques, nos peuples, nos travailleurs, no
tre jeunesse a ce grand dessein et sans renforcer nos 
institutions communautaires. Ainsi, je ne crois pas 
qu'au point ou nous sommes parvenus, nous puis
sions faire l'Europe economique et non !'Europe so
ciale, !'Europe de la monnaie unique europeenne et 
non la politique etrangere europeenne, l'Europe de 
la technologic et non l'Europe des jeunes, l'Europe 
du bien-etre enfin et non l'Europe de l'aide au deve
loppement. 

J'ajouterai enfin que je ne crois pas qu'il soit possible 
a notre Communaute d'aborder et de conclure les 
negociations d'adhesion, d'instituer de nouveaux rap
ports avec les pays de l'AELE qui ne sont pas candi
dats a !'adhesion, d'aborder et de resoudre de fa~on 
positive les problemes complexes de politique com
merciale et non pas seulement ceux de politique 
commerciale qu'implique l'elargissement des Commu
nautes, sans que l'on s'efforce concretement, au cours 
des prochains mois, de realiser Ia volonte politique 
temoignee a Ia conference de La Haye, d'approfon
dir ce developpement communautaire, et notamment 
sans que !'on decide la realisation de la premiere 
etape de !'union economique monetaire. 

Si la volonte politique d'agir de concert et simulta
nement dans les divers secteurs trouve une confir
mation concrete au cours des prochains mois, eh 
bien, dans ce cas nous aurons accompli un pas signi
ficatif en avant dans Ia voie de !'unification politique 
de !'Europe. Permettez-moi, a ce point, une remar
que : au cours des debats des derniers mois sur !'uni
fication politique on s'est plus particulierement pre
occupe du << rapport Davignon ». Je crois que cela 
est en un certain sens une erreur : !'unification poli
tique n'est pas seulement Ia politique etrangere com
mune, de meme qu'elle ne se reduit pas a Ia monnaie 
unique ou a Ia politique commerciale commune ou 
a la politique agricole commune ou encore a des insti
tutions communes renforcees. 
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Mais tous ces elements sont partie integrante de !'uni
fication politique car ceux qui existent deja ne pour
rant continuer a se developper, et les nouveaux s'affir
mer, sans qu'il y ait volonte politique concrete de 
transferer du plan national au plan communautaire, 
dans une perspective globale, les decisions capitales. 

Nous nous trouvons desormais face a une realite dif
ferente de celle a laquelle nous etions accoutumes 
durant ces vingt annees de construction europeenne. 
Voila pourquoi je ne suis que partiellement d'accord 
avec les declarations contenues dans un passage du 
rapport de votre commission politique, oil il est dit 
notamment que ces vingt dernieres annees nous ont 
fourni Ia preuve que l'interdependance economique 
est, dans une tres large mesure, compatible avec !'in
dependance politique. C'est le cas, certes, si l'on tour
ne ses regards vers le passe, mais je ne crois pas que 
cette opinion puisse s'appliquer de fas;on realiste a 
l'avenir, quand on se propose de faire effectuer a' 
notre realite communautaire un bond en avant, de 
parachever l'reuvre d'edification d'une communaute 
caracterisee par Ia stabilite et le progres. D'ailleurs, 
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, !'evolu
tion de Ia realite internationale elle-meme ne nous 
pousse-t-elle pas dans cette voie ? 

Ne pas le comprendre signifie mains manquer le 
coche que renoncer a mettre en reuvre les politiques 
et les instruments les plus adequats pour que !'Europe 
aborde « d'une seule voix ,, un avenir charge d'es
poirs, mais aussi de dangers evidents. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Malfatti. La pa
role est a M. Riedel. 

M. Riedel. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, tout comme Monsieur le president Mal
fatti, a la fin de son intervention, M. Berthoin a lui 
aussi parle ce matin, du << moment oil !'Europe pour
ra s'exprimer d'une seule voix >> dans !'elaboration 
de la politique internationale. 

J'ai constate au cours du present debat que nous 
sommes en quelque sorte partis de l'idee que les dis
positions de caractere quantitatif dans le domaine 
economique se transformeront d'elles-memes en dis
positions de caractere qualitatif capables de conduire 
a !'integration politiqne de notre Europe du Marche 
commun. Dans nos interventions, nous avons declare 
que nous voulions ouvrir un debat public plus vaste 
sur !'integration a l'interieur de la Communaute, mais 
nous nous sommes mains preoccupes du dynamisme 
des politiques de puissance qui s'exerce en dehors de 
la Communaute. En effet, des appels sont lances a 
!'Europe, et ce essentiellement de deux cotes diffe
rents. 

Les entretiens que j'ai eus il y a quelques semaines 
aux Etats-Unis m'ont a nouveau renforce dans rna 

conviction que la principale puissance du monde libre 
adresse effectivement un appel a !'Europe, qu'elle 
souhaite une Europe commune, politiquement et eco
nomiquement unie, afin de cooperer avec elle dans 
les domaines de l'economie, de la politique et, cela 
vade-soi, de la securite. Cependant, Mesdames, Mes
sieurs, si je considere le voyage en Europe que le pre
sident des Etats-Unis vient d'achever - et je cite cet 
exemple uniquement pour m'en tenir a un fait d'ac
tualite - je ne puis me defendre de !'impression qu'il 
a ete organise de telle fas;on qu'il n'a rien apporte de 
nouveau dans !'Europe du Marche commun sur le 
plan politique. 

Toutefois, Mesdames, Messieurs, les Etats·Unis sou
haitent une Europe unie. Les negociations menees 
au sein du GATT, en particulier, nous ont appris que 
les Americains ne sont disposes a accepter les effets 
du Marche commun sur l'economie exterieure que si 
celui-ci est complete par une integration politique 
qui fera de !'Europe un partenaire a droits egaux des 
Etats-Unis. 

Mais d'un autre cote aussi, nous entendons des voix 
qui souhaitent une Europe unie. En effet, le pacte 
germano-russe a ouvert toutes grandes les partes a 
des emissaires sovietiques. En tout cas, en Republi
que federale, deux eminents hommes politiques sovie
tiques ont attaque en l'espace d'un mois non seule
ment not;re pays mais aussi, sans le moindre mena
gement, !'Europe en general et !'Europe du Marche 
commun en particulier. lis nous ont donne une nou
velle version de ''!'Europe de !'Atlantique a l'Oural ,, 
chere a M. le president de Gaulle, a savoir une Europe 
de Vladivostok a la Biscaye. J'ai de bonnes raisons, 
Mesdames, Messieurs, de recourir a cette formule, 
car M. Youri Joukov, !'eminent parlementaire sovie
tique qui l'a utilisee lors d'une conference qu'il a 
tenue a Bonn, a expressement declare a ce propos 
que nous devrions enfin comprendre que !'Europe 
russe etait << eurasienne ,, et que cette Russie eura
sienne etait entierement tournee vers !'Europe. Je 
suis convaincu que M. le president Pompidou, actuel
lement en sejour dans ce pays, apprendra beaucoup 
de chases instructives a ce sujet. 

Je voudrais vous rendre compte ici, Mesdames, Mes
sieurs, car je crois que c'est necessaire, d'une confe
rence que j'ai entendue et qui a ete suivie d'un debat 
auquel j'ai participe. Elle avait pour theme : << Quelle 
conception la puissance sovietique se fait-elle de 
!'Europe ? ,, et, plus particulierement : << Quelle opi
nion ce pays a-t-il de nous et de notre Commu
naute? ,, 

Les passages de cette conference relatifs a Ia CEE 
avaient a peu pres Ia teneur suivante : 

Un tiers des pays de !'Europe, reliquat des structures 
feodales anciennes, vit encore sous un regime d'eco
nomie privee et de droit prive, alors que les deux 
autres tiers pratiquent deja avec succes l'economie 



Octobre 1970 Parlement europeen - Seance du mercredi 7 octobre 1970 91 

Riedel 

socialiste. Les << petits six ,, de la CEE sont tout parti
culierement retrogrades et appliquent un regime hor
riblement demode que l'orateur a designe sous le 
terme << d'autarcie "· Cette petite Europe ne se rend 
pas du tout compte a que! point elle est en retard 
sur les ttats-Unis avec ses tentatives d'autarcie. Quant 
aux ttats-Unis, a declare le conferencier, ils sont ac
tuellement a l'aube du (( siecle de la technotronique)) 
- mot qui m'etait totalement inconnu ! - et lancent 
un veritable defi a !'ensemble de !'Europe. Et, comme 
il fallait s'y attendre, M. Joukov a aussitot cite M. 
Servan-Schreiber comme principal temoin. 

Mais ce requisitoire ne s'est pas arrete la. D'apres 
M. Joukov, il est terrifiant de voir combien d'Europes 
il y a en Europe. Les vieux nationalismes ont empe
che de creer une Europe unique. La preuve la plus 
recente en est la frontiere sociale classique que les 
£tats membres de l'OT AN ont tracee entre eux et les 
£tats signataires du pacte de Varsovie. M. Joukov a 
meme eu l'audace de dire que nous en particulier, 
les pays membres de la CEE, avions erige un mur au 
milieu de !'Europe. Une puissance mondiale qui a 
construit un mur a Berlin n'a aucun scrupule a decla
rer que notre tarif exterieur commun est un mur qui 
coupe !'Europe en deux. 

Apres ces considerations, M. Joukov nous a presente 
sa propre conception de !'Europe : elle devrait etre 
un tout homogene et ce, dans le cadre d'une colla
boration englobant !'ensemble de !'Europe. 

Mesdames, Messieurs, cela vous interessera certaine
ment - surtout ceux d'entre vous qui ne parlent pas 
!'allemand - de connaitre !'interpretation que !'emi
nent orateur sovietique donne, sur le plan politique, 
au pacte germano-sovietique. II a dit que le troisieme 
article etait le plus important, qu'il constituait en 
quelque sorte !'article fondamental de ce traite. Ses 
dispositi.pns sont empreintes de la plus grande sages
se, car elles accordent a toutes les choses importantes 
la place qui leur revient. Toujours selon M. Joukov, 
la valeur de ce traite tient au fait qu'il reconnait deli
berement toutes les frontieres en Europe. II est un 
<< super-Locarno » : en effet, a explique M. Joukov, 
le traite de Locarno a echoue et devait echouer, parce 
que les pays d'Europe occidentale avaient refuse un 
<< Locarno de l'Est ». L'orateur n'a pas manque de 
faire allusion au traumatisme cause par la revolution 
bolchevique, en expliquant que si les conferences de 
Cannes et de Geneve en 1922, qui devaient conduire 
au traite de Rapallo, avaient ete si prejudiciables 
c'etait parce qu'a l'epoque, l'imperialisme occidental 
voulait encore egorger la revolution bolchevique au 
berceau. 

Mesdames, Messieurs, il arrive parfois qu'une discus
sion soit plus revelatrice encore qu'une conference 
preparee d'avance. Repondant aux questions qui lui 
eraient adressees, M. Joukov declara a propos de la 
CEE que !'Union sovietique ne voyait actuellement 
pas l'utilite qu'il y aurait a accrediter un ambassa-

deur a Bruxelles ; si les membres de la petite Europe 
avaient a regler leurs interets particuliers dans cette 
ville, !'Union sovietique n'avait pas a s'en meier, 
mais il tenait neanmoins a faire observer que leurs 
agissements ne conduisaient pas a une collaboration 
de !'Europe toute entiere et qu'il etait vraiment risible 
de voir comment cette economie autarcique fonction
nait et entendait approvisionner au compte-gouttes 
!'autre partie de !'Europe. M. Joukov a litteralement 
reclame la liberte de commerce entre le Comecon et 
la CEE. 

11 a ensuite expose ce que !'Union sovietique pensait 
d'une union politique - point qui nous interesse 
tout particulierement dans le debat d'aujourd'hui. II 
a dit que le jour ou tous les Europeens auraient com
pris que ce serait une folie que de s'engager dans 
une nouvelle guerre, ils accepteraient la proposition 
sovietique d'une collaboration a !'echelon du conti
nent europeen. A cette fin, il faudrait d'abord reunir 
la conference europeenne sur la securite, puis charger 
un organe special de rechercher les meilleures solu
tions possibles, etc. 

Au cours du meme mois, nous avons eu droit a une 
deuxieme conference du meme genre, prononcee le 
9 septembre 1970 a l'academie politique Eichholz 
par le premier secretaire de l'ambassade sovietique 
a Bonn en personne. M. Popov a lui aussi evoque le 
theme de !'Europe. Selon lui, la CEE s'oriente vers 
une organisation supranationale, processus qui parait 
premature a !'Union sovietique. L'Europe, et surtout 
!'Europe occidentale, n'est pas encore mure pour une 
integration politique ; en outre, une integration de 
!'Europe occidentale ne se ferait pas sur la base de 
l'egalite des droits de tous les pays, mais conduirait 
simplement a une nouvelle suprematie de la France, 
du Royaume-Uni et de la republique federale d'Alle
magne. Ce qu'il nous faut, a declare M. Popov, c'est 
une integration economique de tous les pays d'Euro
pe. La principale critique de !'Union sovietique porte 
sur le contingentement des importations et sur les 
tarifs douaniers de la CEE contre lesquels elle luttera, 
car si elle accepte une integration economique glo
bale a titre de mesure europeenne d'ensemble, elle 
s'opposera en revanche a toute orientation politique. 

Cette conference fut elle aussi suivie d'une discussion, 
au cours de laquelle M. Popov a declare tres nette
ment que !'Union sovietique condamnait egalement 
une integration de !'Europe occidentale parce qu'elle 
n'offrait aucune garantie qu'une Europe unie demeu
rerait neutre entre !'Union sovietique et les :E:tats
Unis, alors que le danger etait grand que ces pays, 
signataires du pacte Atlantique, s'allient avec les 
:E:tats-Unis contre !'Union sovietique. 

En reponse a l'un des membres de !'assistance qui 
demandait si !'Europe de !'Est ne pourrait pas mani
fester, elle aussi, son desir de collaborer en ouvrant 
ses frontieres, par exemple au tourisme, M. Popov 
declara de fa~on non equivoque que cela ne serait 
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concevable que si !'Europe commune se situait dans 
le camp socialiste, dans lequel seul il etait possible 
d'ouvrir les frontieres. 

Mesdames, Messieurs, j'ai estime qu'il etait de mon 
devoir de vous exposer ces faits, car pour creer 
l'Europe, nous ne pouvons nous fonder uniquement 
sur nos propres conceptions, mais nous devons tenir 
compte de celles du reste du monde. A mon avis, 
!'Union sovietique nous appelle et nous invite elle 
aussi a Ia cooperation et a la coexistence, mais j'esti
me que nous devons ,reconnaitre et bien saisir qu'en 
realite, nous avons affaire aux aspirations a Ia supre
matie d'un puissant :E.tat anime d'un poselytisme 
mondial, qui n'a encore manifeste jusqu'a present 
aucune velleite de mettre fin au totalitarisme dont il 
est le representant. 

Je souhaite que nous taus, Mesdames, Messieurs, 
mais surtout la Commission europeenne, ayons la 
force necessaire de traduire dans Ia realite le but 
qui a ete le leitmotiv de !'expose que nous a presente 
M. Malfatti, a savoir, d'exprimer Ia volonte politique 
qui permettra a la CEE d'etre veritablement un par
tenaire utile et fort dans !'elaboration de la politique 
mondiale. 

M. le President. - La parole est a M. Pintus. 

M. Pintus. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, M. Scarascia Mugnozza, dans son rapport 
si limpide, les divers orateurs qui ont pris la parole 
au nom de leurs groupes respectifs et dont les inter
ventions ont permis de consacrer un debat nourri a 
cette question, enfin, M. Malfatti, president de Ia 
Commission, dans son discours remarquable par sa 
precision et son sens profond des responsabilites, 
ont deja avance taus les argu~ents que l'on pouvait 
faire valoir en !a matiere, de sorte que je pourrai me 
limiter a quelques observations seulement. 

En realite, presque taus les orateurs ont souligne, ce 
matin, Ia disproportion qu'il y avait entre les princi
pes qu'ont affirmes les ministres des affaires etran
geres et les decisions qu'ils ont prises. On peut dire 
que Ia montagne a accouche d'une souris. Dans les 
principes, il est question d'union politique, d'action 
politique commune, de Ia responsabilite qui incombe 
a !'Europe et qu'elle doit etre en mesure d'assumer, 
alors que dans les decisions, nous ne trouvons plus 
qu'une harmonisation ou, plus exactement des tenta
tives d'harmonisation, parce que meme ce modeste 
resultat ne sera sans doute pas aussi facile a atteindre 
qu'on pourrait le supposer. 

:E.tant donne le vaste debat qui vient d'avoir lieu, je 
n'insisterai pas sur Ia regression que representent ces 
propositions par rapport aux tentatives precedentes, 
qu'il s'agisse de Ia commission speciale qui daborera 
le premier projet de communaute politique ou meme 
du plan Foucher, tout modeste qu'il flit, l'un et !'autre 
appartenant desormais a une prehistoire que nous 

~egrettons amerement. Je suis moi aussi d'accord avec 
ceux qui reclament que Ia Commission participe plus 
activement aux travaux des ministres des affaires 
etrangeres et que l'on prevoie des consultations plus 
suivies avec les :E.tats candidats a !'adhesion, tout 
comme je me rallie aux orateurs qui ont declare que 
le ddai de deux ans prevu pour Ia presentation du 
deuxieme rapport, qui devra jeter les bases d'une 
integration politique plus poussee, est trap long. 
:E.tant donne les annees d'attente qui sont derriere 
nous, il me semble qu'une annee suffirait amplement. 
A ce propos, M. Amendola a parle d'echec, ce qui 
est a mon avis exagere, puisque par le passe, il n'y 
a eu que des temps d'arret. On ne peut parler d'echec 
que lorsque toute reprise est impossible. Or, le fait 
meme que !'on envisage aujourd'hui un mecanisme 
nouveau en vue de reprendre une action pour le pre
sent et l'avenir prouve qu'il s'est agi non pas d'echecs, 
mais d'interruptions, certes graves et presque fatales, 
mais auxquelles Ia nouvelle procedure met mainte
nant fin, tout au mains theoriquement. 

L'Europe politique se remet en marche. II ne nous 
reste qu'a esperer qu'elle avancera d'un pas rapide 
et qu'une annee suffira pour parvenir- a de nouvelles 
propositions. Pendant ce temps - comme l'a dit M. 
le president Malfatti - il ne faudra pas s'arreter a 
tel ou tel aspect de !'integration. Nous devons pro
gresser sur !'ensemble du front, des techniques de 
pointe a !'integration fiscale en passant par !'inte
gration des transports, pour ne citer que quelques
uns des problemes essentiels pour la solutjon desquels 
nous n'avons malheureusement pas fait tout ce que 
nous aurions pu faire. 

Cette disparite entre les principes et les decisions 
constitue en ce moment la realite dans le domaine 
de Ia Communaute. Mais dans le domaine de la poli
tique internationale, Ia realite est tout autre a l'heure 
actuelle. Nous Ia connaissons et il n'y a certes pas 
lieu de s'en feliciter. II suffit de citer le traite 
germano-sovietique, evenement historique que j'ap
prouve et qui ne se serait sans doute pas heurte aux 
critiques qu'il a suscitees dans certains milieux s'il 
avait ete signe par !'Europe. J'entends par Ia que si 
nous avions instaure !'union politique plus tot, nous 
n'aurions pas maintenant a deplorer la conclusion 
d'accords partiels tels que celui-ci ou le precedent, 
signe par la France et l'Union sovietique - les ac
cords auraient en effet eu une signification entiere
ment differente. Je ne chercherai pas ici a savoir qui 
en porte les responsabilites, car le general de Gaulle 
n'est pas seul en cause : taus les six Etats ont eux aus
si arrete ou freine Ia marthe vers !'integration. Quai 
qu'il en soit, si !'integration avait progresse comme 
elle aurait pu et du le faire au cours de ces dernieres 
annees, nous aurions peut-etre assiste aujourd'hui a 
la conclusion d'un accord general entre l'Union sovie
tique et une Europe dotee d'un prestige et d'un pou
voir egaux, ou a peu pres egaux, a ceux des deux 
super-puissances qui tiennent les destinees du monde 
entre leurs mains. En revanche, a l'heure actuelle, 
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!'Europe est absente de tous les theatres de Ia politi
que mondiale. Que dire, a cet egard, des evenements 
qui se sont passes en Jordanie au cours des combats 
avec les feddayn, lorsque !'on sait que c'est !'Union 
sovietique, et non !'Europe occidentale, qui a empe
che l'Irak d'intervenir et qui a arrete l'attaque de Ia 
Syrie contre le roi Hussein ? 

C'est un Arabe, le president Nasser, qui a cree les 
conditions necessaires a une entente et qui l'a reali
see. II suffit de se rappeler comme le monde est reste 
en suspens lors de Ia mort du chef d'Etat egyptien 
pour comprendre a que! point l'equilibre mondial 
s'est deplace vers de nouvelles regions doignees de 
!'Europe. Au moment de ses funerailles - et je le 
constate avec tristesse - ce ne sont pas les chefs de 
gouvernement et les ministres europeens des affaires 
etrangeres qui ont pris Ia relf:ve alors qu'ils etaient 
pourtant sur place, mais bien M. Kossyguine qui est 
arrive paradoxalement - tout au moins en apparence 
- pour proceder a des consultations ( comme cela se 
fait chez nous lors d'une crise ministerielle) afin de 
resoudre le probleme que soulevait Ia difficile suc
cession du president defunt, et M. Richardson, qui a 
joue un role politique en transmettant a M. Nixon 
!'acceptation, par l'f.gypte, d'une prolongation du 
cessez-le-feu. Seules les puissances non europeennes 
jouent un role mondial aux portes memes de !'Europe. 
Comprenez-moi bien, Mesdames, Messieurs, je ne 
dis pas cela au nom d'un nationalisme communau
taire, mais bien dans !'interet d'un equilibre inter
national plus juste, qui ne soit pas assure uniquement 
par les deux puissances geantes. Certes, je souhaite 
qu'intervienne entre elles un accord qui, loin d'im
poser un diktat au reste du monde, soit conclu dans 
le cadre des Nations unies et n'exclue pas Ia pre
sence et le developpement d'autres £tats qui pour
raient a l'avenir etre les pivots d'un systeme politi
que a plusieurs centres. Aujourd'hui, le monde comp
te deux super-puissances. Demain, elles seront quatre 
avec le Japon et Ia Chine, alors que si nous conti
nuons ainsi, !'Europe sera au cinquieme ou au sixieme 
rang, ou devra peut-etre meme se contenter d'une 
place plus modeste encore. A l'heure actuelle, ce 
nabot politique qu'est !'Europe, alors qu'economique
ment, elle est un geant, n'est pas en mesure d'entrer 
en concurrence sur le plan politique avec les autres 
pays qui decident du sort du monde. 

Telles sont les raisons essentielles qui plaident en 
faveur de !'integration politique. Cependant, pour 
y parvenir, nous devons progresser a une cadence 
plus rapide. D'autre part, il devrait etre dans !'inte
ret des deux super-puissances que !'Europe soit mieux 
representee sur l'echiquier mondial. En realite, si 
!'Europe etait politiquement forte, les f.tats-Unis 
pourraient reduire !'effort financier qu'exige leur pre
sence dans toutes les parties du globe ; ils diminue
raient ainsi les dangers d'une crise economique, ac
tuellement latente, mais qui risque d'eclater d'un 
moment a !'autre. 

De son cote, !'Union sovietique pourrait avoir inte
ret a ce que !'Europe soit autonome en tant qu'entite 
etatique, tout en demeurant fidele aux amities qu'elle 
a nouees et qu'elle entend conserver. Une situation 
de cet ordre aurait l'avantage d'attenuer considera
blement les tensions entre ce pays et !'autre grande 
puissance. 

M. Amendola a appele de ses vreux un monde ou il 
n'y aurait plus de bases etrangeres. Je le rejoins entie
rement, a condition que cette phrase s'applique reel
lement a tout le monde et qu'elle signifie egalement 
Ia suppression des bases etrangeres en Europe de 
!'Est. En tout etat de cause, il convient d'etablir une 
distinction entre les bases dont Ia creation a ete libre
ment acceptee parce qu'elles sont necessaires a Ia 
defense de gouvernements legitimes, et les bases im
posees par Ia force en application d'une certaine doc
trine de souverainete limitee qui a actuellement cours 
en Europe de !'Est et qui pourrait fort bien l'empor
ter ailleurs a l'avenir. Dans cette conception nouvelle 
d'un monde qui vit dans un equilibre de plus en plus 
marque par une tendance polycentriste, !'Europe -
et je tiens a le repeter - n'est pas un pole politique 
d'attraction comme le Japon ou Ia Chine. Nous Jut
tons afin qu'elle puisse le devenir dans !'interet de Ia 
paix et de l'equilibre mondial. Nous ne pouvons · 
qu'esperer que !'accord conclu recemment constituera 
un premier pas sur Ia voie menant a ce but. Pour re
prendre notre marche sur Ia route interrompue, on a 
voulu commencer au point le plus bas. 

Toutefois, nous ne devons jamais perdre de vue le 
point le plus deve, c'est-a-dire le but ultime auquel 
nous aspirons, meme si nous savons combien il est 
difficile a atteindre. 

Pour conclure, Monsieur le President, je voudrais citer 
une phrase que lord Lothia, un parlementaire bri
tannique, pronon~a peu avant le debut de Ia Seconde 
Guerre mondiale : << C'est seulement en nous atta
quant a Ia souverainete nationale, source veritable 
de l'anarchie, que nous donnerons au monde Ia pos
sibilite d'echapper a ses difficultes actuelles. ,, Selon 
lui, << des systemes de cooperation entre £tats souve
rains ne sauraient mettre fin a cette anarchie, la seule 
solution consiste a appliquer le principe de !'union 
federale. Les souverainetes nationales anarchiques 
ont pour consequence d'inciter ineluctablement cha
que £tat a sacrifier les droits et l'independance de 
ses citoyens afin d'accroitre sa force dans la lutte pour 
son existence>>. Je sais que ce point de vue peut pa
raltre extreme a ceux qui ne le partagent pas encore, 
mais j'aime a penser qu'un jour, tous les Europeens y 
adhereront et croiront en la realite nouvelle qui en 
resultera, a savoir une Europe autonome et libre, qui 
aura enfin trouve son expression d'Etat federal. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 
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M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. - (I) Monsieur 
le President, je prends la parole maintenant parce que 
je crois qu'il n'y a plus d'orateurs inscrits pour le pre
sent debat general et qu'il me parait done opportun 
de vous presenter la reponse du rapporteur avant que 
nous ne passions a l'examen des differents articles. 

En rna qualite de rapporteur, je tiens a remercier tous 
ceux qui sont intervenus dans le debat, a savoir les 
presidents et les porte-parole des groupes politiques, 
les autres honorables parlementaires et, en particulier, 
M. le president Malfatti. 

Ce debat fort approfondi a ete empreint d'un grand 
sens des realites ; je crois qu'il a ete utile et qu'il nous 
permettra de parvenir avant la fin de la seance de cet 
apres-midi a une conclusion egalement en ce qui 
concerne le vote de cette Haute Assemblee. Je vou
drais simplement commenter tres rapidement certaines 
interventions. Pour commencer, je dirai a M. le presi
dent Malfatti que je partage entierement son point de 
vue et celui de la Commission. Je le prie de considerer 
le present debat comme une nouvelle preuve de 
l'appui que cette Assemblee apporte a la Commission 
dans le cadre de la collaboration qui les unit depuis 
toujours et qui ne devra jamais se relacher. L'inter
pretation que M. Malfatti a donnee a la partie du 
rapport qui traite des problemes economiques et de 
l'union politique est exacte, car elle correspond par
faitement a rna pensee. Je voulais effectivement dire 
que par le passe, nous nous sommes heurtes a deux 
conceptions opposees, mais que face a une definition 
concrete de nos attitudes politiques, ce contraste 
doit- ou tout au moins devrait- disparaitre. 

Par ailleurs, M. Habib-Deloncle, puis M. Amendola, 
ont dit que les tendances et les prises de position qui 
se faisaient jour dans notre Assemblee relevaient de 
plusieurs ecoles. Personnellement, je ne pense pas que 
nous devions crier au scandale parce que les membres 
de cette Assemblee defendent des positions differen
tes. L'essentiel est que nous soyons d'accord sur cer
taines structures et sur certaines actions qui doivent 
etre entreprises. Le premier echange de vues auquel 
nous avons procede aujourd'hui et qui, je l'esper"e, 
sera suivi de nombreux autres, nous a permis de 
confronter des opinions opposees et nous sommes 
convaincus que grace a ces rencontres et a ces discus
sions, nous parviendrons a degager une conception 
commune. Par consequent, !'existence d'ecoles diffe
rentes ne m'inquiete nullement, puisque nous travail
Ions tous dans le cadre de cette Europe pour laquelle 
nous luttons depuis tant d'annees. 

Permettez-moi de dire quelques mots au sujet de !'in
tervention de M. Amendola. Avant tout, je le prie de 
vouloir bien excuser le lapsus linguae qui m'a fait dire 
qu'il y avait eu un vote a l'unanimite a Luxembourg. 
Il s'agissait effectivement d'un vote unanime des qua
tre groupes, mais je n'y avais pas indus le parti com
muniste. En revanche, permettez-moi de vous dire, 
Monsieur Amendola, que je ne suis pas d'accord avec 

vos declarations, car je ne crois pas que l'on puisse 
inferer demon rapport que nous nous trpuvons en ce 
moment dans une situation d'echec. Bien au contraire. 
Certes, il est vrai que nous n'avons pas abouti a des 
conclusions dans le domaine de l'union politique, et il 
serait stupide de le nier. Nous commen~ons mainte
nant a en trouver. Toutefois, lo.rsque M. le president 
de la Commission nous affirme, comme il vient de 
le faire cet apres-midi, que !'Europe est desormais la 
premiere puissance commerciale du monde et la prin
cipale importatrice de produits des pays en voie de 
developpement, j'estime que si ces declarations sont 
exactes - comme elles le sont en effet - on ne peut 
evidemment parler d'echec. 

Il me semble, Monsieur Amendola, que vous partez 
aujourd'hui encore d'une conception quelque peu dif
ferente de celle qui nous a guides au cours des annees 
passees. Vous avez parle d'une Europe conc;ue contre 
l'Union sovietique. Or, je ne pense pas que ce soit la 
le point de depart de l'Europe. Je ne crois pas que les 
De Gasperi, les Schuman et les Adenauer aient songe, 
au moment ou ils ont lance l'idee de l'Europe, a en 
faire un element anti-sovietique ; je crois qu'ils vou
laient en faire un edifice capable d'eviter a l'avenir 
le danger de nouvelles guerres. Si cette Europe etait 
construite contre quelqu'un, c'etait contre une cer
taine conception passee de l' Allemagne qui avait ete 
a deux reprises a l'origine de graves destructions et de 
prejudices profonds sur ce continent. Nous sommes 
done partis de l'idee de creer les conditions necessai
res a une paix stable et durable, et c'est en un deu
xieme temps seulement que nous avons pu envisager 
une attitude anti-sovietique, au moment ou la guerre 
froide et les menaces qui pesaient sur !'Occident ont 
contraint les pays de cet hemisphere a s'unir afin 
de faire reconnaitre dans le monde tout entier, et en 
particulier dans le monde de l'Est, leurs droits a la 
defense et a la survie. 

Les circonstances sont certes differentes aujourd'hui, 
mais si elles ont change, est-ce grace a l'Union sovie
tique ou bien parce que la Communaute europeenne, 
l'OT AN et d'autres initiatives ont permis de creer les 
conditions necessaires a une paix durable sur notre 
continent? 

Si ce"tte evolution n'etait pas intervenue et si !'Europe 
s'etait a nouveau trouve a la veille d'une guerre, nous 
ne pourrions evidemment discuter aujourd'hui ni de 
detente, ni de perspectives nouvelles. En admettant 
que !'Europe ait actuellement des motifs d'etre me
contente des :f.tats-Unis, est-il reellement concevable 
qu'elle puisse passer de cet etat de mecontentement 
eventuel a un etat de sujetion a l't~gard des pays du 
bloc oriental ? Je crois que c'est la une hypothese que 
nous devons absolument ecarter, Monsieur Amen
dola. Comme je l'ai dit dans mon rapport et repete 
ce matin dans mon expose introductif, nous tous, 
membres du Parlement europeen, devons nous effor
cer de faire comprendre au monde tout entier que · 
si nous voulons former une union politique, si nous 
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voulons doter nos pays d'une structure politique 
unique, si nous voulons appliquer une politique etran
gere unique et une politique unique dans le domaine 
de Ia defense, nous le faisons non contre l'une ou 
!'autre des deux super-puissances, mais parce que 
nous pensons que c'est Ia Ia mission qui incombe a 
!'Europe. 

Comme je l'ai dit ce matin, Mesdames, Messieurs, 
j'espere qu'a partir d'aujourd'hui nous parviendrons, 
grace a nos debats approfondis, a faire comprendre 
aux gouvernements que Ia voie sur laquelle les peu
ples d'Europe entendent s'engager demeure comme 
par le passe, celle de Ia paix et du progres, mais que 
nous n'obtiendrons aucun resultat si nos peuples, tout 
en conservant leurs traditions et leurs 'modes de pen
see particuliers ne se sentent pas unis dans cet effort 
visant a inserer ce noyau de !'Europe dans le monde, 
et ce dans un esprit de paix et de progres, de fa~on a 
eviter que les divergences de vues qui pourraient 
resurgir entre les super-puissances et remplacer 
!'accord qui regne actuellement entre elles portent 
prejudice a !'Europe et nous £assent a nouveau tra
verser des moments tragiques. 

C'est dans cet esprit, Mesdames, Messieurs, que je 
tervenus dans ce debat et que je souhaite que le vote 

(Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia pa
role? 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de re
solution. 

Surles quatre premiers tirets du preambule, je n'ai ni 
amendement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces quatre tirets aux voix. 

preuve de !'attitude constructive du Parlement eu
ropeen. 
auquel nous nous preparons apportera une nouvelle 
tiens a remercier tous ceux d'entre vous qui sont in
Ces tirets sont adoptes. 

Sur le cinquieme tiret, je suis saisi d'un amendement 
n° 1, presente par M. Corona, au nom du groupe 
socialiste, et dont void le texte : 

<< Remplacer les mots : appn!ciant le fait par les 
mots : ayant pris acte. , 

La parole est a M. Corona, pour defendre son amen
dement. 

M. Corona, - (J) Monsieur le President, je sais que 
tous ceux qui presentent une serie d'amendements a 
une proposition de resolution de caractere politique 
s'exposent facilement aux reproches de vouloir em
pecher Ia conclusion de !'accord souhaite. Cepen
dant, ce n'est point Ia !'intention du groupe socialiste 
au nom duquel j'ai l'honneur d'expliquer nos propo
sitions. 

Ce que nous voulons, c'est que cette resolution cor
responde aux prises de position qu'ont adoptees les 
divers groupes politiques, a !'accord de principe au
que! Ia commission politique est parvenue au cours 
de ses discussions, c'est-a-dire d'insister energique
ment sur Ia necessite d'instaurer !'union politique. 

Vous me permettrez done, d'autant que je ne pren
drai Ia parole qu'une seule fois, d'illustrer en bloc ces 
amendements qui s'inspirent d'un meme esprit et qui 
concernent tous trois imperatifs.fondamentaux, meme 
s'ils semblent apporter uniquement des ameliorations 
d'ordre technique ou forme!. Le premier consiste a 
exprimer clairement Ia pensee du Parlement europeen, 
tant en ce qui concerne l'objectif sur lequel nous som
mes appeles a donner notre avis qu'au sujet du me
canisme propose. Celui-ci represente assurement un 
progres par rapport a Ia situation anterieure mais, 
comme presque tous les orat!!urs l'ont reconnu, il ne 
repond pas entierement aux va:ux que nous avons 
formules a maintes reprises dans cet hemicycle. 

Le deuxieme imperatif, qui ressort particulierement 
bien de Ia proposition d'amendement n° 3, est que 
nous ne devons pas nous laisser aller au fatalisme, 
qu'il s'agisse de Ia resignation a laquelle M. Lucker 
faisait allusion ce matin, ou de Ia tentation de laisser 
les choses suivre leurs cours, danger que M. le presi
dent Malfatti a evoque tout a l'heure. Nous estimons 
que le processus de !'unite politique est un fait poli
tique qui ne peut etre abandonne a !'evolution natu
relle de !'unification economique et monetaire. 

Le troisieme imperatif auquel repondent ces amen
dements consiste a garantir Ie maintien des differentes 
ecoles, quelles qu'elles soient, Monsieur Habib-Delon
cle (et j'avoue que je ne me sens nullement humilie 
d'appartenir a !'ecole des structuralistes, car je ne 
voudrais certes pas compter parmi ceux qui sont pour 
les choses invertebrees et, par Ia meme, amorphes) 
et a assurer que les institutions communautaires par
ticiperont a ce processus de definition des objectifs ' 
et des mecanismes de !'union politique. 

Pour couronner le tout, nous avons egalement fait 
quelques observations relatives a Ia forme ; elles 
concernent Ia dignite que doit avoir Ie ton de notre 
resolution, qui a non seulement a presenter des sug
gestions ou des recommandations, mais aussi des exi
gences, ce qui est a notre avis plus conforme aux tra
ditions d'un parlement comme le notre. C'est pour
quoi, Monsieur le President, nous proposons dans les 
amendements n° 1 et 2 au preambule de Ia propo
sition de resolution de remplacer, au cinquieme tiret, 
les termes << appreciant le fait '' par les termes << pre
nant acte , et au sixieme tiret, les mots << ayant pris 
acte » par les mots << appreciant le fait , . En effet, 
nous voulons eviter que le jugement que nous portons 
sur le mecanisme qui nous est propose puisse preter 
a confusion. Tout en estimant que ce mecanisme re
presente un progres et ce, esperons-nous, dans Ia 
bonne direction, compte tenu des critiques qu'il a 



96 Journal officiel des Communautes europeennes - Annexe Octobre 1970 

Corona 

suscitees ici a Ia quasi unanimite - a telle enseigne 
que meme ceux qui ont declare qu'il leur donnait 
satisfaction ont du en meme temps reconnaitre qu'ils 
etaient seuls de cette opinion - nous estimons que 
le terme « appreciant ,, depasse notre pensee. Si !'on 
tient a ne pas trop insister sur le sens de cette substi
tution entre ces deux tirets, nous serions eventuelle
ment disposes a accepter que !'on mette, dans les 
deux cas, « prenant acte ». 

C'est en reponse au deuxieme imperatif que j'ai 
enonce tout.~ l'heure que notre proposition d'amen
dement n° 3 tend a remplacer le simple indicatif 
,, accelerera , par Ia forme plus contraignante '' doit 
accelerer )) . 

Mesdames, Messieurs, ce n'est ni le moment ni 
l'heure de rouvrir Ia po!emique sur le parallelisme 
que doivent ou non presenter les deux processus, mais 
je crois que personne ne peut exiger de nous que 
nous acceptions passivement une transformation auto
matique de !'union economique en union politique. 
En introduisant le verbe << doit », nous precisions que 
cette evolution n'interviendra pas d'elle-meme, mais 
qu'elle implique des responsabilites d'ordre politique, 
et que le Parlement europeen demande a etre investi 
de la majeure partie de ces responsabilites. 

}'en arrive a Ia proposition d'amendement au deu
xieme paragraphe de Ia proposition de resolution, qui 
repond au troisieme imperatif dont j'ai parle dans Ia 
presentation generale de ces amendements. Nous te
nons essentiellement a ce que les institutions com
munautaires participent a !'elaboration des proposi
tions relatives a !'unification economique et politique 
de !'Europe, bien plus, nous estimons que c'est Ia Ia 
condition sine qua non du succes de ce processus. 

Le deuxieme paragraphe est sans doute, sous sa 
forme actuelle, une consequence des lacunes du me
canisme envisage. Dans Ia mesure ou celui-ci ne pre
voit qu'une juxtaposition des politiques etrangeres des 
divers pays, on a cherche a combler cette lacune en 
invitant les ministres des affaires etrangeres a definir 
les objectifs supremes que doit atteindre une Europe 
economiquement et politiquement unie. 

Je ne sais si nous exigeons trop d'un mecanisme qui 
semble, en fait, cons:u pour des fins toutes differentes. 
Quoi qu'il en soit, il nous semble indispensable - et 
nous tenons a le reaffirmer - d'insister egalement 
afin que Ia participation de Ia Commission et du 
Parlement soit assuree. Nous serious surpris que cette 
demande ne soit pas acceptee, car les paragraphes 6 et 
7 de Ia proposition de resolution en contiennent une 
qui est si proche de Ia notre que si les autres groupes 
nous donnaient !'assurance qu'ils interprerent egale
ment le deuxieme paragraphe dans ce sens, autrement 
dit, qu'ils ne l'isolent pas des paragraphes 6 et 7, 
notre groupe deClare des a present qu'il serait dispose 
a retirer cette proposition d'amendement. 

Les deux dernieres propositions d'amendement, Mes
dames, Messieurs, ont trait a un probleme qui est 
non seulement d'ordre parlementaire, mais qui touche 
a Ia nature meme de nos demandes. Nous croyons 
que le Parlement ne doit pas se limiter a soumettre 
des suggestions aux chefs d'Etat ou de gouvernement 
- quelle que soit l'autorite dont ils sont revetus -
mais egalement leur adresser des prieres et des de
mandes, voire, dans le deuxieme cas, des demandes 
pressantes, et ce precisement pour bien insister sur 
!'importance que nous attachons a Ia participation 
de Ia Communaute, c'est-a-dire de l'organe commu
nautaire, a !'elaboration des objectifs et du processus 
de l'unite politique europeenne. C'est dans cet espoir 
que le groupe socialiste presente ces propositions 
d'amendement, non pour entraver Ia conclusion d'un 
accord, mais pour rendre celui-ci aussi clair et fruc
tueux que possible, pour assurer au Parlement le 
role qui lui revient dans Ia construction d'une Europe 
unie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur Coro
na, d'avoir presente en une seule fois vos amen
dements. 

La parole est au rapporteur. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. - (I) Monsieur 
le President, Mesdames, Messieurs, je prends acte 
des declarations que vient de faire M. Corona, autre
ment dit, que ces propositions d'amendement ten
dent a rendre plus claire et plus explicite Ia position 
que le groupe socialiste a adoptee a l'egard de notre 
proposition de resolution. Toutefois, etant donne 
qu'au sein de Ia commission politique, nous avons 
consacre des discussions approfondies a tous les 
points de ce texte, en_ pes ant le pour et le contre et en 
examinant ce qu'il etait possible et opportun de fai
re en ce moment, compte tenu egalement, comme 
nous l'avons dit ce matin, du fait que nous procedons 
aujourd'hui a un premier examen de ces propositions 
qui portent sur un mecanisme a peine esquisse, dont 
nous ne pouvons encore prevoir !'evolution future, et 
sur des procedures dont nous ne savons encore si 
elles seront les memes que celles qui existent actuel
lement ou s'il faudra les modifier legerement, je vou
drais demander tant a M. Corona qu'a M. Triboulet 
qui a, lui aussi, presente une proposition d'amende
ment, s'ils ne pensent pas qu'il serait preferable que 
leurs declarations visant a donner un contenu plus 
precis a Ia proposition de resolution soient consignees 
dans le proces-verbal de Ia presente seance. Pour les 
memes raisons que je viens d'invoquer, je voudrais 
egalement les prier de ne pas insister pour que le tex
te de leurs amendements soit mis aux voix. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet, president du groupe de l'UDE.- Mon
sieur le President, les auteurs d'amendement ont tenu 
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une breve reunion avec MM. les presidents de grou
pes. 

Malheureusement, M. le president de Ia commission 
politique ainsi que M. le rapporteur ont ete dans 
l'impossibilite d'assister a cette reunion. 

Un accord est toutefois intervenu sur Ia plupart des 
amendements. Dans ces conditions, le plus rationnel 
me paralt, Monsieur le President, que vous appeliez 
maintenant, si vous le voulez bien, les differents 
amendements ; Ia situation serait ainsi tres vite cla
rifiee. 

Nous comprenons tres bien l'appel de M. Ie presi
dent de Ia commission politique, qui est en l'espece 
aussi le rapporteur. 

Bien entendu, Ia situation politique evolue. Des 
amendements etant deposes par un groupe, inevita
blement les autres groupes sont appeles a en discuter 
et a statuer. Un accord general ayant pu etre obtenu, 
je suis persuade que le president de Ia commission 
politique s'en rejouira. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. - (I) Monsieur 
Triboulet, je prends acte avec satisfaction de cet 
accord. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker, President du groupe democrate-chretien. 
-(A) Monsieur le President, comme l'horloge tourne 
inexorablement et que nous sommes presses par le 
temps, je m'en voudrais de repeter ce qu'ont declare 
mes collegues, MM. Corona et Triboulet. Nous ve
nous de faire un bref examen des amendements dans 
les groupes politiques et j'ai constate a rna vive satis
faction que M. Corona, fidele a !'esprit de notre 
reunion, est dispose, en conslusion des declarations 
faites par les groupes, a retirer l'amendement n° 4, 
d'une importance politique certaine. Quant aux au
tres amendements, parfait M. Corona ! A ne consi
derer que le point de vue philologique, j'admire 
!'eloquence toute latine avec laquelle vous les avez 
motives. lis ne presentent assurement aucune diffi
culte. 

Nous sommes convenus de commencer le preambule 
par les termes : << Ayant pris connaissance de ... ». 

Je pense que c'est Ia une bonne chose. 

Ce qui importe, c'est que M. Corona soit dispose a 
retirer l'amendement n° 4 sous reserve que les grou
pes declarent que le paragraphe 2 doit etre vu en 
liaison avec les paragraphes 6 et 7 qui suivent. Je 
l'ai toujours compris ainsi, M. Corona ; je l'ai dit 
tout a l'heure et je le repete maintenant. J'ajoute 
que dans cette perspective, Ia redaction du paragraphe 
2, telle qu'on Ia trouve dans le rapport Scarascia Mu-

7 

gnozza, est meilleure, a mon avis, que le texte que 
vous avez propose. Je comprends votre desir de vous 
assurer que Ia Commission des Communautes euro
pc!ennes soit associee aux taches en question. Ceci tra
duit aussi bien notre propre preoccupation, qui se 
trouve clairement exprimee au paragraphe 7. En ce 
sens, nous venous de reaffirmer cette correlation. 
Ainsi done, nous avons fait, je crois, un grand pas 
en avant. 

Si cette declaration vous donne satisfaction, il est 
tout a fait justifie de retirer l'amendement en cause. 
Au reste, Monsieur le President, j'aurais aime que de 
son cote, M. Triboulet fasse encore une declaration 
au sujet de son amendement, car c'est l'amendement 
sur lequel !'auteur est encore appele a se prononcer. 

M. le President. - La parole est a M. Cantalupo. 

M. Cantalupo. - (I) Monsieur le President, le grou
pe des liberaux et apparentes a participe lui aussi a Ia 
courte et recente reunion au cours de laquelle ont 
ete debattus, dans leur ensemble, les amendements de 
M. Corona. II est inutile que je reprenne les argu
ments exposes avec tant de perspicacite par notre col
legue Lucker et sur lesquels Ie groupe liberal s'est de
clare d'accord. 

Tous, nous sommes tombes d'accord pour estimer que 
le retrait de certains amendements proposes par M. 
Corona et le maintien de certains autres traduisent 
parfaitement l'etat d'esprit comme Ia conviction de 
tous les groupes. 

Nous sommes heureux que M. Scarascia Mugnozza 
vienne de se rallier a !'accord des groupes. Si bien que 
le groupe liberal ne peut qu'y souscrire entierement a 
son tour. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - J'avais demande que l'on appelle 
les amendements, mais puisque les declarations ont 
eu lieu aussitot, je ferai a present aussi Ia mienne. 

Je tiens a confirmer que, pour le groupe de !'Union 
democratique europeenne, le texte du paragraphe 2 
repond au paragraphe 9 du rapport de M. Scarascia 
Mugnozza, c'est-a-dire qu'il fixe le grand principe a 
l'origine de Ia proposition de resolution en indiquant 
qu'il faut aboutir a Ia definition d'une politique eu
ropeenne commune. Par Ia suite, bien entendu, nous 
visons les modalites. Sur ces modalites, chacun sait 
que nous n'accordons peut-etre pas a Ia Commission 
europeenne toute Ia place que certains autres partis 
politiques veulent lui accorder, neanmoins nous som
mes parfaitement d'accord sur les paragraphes 6 et 7, 
c'est-a-dire que !'on rapproche le processus de coo
peration en matiere de politique etrangere des struc
tures de Ia Communaute, et que l'on donne a Ia 
Commission europeenne dans ce processus d'unifica-
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tion une place tres importante. Par suite, il n'est pas 
douteux que l'on peut lier ce paragraphe 2 aux pa
ragraphes 6 et 7. 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals, president du groupe socialiste. - II est in
dispensable que nous soyons tres clairs en la matiere. 
Pour nous, le retrait de l'amendement a !'article 2, 
depose par M. Corona, indique tres nettement - et 
je pense que les presidents de groupe seront d'accord 
- que nous donnons a !'article 2 !'interpretation sui
vante : avec la participation effective de Ia Commis
sion et avec discussion devant le Parlement europeen. 

C'est sur cette interpretation que l'accord entre les 
presidents de groupe s'est fait. Je demande a chacun 
d'entre eux de bien vouloir le confirmer. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, si notre 
collegue M. Vals souhaite que je confirme ce point 
une nouvelle fois pour le groupe sodaliste, je puis le 
faire sur le champ. Je me permettrai cependant de 
rappeler a M. Vals que, sans meme connaitre les 
amendements, j'ai deja explique dans !'expose que 
j'ai fait ce matin au nom de mon groupe, ce que signi
fie << definir » et que ce qui est defini n'est pas pour 
autant, evidemment, « entre en vigueur >>, mais que 
cela doit encore se discuter suivant Ia procedure poli
tique et parlementaire normale avec les gouverne
ments et le Parlement. C'est le bon sens meme. 

M. le President. - Je constate que tous les presi
dents des groupes sont d'accord. 

La parole est a M. Corona. 

M. Corona. - Dans ces conditions, Monsieur le 
President, je vous propose de modifier mon amende
ment n° 1 au cinquieme tiret en ce sens que les termes 
« appreciant le fait >> seraient remplaces par les termes 
« prenant acte >>. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 1 ainsi modifie. 

.L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le cinquieme tiret ainsi modifie. 

II est adopte. 

Au sixieme tiret je suis saisi d'un amendement n° 2 
presente par M. Corona au nom du groupe socialiste 
et dont void le texte : 

« Remplacer les mots : ayant pris acte de ce, par les 
mots : appreciant le fait. » 

La parole est a l'auteur de l'amendement. 

M. Corona. --.,.. Pour tenir compte de !'accord inter
venu entre les groupes je vous propose de modifier 
mon amendement n° 2 en ce sens que les mots « ayant 
pris acte >> seraient remplaces par les mots « prenant 
acte ». 

M. le President. - Je mets aux vmx l'amendement 
n° 2 ainsi modifie. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le sixieme tiret ainsi rnodifie. 

II est adopte. 

Au paragraphe 1 je suis saisi d'un amendement no 3 
presente par M. Corona au nom du groupe socialiste 
et dont void le texte : 

« Remplacer le mot : accelerera par les mots doit 
accelerer. >> 

Cet amendement a deja ete soutenu par son auteur. 

Je mets aux voix l'amendement n° 3. 

L'amendement n° 3 est adopte. 

]e mets aux voix le paragraphe 1 ainsi modifie. 

Le paragraphe 1 ainsi modifie est adopte. 

Au paragraphe 2 je suis saisi d'un amendement n° 4 
presente par M. Corona au nom du groupe socialiste 
et dont void le texte : 

« Rediger comme suit ce paragraphe : 

Invite les ministres des affaires etrangeres a elabo
rer d'urgence et en etroite collaboration avec Ia 
Commission des Communautes europeennes des 
propositions concretes concernant les taches qu'une 
Europe economiquement et politiquement unifiee 
aura a accomplir dans le monde et de discuter ces 
propositions avec le Parlement europeen. >> 

Je crois, d'ailleurs, que cet amendement est retire. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je ne 
suis pas membre de Ia commission politique et il 
m'est done difficile de suivre ce debat. J'ai cependant 
compris queM. Corona a retire l'amendement, egale
ment en mon nom. Reste done la discussion sur le 
texte actuel du paragraphe 2 et Ia declaration inter
pretative que nous venons tous d'entendre. Les solu
tions qu'il faut trouver en politique ne sont pas tou
jours egalement bonnes. C'est pourquoi je crois qu'il 
faut - et je propose que nous le fassions - faire 
figurer au proces-verbal de la seance d'aujourd'hui 
cette interpretation queM. Vals a illustree avec beau
coup de clarte et a laquelle les presidents des groupes 
politiques ont souscrit, car ainsi - et c'est tres im
portant - les personnes interessees en auront neces
sairement connaissance. Si nous n'agissons pas de la 
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sorte, seulle texte de la resolution paraitra au Journal 
officiel, le compte rendu de nos discussions ne parais
sant que dans les << Debars ''· Aussi me semble-t-il 
qu'il serait judicieux, surtout si nous sommes tous 
d'accord, d'ajouter au prod:s-verbal de la seance le 
texte de cette declaration interpretative que les presi
dents des groupes politiques ont tous approuvee. 

M. le President. - A mon sens, il n'y a pas de dif
ficulte pour faire mention de cela dans le prod:s
verbal. Je presume que tous les groupes seront 
d'accord. 

Voulez-vous encore ajouter quelque chose, M. 
Vredeling? 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, il y a 
naturellement une difference entre les << Debats >> et 
les proces-verbaux de seances. La resolution est pu
bliee au Journal officiel. Le compte rendu des debats 
n'est publie qu'ulterieurement dans les differentes 
langues. Si vous en extrayez Ia declaration interpreta
tive que M. Vals a faite avec un grand bonheur et 
que les presidents des groupes ont tous approuvee, 
pour l'ajouter au proces-verbal de Ia seance d'aujour
d'hui, toutes les personnes qui recevront le texte de 
Ia resolution prendront automatiquement connais
sance ce cette interpretation que nous considerons 
comme un dement essentiel de la resolution. Tout 
ce que nous disons ici ne peut evidemment figurer 
au proces-verbal, mais j'estime qu'en ce qui concerne 
cette declaration interpretative, elle est devenue, au 
fil du debat, un dement essentiel de Ia resolution. 

M. le President. - ]'assure M. Vredeling que nous 
ferons en sorte de lui donner satisfaction, et je pre
sume que tous les groupes seront d'accord. 

La parole est a M. Corona. 

M. Corona. - Je retire mon amendement au para
graphe 2, me referant a Ia declaration de M. Vals 
selon laquelle le paragraphe 2 doit etre lu en liaison 
avec les paragraphes 6 et 7. 

M. le President.- Je constate le retrait de l'amende
ment n° 4. 

Je mets aux voix le paragraphe 2. 

II est adopte. 

Sur les paragraphes 3 a 5, je n'ai ni amendement, ni 
orateurs inscrits. 

Je mets ces textes aux voix. 

Les paragraphes 3 a 5 sont adoptes. 

Au paragraphe 6, je suis saisi de deux amendements : 

a) Amendement n° 7, presente par M. Triboulet, au 
nom du groupe de l'UDE et dont voici le texte : 

<< Lire comme suit ce paragraphe : 

Suggere aux chefs d'Etat et de gouvernement d'etu
dier des maintenant les moyens de rapprocher les 
mecanismes de cooperation en matiere de politique 
etrangere et les structures de Ia Communaute. ,, 

b) Amendement n° 5, presente par M. Corona, au 
nom du groupe socialiste. 

<< Remplacer le mot : suggere, par le mot : 
demande. >> 

Conformement a !'article 2, paragraphe 4, du regle
ment, nous allons examiner d'abord l'amendement 
n° 7 qui s'ecarte le plus du texte de Ia commission, 
etant entendu que son adoption entrainera le rejet 
de l'amendement n° 5. 

La parole est aM. Triboulet pour defendre son amen
dement. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, il convien
drait de remplacer, dans mon amendement, << sug
gere )) par << demande >>, ce qui donnerait en meme 
temps satisfaction a M. Corona. 

Cela dit, mon amendement tend a amdiorer une re
daction qui etait extremement fautive, puisqu'on 
rapprochait << un processus de cooperation en ma
tiere de politique etrangere >>, alors que ce qui a ete 
etabli, ce soot des << mecanismes de cooperation en 
matiere de politique etrangere >>. Le processus dont il 
s'agit est celui de !'union politique qui apparait au 
paragraphe 7. L'expression etait done inadequate et 
il vaudrait mieux, selon moi, dire : << rapprocher les 
mecanismes de cooperation en matiere de politique 
etrangere et les structures de Ia Communaute ,,, puis
que Ia Communaute, elle, a des structures. 

Cette redaction est meilleure et elle correspond tout 
a fait au paragraphe 35 du rapport de M. Scarascia 
Mugnozza. 

M. le President. - La parole est a M. Corona. 

M. Corona. - Le groupe socialiste accepte cette re
daction. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker. - Monsieur le President, je vous serais 
oblige de veiller a ce que le texte allemand soit accor
de au texte fran<;:ais. La version allemande, dans sa 
redaction actuelle, ne correspond pas au texte propose 
par M. Triboulet. Je tenais a le souligner expresse
ment, le texte allemand etant tres en retrait sur celui 
de M. Triboulet. 

M. le President. - Nous veillerons a Ia concordance 
des textes. 
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Je mets aux voix le paragraphe 6 dans Ia version indi
quee par M. Triboulet et acceptee par M. Corona. 

Cette version resulte de la fusion de l'amendement 
n° 7 de M. Triboulet et de l'amendement n° 5 de M. 
Corona. 

Il est adopte. 

Au paragraphe 7, je suis saisi d'un amendement n° 6 
presente par M. Corona, au nom du groupe socialiste 
et dont voici le texte : 

<< Remplacer le mot : recommande, par les mots : 
demande instamment. » 

Je mets l'amendement aux voix. 

Il est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 7 ainsi modifie. 

Il est adopte. 

Sur les paragraphes 8 et 9, je n'ai m inscription m 
amen dement. 

Je les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Personne ne demande plus la parole ? 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. (*) 

9. Reglement concernant le prix de base 
et Ia qualite type du pore abattu 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia discus
sion d'urgence du rapport de M. Richarts, fait au 
nom de Ia commission de l'agriculture, sur Ia proposi~ 
tion de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant un reglement fixant 
le prix de base et Ia qualite type du pore abattu pour 
la periode du 1er novembre 1970 au 31 octobre 1971 
(doc. 131/70). 

M. Klinker, suppleant M. Richarts, rapporteur, a de
mande a presenter le rapport. 

La parole est aM. Klinker. 

M. Klinker, rapporteur suppleant. - Monsieur le 
President, je serai bref. Je suppose que vous avez pris 
connaissance des documents. En fait, c'est de deux 
points qu'il s'agit pour l'essentiel. 

Le premier concerne !'introduction eventuelle d'une 
grille communautaire de classement pour les carcasses 
de pores. L'autre interesse le probleme de la fixation 
des prix pour le prochain exercice qui, dans le rap-

(•) ]0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 17. 

port, fait l'objet d'une certaine critique. La commis
sion a adopte ce rapport a l'unanimite. 

Je voudrais vous rendre specialement attentif, Mon
sieur Mansholt, au fait que notre commission attend 
beaucoup de cette grille communautaire de classe
ment, parce que nous estimons qu'une production de 
qualite doit aller de pair avec un paiement de la quali
te et que la fluidite du marche de la viande de pore 
pourrait en etre amelioree. Dans son ensemble, le 
reglement de base est con~u de telle fa~on qu'il a regie 
de maniere satisfaisante, du moins jusqu'a present, 
le marche de la viande de pore dans Ia Communaute. 

Je voudrais done vous prier, Mesdames, Messieurs, 
d'adopter le rapport de notre commission. En parti
culier, je voudrais prier Monsieur Mansholt de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour que le Conseil 
de ministres ne tarde pas a fixer le~ prix pour l'exer
cice 1972. Comme vous le savez, les prix doivent etre 
fixes des le mois d'aout pour l'exercice a venir. En 
!'occurrence, pourquoi le nier, je suis un peu pessi
miste. Je crois que le printemps sera la avant meme 
que le Conseil n'en soit la. Toute l'economie de pro
duction et de transformation de la Communaute a le 
droit, a mon avis, de pouvoir faire sa programmation 
a temps et de savoir que les choses se ·derouleront 
d'une fa~on normale. 

En conclusion, je vous recommande, Mesdames, Mes
sieurs, de donner votre approbation au rapport de 
M. Richarts. 

PRESIDENCE DE M. TERRENOIRE 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, president de Ia Commission des finances 
et des budgets. - Monsieur le President, je voudrais 
protester contre les conditions de travail dans les- · 
quelles nous nous trouvons places. 

Le hasard a voulu que la commission de l'agricul
ture fut convoquee en reunion le jour ou un texte, 
pratiquement denue de commentaire, est venu en dis
cussion devant les commissions de ce Parlement. 

La commission des finances, quant a elle, qui aurait 
du emettre un avis sur ce projet n'a ete en possession 
d'aucun document et n'a pu se prononcer. Ce que je 
dis au sujet du texte sur la viande de pore est valable 
aussi pour le deuxieme texte que devait presenter 
M. Richarts et qui concerne l'huile d'olive. 

C'est seulement le 25 septembre que la Commission 
a transmis un texte au Conseil sur des prix qui doi
vent entrer en application au premier novembre. 

Les sessions du Parlement europeen sont connues, 
et n~us ne pouvons les multiplier, car nous avons 
tous !'obligation de respecter nos calendriers natio-
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naux. Nous n'avons pas de session autre que celle-ci 
avant le 1 er novembre et nous sommes ainsi places, 
sans aucune possibilite de recul, dans !'obligation 
de nous prononcer a cette session sur des textes fixant 
des prix dans Ia Communaute, sans que les commis
sions competentes - a !'exception de Ia commission 
de !'agriculture qui, par bonheur, etait reunie le jour 
ou le texte est arrive- aient pu se prononcer. Notre 
commission des finances, en tout cas, je le repete, n'a 
pu examiner le document. 

M. le president Scelba a proteste lui-meme, au debut 
de cette session, contre les methodes de travail qui 
nous sont ainsi imposees. C'est souvent contre le 
Conseil que nous protestons. Cette fois-ci, c'est Ia 
Commission qui n'a envoye que le 25 septembre le 
texte au Conseil, lequel a travaille fort vite, puisque 
des le 27 septembre il nous consultait. Nous nous 
sommes trouves sans texte a Ia veille meme de cette 
session. 

Je demande, par consequent, au Parlement, premie
rement, de nous donner acte de ce que Ia commission 
des finances n'a pas ete en mesure de se prononcer, 
deuxiemement, de protester de Ia fa~on Ia plus vigou
reuse contre les methodes qui nous sont imposees 
et qui sont indignes d'un travail efficace et serieux 
au sein d'un Parlement comme le notre, dont on 
connalt toutes les servitudes : Ia dispersion de ses 
membres, Ia necessite des traductions, les delais pour 
convoquer une commission, les de!ais pour faire im
primer et traduire les rapports, toutes choses qui ont 
ete absolument impossibles dans les conditions ou 
nous nous sommes trouves. Si nous continuons a 
donner des avis dans des conditions pareilles, nous 
discrediterons notre maison. 

Je demande que Ia Presidence donne, au nom du 
Parlement, un avertissement solennel a Ia Commission 
et au Conseil. II faut absolument que le calendrier 
des diverses institutions soit harmonise, pour que 
nous puissions faire un travail digne de l'Assemblee 
que nous sommes. 

M. le President. - Monsieur le president Spenale, 
par rna voix, le bureau prend d'autant plus volon
tiers acte de votre protestation qu'ainsi que vous 
l'avez dit vous-meme, le president Scelba est fort 
preoccupe par ces methodes de travail qui mettent 
notre Assemblee dans le plus grand embarras. Elles 
sont totalement deraisonnables et risquent d'autant 
plus de rendre notre travail totalement impossible 
que les propositions du Conseil soumises a notre 
avis vont se multiplier. 

Par consequent, je prends tres volontiers acte de votre 
protestation et Ia transmettrai au bureau lors de sa 
prochaine reunion. 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 

President, je tiens tout d'abord a remercier le rappor
teur, M. Richarts, et M. Klinker qui a presente le 
rapport, de !'avis emis sur les prix des pores, et aussi 
sur le prix de l'huile d'olive, car il existe evidemment 
un parallelisme entre ces deux questions. 

Je veux d'abord dire quelques mots a propos des 
remarques de M. Spenale. Ce n'est pas Ia premiere 
fois que le Parlement, Ia Commission et le Conseil 
se trouvent contraints de travailler dans des delais 
tres brefs. Je ne veux, dans le cas present, pas rendre 
directement le Conseil responsable de cet etat de 
choses, mais il n'en demeure pas moins qu'il n'a fixe 
les prix pour la derniere campagne qu'en juillet 1970, 
alors qu'il aurait deja du le faire en juillet 1969. II est 
vrai qu'il y avait une raison a ce retard : il etait en 
effet particulierement difficile au Conseil de prendre 
a .cette epoque une decision en matiere de politique 
des prix ; en outre, les prix pour Ia viande de pore 
et l'huile d'olive qui avaient ete provisoirement fixes 
jusqu'au premier novembre, devaient etre fixes une 
nouvelle fois a cette date. Or, nous ne pouvions le 
faire qu'apres le mois de juillet de cette annee, et 
comme - a part Ia breve session de septembre, au 
cours de laquelle on n'a pas discute cette question
il n'y a qu'une session du Parlement entre les mois 
de juillet et de novembre, il a fallu attendre jusqu'a 
main tenant. 

Nous nous trouvions done nous aussi dans une si
tuation bien difficile. En outre, Ia Commission a fait 
savoir en temps utile au Parlement qu'elle voulait 
proceder a un examen plus approfondi de Ia poli
tique des prix dans son ensemble, c'est-a-dire aussi 
bien dans les secteurs de Ia viande de pore et de 
l'huile d'olive, que dans celui des cereales. La poli
tique des prix en tant que telle pourra - que M. 
Spenale se rassure - tres largement etre debattue 
dans ce Parlement aux mois d'octobre, de novembre, 
de decembre et peut-etre - Ia je m'adresse egalement 
a M. Klinker - en janvier et en fevrier. II ne s'agit 
ici que de Ia fixation de quelques prix intermediaires. 
Nous n'avons pas modifie les prix dans leur ensemble, 
ce qui ne signifie pas que Ia politique des prix ne sera 
pas modifiee dans notre Communaute. II s'agit ici 
d'un cas urgent qui concerne deux produits dont le 
prix doit etre connu avant le premier novembre. 

Je ne veux pas pretendre pour autant que la situation 
soit satisfaisante pour le Parlement. Je comprends 
done les plaintes de M. Spenale. II doit cependant 
lui-meme comprendre qu'en matiere d'organisation 
des marches il peut parfois se presenter des situations 
qui exigent du Parlement qu'il donne un avis dans 
un de!ai d'une semaine. 

M. le President. - f.videmment rien n'est simple, 
mais vos explications, dont nous vous remercions, 
ne changent rien a !'ensemble des choses et notam
ment a Ia valeur des observations de M. Spenale. 

La parole est a M. Vredeling. 
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M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, en rna 
qualite de president faisant fonction de Ia commis
sion de !'agriculture, je me sens tenu de faire une 
remarque sur les conditions, en effet td:s peu satisfai
santes, dans lesquelles nous avons du elaborer cet 
aVIS. 

Nous nous etions imagine a Ia commission de !'agri
culture que les choses iraient de maniere fort diffe
rente. Nous raisonnions en effet ainsi : il y a un bud
get supplementaire. Quantite d'autres sujets viendront 
bientot a l'ordre du jour, qui ont trait a une revision 
de certaines dispositions du FEOGA. II s'agit en l'es
pece de deux propositions en matiere de prix. Quoi 
de plus logique des lors - et nous avons meme pris 
une decision en ce sens - que de demander au bu
reau l'autorisation de tenir une session extraordinaire 
a Luxembourg, session qui aurait lieu a Ia fin du 
mois d'octobre ou au debut du mois de novembre, 
suivant !'evolution de Ia situation. La question du 
budget a ete abandonnee, le Conseil ne pouvant abou
tir a un accord sur le projet de budget supplementaire 
pour 1970, et on a alors decide, a tort selon moi, de 
ne pas tenir cette session extraordinaire. 

Monsieur le President, je voudrais maintenant faire 
une remarque a titre personnel. Je ne suis jamais 
arrive a comprendre cette crainte qui nous saisit 
quand il s'agit de nous reunir une demi-journee a 
Luxembourg. ]'estime que nous pouvons nous reunir 
a meilleur compte a Luxembourg que n'importe ou 
ailleurs. Le personnel y est sur place, et il ne faut 
done pas payer d'indemnites de deplacement. D'autre 
part, les indemnites nettes des parlementaires sont 
aussi elevees a Luxembourg qu'a Bruxelles. Je ne 
comprends done pas ces reserves, d'autant moins 
que nous pouvons librement decider en Ia matiere. 
M. Spenale proteste, mais nous pourrions fort bien 
en discuter maintenant ; nous sommes souverains en 
Ia matiere, car nous sommes encore maitres de notre 
budget. Nous pouvons nous reunir simplement pen
dant une demi-journee. II m'est d'ailleurs deja arrive 
egalement au Parlement neerlandais de participer a 
une seance qui commence a une heure et s'acheve a 
quatre heures. Ce n'est pas tres frequent, mais cela 
arrive. On se reunit done pendant une demi-journee, 
et puis on se separe. Je commence d'ailleurs a me 
demander si nous ne devrions pas nons reunir en 
seance pleniere chaque fois que Ia necessite s'en fait 
sentir. L'urgence provient simplement du fait que 
nous ne desirons pas nous reunir a nouveau au mois 
d'octobre qui est encore fort long. 

M. le President. - Monsieur Vredeling, ce que vous 
venez de dire peut se resumer ainsi : necessite fait 
loi. 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de regle
ment, l'examen de la proposition de resolution pro-

prement dite etant reserve jusqu'apres l'examen de la 
proposition de reglement. 

Sur !'article 1, je suis saisi d'un amendement n° 2, 
presente par M. Bourdelles, au nom du groupe des 
lioeraux et apparentes et dont void le texte : 

<< Rediger comme suit le debut de cet article : 

Pour la peri ode du 1 er novembre 1970 au 31 juillet 
1971, (le reste sans changement). » 

La parole est a M. Bourdelles pour defendre cet 
amen dement. 

M. Bourdelles. - La proposition qui nous est sou
mise par la Commission tend a proroger pour Ia pe
riode du 1cr novembre 1970 au 31 octobre 1971 le 
prix qui avait ete fixe pour Ia peri ode du 1 er novembre 
1969 au 31 octobre 1970. 

L'argument invoque par Ia Commission est que le 
Conseil a fixe les prix agricoles de la campagne 1970-
1971 dans les secteurs des cereales, du riz, du sucre, 
des graines oleagineuses, des produits laitiers et de 
la viande bovine au meme niveau que ceux de la 
campagne 1969-1970. 

A priori cette argumentation parait logique. Elle 
appelle cependant une serieuse reserve. En effet, le 
prix du pore ne se trouve pas fixe pour Ia meme pe
riode que celui des cereales, et notamment des ce
reales fourrageres, et l'on connait Ia relation de prix 
qui existe entre celui des cereales fourrageres, aliment 
de base des pores, et celui des porcins. En tout etat 
de cause, le prix des cereales pour Ia periode d'aout 
1971 au 31 juillet 1972 n'est pas encore fixe. II est 
done anormal de determiner des aujourd'hui le prix 
du pore pour Ia peri ode du 1 er a out 1971 au 31 oc
tobre 1971. Le reglement concernant le prix de la 
viande du pore aurait, par consequent, du etre limite 
a Ia peri ode du 1 er novembre 1970 au 31 juillet 1971. 
C'est le sens de mon amendement. 

Je voudrais ajouter une question a !'attention de 
M. Mansholt. L'expose des motifs du rapport de M. 
Richarts fait etat d'une nouvelle grille communau
taire de classement des carcasses de pore. 

J'aimerais savoir si ce reglement, a supposer qu'il 
entre en vigueur a bref delai - il a deja ete adopte 
par le Parlement europeen au cours d'une session 
anterieure - produira ses effets immediatement ou 
si, au contraire, il faut compter sur un certain delai 
permettant aux producteurs de s'adapter aux nou
velles conditions de production. 

M. le President. - La parole est a M. Klinker, sup
pleant le rapporteur. 

Klinker. - (A) Au fond, je n'ai rien a faire valoir 
contre cette objection. II n'y a qu'une chose a dire : 
c'est qu'il est inutile de fixer des delais. Ceux-ci r~sul-
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tent du mecanisme meme. Car si les dispositions sur 
Ia classification sont prises, je demanderais a l'exe
cutif de tenir compte de Ia nouvelle situation et de 
s'y adapter. II n'est pas besoin de le faire remarquer 
specialement. 

En outre, les deux delais que vous proposez ne sont 
pas necessaires, ne serait-ce que parce qu'il s'agit 
toujours d'une question d'exercices. 

II n'empeche qu'on peut inclure ce qui a ete propose. 

Je n'y vois aucune objection. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, je puis renvoyer a Ia reponse donnee par M. 
Klinker. II n'y a done pas de difficulte. 

Je voudrais seulement faire remarquer que le prix 
des pores est normalement fixe pour Ia periode de 
novembre a novembre, meme si les prix des cereales 
sont decides de juillet a juillet, parce que !'on consi
dere que, pendant Ia periode de juillet a novembre, 
ce sont encore les cereales de l'ancienne recolte qui 
soht transformees dans !'alimentation des pores. Cela 
s'est toujours fait ainsi. Mais je n'ai pas d'objection 
a l'amendement de M. Bourdellt:s. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, nous 
n'avons pu discuter cet amendement au sein de Ia 
commission de !'agriculture, et n'avons done pas 
d'opinion arretee a son egard. Je ne suis cependant 
guere partisan de cet amendement, car j'estimc qu'en 
l'adoptant on donnerait !'impression d'etre d'accord 
pour que Ie prix des cereales reste inchange jusqu'a Ia 
fin de juillet 1971. 

Le Conseil a deja pris tellement de retard que selon 
toute vraisemblance, esperons-le du moins, il n'atten
dra pas encore jusqu'au 31 juillet 1971 pour fixer le 
nouveau prix des cen!ales, que! qu'il soit. Ce prix 
doit, en tout cas, etre fixe de maniere formelle, ainsi 
que par consequent le prix de Ia viande de pore, qui 
en resulte. Imagincz maintenant que le Conseil par
vienne, au cours de sa prochaine session, a prendre 
une decision en matiere de politique des prix. II ne 
faudrait des lors plus attendre jusqu'au 31 juillet 
1971, ni pour le prix des cereales, ni pour celui de 
Ia viande de pore. 

Le raisonnement sur lequel se refonde cet amende
ment n'a done que l'apparence de Ia logique, aussi 
voudrais-je deconseiller de le suivre. Le reglement 
prevoit que le prix de la viande de pore est fixe pour 
un an a la date du 1 er novembre, rappelons que pour 
les cereales, cette date est le 1 er aout. La raison pour 
laquelle on veut egalement appliquer Ia date du 31 

juillet 1971 dans le secteur de la viande de pore 
m'echappe cependant totalement. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 2 de M. Bourdelles. 

L'amendement est adopte. 

Je signale immediatement que, cet amendement ayant 
ete adopte, il y a lieu de modifier en consequence 
le paragraphe 1 de la proposition de resolution. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution proprement dite, qui avait ete reserve. 

Sur le preambule, je n'ai ni amendement, ni orateur 
inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

A Ia suite de !'adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Bourdelles, ainsi que je l'ai deja dit, le paragraphe 
1 de Ia proposition de resolution est modifie comme 
suit: 

<< ••• approuve Ia fixation du prix de base et de Ia 
qualite type du pore abattu pour Ia periode du 
1 cr novembre 1970 au 31 juillet 1971. >> 

Sur le paragraphe 1, j'etais saisi de deux amende
ments. 

M. Bourdelles m'ayant fait savoir qu'il retirait 
l'amendement n° 1, je reste saisi de l'amendement 
n° 3, presente par MM. Esteve, Cointat, Laudrin et 
Liogier, au nom du groupe de l'UDE et dont void le 
texte: 

<< Completer comme suit ce paragraphe : 

... etant entendu que le prix moyen d'intervention 
sera maintenu a un niveau ega! a celui de l'annee 
precedente. » 

La parole est a M. Esteve pour defendre cet amende
ment. 

M. Esteve. - L'amendement que mes amis du grou
pe de l'UDE et moi-meme avons depose a pour but 
de bien preciser que, dans notre esprit, il ne peut · 
etre question, au cours de Ia periode allant done, 
puisque l'amendement de M. Bourdelles vient d'etre 
vote, du 1er novembre 1970 au 31 juillet 1971, de 
ne pas voir le prix moyen d'intervention maintenu 
a un niveau au moins egal a celui fixe l'annee prece
dente. Nous craignons, en effet, que, par suite des 
references aux grilles communautaires de classement 
des carcasses de pore pour la periode envisagee, le 
prix d'intervention ne soit abaisse d'environ 2 °/o. 
C'est pourquoi nous avons pense qu'il erait indispen
sable de completer cet alinea de la proposition de 
resolution, a moins que M. Mansholt ne nous donne 
tous apaisements a ce sujet. 
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M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N} Monsieur le President, en ma 
qualite de president faisant fonction de Ia commis
sion de !'agriculture, je voudrais vous poser une ques
tion. Je voudrais en effet que l'on me dise pourquoi 
M. Klinker parle ici en qualite de rapporteur a Ia 
place de M. Richarts, et pourquoi, de surcrolt, il n'est 
plus Ia. On me dit qu'il a du prendre le train en 
route hate. 

Pour ce qui est des amendements, Ia situation est 
claire : Ia commission de !'agriculture n'ayant pu deli
berer, elle n'est pas en mesure de vous donner son 
opinion a leur sujet. Voila ou nous en sommes. 

M. le President. - Donnez-nous, votre opinion per
sonnelle, Monsieur Vredeling. Vous en avez certai
nement une. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je pense 
qu'en rna qualite de president faisant fonction de Ia 
commission de !'agriculture, il est de mon devoir 
d'attirer votre attention sur le fait que maintena'nt 
que l'amendement etablissant que le prix de Ia viande 
de pore n'est pas fixe jusqu'au 31 octobre 1971, mais 
jusqu'au 31 juillet 1971, a ete adopte, il faudrait logi
quement aussi remplacer Ia date du 31 octobre par 
celle du 31 juillet 1971 au paragraphe 1. 

On me dit que c'est chose faite. 

Quant a l'adjonction (( ... etant entendu que le prix 
moyen d'intervention sera maintenu a un niveau ega! 
a celui de l'annee precedente ,, nons n'en avons pas 
discute. Or, j'aimerais savoir comment on pourra 
maintenir ce prix moyen d'intervention a un niveau 
ega! en cas de surproduction de viande de pore. C'est 
Ia une remarque d'ordre technique. Pour rna part, 
je ne vois pas comment on pourra maintenir ce prix 
s'il y a reellement surproduction de viande de pore. 
Ne sera-t-on pas force - je voudrais soumettre cette 
question aM. Mansholt- d'abaisser ce niveau selon 
Ia situation du marche ? Peut-etre M. Mansholt pour
ra-t-il nous expliquer comment maintenir ce niveau 
au cas ou Ia situation du marche se degraderait, ce 
qui semble etre le cas pour !'instant. Si Ia chose est 
possible, je n'eleve aucune objection contre cet amen
dement. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je voudrais vous dissuader d'adopter cet amen
dement, et cela pour Ia meme raison qui vient d'ame
ner M. Vredeling a me poser cette question, car on 
ne sait d'avance si on pourra maintenir un certain 
prix d'intervention pendant une annee. Au demeu
rant, cette tentative va a l'encontre de notre regime 
de prix d'intervention dans le secteur de Ia viande de 

pore, qui peuvent s'adapter a une evolution dans Ia 
situation sur Ie marche. La rigidite n'est done pas 
inscrite dans Ie reglement de base, et on ne peut l'y 
introduire par des voies detournees consistant en un 
reglement d'application fixant les prix. 

Nous n'avons pas }'intention d'abaisser les prix d'in
tervention ni le prix de Ia viande de pore, mais nous 
ne savons pas comment evoluera le marche des pores. 
Or, il n'est nullement exclu que nous soyons 
contraints a un moment donne, si le montant des 
interventions devenait trop important, de prendre 
certaines mesures en vue d'abaisser les prix d'inter
vention. Je ne pourrais done donner suite aux consi
derations du paragraphe 1 si le marche des pores 
evoluait d'une maniere particulierement defavorable. 

M. le President. - Monsieur Esteve, maintenez-vous 
votre amendement ? 

M. Esteve. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, je viens de sui
vre Ie debar en homme muet, mais une chose me 
frappe beaucoup dans Ia reponse que vient de faire 
M. Mansholt a une question de notre collegue, M. 
Vredeling. · 

Vous savez qu'il existe une rivalite entre les produc
teurs de cereales et d'oleagineux et les producteurs 
de pores et de viande bovine. Je comprends M. Mans
holt, lorsqu'il declare qu'il peut y avoir _de grandes 
fluctuations dans les volumes de production et, par 
Ia, des difficultes sur le marche. Mais comment vou
lez-vous, du point de vue politique et du point de 
vue de l'equite et du bon sens, faire admettre que les 
uns vont beneficier de Ia meme somme durant route 
l'annee, quelles que soient les fluctuations et les volu
mes de production, et que les autres, parce qu'ils 
produisent du pore, seront soumis a un reglement 
different ? ]'attire votre attention sur ce point, car 
il est de premiere importance. II est difficile politi
quement, socialement, voire du point de vue de 
l'equite, de defendre une telle these. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je trouve 
qu'il est regrettable que Ia commission de !'agriculture 
n'ait pas examine cet amendement, car nous nous 
trouvons a present engages dans un debat particulie
rement important. 

Que! est l'objectif poursuivi par les auteurs ? lis veu
lent modifier fondamentalement le reglement de base 
sur Ia viande de pore. La viande de pore n'a jamais 
beneficie d'aucune garantie, elle a seulement connu 
le regime des prix d'orientation. Le reglement de base 
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sur les cereales a d'ailleurs une toute autre significa
tion : il vise en effet a assurer Ia prise en charge du 
produit, ce qui ouvre Ia possibilite d'une garantie de 
prix. Le reglement de base sur Ia viande de pore 
prevoit, en revanche, expressement une formation des 
prix flexible, et permet a Ia commission des Commu-

. nautes d'adapter le prix d'intervention a Ia situation 
du marche. Je tiens ici a mettre l'Assemblee en garde 
contre !'apparition d'un excedent de viande de pore 
dont on ne saurait que faire, si nous retirions cette 
faculte a Ia Commission. Ce que l'on nous propose 
ici exd:de les possibilites de Ia Commission, et ne 
peut pas non plus etre realise en vertu du reglement 
de base. 

Peut-etre !'auteur de l'amendement serait-il d'accord 
pour que celui-ci soit renvoye a Ia commission de 
!'agriculture, mais dans ce cas, il faudra vraisembla
blement renvoyer ]'ensemble de Ia proposition. Je 
demande done a M. Mansholt s'il voit une objection 
au renvoi de l'amendement a Ia commission de !'agri
culture. J'estime en effet que cette question est suf
fisamment importante p·our que !'on en discute encore 
une fois, et qu'au demeurant le Parlement ne pour
rait aujourd'hui, sans pouvoir se fonder sur un avis 
de Ia commission de ]'agriculture, adopter ou rejeter 
cet amendement. Nous comprenons tous les difficul
tes auxquelles ]'auteur de l'amendement doit faire 
face. Ce qui n'empeche que nous devons nous pro
noncer contre cet amendement, eu egard a Ia remar
que que vient de faire M. Mansholt sur le fait que 
la Commission n'a en l'espece pas Ia possibilite mate
rielle de prix. Je voudrais cependant - a moins que 
M. Mansholt ne declare que nous devons prendre une 
decision immediate sur ce reglement, auquel cas, je 
me verrais contraint d'emettre de serieuses objections 
a l'egard de cet amendement, parce qu'il s'oppose 
au reglement de base- offrir a !'auteur Ia possibilite 
de renvoyer son amendement, pour examen, a Ia 
commission de !'agriculture. Si !'on veut modifier ce 
reglement de base, il faut introduire une proposition 
en ce sens. Au cas ou cette proposition serait adoptee 
par Ia majorite du Parlement, ce que je ne souhaite 
pas, Ia Commission europeenne devra egalement en 
tenir compte dans les reglements d'application. 

M. le President. - Que! est !'avis de l'auteur de 
l'amendement? 

M. Esteve. - Monsieur le President, j'aimerais re
pondre au desir de M. Baas. T outefois, pris par les 
delais comme nous le sommes, cela me para!t impos
sible. Au demeurant il ne s'agit que d'une proposi
tion de resolution, en quelque sorte d'un vreu, 
comme il a ete dit tout a l'heure. Je maintiens done 
cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je crois 
que je pourrais proposer une solution de compromis. 

M. Esteve a raison ; son amendement ne porte pas sur 
le reglement, mais sur Ia proposition de resolution. 
J'estime - ceci est un avis personnel que je veux 
donner a M. Esteve, parce que pour le reste je sous
cris a !'argumentation de M. Baas - que ce probleme 
merite d'etre discute, abstraction faite de mon opi
nion personnelle a son sujet. Le marche de Ia viande 
de pore se trouve actuellement dans une situation 
assez critique. 

Rien ne nous empeche en ce moment de renvoyer 
l'amendement a Ia commission de !'agriculture, et 
d'adopter, si tel est notre desir, une resolution sur le 
prix de Ia viande de pore au cours de la session de 
novembre. 

Je le repete, Monsieur le President, cet amendement 
ne vise pas le reglement. Pour sortir de l'orniere, je 
proposerai a ]'auteur de l'amendement de renvoyer 
celui-ci, pour examen, a Ia commission de !'agricul
ture. 

En outre, M. Mansholt sera present au debut du mois 
de novembre, de sorte qu'ayant pu nous preparer, 
nous serons en mesure de prendre une decision mieux 
fondee sur cette importante question. 

M. le President. - .Je crois qu'en tout etat de cause 
la commission de !'agriculture a evidemment le droit 
de se saisir de toutes questions queUes qu'elles soient. 
Elle pourra, par consequent, reprendre le probleme 
dans un debat ulterieur. 

Je vais done mettre aux voix l'amendement de M. Es
teve. 

L'amendement n° 3 est rejete. 

Je mets aux voix Ie paragraphe 1. 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Sur le paragraphe 2, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

Je Ie mets aux voix. 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de reso
lution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est adopte 
(*). 

10. Reglement concernant les prix indicatifs 
et le prix d'intervention pour l'huile d'olive 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia discus
sion d'urgence du rapport de M. Richarts, fait au 

(•) ]0 n° C 129 du 26 octobre 1970, p. 18. 
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President 

nom de Ia commission de !'agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des Communautes europeen
nes au Conseil, relative a un reglement fixant les prix 
indicatifs et le prix d'intervention pour l'huile d'olive 
pour Ia campagne de commercialisation 1970-1971 
(doc. 130/70). 

M. Vredeling, suppleant M. Richarts, rapporteur, a 
demande de pouvoir presenter son rapport. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, mon 
propos sera fort simple : Ia commission propose 
!'adoption pure et simple de Ia proposition de Ia 
Commission executive. 

M. le President.- ]c vous remercie. 

]e devrais donner Ia parole a M. Spenale, president 
de Ia commission des finances et des budgets, mais 
je crois qu'il a du quitter l'hemicycle. Je pense d'ail
leurs qu'il renouvellerait a ce sujet !'observation qu'il 
a faite tout a l'heure. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 
' 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee C"). 

11. Reglement relatif au concours du FEOGA, 
section orientation, pour 1971 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la discus
sion d'urgence du rapport de M. Vredeling, fait au 
nom de Ia commission de }'agriculture sur Ia pro
position de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant un reglement relatif 
au concours du FEOGA, section orientation, pour 
l'annee 1971 (doc. 139/70). 

La parole est a M. Vredeling qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Je me vois con
traint, Monsieur le President, de me faire l'interprete 
d'un certain mecontentement de Ia commission de 
!'agriculture, car une fois de plus, nous devions 
emettre un avis dans un delai tres bref. 

Si nous avions tenu une seance pleniere extraordi
naire, nous aurions probablement pu examiner cette 
question dans de meilleures conditions. Mais comme 
il n'en a rien ete, Ia commission de !'agriculture ne 
tient pas a emettre, au cours de Ia presente periode 
de session, d'avis sur Ia proposition de Ia Commission 
relative au concours du FEOGA section orientation 
pour l'annee 1971. 

(·) ]0 n° C 129 du 26 octobre 1970, p. 19. 

Monsieur le President, permettez-moi de vous expli
quer pourquoi Ia commission adopte cette attitude. 

II existe une certaine necessite juridique de travailler 
rapidement, parce que Ia date du 1 er octobre risque 
d'etre depassee - elle !'est deja d'ailleurs - si nous 
n'emettons pas d'avis. 

C'est Ia un argument qui ne nous impressionne gue
re, car nous nous sommes trouves dans la meme si
tuation l'annee derniere, et nous avons alors emis no
tre avis en temps utile, ce qui n'a pas empeche le 
Conseil d'attendre jusqu'au 9 decembre pour decider 
de reporter Ia date du 1 er octobre au 15 decembre et 
au 31 mars. ll apparalt done qu'une telle mesure 
peut etre prise avec effet retroactif. Je ne crois pas 
que des problemes se posent reellement dans ce do
maine. 

La necessite de proceder a un examen plus approfondi 
est due au fait, Ia commission des finances et des 
budgets s'en emeut elle aussi, que petit a petit des 
centaines de millions d'unites de compte sont reser
vees pour etre affectees a des mesures d'application 
des propositions de Ia Commission au Conseil rela
tives a Ia reforme de !'agriculture dans Ia Communau
tc, plus connues sous le nom de plan Mansholt. De
puis deux ans deja, le Conseil neglige de prendre une 
decision en Ia matiere, cependant que Ia Commission 
reserve des sommes a Ia realisation de ce programme. 

Cet etat de choses nous embarrasse beaucoup. Nous 
pouvons difficilement accuser Ia Commission ; elle 
a presente ses propositions - peu importe pour !'ins
tant de savoir si !'on est d'accord ou non avec elles 
- et en attendant que le Conseil prenne une decision 
elle reserve des fonds. Or, cette reserve qui n'existe 
que sur le papier a pour consequence que !'on ne 
depense pas Ia totalite des 285 millions d'unites de 
compte qui avaient ete prevues pour des mesures vi
sant a ameliorer les structures agricoles. La Commis
sion expose fort bien les raisons de cette situation en 
faisant remarquer que !'on ne peut se mettre a sub
ventionner tous les plans qu'il prend Ia fantaisie aux 
!:tats membres d'elaborer, mais ne peut cependant 
rien changer au fait que !'on depense moins que 
prevu, et cela meme pour les mesures visant a une 
reforme de structure appropriee. 

Nous ne sommes pas encore sortis de l'orniere, Mon
sieur le President ! La commission des finances et des 
budgets a en outre des objections d'ordre budgetaire 
a faire valoir a l'encontre de ce procede, pour le 
moins inhabituel, qui consiste a reserver quelque 
chose qui n'existe pas. Pour rna part, je n'ai encore 
jamais vu dans mon pays le Parlement remettre sans 
cesse, sous pretexte qu'il ne lui plait pas, sa decision 
sur un projet de loi, cependant que les sommes ne
cessaires a !'application de cette loi sont reservees 
dans le budget. Je crois que nous n'avons encore 
jamais connu pareille situation dans aucun Parle
ment national : elle est parfaitement anormale. 

I 
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Monsieur le President, nous avons discute le pro
bleme avec les fonctionnaires competents de Ia Com
mission, qui nous ont fourni tous les renseignements 
qu'ils pouvaient donner, et sommes arrives a Ia 
conclusion que cette affaire revet un caractere telle
ment politique que nous devons en parler avec M. 
Mansho!t. Aussi avons-nous !'intention de proceder 
a un echange de vues au debut du mois de novembre, 
au cours d'une reunion jointe de Ia commission des 
finances et des budgets et de Ia commission de 
!'agriculture. Cela signifie que nous ne pourrons emet
tre un avis qu'en novembre. Nous vous demandons 
si vous etes d'accord. Voila Ia substance de Ia reso
lution qui est tres breve. 

Je tiens a preciser que ce que je vous dis pour !'ins
tant ne doit en aucun cas etre considere comme un 
avis de Ia commission. Je le dis a !'intention du 
Conseil, et particulierement a !'intention des fonc
tionnaires du Conseil qui doivent etudier ce proble
me. On pourrait pretendre que le fait de parler de 
cette question revient a emettre un avis. D'aucuns 
defendent cette opinion. En tant que rapporteur, j'ai 
declare a Ia commission de !'agriculture que pour rna 
part - Ia commission ne s'est pas engagee dans une 
telle action - j'etais dispose a porter cette affaire 
jusque devant Ia Cour de justice, afin d'eviter qu'on 
ne prenne une decision depourvue de validite juridi
que. 

Pour exprimer notre mecontentement, nous nous re
servons de nous prononcer sur le fond de Ia question 
au cours de Ia session de novembre ... Au paragraphe 
2 de Ia resolution, nous indiquons que, dans les 
conditions presentes, il nous est impossible de re
pondre presentement a Ia consultation qui nous est 
demandee. On pourrait done dire que nous prenons 
acte de Ia demande de consultation du Conseil et que 
nous nous engageons formellement a emettre un avis 
au cours de Ia session de novembre. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur Ie Pre
sident, afin d'eviter un long debat, et comme on 
s'achemine de toute far;:on vers le renvoi, je vous dirai 
que notre Commission ne voit aucun inconvenient 
a proceder avec Ia commission des finances et des 
budgets et avec Ia commission de !'agriculture a un 
examen approfondi du point de!icat que constitue Ia 
formation de reserves ou encore le fait de differer 
!'affectation de montants votes par le Parlement. Elle 
espere cependant prendre connaissance de !'avis du 
Parlement au cours de Ia prochaine session, de sorte 
que le Conseil puisse prendre ensuite une decision. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, vous avez enten
du tout a l'heure ce qu'a dit M. Vredeling, et c'etait 

naturellement !'avis de Ia commiSSion, y compris de 
celui qui vous parle en ce moment. Je viens d'enten
dre Ia reponse de M. Ie president Mansholt : elle est 
tres satisfaisante. Comme nous en reparlerons, il est 
bon que le president Mansholt vienne devant Ia 
commission de !'agriculture et nous dise ce qu'il veut 
car s'il n'y vient pas, nous en serons au meme point. 
En effet, jusqu'a present, nous y avons vu certains de 
vos remplar;:ants, Monsieur le President Mansholt, 
mais vous, vous n'etes pas venu. C'est done pourquoi 
nous en serons au meme point a Ia commission si 
nous ne changions pas de methode. 

Je n'aborderai pas Ia discussion sur le fond, bien 
qu'elle soit tres importante. 

En second lieu, vous avez entendu ce qu'a dit M. 
Vredeling ; il voulait vous porter, j'allais dire vous 
trainer, devant Ia Cour de justice. Nous ne vou
drions tout de meme pas etre obliges de vous en
voyer devant Ia justice ; c'est Ia raison pour laquelle 
je tiens absolument a ce que vous veniez de~ant 
Ia commission et que vous nous expliquiez quel
que chose de tres complique, car dans le texte il n'y a 
que Ia moitie de Ia verite. C'est vous dire le travail 
que nous avons a faire et l'enseignement que vous 
avez a nous donner. 

M. le President. - Si notre Assemblee n'est pas saisie 
d'un avis en bonne et due forme, elle est toutefois 
saisie d'une proposition de resolution qui d'ailleurs, 
comme !'a indique M. Vredeling, eleve Ia protestation 
vigoureuse dont vous avez pu prendre connaissance. 

Je vais done Ia mettre aux voix. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

12. Directive concernant les echanges 
intracommunautaires de viandes fraiches 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia discus
sion d'urJ!:ence du rapport de M. Behrendt, fait au 
nom de Ia commission des affaires sociales et de Ia 
sante publique, sur Ia proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil, concer
nant une directive portant prorogation du delai, prevu 
a !'article 19 de Ia directive du Conseil du 6 octobre 
1969, modifiant Ia directive du 26 juin 1964 relative 
a des problemes sanitaires en matiere d'echanges in
tracommunautaires de viandes fraiches (doc. 140/70). 
Mile Lulling, suppleant M. Behrendt, rapporteur, a 
demande de pouvoir presenter le rapport. 

La parole est a Mile Lulling. 

Mil• Lulling, rapporteur suppleant. - Monsieur le 
President, mes chers collegues, M. Behrendt ayant du 
quitter Strasbourg parce qu'il a des obligations parle-

(•) ]0 n° C 129 du 26 octobre 1970, p. 20. 
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mentaires pressantes dans son pays, c'est en son nom 
que j'introduis ce rapport. 

De quoi s'agit-il, tres brievement ? 

Les £tats membres devaient mettre en vigueur le 
1 er octobre 1970, suite a une directive du 6 octobre 
1969 qui modifiait, elle, une directive du 26 juin 
1964, certaines dispositions en matiere d'echanges 
intracommunautaires de viandes fraiches. Certains 
£tats membres n'ont pas respecte cette date du 1 er 
octobre 1970 et Ia Commission europeenne propose 
de reporter ce delai au 31 decembre 1970. 

]'ai des observations a presenter au nom de Ia com
mission des affaires sociales et de Ia sante publique. 

Ma premiere observation est une question. Quels sont 
les pays qui n'ont pu respecter Ia date prevue et qui 
n'ont pu satisfaire a leurs obligations ? QueUes sont 
les raisons de ce retard ? 

Deuxieme observation : Je pourrais, au fond, faire 
mien !'excellent discours de M. Spenale sur les me
thodes de travail de ce Parlement, car il faut effecti
vement se demander s'il est normal que le Parle
ment soit consulte dans Ia precipitation qui· nous a 
ete imposee et qui nous a vraiment empeches de me
ner une etude serieuse de cette affaire. En effet, il 
ne nous restait meme pas un jour entre Ia saisine et 
le debat pour designer le rapporteur et rediger le rap
port et pour entendre Ia commission de !'agriculture. 

Je voudrais repeter ici que ces conditions de travail 
sont purement et simplement inacceptables. 

Neanmoins, nous proposons au Parlement d'approu
ver - mais alors comme delai irrevocable - Ia 
prorogation du 1 er octobre au 1 er decernbre 1970, pro
posee par Ia Commission europeenne pour permettre 
a tous les £tats membres de mettre en vigueur les me
sures necessaires afin de se conformer a Ia directive 
du 6 octobre 1969. 

Nous le faisons en protestant vivement contre les 
conditions inadmissibles dans lesquelles cette consul
tation du Parlement a eu lieu. 

M. le Prt!side'nt. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, si pour Ia proposition precedente, je pouvais 
encore d'une certaine fa<;on justifier le bref delai 
que Ia Commission a laisse au Parlement pour emettre 
un avis, dans le cas present, je dois honnetement 
reconnaitre que je ne vois pas sur quoi je pourrais 
fonder rna defense. Je ne sais meme pas pourquoi ce 
petit reglement a ete presente si tard. Tout ce que je 
peux faire, c'est de vous demander de bien vouloir 
m'excuser et m'engager a examiner encore une fois 
de pres toutes les dates de presentation des proposi
tions de reglements ou de directives qui sont trans-

m1ses pour avis au Parlement, et cela pour que le 
Parlement ne se trouve plus place devant une telle 
exigence impossible. Je ne vois pas du tout pourquoi 
nous etions contraints de presenter ce document si 
tar d. 

Mlle Lulling a pose une question relative aux pays et 
aux delais. Je dois avouer que je ne connais pas Ia 
reponse a cette question, mais je suis tout dispose a 
en informer par ecrit Ia commission des affaires so
ciales et de Ia sante publique dans les meilleurs delais. 

M. le President. - Je remercie Mile Lulling d'avoir si 
aimablement amene a resipiscence le president Man
shalt a propos des delais insuffisants qui nous sont 
laisses pour notre travail parlementaire. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia 'proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee(*). 

13. Recommandations de Ia Commission 
parlementaire mixte CEE-Turquie 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia discus
sion d'urgence du rapport de M. Schuijt, fait au nom 
de Ia commission de !'association avec Ia Turquie, sur 
les recommandations de Ia Commission parlementaire 
mixte Commission economique europeenne-Turquie, 
adoptees le 30 septembre 1970 a Leyde (Pays-Bas), 
(doc. 128/70 et doc. 137/70). 

M. De Winter, suppleant M. Schuijt rapporteur, a 
demande a presenter le rapport. 

La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter, president de Ia commission de l' asso
ciation avec Ia Turquie. - Monsieur le President, 
lors de sa derniere reunion, tenue le 30 septembre 
dernier, Ia commission de !'association avec Ia Tur
quie a decide de presenter des Ia session d'octobre
en application de Ia procedure d'urgence - un rap
port sur les recommandations adoptees par Ia Com
mission parlementaire mixte CEE-Turquie en conclu
sion de Ia xe session qui s'est deroulee a Leyde du 
26 au 30 septembre 1970. 

En choisissant cette procedure d'urgence, notre com
mission a voulu faire entendre Ia voix du Parlement 
europeen sur le protocole additionnel et sur le proto
cole financier qui regiront Ia phase transitoire de 
I' Accord d'association, avant Ia signature officielle 
de ces deux protocoles, qui aura vraisemblablement 
lieu le 25 ou le 26 octobre 1970. 

Ainsi que vous le savez, Ia commission de I' association 
avec Ia Turquie a ete officiellement informee du 

(') ]0 ,n° C 129 du 26 octobrc 1970, p. 21. 
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contenu des deux protocoles par le Conseil des 
Communautes europeennes, suivant la procedure dite 
Luns. 

Vous savez aussi que le Parlement europeen s'est deja 
occupe a plusieurs reprises des memes problemes. 
Nous nous bornerons a citer a cet egard les rapports 
etablis par MM. Hahn, Couste et W ohlfart. 

Aussitot que Ia signature des protocoles sera inter
venue, Ia consultation officielle du Parlement euro
peen par le Conseil donnera !'occasion a Ia Haute 
Assemblee et a ses commissions interessees d'en ap
profondir l'examen. 

La proposition de resolution que Ia commission de 
!'association avec Ia Turquie soumet aujourd'hui au 
Parlement europeen, presente done en quelque sorte 
un caractere interimaire. Neanmoins, dans ce docu
ment, le rapporteur, M. Schuijt, attire !'attention des 
deux partenaires et de Ia Commission sur une serie 
de questions sur lesquelles Ia Commission parlemen
taire mixte estime devoir demander des ameliorations. 
Je laisse volontiers a M. Schuijt le soin de VOUS expo
ser de maniere plus approfondie les idees directrices 
des recommandations de Leyde et de Ia proposition 
de resolution qu'il presente au Parlement europeen. 

Vous vous rappellerez que ce n'est qu'apres une assez 
longue periode de gestation que les deux partenaires 
ont abouti a un accord, le 22 juillet 1970, sur les 
conditions, modalites et rythme de Ia phase transi
toire. II sied toutefois de reconnaltre et de souligner 
que cet accord a jete les bases necessaires pour assu
rer un avenir prometteur a !'association CEE-Tur
quie. II n'est pas exclu que ce pas decisif, qui a de
mande beaucoup de courage et de confiance tant 
de Ia part de Ia Turquie que de Ia Communaute, soit 
considere un jour comme un evenement historique. 

II est bon de rappeler a cet egard que le principe de 
Ia reciprocite entrera en vigueur au cours de Ia deu
xieme phase de !'association. Ceci assurera Ia rea
lisation du but final de !'Accord, qui est !'adhesion 
complete de Ia Turquie a la Communaute. II y a ce
pendant lieu de mettre en lumiere ce que signifie 
le concept << reciprocite "· L'accord intervenu le. 22 
juillet dernier le reflete d'ailleurs fort bien. Toutes 
les dispositions qui engagent la Turquie doivent 
tenir compte du developpement economique et so
cial de ce pays, et une confrontation brusque avec 
la puissance economique de Ia Communaute devrait 
etre, et sera tres certainement evitee. La Communau
te aidera evidemment le peuple turc a se developper 
dans la mesure du possible. C'est une garantie. Cela 
demandera egalement des efforts accrus de la part 
de la Turquie. C'est evident ! Mais l'histoire de la 
Turquie est jalonnee d'exemples de courage et de 
volonte d'aboutir a des fins precises et fixees. II en 
sera de meme pour cette phase transitoire qui va 
commencer. 

Enfin un mot sur l'activite de notre commission de 
!'association avec Ia Turquie. En accord avec nos 

partenaires turcs, il a ete decide d'intensifier notre 
travail et d'adapter nos activites aux besoins de Ia 
deuxieme phase. Nous voulons nous concentrer 
davantage sur des problemes concrets et nous avons 
envisage le renforcement de !'organisation des rela
tions entre Ia delegation de Ia Grande Assemblee 
Nationale de Turquie et le Parlement europeen. 
Notre secretariat elabore actuellement des proposi
tions a ce sujet. Nous sommes convaincus que dans 
cet esprit Ia collaboration avec les autres organes de 
I' Association pourra se develop per d'une maniere 
exhaustive. 

Et je termine, Monsieur le President, en souhaitant 
que la Haute 'Assemblee enterine Ia proposition de 
resolution e!aboree par M. Schuijt au nom de Ia 
commission de !'association avec Ia Turquie. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur le Pre
sident. 

En effet, ce debat sur le passage de la Turquie dans 
la deuxieme phase, qui doit l'amener a !'adhesion 
complete a la Communaute, me paralt tres impor
tant, surtout venant a Ia suite du debat qui a eu lieu 
cet apres-midi sur !'unite de !'Europe. 

La parole est a M. Couste. 

M. Couste. - Comme je desire seulement completer 
!'intervention de M. le rapporteur, je vous serais 
oblige, Monsieur le President, de bien vouloir lui 
donner d'abord Ia parole. 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt, rapporteur. - Monsieur le President, je 
dois d'abord prier l'Assemblee de m'excuser d'etre 
arrive en retard. 

Ce retard est imputable au fait qu'au nom du bureau 
j'ai du assister a une petite reception donnee dans 
nos salons a !'occasion de Ia retraite d'un fonction
naire de nos services. Pendant dix-huit ans, ce fonc
tionnaire a ceuvre dans notre secretariat et j'ai eu le 
plaisir de lui exprimer en quelques mots la gratitude 
du bureau pour tous les services qu'il a rendus. 

Voila done, Monsieur le President, la cause de mon 
retard. 

M. le President. - Monsieur le Rapporteur, vous 
n'avez pas a vous excuser, en Ia circonstance, mais, 
au contraire, a etre remercie. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) La dixieme session de 
Ia commission parlementaire mixte CEE - Turquie 
a eu lieu il y a plus d'une semaine a Leyde. Comme 
M. De Winter l'a deja dit et comme vous l'avez rap
pele, Monsieur le President, elle a principalement 
porte sur Ia conclusion positive, le 22 juillet dernier, 
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des negociations entre Ia Turquie et Ia Communaute 
portant sur le passage de Ia phase preparatoire a Ia 
phase transitoire de !'association. 

Faute de temps, il a ete impossible de presenter un 
rapport ecrit, et Ia commission m'a done charge de 
vous presenter oralement !'expose des motifs. 

La proposition de resolution que vous avez sous les 
yeux a ete adoptee a l'unanimite par notre commis
sion qui s'y felicite de Ia conclusion positive de ces 
negociations, intervenue le 22 juillet 1970. 

Comme vous le savez, deux nouveaux protocoles 
ont ere elabores : un protocole additionnel qui regira 
les conditions et modalites de cette deuxieme phase 
de !'association, et un second protocole, le protocole 
financier, qui assurera Ia poursuite de !'aide finan
ciere de Ia Communaute au developpement de l'eco
nomie turque. Ces deux protocoles sont consideres 
comme un pas decisif vers Ia realisation des objectifs 
de !'association qui doit a Ia longue aboutir a !'adhe
sion complete de Ia Turquie a la Communaute. 

La commission a exprime certains souhaits relatifs 
a cette evolution, et elle demande au Parlement d'y 
souscrire. Permettez-moi d'en citer quelques-uns. 
En premier lieu, Ia commission souhaite qu'au cours 
de Ia phase transitoire les deux Parties contractantes 
prennent des mesures efficaces afin d'assurer dans les 
plus brefs delais le developpement rapide de !'asso
ciation, notamment en ce qui concerne l'ouverture 
complete du Marche commun aux produits turcs 
tant industriels qu'agricoles. En deuxieme lieu, la 
commission souhaite que la Turquie beneficie de 
toutes les possibilites que Ia Communaute pourrait 
decider d'accorder aux pays en voie de developpe
ment sur le plan international, par exemple dans le 
cadre des eventuelles preferences generalisees qui 
ont ete si largement discutees hier en cette enceinte. 

En troisieme lieu, Ia commission souhaite que les 
organes de !'association commencent des a present 
a adapter la cooperation institutionnelle entre Ia 
Turquie et Ia Communaute aux exigences nouvelles 
resultant du caractere evolutif de Ia phase tran
sitoire ... 

M. le President. - Pour des ra1sons techniques, je 
dois suspendre Ia seance. 

(La seance, suspendue a 18 h 45, est reprise a 19 h 
10) 

M. le President. - La seance est reprise. 

Malheureusement, le courant electrique n'est pas re
venu. En consequence, nous nous voyons contraints 
de renvoyer la suite de Ia seance a demain. 

Je tiens a vous signaler que le personnel charge de 
!'elaboration du proces-verbal de la presente seance 
ne pourra pas, en raison de !'absence de lumiere le 
rediger ce soir. Aussi ne sera-t-il pas possible de le 

distribuer, comme d'habitude, au debut de la seance 
de demain. 

14. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - L'ordre du jour de Ia seance de 
demain, jeudi, 8 octobre, a 10 h 30, est ainsi fixe : 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Schuijt 
fait au nom de Ia commission de !'association 
avec la Turquie, sur les recommandations adop
tees le 30 septembre 1970 a Leyde (Pays-Bas), 
(doc. 128/70 et doc. 137/70) ; 

- proposition de resolution de Ia commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique, relative a 
Ia reforme du Fonds social europeen (doc. 
141/70) ; 

rapport de M. Westerterp, fait au nom de la com
mission des finances et des budgets, sur la propo
sition de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant un reglement pris 
en application de Ia decision du 21 avril 1970 
relative au remplacement des contributions fi
nancieres des :Etats membres par des ressources 
propres aux Communautes ; 

rapport de M. Vals, fait au nom de Ia commission 
de !'agriculture, sur Ia proposition de Ia Commis
sion des Communautes europeennes au Conseil, 
relative a un reglement portant suspension tem
poraire du droit du tarif douanier commun appli
cable aux vins originaires et en provenance 
d'Algerie; 

- rapport de M. Briot, fait au nom de la commis
sion des relations avec les pays africains et mal
gache, sur la proposition de la Commission des 
Communautes au Conseil concernant un regle
ment relatif aux importations d'huile d'olive de 
Tunisie; 

- rapport de M. Baas, fait au nom de Ia commission 
des relations economiques exterieures,, sur Ia pro
position de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant un reglement 
relatif aux importations des huiles d'olive d'Es
pagne; 

- rapport de M. Westerterp sur: 

I. la proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement relatif aux importations des 
agrumes originaires d'Israel, 

II. Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif aux importations des agru
mes originaires d'Espagne. 

La seance e~t levee. 

(La seance est levee a 19 h 15) 



Octobre 1970 Parlement europeen - Seance du jeudi 8 octobre 1970 111 

SEANCE DU JEUDI 8 OCTOBRE 1970 

Sommaire 

1. Excuses 

2. Proces-verbal ....................... . 

3. Recommandations de la Commission parle
mentaire mixte CEE - Turquie (suite). -
Suite de la discussion du rapport de M. 
Schui;t, fait au nom de la commission de 
l' association avec Ia Turquie : 

112 

112 

MM. Schuiit, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . 112 

Coppe, membre de Ia Commission des 
Communautes europeennes; Schui;t; Coppe 112 

Adoption de Ia proposition de resolution 113 

4. Reforme du Fonds social europeen. -
Discussion d'urgence d'une proposition de· 
resolution presentee par Ia commission des 
affaires sociales et de la sante publique : 

Mile Lulling, au nom de la commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique . . 113 

Adoption de Ia proposition de resolution 114 

5. Reglement concernant les ressources pro
pres aux Communautes. - Discussion 
d'urgence d'un rapport de M. Westerterp, 
fait au nom de Ia commission des finances 
et des budgets : 

MM. Westerterp, rapporteur ........... . 

von Braun, president en exercice du 
Conseil des Communautes europeennes ; 
De Winter, au nom du groupe democrate
chretien ; Coppe, membre de Ia Commis
sion des Communautes europeennes ; De 
Winter; Westerterp; Coppe; De Winter; 
Coppe ............................. . 

114 

116 

Adoption de Ia proposition de resolution 119 

6. Reglement concernant les vins d' Algerie. -
Discussion d'urgence d'un rapport de M. 

Vals, fait au nom de 
l' agriculture : 

MM. Vals, rapporteur 

la commission de 

Liogier, au nom du groupe de l'UDE; 
Mansholt, vice-president de La Commission 

119 

des Communautes europeennes . . . . . . . . 121 

Adoption de Ia proposition de resolution 123 

7. Reglement concernant l'huile d'olive de 
Tunisie. - Discussion d'urgence d'un rap
port de M. Briot, fait au nom de La 
commission des relations avec les pays 
africains et malgache : 

M. Briot, rapporteur ....... : . . . . . . . . . . 123 

Adoption de Ia proposition de resolution 123 

8. Reglement concernant les huiles d'olive 
d'Espagne. - Discussion d'urgence d'un 
rapport de M. Baas, fait au nom de Ia 
commission des relations economiques ex
terieures: 

M. Baas, rapporteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Adoption de Ia proposition de resolution 

9. Reglements concernant les agrumes origi
naires d'Espagne et d'Israel. - Discussion 
d'urgence d'un rapport de M. Westerterp, 
fait au nom de Ia commission des relations 
economiques exterieures : 

M. Westerterp, rapporteur 

Adoption de Ia proposition de resolution 

10. Adoption des proces-verbaux: 

M. Vredeling ....................... . 

124 

124 

124 

124 

11. Calendrier des prochaines seances . . . . . . 125 

12. Interruption de La session . . . . . . . . . . . . . . 125 



112 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Octobre 1970 

PRE.SIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 50) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Excuses 

M. le President. - Mes chers collegues, nos colle
gues allemands ainsi que nos collegues senateurs 
italiens qui doivent prendre part, dans leurs Parle
ments nationaux, a des votes tres importants, s'excu
sent de ne pouvoir assister a la presente seance. C'est 
d'ailleurs aussi le cas de nombre de nos collegues des 
autres Parlements nationaux. 

2. Proces-verbal 

M. le President. - J'informe le Parlement qu'a la 
suite des incidences techniques qui, hier soir, nous ont 
obliges a interrompre nos travaux avant d'avoir 
epuise notre ordre du jour, nos services n'ont pas ete 
en mesure d'imprimer et de distribuer en temps utile 
le proces-verbal de la seance d'hier. 

Le proces-verbal sera soumis a !'approbation du Par
lement au cours de la presente seance. 

3. Recommandations de Ia Commission 
parlementaire mixte CEE- Turquie (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la suite 
de Ia discussion d'urgence du rapport de M. Schuijt, 
fait au nom de la commission de }'association avec la 
Turquie, sur les recommandations de la Commission 
parlementaire mixte CEE- Turquie adoptees le 30 
septembre 1970 a Leyde (Pays-Bas) (doc. 137/70). 

La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, apres avoir exprime hier, au nom de la commis
sion, rna satisfaction du fait que les negociations ont 
abouti a un resultat positif, j'etais sur le point d'abor
der quelques problemes qu'il importe de resoudre 
dans un delai suffisamment court si l'on veut que 
!'association soit un succes. II s'agit des points sui
vants : en premier lieu, la realisation progressive de 
la libre circulation des travailleurs entre la Turquie 
et Ia Communaute. En deuxieme lieu, le relevement 
du niveau de qualification professionnelle des travail
leurs turcs, qui appelle !'exploitation de toutes les 
possibilites qu'offre le Fonds social europeen renove. 
Je voudrais faire a ce propos, quelques suggestions 
pratiques. Si l'on veut resoudre le probleme, il faudra 
commencer par creer un noyau d'enseignants turcs 

qui devront etre formes dans la Communaute et qui 
pourront ensuite communiquer leurs connaissances 
a un nombre aussi grand que possible de travailleurs 
turcs en Turquie meme. Je pense qu'il serait interes
sant que la Commission mette ce probleme a !'etude 
sans trop tarder. 

Le troisieme probleme est celui de la situation pre
caire des travailleurs turcs employes actuellement 
dans les pays de la Communaute sans etre en pos
session d'un permis de travail. 

La commission a aussi constate qu'en general, !'opi
nion publique est insuffisamment avertie de cette 
importante association. Elle propose, pour y reme
dier, que la Communaute continue de s'associer aux 
manifestations d'information organisees en Turquie 
et veille en outre a creer dans ce pays, dans les plus 
brefs delais, un centre d'information. II serait souhai
table, a cet egard, que la Turquie facilite et soutienne 
les initiatives de la Communaute. 

Enfin, nous insistons pour que les differents gouver
nements et le Conseil signent a bref delai les deux 
protocoles, et nous invitons les Parlements a mener 
a bien rapidement Ia procedure de ratification. II va 
de soi que le Parlement se reserve le droit de revenir 
sur toutes ces dispositions en vue de la deuxieme 
phase de !'association, lorsqu'il sera officiellement 
saisi du texte des deux protocoles. 

J'espere que le Parlement pourra se rallier aux consi
derations et aux vreux formules dans la proposition 
de resolution, et contribuer ainsi a renforcer les liens 
entre la T urquie et la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, 
je voudrais tout d'abord excuser M. Dahrendorf, qui 
ne peut etre parmi nous aujourd'hui et qui m'a prie 
de repondre en son nom aux questions eventuelles de 
M. Schuijt, dont nous avons heureusement deja pris 
connaissance en lisant son rapport. 

Le rapport de M. Schuijt contient plusieurs proposi
tions qui, si je ne me trompe, sont reprises du rapport 
de la reunion de Leyde de la Commission parlemen
taire mixte. M. Schuijt propose, au nom de Ia 
commission de !'association avec la Turquie, que le 
Parlement fasse siennes les recommandations de la 
Commission parlementaire mixte. 

Je voudrais dire tout d'abord que le grand debat 
relatif a !'association et a la nouvelle convention qui 
a ete conclue a Ia fin du mois de juillet doit encore 
avoir lieu, conformement a !'article 238. Je pense que 
nous sommes tous d'accord sur ce point. A cette occa
sion, on pourra sans doute examiner de maniere plus 
approfondie les differents points dont il est question 
dans le rapport de M. Schuijt. Peut-etre puis-je abor
der des a present certains de ces points, par exemple 
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Ia proposition faite par M. Schuijt au nom de Ia 
commission d'octroyer egalement a Ia Turquie les 
avantages, tels que les preferences generalisees, que 
Ia Communaute accorde ou accordera aux pays en 
voie de developpement. C'est Ia un point sur lequel 
nous sommes pleinement d'accord et que nous defen
drons done. Quant a savoir si cette proposition sera 
en definitive adoptee malgre !'opposition des F.tats
Unis, cela depend naturellement de Ia CNUCED. La 
question devra encore etre discutee, mais en tout cas, 
notre avis sera favorable. Je peux deja vous en donner 
!'assurance. 

En ce qui concerne le Fonds social, pour lequel je 
suis competent, je dois dire que nous avons du nous 
battre - je ne dirai pas contre qui - pour que les 
travailleurs etrangers puissent, eux aussi, beneficier 

, de !'intervention du Fonds social reforme. Nous 
avons reussi et les travailleurs etrangers, c'est-a-dire 
egalement les travailleurs turcs peuvent desormais 
beneficier des dispositions regissant le Fonds social. 

Deuxiemement, les champs d'action speciaux doivent 
etre definis a Ia majorite qualifiee par le Conseil sur 
Ia proposition de Ia Commission. Je reconnais que 
Ia question de Ia formation professionnelle des tra
vailleurs etrangers travaillant en Europe merite de 
retenir en priorite notre attention. II en va ainsi pour 
tous les travailleurs etrangers, et ils soot des millions, 
dont Ia formation professionnelle est parfois defi
ciente. Je ne puis malheureusement pas suivre M. 
Schuijt dans le detail de sa proposition. Je ne crois 
pas que notre Fonds social puisse aller, dans le cadre 
de Ia convention avec Ia Turquie, jusqu'a assurer une 
formation professionnelle dans ce pays. Peut-etre 
serait-ce possible dans le cadre du protocole financier. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) Ma proposition n'est 
pas con~ue dans le cadre du nouveau Fonds social, 
Monsieur Coppe, mais comme une mesure indepen
dante de celui-ci. 

M. Coppe. - (N) Monsieur le President, une pos
sibilite de malentendu se trouve done ainsi eliminee. 
La proposition n'est pas con~e dans le cadre du 
Fonds social. II s'agit de travailleurs etrangers qui 
travaillent dans Ia Communaute. C'est Ia en effet 
une question qui doit etre regJee dans le cadre de Ia 
convention avec Ia Turquie. 

En ce qui concerne !'information, je suis pleinement 
d'accord, en rna qualite d'ancien responsable de ce 
secteur sur Ia necessite d'informer !'opinion publique, 
dans Ia CEE, de Ia prochaine adhesion de Ia Turquie, 
et en Turquie, de ce qu'implique !'adhesion a Ia 
Communaute. 

Nous avons deja participe deux fois a Ia Foire 
annuelle d'Ismir. J'y ai eu !'occasion d'associer au 
moins une fois M. Schuijt, en sa qualite de president 
de Ia commission parlementaire, a ces activites d'in
formation. Je crois que cela a vraiment ete un succes. 

I 

]'estime qu'il faudra prevoir pour ce point de notre 
programme, qui est egalement valable pour !'an pro
chain, les credits necessaires. C'est prevu au program
me. Reste a savoir si le budget le permettra. En tout 
cas, j'estime que !'information constitue effectivement 
un dement prioritaire et c'est ce point de vue que je 
defendrai aupres de mes collegues. Le centre d'infor
mation de Turquie sera inscrit au programme a partir 
de l'annee 1971 et je crois done, Monsieur le Presi
dent, que nous pouvons donner une reponse satis
faisante aux diverses questions qui ont ete posees 
par M. Schuijt au nom de Ia commission, sous reserve 
du point sur lequel il aurait pu y avoir malentendu. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

4. Reforme du Fonds social europeen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence de Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique, relative a Ia reforme du Fonds 
social europeen (doc. 141170). 

La parole est a Mile Lulling, au nom de Ia commis
sion des affaires sociales et de Ia sante publique. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, le 27 juillet 
de cette annee, le Conseil des ministres du travail a 
enfin pris position sur !'avis de Ia Commission des 
Communautes europeennes sur Ia reforme du Fonds 
social europeen et s'est mis d'accord sur les principes 
de cette reforme. 

Ayant pris connaissance des resultats de ces impor
tants travaux du Conseil, votre commission a juge 
utile de presenter a nouveau une resolution sur ce 
probleme de Ia reforme du Fonds social europeen. 

Le but de notre resolution n'est pas uniquement 
de nous rejouir qu'une decision soit enfin intervenue 
qui permet a Ia Commission d'elaborer un nouveau 
reglement definissant les modalites des concour~ et 
interventions du Fonds social. Notre resolution a 
surtout pour objet d'exprimer une certaine inquie
tude au sujet de Ia conception de Ia reforme que le 
Conseil de ministres a mis au point. 

Dans deux resolutions, le 9 decembre 1969 et le 
15 mai 1970, ce Parlement a precise ce que le Fonds 
social renove devrait etre et comment il devrait fonc
tionner pour etre, pour les institutions communautai
res, un instrument capable d'intervenir avec souplesse, 
rapidite et efficacite toutes les fois que les orientations 

(') ]0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 23. 
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des politiques communautaires ou des decisions rela
tives au fonctionnement du Marche commun entrai
neront des consequences ou feront naitre des exigen
ces nouvelles dans le domaine de l'emploi et des 
conditions de vie et de travail de Ia population active. 

Ce que nous avons pu apprendre des decisions du 
Conseil nous amene a constater, avec regret, que le 
Conseil s'ecarte de cette conception, notamment en 
preconisant deux types d'interventions du Fonds 
social europeen : les unes a priori avant !'existence 
du chomage, ce qui est bien - et nous-meme, ainsi 
que Ia commission dans son avis, l'avions propose
les autres a posteriori, d'apres l'ancien modele, lequel 
n'a pas fonctionne a notre satisfaction et conduit a 
un emiettement d'intervention, d'ailleurs souvent ina
dequates et insuffisantes ; c'est evidemment regret
table. 

Notre inquietude au sujet des consequences de cette 
malheureuse distinction entre interventions du type 
A et interventions du type B est d'autant plus grande 
et justifiee que le Conseil a decide d'affecter, au cours 
des cinq prochaines annees, au moins 50 °/o des fonds 
disponibles aux interventions de l'ancien modele, 
lorsque Ia situation de l'emploi est affectee c'est-a
dire dans certaines regions, branches economiques ou 
groupes d'entreprises par des difficultes qui ne resul
tent pas d'une mesure particuliere du Conseil, mais 
qui proviennent indirectement du fonctionnement du 
Marche commun et entravent le developpement har
monieux de Ia Communaute. 

II est regrettable que les gouvernements s'accrochent, 
meme si ce n'est qu'a 50 °/o, a ce systeme qui ramene 
le Fonds social au rang d'un simple « clearing house >> 

ou chacun essaie de retirer ce qu'il a verse. 

Voila pourquoi nous tenons a exprimer nos craintes 
et a inviter Ia Commission, qui doit maintenant ela
borer le projet de reglement, a rechercher, si cette 
distinction entre interventions a priori et a posteriori 
devait etre maintenue, par quelles modalites l'on peut 
assurer un fonctionnement efficace du Fonds social. 

Notre resolution a aussi pour but d'exprimer notre 
inquietude au sujet des tendances qui se manifestent 
au Conseil en faveur d'un plafonnement des depenses 
du Fonds social europeen. Nous devons vraiment 
nous insurger contre de telles tendances et mettre 
le Conseil en garde, et ce pour deux raisons. 

La premiere, c'est que nous entendons que le Fonds 
social, vu le role moteur qu'il doit jouer au service 
d'une politique de plein emploi et pour la mise en 
reuvre des politiques communes, puisse disposer de 
moyens financiers suffisants. Si nous avons un mil
liard d'unites de compte pour faire disparaitre les 
surplus agricoles, il serait inconcevable de refuser 
au Fonds social europeen 50 ou 100 millions pour 
des actions et des operations qui ont le double but 
de protegee l'emploi et le revenu des travailleurs et 
de les aider a s'integrer efficacement a l'appareil de 
production. 

La deuxieme raison est d'ordre budgetaire. En effet, 
le principe d'un plafond pour le Fonds social va a 
l'encontre de l'exercice convenable de Ia responsabi
lite des institutions autres que le Conseil en matiere 
de politique sociale. Nous entendons sauvegarder 
pour Ia Commission des Communautes et pour nous
memes Ia pleine responsabilite dans ce domaine. 
Nous entendons exercer cette responsabilite. Nous 
esperons que le Conseil ne nous en empechera pas, 
ce qui serait le cas si le principe d'un plafond etait 
retenu. 

Voila pour les inquietudes qui sont les notres et que 
nous avons tenu a exprimer publiquement, dans' 
l'espoir que le Conseil veuille, en ce qui concerne les 
points vises, rectifier son tir. 

Nous profitons evidemment de cette occasion pour 
demander avec insistance que l'on accelere les travaux 
afin de faire entrer le plus tot possible en vigueur 
le nouveau reglement du Fonds social. Pour nous -
nous l'avons dit anterieurement - l'entree en vigueur 
pu nouveau reglement du Fonds social europeen 
aurait du co!ncider avec Ia fin de Ia periode transi
toire, c'est-a-dire qu'elle aurait du avoir lieu le ter 
janvier de cette annee. 

Nous entendons maintenant que le retard ne devienne 
pas trop grand et nous esperons que le projet de 
reglement nous sera soumis incessamment, afin que 
nous puissions donner notre avis si possible encore 
cette annee, dussions-nous meme tenir une session 
extraordinaire. En effet, si nous pouvons tenir des 
sessions extraordinaires pour les prix du tabac, je 
crois que nous pourrons faire de meme pour le Fonds 
social europeen. 

( Applaudissements) 

PRf.SIDENCE DE M. SCHUIJT 

Vice-president 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

5. Reglement concernant les ressources 
propres aux Communautes 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis~ 
cussion d'urgence du rapport de M. Westerterp, fait 
au nom de Ia commission des finances et des budgets, 
sur Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un regle
ment pris en application de Ia decision du 21 avril 

(•) ]0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 24. 
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President 

1970 relative au remplacement des contributions 
financieres des .E.tats membres par des ressources pro
pres aux Communautes (doc. 121/70). 

La parole est aM. Westerterp qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Westerterp, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, le rapport qui vous est presente donne !'im
pression d'etre tres technique. En effet, il s'agit d'un 
reglement d'application de l'importante decision, dont 
le Parlement a discute pendant des mois, parfois avec 
la Commission et le Conseil, relative au remplacement 
des contributions des .E.tats membres par des ressour
ces propres. 

Comme il en va souvent dans les cas de ce genre, 
maintenant que l'on s'est mis d'accord depuis Ia deci
sion du Conseil du 21 avril 1970 de cette annee sur 
le principe de la creation, conformement a !'article 
201 du traite instituant Ia CEE, de ressources propres 
a la Communaute, il reste a se mettre d'accord sur 
les modalites de cette operation. J'espere que !'accord 
pourra egalement se faire sur ce point. 

Je n'entrerai pas dans les details techniques de cette 
matiere difficile; en effet, il s'agit en l'occurrence, 
d'une certaine fa~on de la premiere legislation fis
cale de la Communaute concernant ses ressources 
propres, et nous en sommes a un moment ou Ia pro
cedure de ratification n'est pas encore arrivee a son 
terme dans tous les .E.tats membres. 

Sur ce point, j'ai quelques inquietudes, dont j'aimerais 
faire part egalement a la Commission et au Conseil. 
C'est que je crains que la procedure nationale de rati
fication dure si longtemps que les ressources propres 
ne soient pas creees pour le 1 er janvier prochain. 
]'espere qu'il n'en sera rien, mais je me demande 
dans quelle situation on se trouverait, dans cette 
hypothese, sur les plans pratique et juridique. 

Nous nous sommes felicites que Ia Commission euro
peenne n'ait pas attendu que la decision relative a la 
creation de ressources propres ait force de loi, et 
qu'elle ait pris les devants en presentant au Conseil 
une proposition de reglement d'application sur 
laquelle le Conseil nous a consultes. 

A mon sens, les deliberations de la commission des 
finances et des budgets ont porte sur trois points 
essentiels que je voudrais commenter brievement. Je 
serais he~reux que la Commission aussi bien que le 
Conseil reagissent a ce commentaire. Je me rejouis 
que le president du Conseil en exercice assiste a Ia 
discussion, apres les echanges de vues qui ont deja 
eu lieu au sein des commissions a propos de la 
consultation du Parlement europeen sur la conven
tion d'association que l'on envisage de conclure avec 
Malte; il est d'ailleurs apparu, a cette occasion, un 
element nouveau q~e je juge interessant. 

Quels sont ces trois points essentiels ? En premier 
lieu, la commission des finances' et des budgets estime 
qu'il doit etre etabli explicitement que les ressources 
propres prevues par la decision du 21 avril 1970 
doivent etre considerees des le debut comme des 
ressources propres de la Communaute, c'est-a-dire 
que seront consideres comme propriete de la Com
munaute la totalite des prelevements agricoles, les res
sources provenant du tarif douanier commun, dans 
une mesure augmentant progressivement du 1 er jan
vier prochain au 31 janvier 1975, et Ia taxe sur Ia 
valeur ajoutee, a concurrence d'un pour cent, a partir 
de 1975. 11 ne faudrait done pas que les .E.tats mem
bres, qui seront, en fait, charges du recouvrement 
de ces ressources, en viennent a les considerer comme 
leur propriete, puisqu'ils devront ensuite les ceder 
a Ia Communaute. 

Cela ne paralt peut-etre pas tres important, mais je 
pense qu'il faut, en ce debut d'autonomie financiere 
de la Communaute, etablir clairement qu'il s'agit 
veritablement, dans ces trois cas, de ressources pro
pres de la Communaute. Je voudrais demander tant a 
la Commission qu'au Conseil s'ils partagent cette 
fa~on de voir. En ce qui concerne la Commission des 
Communautes europeennes, il semble que nous puis
sions en etre convaincus ; a mon avis, c'est en tout 
cas ce qui ressort, me semble-t-il, de !'article premier 
de la proposition de reglement, selon lequel les re
sources propres sont acquises des le moment ou se 
produit le fait generateur ouvrant droit a leur recou
vrement. 

Un deuxieme point important sur lequel les avis sont 
assez partages, meme au sein de Ia commission des 
finances et des budgets, concerne !'article 10 de la 
proposition de reglement. Cet article prevoit, pres
crit que « le montant des ressources propres per~ues 
est inscrit periodiquement par chaque .E.tat membre 
au credit de comptes ouverts a cet effet au nom de la 
Commission aupres du Tresor de l'organisme designe 
par l'Etat membre », 

Suit une disposition importante, qui est celle-d : 

« Ces comptes, tenus sans aucun frais, produisent 
un interet calcule sur le solde journalier et dont 
le taux est fixe annuellement par le Conseil sta-

, tuant a la majorite qualifiee sur proposition de la 
Commission. » 

Monsieur le President, je ne m'etendrai pas mainte
nant - nous l'avons fait suffisamment a la commis
sion des finances et des budgets - sur la question de 
savoir si techniquement, cette disposition pourra etre 
mise en reuvre, du moins durant la periode de transi
tion, etant donne qu'a la fin de l'annee, la somme due 
- si l'on peut dire - par les .E.tats membres aux 
Communautes, devra etre rectifiee. La commission 
des finances et des budgets s'est demande - il s'agit 
d'une question de principe - si la Communaute, 
pouvoir public, peut reclamer des interets a d'autres 
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pouvoirs publics, peut reclamer aux F.tats membres 
des interets sur le solde de ses comptes aupres des 
Tresors nationaux. 

Afin d'eviter tout malentendu, je preciserai immedia
tement qu'il ne s'agit pas du cas ou les F.tats membres 
negligeraient de verser en temps voulu aux comptes 
de la Commission europeenne les sommes consti
tuant ses ressources, cas auquel serait applicable la 
clause penale de !'article 11. La commission des 
finances et des budgets s'est demande s'il est bien 
normal, alors que nous entendons precisement insister 
sur le << caractere d'F.tat » - si l'on peut dire - de 
la Communaute, qu'un pouvoir public, en !'occur
rence la Communaute, reclame des interets a d'au
tres pouvoirs publics, les F.tats membres. 

Ma qualite de rapporteur m'oblige a ajouter que cer
tains membres de la commission se rallient, quant a 
eux, au point de vue de l'executif, selon lequel le 
caractere de ressources propres aux Communautes 
europeennes serait encore accentue si les F.tats mem
bres devaient payer des interets sur le solde des 
comptes, comme cela se pratique pour les Tresors 
nationaux. En qualite de rapporteur je voudrais sou
ligner qu'a mon avis ce n'est pas la meilleure solution. 
Bien entendu, le probleme ne pourra etre veritable
m·ent resolu - du mains on peut l'escompter - que 
lorsque la Communaute sera devenue une union mo
netaire et que nous disposerons d'une banque cen
trale europeenne qui pourra effectivement tenir le 
compte des Communautes europeennes en lieu et 
place des Tresors nationaux ou des instances desi
gnees par les F.tats membres. 

Je voudrais aussi souligner que !'article 12 de la pro
position de reglement prevoit expressement que Ia 
Commission dispose librement des sommes portees 
au credit de ses comptes. Si Ia Commission veut 
obtenir des interets sur ses soldes crediteurs - c'est 
la un vreu legitime de Ia Commission, qui souhaite
rait pouvoir affecter eventuellement ces interets au 
financement de certaines mesures - il serait a mon 
avis plus indique de recourir a !'article 12 et non a 
!'article 10, ce qui permettrait de sauvegarder le prin
cipe selon lequel les pouvoirs publics n'ont pas a 
porter des interets en compte a d'autres pouvoirs pu
blics. 

J'aimerais que l'on veuille bien s'expliquer egalement 
sur ce point. 

Enfin, le troisieme element essentiel est celui du 
controle des ressources propres. II a souvent ete ques
tion, au sein de ce Parlement, de Ia necessite de sou
mettre les depenses a un controle communautaire suf
fisant. On peut dire, me semble-t-il, que des disposi
tions relatives au controle soot ce qu'il y a de plus 
caracteristique de Ia proposition de reglement. En 
effet, si les F.tats membres n'etaient pas disposes - il 
faut esperer qu'il n'en sera rien - a exercer un 
controle communautaire suffisant sur le montant des 

ressources propres a Ia Communaute et sur leur per
ception, il pourrait en resulter une situation tres di£
ficile. En vertu de la decision du 21 avril 1970, Ia 
Communaute europeenne dispose de ressources pro
pres. Cela implique, a notre avis, que la Communaute 
europeenne doit etre en mesure d'exercer un controle 
effectif suffisant quant a Ia question de savoir, d'une 
part, si les faits generateurs soot suffisamment etablis, 
et d'autre part, si c'est bien la Communaute qui bene
ficie des prelevements ou des impots auxquels don
nent lieu les faits generateurs. Nous esperons qu'il 
n'en sera rien, mais si des difficultes surgissaient, au 
niveau du Conseil, au sujet de ce controle ou d'autres 
points essentiels de la proposition de reglement, la 
commission des finances et des budgets espere que la 
Commission europeenne presenterait au besoin, 
conformement a !'article 149 du traite instituant la 
CEE, une proposition. modifiee sur laquelle le Parle
ment europeen pourrait a nouveau etre consulte. 
Nous avons conclu a cette necessite en raison du fait 
que les pouvoirs budgetaires du Parlement europeen 
doivent etre elargis et qu'a partir du 1er janvier 
1975 au plus tard, le Parlement europeen devra avoir 
le dernier mot en matiere de budget. II parait normal 
que celui qui doit avoir le dernier mot en matiere de 
budget ait aussi son mot a dire quant aux modalites 
selon lesquelles les ressources propres de la Commu
naute seront definies, per~ues et controlees. 

Tel est l'essentiel de ce rapport volumineux et, par 
la force des chases, technique. On voudra bien m'en 
excuser, j'ai estime qu'il convenait de tenter d'en 
degager aujourd'hui les grandes !ignes. · 

M. le President. - La parole est maintenant a M. 
von Braun. 

M. von Braun, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Presi
dent, je voudrais d'abord exprimer rna satisfaction 
d'avoir aujourd'hui l'occasion de prendre la parole 
devant cette haute Assemblee. Le Conseil a toujours 
beaucoup tenu a s'associer aux travaux du Parlement 
europeen. Je vous prie, Monsieur le President, et 
Messieurs les delegues, de voir dans rna presence 
parmi vous un temoignage de !'interet avec lequel 
le Conseil suit les travaux de votre Parlement et de 
!'importance qu'il attache a ses resolutions. 

Monsieur le President, j'ai ecoute avec interet, a de
faut, il me £aut bien l'avouer, d'etre toujours exacte
ment averti des problemes qui se posent, le rapport 
que vient de vous presenter M. Westerterp sur des 
problemes budgetaires bien definis. Je rendrai compte 
au Conseil, a Ia premiere occasion, du contenu des 
considerations emises par le rapporteur. 

Je voudrais d'abord dire qu'une grande partie de son 
expose portait sur des questions si precises que je ne 
pourrai evidemment pas me prononcer des mainte
nant sur les points consideres. Je ne manquerai pas 
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de le faire a une prochaine occasion. Pour !'instant, 
le Conseil n'est pas encore en mesure de discuter des 
suggestions et des idees de l~ Commission, non plus 
que des considerations avancees par le Parlement au 
sujet de ces problf:mes, car il ne dispose encore que 
des propositions de la Commission dont le Parlement 
lui-meme est saisi. Ce n'est que lorsque le Conseil 
connaltra l'avis du Parlement qu'il pourra entamer 
ses deliberations. Nous avons certes deja prepare le 
terrain avec la Commission, mais ces travaux n'en 
soot pas encore a un point qui nous permette d'en 
deduire des orientations utiles. 

Pour ce qui est notamment de la premiere des ques
tions abordees par M. Westerterp, il va de soi que 
le Conseil n'a nullement !'intention - il ne le pour
rait d'ailleurs pas - de revenir sur les principes du 
traite, non plus que sur la decision du 21 avril 1970. 
En effet, le traite prevoit que les ressources en ques
tion reviennent a la Communaute. 

Du reste, l'article 6 de la decision du 21 avril precise, 
sur la base de ce principe, que les ressources perc;:ues. 
par les £tats membres sont mises par ces derniers a la 
disposition de la Commission. Cette operation pose 
naturellement toute une serie de problemes, que le 
reglement qui nous occupe vise precisement a resou
dre. II est done peut-etre encore un peu tot, Monsieur 
le Delegue, pour apporter une reponse precise a VOS 

questions, d'autant plus que la question des modalites 
de controle n'est pas encore resolue. 

Je voudrais toutefois vous dire des a present, au nom 
du Conseil, que la Commission aura a jouer, sur ce 
plan, un role tres important. D'autre part, il va de soi 
que le Conseil sera tres attentif a l'avis du Parlement 
et qu'il ne manquera pas d'informer celui-ci, selon 
la procedure convenue entre le Conseil et le Parle
ment, des resultats de ses deliberations et pourparlers 
ainsi que des considerations qui auront inspire ses 
decisions. 

C'est tout ce que je peux dire a ce propos pour !'ins
tant. Je vous remercie, Monsieur le President, de 
m'avoir donne !'occasion de dire aujourd'hui quel
ques mots devant le Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. von Braun. 

La parole est a M. De Winter, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. De Winter. - (N) Monsieur le President, au nom 
du groupe democrate-chretien, je tiens a remercier 
M. Westerterp pour le rapport soigne et fouille qu'il 
nous a presente. Mon groupe se rallie a la proposi
tion de resolution. 

Je voudrais seulement faire une remarque au sujet 
de l'article 10 du reglement propose par la Commis-

sion des Communautes europeennes. Cet article est 
libelle comme suit : 

<< Le montant des ressources propres perc;:ues est 
inscrit periodiquement par chaque Etat membre 
au credit de comptes ouverts a cet effet au nom 
de la Commission aupres du Tresor ou de l'orga
nisme designe par l'f.tat membre. 

Ces comptes, tenus sans aucun frais, produisent 
un interet calcule sur le solde journalier, etc. ,, 

Aux paragraphes 91 et 92 de son rapport, M. Wes
terterp fait de cet article une analyse poussee qui 
merite qu'on s'y arrete. 

Comme chacun sait, le Tresor est le depositaire des 
ressources financieres de l'Etat. II est de regie que 
l'Etat ne touche aucun interet sur ces fonds. Par ana
logie et mutatis mutandis, on comprendrait diffici
lement, et ce serait difficile a justifier, que Ia Commis
sion touche un interet calcule sur Ie solde journalier 
de ses comptes ouverts aupres du Tresor, d'autant 
plus qu'en vertu d'une disposition expresse de !'arti
cle 12, Ia Commission peut disposer librement en 
tout temps, c'est-a-dire sans delai, des sommes ins
crites au credit de ses comptes. 

L'article 12 stipule en effet ceci : 

« La Commission dispose librement des sommes 
portees au credit de ses comptes. Les ordres et 
instructions qu'elle transmet au Tresor ou a l'orga
nisme designe par chaque £tat membre soot exe
cutes dans les meilleurs delais. , 

La Commission pourrait done, le jour meme ou les 
sommes soot portees en compte, transferer certains 
montants, par exemple aupres d'une banque ou d'une 
institution de credit de son choix, afin de pouvoir 
beneficier des interets usuels, aux taux en vigueur, 
produits par les sommes deposees. II conviendrait 
done, semble-t-il, que Ia Commission revoie, en 
accord avec Ie Conseil, sa position de principe quant 
au paragraphe 2 de l'article 10. 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-President 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes: - (N) Monsieur le President, 
je remercie M. Westerterp de son rapport, par lequel 
il apporte un appui precieux, sauf pour ce qui est de 
Ia question des interets, a la proposition que la Com
mission a soumise au Conseil a Ia suite de Ia decision 
du 21 avril. Je Ie remercie done de son rapport, sauf 
quant au dit point, ce qu'il comprendra sans peine. 
En effet, nous attachons, quant a nous, beaucoup 
d'importance a Ia position de principe que la Com
mission a adoptee en matiere d'interets. 

kjh62
Text Box
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M. Westerterp a aborde trois points. Le premier est 
celui de savoir s'il ressort avec suffisamment de clarte 
de !'ensemble de Ia proposition que les ressources 
propres sont veritablement des ressources propres et 
ce des le moment ou se produit le fait generateur des 
recettes. Je remercie M. Westerterp d'avoir souligne 
dans son expose des motifs que cela doit ressortir 
de !'ensemble des dispositions, non seulement de 
!'article 1 er, mais aussi de !'article 15, relatif au 
controle et aussi, a mon avis, des articles relatifs aux 
interets ainsi que de ceux qui ont trait au risque de 
change. 

Mercia M. Westerterp de cet appui qu'il nous appor
te. Mes remerciements vont aussi a M. von Braun, 
qui a declare que le Conseil n'en'tendait pas, et ne 
pouvait d'ailleurs pas, revenir sur les dispositions 
resultant de la decision du 21 avril. Peut-etre aurai-je 
!'occasion de lui rappeler cette declaration lors des 
discussions qui auront lieu au sein du Conseil. Je le 
remercie d'avance pour tout appui qu'il pourrait 
apporter a Ia Commission, afin d'eviter que la ques
tion ne se trouve ramenee au niveau technique, au 
niveau des experts. II s'agit d'une declaration politi
que et je lui suis recottnaissant d'etre anime de la 
volonte politique de mettre en reuvre Ia decision qui 
a ete prise le 21 avril et de ne pas se laisser distraire 
par ce qu'on pourrait qualifier de subtilites budge
taires. 

Le deuxieme point que M. Westerterp a abordc etait 
precisement Ia question des interets. Je crois en effet 
que, de part et d'autre, on peut defendre a ce propos 
de nomb,reuses positions de principe. ]'ai dit ce qui 
nous avait amenes a formuler cette exigence qui tra
duit le point de vue de notre Commission tout en
tiere. II faut tout d'abord souligner qu'il s'agit de 
ressources propres, qui appellent done le paiement 
d'interets. 

Le deuxieme argument est que l'on ne doit pas priver 
inutilement le Tresor de certaines de ses ressources, 
ce qui serait evidemment le cas si l'on appliquait 
!'article 12, sans paiement des interets prevus par 
!'article 10. Tout le probleme de !'interet se ramene
rait des lors a Ia question suivante : faut-il payer un 
interet sur un solde journalier qui sera toujours nul ? 
II est evident que repondant a VOS souhaits de voir 
ces ressources bien gerees, nous transfererons ces 
fonds aupres des etablissements bancaires qui, a 
l'heure actuelle, paient, a trois mois, un interet de 
6 °/o. II serait legitime que vous nous demandiez en
suite de prouver que nous avons effectivement bien 
gere nos fonds journaliers. 

Un troisieme argument est que je vois Ia une confir
mation de ce que ces ressources sont des ressources 
propres, ainsi que je l'ai deja dit. En outre, j'ai fait 
verifier si cette pratique n'existait vraiment nulle 
part. ]'ai encore fait telephoner ce matin a Bruxelles 
afin de savoir si !'£tat beige paie a Ia Banque nationale 
un interet pour les avances qu'il re~oit et cela m'a 
ete a nouveau confirme. On procede done de diverses 

fa~ons, ce qui explique sans doute les differences de 
positions de principe. ]'ajouterai que s'il existait une 
banque centrale europeenne ou les fonds seraient 
deposes, la question de savoir si cette banque centrale 
doit ou non payer un interet pourrait toujours se 
poser. 

La derniere question dont M. Westerterp a traite est 
celle du controle. Lors des discussions avec les experts 
budgetaires, nous avons demande, pour des raisons 
politiques - je suis heureux que M. von Braun puisse 
!'entendre - a disposer, pour Ie recouvrement des 
ressources propres, de moyens de controle identiques 
a ceux qui sont assures au Fonds agricole pour le 
controle des depenses. Le Fonds agricole represen
tant pres de 95 Ofo de notre budget, il serait politique
ment inadmissible que nous ne disposions pas, pour 
le recouvrement, des memes moyens de controle que 
pour les depenses. Voila pour le principe. 

Voyons maintenant ce qu'il en est de Ia mise en reuvre 
de ce principe. Chacun sait que nous ne disposons 
pas d'un personnel suffisant pour pouvoir exercer 
un controle satisfaisant des paiements du Fonds agri
cole et j'ai deja dit maintes fois devant ce Parlement 
que ce controle est impossible si les £tats eux-memes, 
ne se considerent pas comme Ies premiers respon
sables des paiements. 

M. Westerterp a enfin demande si nous etions dis
poses a rester en contact avec Ia commission parle
mentaire en cas de modification de notre proposi
tion. Je puis des maintenant assurer le Parlement a 
ce sujet. II n'entre pas dans nos intentions de nous 
ecarter sur un point essentiel de notre proposition 
initiale. 

Bien entendu, le Conseil peut toujours s'en ecarter, 
. mais je suis persuade que Ia presence de M. von 

Braun parmi nous nous indique que dans ce cas, le 
Conseil reprendrait a nouveau contact avec le Parle
ment. Certes, c'est au Conseil qu'il appartiendra d'en 
decider, mais je pense bien que dans cette hypothese, 
M. von Braun se presenterait a nouveau devant le 
Parlement. Je le repete, je ne peux prendre aucun 
engagement a cet egard ; je ne puis que formuler un 
vreu. 

Au cas ou nous apporterions a notre proposition une 
modification qui ne concernerait pas un point essen
tiel, il va de soi, selon moi, que nous resterions en 
contact a ce sujet avec le Parlement, conformement 
a Ia procedure a suivre en matiere de pouvoirs budge
taires et de ressources propres, dont nous avons dis
cute !'an dernier. £tant donne qu'il s'agirait d'appli
quer cette meme procedure, je puis vous donner 
!'assurance que nous prendrions contact avec Ia com
mission des finances et des budgets et, au besoin, 
avec Ie Parlement lui-meme. Nous prendrions- done 
contact pour des raisons politiques, comme nous 
l'avons deja fait pour Ia discussion des ressources 
propres ainsi que de la modification et de l'elargisse
ment des pouvoirs du Parlement en matiere budge
taire. 
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M. le President. - La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter. - (N) Monsieur le President, bien 
qu'en general, je ne sois pas tres sensible a ce genre 
de choses, je regrette que dans sa reponse, M. Coppe 
ait purement et simplement ignore !'intervention du 
porte-parole du groupe democrate-chretien et n'en 
ait meme pas fait mention. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp, rapporteur.- (N) Monsieur le Presi
dent, en rna qualite de rapporteur, je voudrais encore 
faire une simple remarque. Je remercie le porte-parole 
du groupe democrate-chretien, M. De Winter, qui a 
bien voulu annoncer que son groupe se rallierait a 
la proposition de resolution que j'ai presentee au 
Parlement au nom de la commission des finances et 
des budgets. 

Ma remarque s'adressera a M. Coppe, qui a de nou
veau defendu le point de vue de la Commission euro
peenne quant a !'article 10, c'est-a-dire a la proposi
tion de reclamer aux Etats membres le paiement d'in
terets pour le solde des comptes ouverts au nom de 
Ia Commission europeenne aupres des Tresors 
nation aux. 

Je ne reviendrai pas sur la question elle-meme. M. 
Coppe a signale qu'en Belgique, par exemple, le gou
vernement doit payer un interet sur les avances qu'il 
re~oit de Ia Banque nationale. Soit. Je presume d'ail
leurs qu'il en va ainsi dans tous les pays. Mais le pro
bleme n'est pas Ia. Lorsqu'un gouvernement obtient 
des avances d'une banque ou eventuellement y fait 
des placements, ces operations donnent normalement 
lieu au paiement d'interets. II s'agit de savoir si. une 
administration nationale, par exemple, paie un inte
ret aux communes lorsque les percepteurs d'imp6ts 
nationaux font office de percepteurs des imp6ts com
munaux. Dans le cas qui nous occupe, les administra
tions nationales font office de percepteurs de Ia Com
munaute et elles devraient done payer un interet sur 
les ressources qui sont ainsi recueillies et inscrites 
au compte de la Commission. 

J'ajouterai, pour rassurer M. Coppe, qu'apres que 
nous eumes longuement discute de ces questions a 
Ia commission des finances et des budgets, Ia commis
sion a renonce a presenter un amendement en bonne 
et due forme a !'article 10 de Ia proposition de regle
ment. J'ai estime qu'il etait de mon devoir de rappor
teur de faire mention, en seance pleniere, de cette 
discussion. II n'y a done pas, a proprement parler, 
de proposition de modification. Le Parlement sou
dendra done formellement, pour autant, bien enten
du, que Ia proposition de resolution soit adoptee, le 
point de vue de Ia Commission europeenne en la 
matiere. J'ai simplement voulu attirer !'attention sur 
quelques difficultes. 

Enfin, je voudrais encore remercier M. von Braun 
pour sa declaration. II comprendra sans peine que ~e 
qu'il a dit des assurances qui pourraient etre donnees 
par le Conseil ne m'a pas particulierement impres
sionne, mais je comprends, de mon c6te, qu'au stade 
actuel de la discussion, ce n'est pas facile. J'ai parti
culierement apprecie qu'il ait tenu a assister au debat, 
car independamment des details techniques, il a ainsi 
pu prendre connaissance des principaux vreux du 
Parlement europeen quant aux modalites de la crea
tion de ressources propres.· J'espere que si le Consell 
s'ecartait malgre tout, sur des points· essentiels, du 
texte que le Parlement europeen va maintenant adop~ 
ter, des contacts pourront etre etablis a ce sujet entre 
le Conseil et le Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Com:mu
nautes europeennes. - Monsieur le President,_ je 
regrette de ne pas m'etre attache dans le feu de rna 
reponse, plus particulierement aux observations de 
M. De Winter. J'ai ecoute ses arguments, mais je 
dois dire que, pas plus que ceux de M. Westerterp, 
je ne puis les accepter. 

Mon intention etait de presenter une defense coor
donnee, systematique et d'ensemble. 

M. De Winter.- Vous auriez pule dire. 

M. Coppe. - Je continuerai a le faire, Monsieur le 
President. Je suis tres reconnaissant a M. De Winter 
et a M. Westerterp de ne pas avoir insiste pour intro
duire un amendement, car cela entralnerait un affai
blissement considerable de Ia position que nous 
defendons. 

Dans le debat que nous devons encore avoir avec le 
Conseil de ministres, nous continuerons a Ia defen
dre, mais, si j'ai bien compris, ni le Parlement, ni 
M. De Winter, ni M. Westerterp ne considerent que 
c'est un point essentiel. 

M; le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de reso
lution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

6. Reglement concernant les vins d' Algerie 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Vals, fait au nom 
de Ia commission de !'agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission des Communautes europeennes au 

(•) ]0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 26. 
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President 

Conseil relative a un reglement portant suspension 
temporaire du droit du tarif douanier commun appli
cable aux vins originaires et en provenance d'Algerie 
(doc. 129/70). 

La parole est a M. Vals, qui !'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Vals, rapporteur. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, le Conseil, apres avis du Parlement, 
a adopte un reglement viti-vinicole qui porte le nu
mero 816, et qui a paru au journal officiel du 5 mai 
1970. 

C'est en fonction de ce reglement et de ses annexes 
que Ia Commission a fait une proposition concernant 
le tarif douanier commun des vins en provenance 
d'Algerie. 

Le reglement propose par Ia Commission contient 
deux articles. Le premier indique que le tarif doua
nier commun applicable aux vins d' Algerie sera ega! 
a 60 Ofo du tarif douanier applicable a Ia date de !'im
portation. Au paragraphe 2 du meme article, il est 
indique que ces dispositions ne sont applicables que 
si les conditions de !'article 9, paragraphe 3, deuxieme 
alinea du reglement n° 816 sont remplies. 

II est done indispensable, pour Ia bonne comprehen
sion de ce texte, que je vous donne connaissance de 
ce paragraphe 3, alinea 2 de !'article 9. Celui-ci in
clique que: 

« Toutefois, Ia taxe compensatoire n'est pas perl):ue 
a l'egard des pays tiers qui sont disposes a garantir, 
et sont en mesure de le faire, que, a !'importation 
de produits originaires et en provenance de leur 
territoire, le prix pratique ne sera pas inferieur au 
prix de reference diminue des droits de douane et 
que tout detournement de trafic sera evite. )) 

II apparait a !'evidence que c'est vraiment le respect 
du prix de reference qui permet l'abaissement du tarif 
douanier commun de 40 °/o. Le prix de reference est 
le prix auquel doivent parvenir a Ia frontiere de Ia 
Communaute les vins importes des pays tiers, en !'oc
currence les vins d'Algerie. 

Ce prix de reference a ete fixe par Ia Commission en 
tenant compte du prix d'orientation et d'elements 
divers tels que frais de transport, de commercialisa
tion, de perte par Ia "Consum "· II a ete fixe a 1,6 
unites de compte. Cela indique que les vins rouges 
doivent arriver a Ia frontiere de Ia Communaute a un 
prix de 9,23 francs le degre hectolitre. Ce prix com
prend naturellement les droits de douane quels qu'ils 
soient, totaux ou amputes de 40 °/o comme le propose 
Ia Commission. 

La commission de !'agriculture a donne un avis favo
rable sur Ia proposition de Ia Commission. Je vou
drais cependant poser a Ia Commission un certain 
nombre de questions qui resultent des mesures transi-

toires qui ont ete prises au cours de ces derniers mois 
en fonction de !'article 37 du reglement viti-vinicole, 
qui permet des mesures transitoires. Un certain nom
bre de ces mesures, deux au mains, interessent le 
coupage. Le coupage entre les vins de Ia Communau
te et les vins importes est interdit par Ie reglement 
viti-vinicole, mais il est prevu des derogations, notam
ment celle qui concerne le contingent des vins alle
mands, dans Ia proportion de 15 °/o, et celle qui a ete 
prise en faveur des Pays-Bas et de Ia Belgique, ou le 
coupage etait utilise au moment ou le reglement viti
vinicole a ete mis en application. 

Mais cela ne porte que sur un nombre d'hectolitres 
assez reduit. II n'en serait pas de meme si !'on autori
sait les coupages avec les vins en provenance d' Alge
rie, dont !'importation dans Ia Communaute a ete su
perieure a 9 millions d'hectolitres dans le courant de 
l'annee 1969-1970. 

]e pose a Ia Commission Ia question suivante: en
rendez-vous faire respecter !'interdiction de coupage, 
sans accorder de nouvelles derogations, conformement 
a !'esprit du reglement viti-vinicole pour Ia protection 
des viticulteurs de Ia Communaute ? 

Ma deuxieme question concerne le prix de reference 
dont j'ai essaye de vous faire saisir !'importance en 
VOUS exp}iquant }e projet de regJement qui nOUS est 
soumis. 

Pensez-vous vraiment que Ie paragraphe 3 de !'article 
9 soit applicable ? La Commission est-elle en mesure 
de faire respecter ce prix de reference ? Dans le cas 
contraire, avez-vous !'intention d'appliquer Ia taxe 
compensatoire qui est prevue ? Avez-vous !'intention, 
dans le cas ou le prix de reference ne serait pas appli
que, de considerer ces vins comme etant des vins en 
provenance de pays tiers, c'est-a-dire passibles de 
l'integralite du tarif douanier commun ? 

Je ne porte pas de jugement. Je pense que Ia Commis
sion est en mesure de faire respecter ce prix de refe
rence ; mais, comme dans ce domaine nous sommes 
habitues a connaitre, ainsi que dans le domaine du 
coupage d'ailleurs, des fraudes qui nous inquietent 
beaucoup, je suggererai a Ia Commission, dans le cas 
ou le prix de reference ne serait pas respecte, que des 
sanctions soient prevues et que, en particulier, soient 
supprimes les certificats d'importation pour un de!ai 
de trois mois dans les pays qui ne respecteraient pas 
le prix de reference, etant bien entendu que les vins 
en provenance de ces pays seraient consideres comme· 
des vins passibles du tarif douanier commun integral. 

]e voudrais indiquer que Ie Conseil, Iorsqu'il a adopte 
le reglement viti-vinicole, a fait suivre ce reglement 
d'une declaration au proces-verbal, declaration dans 
laquelle il etait dit que les vins en provenance d'Al
gerie beneficieraient, jusqu'au 31 aout 1970 du re
gime d'importation applicable a Ia date d'approbation 
dudit reglement. 
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Ce regime d'importation; c'etaient les contingents, 
pour la plupart des pays de la Communaute, et 
c'etaient des droits de douane a un taux different du 
tarif exterieur commun, allant d'un huitieme du tarif 
exterieur commun pour la France, a 50 °/(} de ce tarif 
exterieur commun pour des vins de consommation 
courante, en Allemagne. 

Done, le regime, en ce qui concerne les importations, 
devait s'arreter au 31 aout 1970. En outre, il etait 
precise dans cette declaration que 

,, si les negociations entre les Etats membres et 
1' Algerie, visant a etablir un accord d'association 
definissant notamment les echanges viti-vinicoles 
entre la Communaute et ce pays, n'ont pas encore 
abouti a la date du 31 aout 1970, le Conseil, sta
tuant sur proposition de la Commission selon la 
procedure de !'article 43 du traite, peut determiner 
les derogations susceptibles d'etre accordees. •• 

11 apparait a !'evidence que les negociations concer
nant !'association avec 1' Algerie ne pouvaient etre 
terminees au 31 aout 1970; et la Commission, utili
sant !'article 37 qui permet de prendre des mesures 
transitoires, a modifie la date du 31 aout 1970 et l'a 
prorogee jusqu'au 31 aout 1971. 

Cela, nous le comprenons. Ce sont des mesures transi
toires. Mais je demande a la Commission de bien vou
loir respecter la date du 31 octobre 1970. En effet, 
elle a presente de nouvelles propositions au Conseil. 
Le Conseil est done saisi de ces' propositions. 11 aura 
tout a l'heure !'avis du Parlemen~ en la matiere. II lui 
appartient done de prendre la decision sans demander 
une nouvelle prorogation. 

Je demande a la Commission, dans le cas ou un pareil 
souhait serait formule, de bien vouloir s'y opposer, 
car de derogations en derogations, de mesures transi
toires en mesures transitoires, . on arrivera a vider 
completement le reglement viti-vinicole de son 
contenu. 

Derniere question : le reglement viti-vinicole dont je 
parlais tout a l'heure prevoit dans un de ses articles 
que le prix d'orientation des types de vins qui ont ete 
determines par des reglements qui ont paru, doit etre 
fixe au 1er aout de chaque annee. Nous sommes main
tenant presque a la mi-octobre et ce prix d'orientation 
n'a pas encore ete fixe. La campagne commerciale, 
en ce qui concerne les vins nouveaux, est engagee de
ja depuis quelques semaines. Je demande done a la 
Commission d'indiquer a quelle date elle pense pou
voir proposer au Conseil un prix d'orientation, etant 
bien entendu que le Parlement sera appele a donner 
son avis sur cette proposition. 

Voila les questions que je tenais a poser ala Commis
sion. ]'ajouterai que Ia commission de !'agriculture, 
a Ia quasi-unanimite, a accepte Ia proposition de re
glemerit qui lui etait soumise. 

Je vous invite a adopter la proposition de resolution 
qui a ete approuve par la commission de !'agricul
ture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Liogier au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Liogier. - Notre vote favorable sur Ia proposi
tion de reglement portant suspension temporaire· du 
droit du tari£ douanier commun applicable aux vins 
originaires et en provenance d'Algerie s'accompagne 
de plus de reserves encore que celles exprimees par 
Ie rapporteur de la commission de !'agriculture. 

Si nous partageons, en effet, toutes ses cra.intes et 
faisons n6tres ses tres pertinentes observations, nous 
devons nous elever en outre contre les methodes de 
travail absolument intolerables que l'on nous impose 
presentement. Et d'abord les reunions de plusieurs 
commissions, en particulier celles de !'agriculture et 
des affaires sociales, les memes jours et aux memes 
heures, de sorte que ceux d'entre nous qui appar
tiennent a ces deux commissions ne possedant pas, 
c'est bien evident, le don d'ubiquite, doivent force
ment faire un choix et sacrifier l'une au benefice de 
!'autre. 

Par ailleurs, nous n'avons pu obtenir le rapport qui 
nous interesse presentement qu'hier soir, a 18 heures 
30 tres exactement, c'est-a-dire trop tard pour qu'il 
puisse faire !'objet de rna part d'un expose en seance 
de travail du groupe de I'UDE et qu'il en soit ensuite 
debattu par !'ensemble du groupe appele a fixer sa 
position avant la seance pleniere. Cette remarque 
,n'interesse pas !'excellent rapporteur, M. Vals, mais 

. seulement des methodes de travail qui doivent etre 
revisees d'urgence et contre lesquelles d'ailleurs plu
sieurs de nos collegues se sont eleves avec vigueur 
pour d'autres propositions mises en discussion. 

Cela etant dit, nous enregistrons que la proposition 
de reglement qui nous est soumise n'est que transi
toire, puisqu'elle est applicable seulement jusqu'au 
31 aout 1971, ceci pour laisser le temps de conclure 
un accord plus general d'association avec 1' Algerie. 

II n'en reste pas moins que certaines de ses disposi
tions peuvent se reveler dangereuses a !'usage. Si 
l'uniformisation s'imposait quant aux regimes d'im
portation actuellement trop differencies d'un Etat 
membre a !'autre, nous devrions faire les plus ex
presses reserves sur Ia suppression totale des contin
gents et des restrictions quantitatives. II va de soi que 
cette suppression pour etre supportable doit compor
ter en contrepartie !'obligation stricte de voir respec
ter le principe du prix de reference. Mais, faire res
pecter ce principe apparait malaise quand on songe 
aux possibilites d'echappatoires que peuvent etre for
tement tentes de saisir des intermediaires que Ie scru
pule et les meilleures regles d'une saine concurrence 
ne sauraient maintenir dans Ia voie droite. 

kjh62
Text Box



122 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Octobre 1970 

Liogier 

La Commission aura done fort a faire en ce domaine. 
Nous ne lui en souhaitons pas moins bonne chance 
et plein sucd:s, sans etre assures pour autant qu'il 
sera en son pouvoir de maitriser le marche et de stop
per les pratiques illicites, si elles venaient a se pro
duire. 

lei, nos craintes apparaissent d'autant plus fondees 
que l'application stricte des mesures prevues, si elle 
constitue pour l'Algerie, qui beneficie deja d'un re
gime preferentiel vis-a-vis de Ia France, en quelque 
sorte un cadeau de 40 °/o des droits de douane, lui 
impose l'obligation correlative de respecter le principe 
du prix de reference, ce qui pose Ia question de Ia 
competitivite de ses vins sur les marches exterieurs, 
y compris le marche fran~ais. 

Nous ne pouvons perdre de vue, en effet, que les 
quantites de vin d'Algerie importees jusqu'a ce jour 
ont pese tres lourdement sur le marche communau
taire et que, en ce qui concerne Ia France, elles ont 
atteint 7 500 000 hectolitres pour Ia seule campagne 
1969-1970. C'est pourquoi, si les fraudes possibles ne 
pouvaient etre jugulees et s'exer~aient sur de grandes 
quantites, il y aurait lieu de faire appliquer Ia clause 
de sauvegarde et de revenir au contingentement, ce 
qui serait deplorable a tous points de vue, d'ou l'obli
gation pour Ia Commission de veiller tres attentive
ment a Ia stricte observation des regles edictees. 

Nous sommes reconnaissants a notre commission de 
l'agriculture d'avoir souligne pour le deplorer que le 
Conseil n'ait pas cru devoir donner suite a divers 
amendements du Parlement europeen sur des points 
essentiels ayant trait au reglement complementaire 
en matiere d'organisation commune du marche viti
vinicole. 

Je tiens pour rna part a interroger 1a Commission sur 
le reglement concernant Ia classification des vins de 
table. Lorsqu'il est venu en discussion, j'avais depose 
un amendement tendant a assimiler aux vins de table 
de 10 a 12° classes R 1 les vins de 9 a too, produits 
dans Ia Communaute. Cet amendement avait ete re
tire sur Ia promesse formelle de M. Mansholt que ces 
vins seraient assimiles aux vins de table. Or le gou
vernement fran~ais a procede recemment au deblo
cage d'une tranche de vins de table classes R t, et je 
constate avec surprise et avec desappointement que 
les vins de 9 a too se trouvent exclus de ce deblocage. 

II semble, par suite des reglements concernant notam
ment les vins de table, que Ia Communaute a pris le 
relais des f.tats membres : ne lui appartient-il pas de 
faire part au gouvernement fran~ais de l'entente in
tervenue entre Ia Commission et le Parlement sur 
l'assimilation des vins de 9 a too avec les vins de table 
de 10 a 12° classes Rt, cette assimilation devant s'ap
pliquer aussi bien aux deblocages qu'aux prix, du fait 
de Ia liaison evidente des uns et des autres ? 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de Ia Commission des . 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je desire tout d'abord remercier M. Vals de 
son rapport. Ensuite, etant donne l'heure, j'essaierai 
de repondre tres brievement aux questions qu'il a 
posees. 

La Commission se trouve actuellement devant Ia dif
ficulte suivante : au moment de definir Ia politique 
vinicole et de fixer les prix du vin, elle ne sait pas 
encore quel regime sera en vigueur en Algerie. 

En effet, il faudra negocier avec ce p;;tys. En ce qui 
concerne ce produit, i'Algerie occupe sur notre mar
che une place extremement importante. La premiere 
annee, nous nous trouvons done dans une phase tran
sitoire durant laquelle diverses derogations seront 
necessaires. Cela ressort d'ailleurs avec clarte du pro
jet qui. est actuellement discute par le Parlement. 

En outre, il est difficile pour Ia Commission, precise
ment parce que les negociations doivent encore avoir 
lieu, de respecter les delais prescrits par le reglement 
de base pour Ia fixation des prix d'orientation et des 
prix de reference des vins. 

Lorsque M. Vals me demande concretement si Ia 
Commission appliquera avant tout le prelevement 
special au cas ou le prix de reference ne serait pas 
respecte, je puis repondre que, naturellement, nous 
ilPPliquerons strictement le reglement. Des qu'il ap
paraitra que des vins sont offerts a des prix qui, droits 
de douane compris, sont inferieurs aux prix de refe
rence, Ia taxe compensatoire sera appliquee. D'une 
maniere generale, je puis repondre que non seule
ment, evidemment, l'article 9 dans son integralite, 
mais aussi les autres articles du reglement de base 
seront appliques avec rigueur. 

On m'a egalement demande, Monsieur le President, 
- mais Ia question n'a qu'un rapport indirect avec le 
reglement qui nous occupe- quand le prix d'orien
tation serait fixe. Au printemps de cette annee, le 
prix d'orientation a ete fixe jusqu'au t5 decembre. 
Une nouvelle proposition devra done etre soumise au 
Conseil avant cette date. Un projet relatif au nouveau 
prix d'orientation applicable apres le t5 decembre 
est actuellement en cours d'elaboration. Je veillerai 
a ce que Ia proposition parvienne aussi rapidement 
que possible au, Conseil, afin que le Parlement puisse 
encore rendre son avis avant que le Conseil ne prenne 
une decision. II ne m'est toutefois pas possible de 
fixer une date precise. 

M. Liogier a pose une question au sujet de Ia classifi
cation des vins de table. M. Liogier comprendra que 
ce point n'etant pas encore a l'ordre du jour, je n'ai 
pu me preparer a cette question. Je suis toutefois dis
pose a repondre par ecrit au Parlement a Ia question 
posee par M. Liogier. 

M. le President. - Je vous remercie M. Mansholt. 
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Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adoptee (*). 

7. Reglement concernant l'huile d'olive de Tunisie 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Briot, fait au 
nom de Ia commission des relations avec les pays 
africains et malgache, sur un reglement relatif aux 
importations d'huile d'olive de Tunisie (doc. 138/70). 

La parole est a M. Briot qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Briot, rapporteur. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, vous vous' rappellerez sans doute que, 
lors de Ia derniere session du Parlement, ce projet fi
gurait deja a l'ordre du jour. C'est pourquoi vous 
comprendrez aisement que je serai tres bref. 

II s'agissait d'un reglement qui trouvait son origine 
dans les accords d'association CEE - Tunisie, pro
tocole I, article 5. 

Je ne porterai pas de jugement. Qu'il me suffise de 
dire que ce reglement n'avait pas donne satisfaction 
et etait inapplicable. Que fallait-il des lors faire, sinon 
l'abroger ? C'est ce que nous avons fait lors de la 
derniere session du Parlement. Mais apres cette abro
gation, il fallait elaborer un nouveau reglement. 

Une procedure rapide a ete suivie et, apres avoir ac
cepte le principe du deuxieme reglement, il a fallu 
proposer, lors de cette session du Parlement europeen, 
un reglement tout court. C'est !'objet de mon inter
vention. 

Ce reglement, je VOUS demanderai de !'accepter, car il 
sera beaucoup plus facilement applicable. II oblige 
Ia Tunisie - cette disposition s'apparente d'ailleurs 
a celle que rappelait tout a l'heure le rapporteur pre
cedent et qui sera, dans ce cas plus facile a realiser 
qu'elle est un pays a commerce d'Etat - a presenter 
ses produits a un prix rendu a un certain niveau, ce 
qui limite !'intervention de Ia Communaute au point 
de vue des pre!evements entre le prix d'arrivee dans 
les ports de Ia Communaute et le prix de seuil dans 
Ia Commun:aute. Voila le fond du probleme. 

Cela etant, Ia Commission doit veiller au respect des 
prix de seuil de Ia Communaute, d'une part, et, d'au
tre part, a ce que Ia Tunisie ne perturbe pas les mar
ches mondiaux. 

(•) )0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 30. 

En d'autres termes, nous donnerons incontestable
ment un avantage commercial a l'Etat considere, 
puisqu'il per~oit une taxe egale a Ia difference entre 
le prix pratique dans son pays et le prix au seuil de Ia 
Communaute. C'est un avantage considerable. 

Je n'irai pas plus loin car je n'ai pas a porter mainte
nant un jugement sur cette affaire. Le jugement que 
j'ai a porter au nom de Ia commission consiste a vous 
demander d'accepter le reglement qui vous est propo
se pour que !'accord entre Ia Tunisie et Ia CEE puisse 
etre mis en pratique. 

Voila en un mot de quoi il s'agit sur le plan general; 
je suis tout pret a donner tout a l'heure les explica
tions qui me seraient demandees sur les divers articles, 
mais je ne crois pas opportun a l'heure qu'il est de 
me livrer a une immense exegese qui ne trouverait 
pas sa place dans le present debat. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux VOIX Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

8. Reglement concernant les huiles d'olive d'Espagne 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Baas, au nom de 
Ia commission des relations economiques exterieures, 
sur la proposition de Ia Commission des Communau
tes europeennes au Conseil concernant un reglement 
relatif aux importations des huiles d'olive d'Espagne 
(doc. 136/70). 

La parole est a M. Baas qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le President, 
le commentaire de ce rapport peut se faire brieve
ment. Nous avons a nous prononcer sur un regle
ment d'application propose dans le cadre d'un ac
cord conclu avec l'Espagne. II s'agit qes importations 
d'huile d'olive de ce pays. Nous estimons que le Parle
ment pourrait donner son accord sur Ia preference 
proposee pour ce produit. 

La commission de !'agriculture a egalement emis un 
avis favorable, bien qu'elle ait formule quelques re
marques. Je voudrais insister. sur un point : celui de 
savoir si cette reglementation profitera egalement aux 
agriculteurs espagnols. A mon sens, on ne peut poser 
le probleme de cette maniere. Un accord a ete con
clu avec l'Espagne. La question de savoir si les avan
tages qui en resulteront beneficieront a l'economie 

(•) )0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 31. 
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espagnole ou aux agricu!teurs espagnols est du res
sort du gouvernement espagno!. II n'appartient pas au 
Parlement europeen d'en juger en premier lieu. 

Nous pensons que ce reglement d'application s'inscrit 
dans Ia recherche generale d'une reglementation ade
quate pour !'ensemble de l'huile d'olive du bassin 
mediterraneen. Aussi Ia commission des relations eco
nomiques exterieures recommande-t-elle au Parlement 
d'adopter cette proposition de Ia Commission et 
d'examiner dans quelle mesure nous pourrions, a 
l'avenir, etablir aussi certaines preferences pour Ies 
autres produits agricoles espagnols, evidemment sur 
Ia base de !'accord que nous avons conclu avec 
l'Espagne. Je demande done au Parlement d'apprecier 
cette proposition dans son contexte, sans se pronon
cer sur plus de details et d'exprimer un avis favorable. 
L'ensemble des problemes relatifs a !'accord conclu 
avec l'Espagne et a !'insertion des produits agricoles 
espagnols dans Ia Communaute reviendra evidem
ment a l'ordre du jour u!terieurement. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux vmx !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est adop
te (*). 

' 9. Reglements concernant les agrumes originaires 
d'Espagne et d'Israel 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Westerterp, fait 
au nom de Ia commission des relations economiques 
exterieures, sur deux reglements relatifs aux impor
tations d'agrumes originaires d'Israel et d'Espagne. 
(doc. 132/70). 

La parole est a M. Westerterp qui a demande de 
pouvoir presenter son rapport._ 

M. Westerterp, rapporteur. - 1N) Monsieur le Pre
sident, je voudrais commenter brievement ce rap
port, afin d'expliquer pourquoi le Parlement est invite 
a prendre position des maintenant sur le reglement 
d'application propose dans le cadre des accords 
conclus entre Ia CEE et Israel et entre Ia CEE et 
l'Espagne, alors qu'il n'a pas encore eu !'occasion de 
definir sa position sur ces accords eux-memes. 

D'apres les dispositions du traite, le Conseil peut, 
en vertu de !'article 113, conclure des accords com
merciaux sans consulter le Parlement. II a fait usage 
de cette possibilite. Je n'en parlerai pas maintenant ; 
nous aurons !'occasion de le faire lors de Ia discus
sion du rapport consacre aux accords eux-memes. 

(') ]0 n° C 129 du 26 octobre 1970, p. 32. 

L'executif nous a toutefois persuades au cours de Ia 
reunion de Ia commission, qu'il serait injuste, en ne 
nous pronon~ant pas sur les reglements d'application, 
de faire supporter a des pays tiers - dans Ie cas pre
sent Israel et l'Espagne - les consequences du fait 
que notre Parlement n'a pas encore eu !'occasion de 
faire connaitre son opinion sur les accords eux-memes. 
Le Parlement ne pouvant de toute fa~on plus rejeter 
ou modifier ces accords, il peut tres bien exprimer 
son avis sur les reglements d'application et sur Ia 
question des agrumes. C'est ce qu'il fait en ce mo
ment. 

II y a peut-etre eu, au depart, une erreur << freudien
ne ''· La chose est, en effet, tres remarquable. Le 
Parlement a toujours plaide en faveur de Ia conclu
sion d'un accord d'association, en particulier avec 
Israel. Et que voyons-nous ? Dans trois des quatre 
langues dans lesquelles le reglement a ete propose, 
I' article 1 dit : 

'' Le present reglement fixe les modalites d'appli
cation du regime preferentiel prevu a !'article 5 de 
I' Annexe I de I' Accord creant une association entre 
Ia Communaute economique europeenne et !'£tat 
d 'Israel. ,, 

En rna qualite de rapporteur, je suis malheureuse
ment oblige de proposer au Parlement de modifier ce 
reglement, de maniere que cette disposition se lise 
comme suit: ... prevu a !'article 5 de l'Annexe I de 
l' Accord entre Ia Communaute economique europeen
ne et !'£tat d'Israe!. 

Les membres du Parlement qui me connaissent bien 
comprendront qu'il s'agit d'une proposition pure
ment formelle. Si je pouvait parler selon mes senti
ments, je ferais ensuite une autre proposition. 

Sous reserve de cette modification de forme que je 
dois proposer d'apporter a Ia proposition de regle
ment, Ia commission des relations economiques ex
terieures approuve les propositions de l'executif. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de re
solution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (''). 

10. Adoption des proces-verbaux 

M. le President. - Conformement a !'article 17 
paragraphe 2 du reglement, je dois soumettre a 
!'approbation du Parlement le proces-verbal de Ia 

(•) ]0 n• C 129 du 26 octobre 1970, p. 33. 
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presente seance, qui a ete redige au fur et a mesure 
du deroulement des debats ainsi que le proces-verbal 
de Ia seance d'hier. 

II n'y a pas d'observation ? 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur Ie President, per
mettez-moi de prendre un instant encore Ia parole 
au sujet du proces-verbal des debats d'hier. Vous 
savez que no us etions con venus hier -. c'est vous 
qui, par hasard, presidiez Ia seance, vous vous en 
souvenez certainement - que Ies groupes politiques 
qui soot intervenus dans Ia discussion du rapport de 
M. Scarascia Mugnozza ayant fait une declaration 
interpretative, cette interpretation - il s'agissait du 
paragraphe 2 de Ia resolution - ferait partie inte
grante de cette resolution. 

Or, Ie proces-verbal des debats d'hier indique que 
M. Corona, se referant a Ia declaration de M. Vals 
selon laquelle Ie paragraphe 2 doit etre Iu en liaison 
avec Ies paragraphes 6 et 7, retire son amendement 
n° 4. 

Cela n'est pas tout a fait conforme a ce que nous 
avons decide hier. II avait ete decide que Ie proces
verbal mentionnerait le fait que tous les groupes 
politiques de ce Parlement avaient souscrit a Ia de
claration demandee par Ie groupe socialiste. Cette de
claration a ete faite, on l'a dit. Je reconnais qu'il est 
difficile d'en faire mention dans Ie proces-verbal des 
debats. Ce que nous voudrions, c'est que Ia resolution 
qui sera envoyee aux gouvernements ainsi qu'au 
Conseil et a Ia Commission soit accompagnee de cette 
declaration interpretative relative au paragraphe 2. 

Je suis conscient de Ia difficulte et je vois moi-meme 
une possibilite de Ia resoudre, si vous-meme, Mon
sieur le President, pouviez nous donner !'assurance 
que, lorsqu'il sera donne suite au paragraphe 9 de Ia 
resolution, qui prevoit !'envoi de cette resolution aux 
gouvernements des f.tats membres, Ia lettre d'accom-

pagnement signalera que nous avons fait une decla
ration interpretative et que certaines decisions ont 
ete prises au Parlement. Pour cette transmission, de
vrait alors etre joint a Ia resolution Ie proces-verbal 
de Ia seance. 

C'est Ia une procedure peut-etre un peu inusitee, 
Monsieur Ie President, car le plus souvent on n'envoie 
que Ie texte de Ia resolution. Toutefois, cette inter
pretation etant d'une importance capitale, j'ai cru 
pouvoir proposer d'envoyer avec votre lettre d'accom
pagnement, outre Ia resolution, Ie proces-verbal avec 
un renvoi a cette interpretation. 

Si vous pouvez nous permettre qu'il en sera ainsi, je 
ne vois aucun inconvenient a ce que le proces-verbal 
de Ia seance d'hier soit adopte. 

M. le President. - Monsieur Vredeling, il sera tenu 
compte de vos observations. 

Personne ne demande plus Ia parole ? 

Les proces-verbaux soot adoptes. 

11. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le bureau e!argi propose au 
Parlement de tenir ses prochaines seances dans Ia 
semaine du 16 au 21 novembre. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

12. Interruption de Ia session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 12 h 25) 
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